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emrîTRE 12 (nouveau). — Fabrication des' •
monnaies de nickel.

Crédit accordé pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 1.050,0C0 fr.
Crédit volé par la Chambre des députés,

Mâti.00) fr.
Crédit proposé par la commission dos finan

ces, 1,050,000 fr.
Ce crédit est destiné à l'achat du métal né-

re-saire pour la fabrication de la monnaie de
nic-;el.

CHAPITRE 13. — Circulation monétaire.

'Crédit accordé pour 1913, 5,000 fr.
Crédit demandé pour 1014, 5,0: 0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 5,000

francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,000 fr.
L'article unique concerne l'achat de métal

et fiais d'affinage pour l'entretien des monnaies
tfor et d'argent. -
Depuis ls8t>, ainsi que nous l'avons expliqué

dans notre précédent rapport, le budget an
nexe des monnaies et médailles comporte un
chapitre dont les crédits sont alfectés à l'entre
tien des monnaies d or et d'argent. La conven
tion internationale du 4 novembre l'XIi ayant
stipulé que les bénéfices importants devant
résulter da la transformation d'écus de 5 fr. en
pièces divisionnaires seraient versés à un fonds
spécial alfecié à la circulation monétaire, le
crédit ordinaire d'entretien avait été réduit de
Jf00,000 fr. en mo. Une nouvelle réduction de
20.000) fr. fut elîectuée en 1912 sur ce chapitre
par la Chambre des députés.

.Devant l'importance des ressources quo
l'application de la convention de 1908 doit four
nir pour l'entretien de la circulation, l'admi
nistration des monnaies n'a pas vu d'inconvé
nient à cette nouvelle réduction. Elle a demandé
toutefois que pour les budgets des exercices à
venir aucune réduction ne soit plus elrectuée.
Le maintien d'un chapitre visant l'entretien de
la circulation est absolument nécessaire au

budget de la monnaie pour bien marquer que,
même si des» ressoudes spéciales n'existaient
pas. l'entretien des monnaies est à la charge de
la nation et que des crédits doivent être ins
crits pour y pourvoir. Votre commission des
finances, comme celles qui l'ont précédée, ne
peut que se ranger à cette manière de voir.

CHAPITRE «. — Frais de transformation de

pièces de 5 fr. en monnaies divisionnaires
d'argent.

Crédit accordé pour 1913, 209,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

néant.

, Crédit proposé par la commission des finances,
néant. ^ .
Crédits transférés aux chapitres ci-après :
Chap. 1 er 2. 325-

. Chap. 5 ..115.6/5
Chap. 6 51.000
Chap. 7.... 40X00

CHAPITRE 14. — Circulation monétaire (fonds
spécial).

Crédit accordé pour 1913, 750.000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 750,000 fr.
Crédit': voté par la Chambre des députés,

750,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 750,000 fr.

L'article unique de ce chapitre comprend
l'échât de métal, les frais de fabrication pour
l'entretien des monnaies d'or et d'argent (co* -
vention internationale du 4 novembre 1C08).

CHAPITRE 15. — Rétribution aux graveurs
de médailles.

Crédit accordé pour 1913, Î6,C0') fr.
Crédit demandé pour 1914, 16,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

IC.0O0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 16,000 fr.
Sans observations.

CHAPITRE 16. — Application auTré?or de l'excé
dent des recettes sur les dépenses.

Crédit accordé pour 1913,- 1,551,580 fr.
Crédit demandé pour 1914, 900,410 fr.
Crédit voté par la Chambre dés députés,

900.410 fr. .

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 900,410 fr. .

Diminution, 651,170 fr.,
Cette diminution est la conséquence de mo

difications apportées aux chapitres du budget,

CHAPITRE 17. — Application au fonds d'entretien
de la circulation constitué en vertu de l'ar
ticle 1er de la convention internationale du
4 novembre 1908. îfiu;.

Crédit accordé po:ir ; 1913, 1,754,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2.493,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,498,700 fr.
Crédit proposé )ar la commission des finances,

2,498,70} fr. - ■
Augmentation, 744,700 fr.

Ce chapitre ne comporte qu'un seul article :
part non utilisée du bénéfice résultant de la
transformation d'écus de 5 fr. en monnaie divi
sionnaire et l'augmentation qui en résulte est
due à des modifications du fonds d'entretien.

CHAPITRE 18. —Application au fonds spécial :
bénéfice provisoire résultant du remplace
ment des monnaies françaises de bronze par

- des. pièces de nickel. . ■ .

- .Crédit accordé pour 1943," néant.. . .
Crédit demande pour 1914, 4,048,005 frr

: Crédit volé . .par: la .Chambre des députés,
4,Ôi-1.0J5 fr. .
' Crédit proposé par la commission des finances,
4,014,005 fr. :

Ce chapitre spécial est destiné à la consta
tation du bénéfice à provenir de la fabrication
des monnaies de nickel.

Pour remplacer les iO millions de francs en
pièces de 10 et 5 centimes en bronze actuelle
ment en circulation on émettra B0 millions de
francs de pièces de nickel de 25 centimes,
30 millions de francs de pièces de 10 centimes
et 20 millions de pièces de 5 centimes; le poids
du nickel nécessaire à cette fabrication sera de
près de 3 millions de kilogrammes d'une valeur
brute d'environ 10 millions de francs; les piè
ces de brome retirées de la circulation seront
' coupées e? vendues au poids du métal ; on
calcule qu'avec une fabrication moyenne de
273,000 pièces par jour, soit environ 82 millions
par an, le remplacement complet de la mon
naie actuelle en bronze par la monnaie de
nickel exigeant environ £00.millions de pièces,
ce ne sera pas avant dix ans que l'opération
sera complètement terminée; quelle que soit
la longueur de ce délai on ne peut que se féli
citer de voir entrer enfin dans la réalisation
une des améliorations les plus importantes de
notre régime monétaire.

CHAPITRE 19.— Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 20. — Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

Récapitulation générale.

Recettes prévues pour 1914, 13,426.160 fr.
Dépenses votées par la Chambre des députés*

13,426,160 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 13,126,100 fr.

IMPRIMERIE NATIONALE

(M. Jean Amic, rapporteur).

Messieurs, le budget de l'Imprimerie natio
nale a été voté par la Chambre des députés
dans sa séance du 12 février 19ti, à l'exception
de l'article 17 qui avait été réservé.
L'article 17 réservé a été discuté devant la

Chambre au cours de la séance du 17 mars.
MM. Colly, Driant, Emile Dumas, Emmanuel
brousse, Aubrivt et Lauche ont institué une

véritable discussion , générale sans toutefb s
apporter d'idées nouvelles. ' Après une repo.ise
de M. le ministre des finances, l'article 17 a été
adopté, avec l'ensemble du budget de l'Impri
merie nationale. -

La nécessité d'aller-vite ne nous permet pas
de nous étendre sur les considérations géné
rales que nous a suggérées l'examen attentif
de ce budget. Toutefois, nou; appelons l'at
tention du Gouvernement sur les points sui
vants : ■

I. — Comptabilité. — Il serait à souhaiter
que la comptabilité en usage à l'Imprimerie
nationale soit simplifiée et qu'elle se rapproche
davantage de la comptabilité commerciale.
L'application de cette mesure permettrait do
dresser en fin d'année un bilan au moyen du
quel il serait possible d'apprécier le résultat
véritable de l'exploitation. . ;

II. — Conditions de travail. — Il nous semble
que la direction doit laisser les deux systèmes,,
individualiste et commanditaire, en présence,
se développer normalement par le seul jeu d ;s
qualités qui leur sont propres, éviter so'gne;i-
senent de montrer ses p é'éréncas et. f ar
dessus tout, s'eiforcer de distribuer le travail
de la manière la plus équitable.
La commission des finances réclame en vain

chaque année le rapport sur les résulta s de la.;
commandite que devrait lui présenter l'admi
nistration ; nous joignons nos instances à celles
de nos prédécesseurs.

III. — Transfert. — Le séjour de la rue
Vieille-du-Temple est devenu impossible, le
transfert s'impose. C'est une opération à etfec-
tuer dans le plus bref, délai, quel que soit se»
prix de revient. " ,. ; : }

i EXAMEN DES CHAPITRES-- ; . •
! >

Le projet dé budget s'élève : . 1
! 1° En recettes à 9.71l.7"0 :
1 2° En dépenses à : : . . ; ' 8: 702 799 '
d'où un excédent de recettes de 80d.y:jt

Au budget de 1913, les recettes avaient été
prévues pour un chiffre. de f,0SK),470 fr., mais
l'accroissement des commandes a permis d'éle
ver cette année les-prévisions do 1,021.260 fr.

Les dépenses s'élevaient en 1913 à la somme
de 8,439,658 fr.; elles sont celte année en aug
mentation de 463,041 fr., qui se répartissent en
crédits d'ordre général et en amélioration et
augmentation de salaires.

CHAPITRE 1". — Traitement du personnel com-
missiouné.

Crédit accordé pour 1913, 477,965 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 479,900 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

477.900 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 477,900 fr. ....
La Chambre, suivant les propositions de sa

commission, a rejeté un crédit de 2.0C0 fr. de
mandé par le Gouvernement pour la réorgani
sation da service médical.' -
ll eût peut-être étj préférable d'adopter les

propositions du Gouvernement ot de procéder
a la réorganisation du service médical. Cette
mesure ne grevait le budget que d'une aug
mentation de dépenses de 2,210 fr. (2,000 fr. au
chap. 1 er et 250 fr. au chap. 13) et avait pour
effet de réaliser sur le Chapitre 13 de sérieuses •
économies en diminuant par des visites médi
cales domiciliaires les demandes abusives de
secours pour maladies et d'indemnités pour
accidents du travail.
li serait à souhaiter que cette question soit

reprise dans le projet de budget de 1915.

C AP1TaB 2. — Indemnités et gratifications
du personnel coaimissionn..

Crédit accordé pour 1913, 17,200 fr.
C-êdit demandé par le Gouvernement pour

1911, 22,381 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

22.384 fr. . . - , «
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 22,C8i fr.

La comparaison des crédits votés pour 1913
et de ceux proposés pour 19 ii fait ressortir una-
augmentation de 5,184 fr. nécessitée p-r 1
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gatioti de solder en J914 les travaux d'établisse
ment de la table décennale du Bulletin des
lois. :

CHAPITRE 2 bis. — Frais d'inventaire décennal,
. indemnités du personnel commlssicnné.

Proposition du Gouvernement, 6,3~0 Tr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission,, a rejeté les crédits portés à divers
chapitres sous la rubrique « Frais d'inventaire
décennal ».

C'est ainsi que le chapitre 2 se trouve "dimi
nuée d'une somme de 6.350
Le chapitre 4, d'une somme de.. — 2C0
Le chapitre 5, d'une somme de...... 1.800
Le chapitre 7, d'une somme de...... 3.500
Le chapitre 8, d'une somme de...... 3.150

Ce qui fait au total 15.000
Ce crédit de 15,000 fr. avait d'ailleurs été pro

posé et rejeté l'année précédente. La Chambre
a estimé que l'inventaire pourrait être fait uti
lement lors du transfert dans les locaux de la
rue de la Convention et qu'il était superflu d'y
procéder avant.

■ Cette manière de voir ne saurait pourtant se
prolonger indéfiniment. . ,

CHAPITRE 3. - Salaires du personnel non
cominissionné.

Crédit accordé pour 1913, 155,366 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 153,322 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

153,322 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 153,322 fr.:
Les crédits demandés pour ce chapitre sont

en diminution.de 2,044 fr. sur ceux votés en
1913.
vCetts diminution s'explique ainsi :

; 'Suppression de deux garçons de bureau, en
moins 4.562
Amélioration des salaires des huissiers,

cochers, cyc istes, palefreniers et gar
diens de bureau, en plus 2.518

Net en moins 2.044

CHAPITRE 4. — Indemnités et gratifications
da personnel non commissionné.

Crédit accordé pour 1913, 7,210 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 0,993 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

6,990 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

6,990 fr.

Ce chapitre a été ramené de 7,210 à 6,990 fr.
par l'administration, d'où 220 fr. d'économie.
Rejet du crédit demandé pour frais d'inven-

tairo décennal. (Voir plus haut au chapitre 2
bis.)

CHAPITRE 5. - Frais de bureau. - Affranchisse
monts. — Frais de service général.

Crédit accordé pour 1913, 49,609 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 51,100 fr. . >
Crédit voté par la Chambre des députés,

49.010 fr. -
Crédit proposé par la commission des finances,

49,600 fr.

Ce chapitre a été ramené au chiffre de 1913
par la Chambre qui a rejeté un crédit de 1,500
francs demandé par l'administration pour frais
de collationnement du tome 111 des Essais de
Montaigne à acquitter en 1914 et un crédit de
1,800 (r. pour frais d'inventaire décennal, hono
raires et vacations, location de bascules. (Voir
plus haut au chapitre 2 bis.)

CHAPITRE 6. — Entretien ordinaire des bâtiments
et fournitures pour réparations.

Crédit accordé pour 1913, 24,250 fr. ■ - -
Crédit demandé par le ^Gouvernement pour

1914, 21,750 fr.
• Crédit voté par la Chambre des députés,
21,750 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 21,750 fr. ' ■■''•;
En diminution de 2,500 fr.. sur ,1913. ;; ' '
Économie jugée possible et proposée par l'ad

ministration.

CHAPITRE 7. — Salaires des ouvriers, ouvrières,
garçons d'ateliers et apprentis. ..

Crédit accordé pour 1913, 3,511,029 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 3.933,730 Ir. ; . ■
; Crédit voté par la Chambre des députés, 3 mil
lions 933,730 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,933,730 fr.

... Augmentation : : :i
1 J Amélioration, relèvement des sa

laires 57.005
2° Supplément de crédit nécessaire ^

pour le payement des salaires. en 1914. 369.896
Total des augmentations 427.701

Diminution : ■ '-*■' >.

1» Réduction possible sut les salaires des ou
vriers temporaires.....;.'. ......... 27.000
2" Transfert au chapitre 8, da crédit

des indemnités de congé aux lecteurs
d'épreuves de 1™ classe. J. • — 8:000

. . ■" 35.000
Net en plus, 392,701 fr. - ■ <>
Un crédit' de 3,500 fr.- demandé pour frais

d'inventaire, salaire des ouvriers, a été rejelé"
par la Chambre (Voir plus haut, chap. 2 bts).

CHAPITRE 8. - Indemnité et gratifications du
personnel ouvrier.

Crédit accordé pour 1913, 178,080 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 203,330 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

203,330 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 203,330 fr.

Augmentations:
1° Conséquence des relèvements de tarifs et

de salaire des ouvriers de la composi
tion 14.500
2° Indemnités de congé du personnel

ouvrier 4.000
3° Transfert du chapitre 7 8.000
4° Indemnités pour période d'instruc

tion militaire. 700

Total des augmentations 26.750

Diminution :

Transfert au chapitre 13 d'une somme de
1,500 fr. prélevée sur le crédit de gratifications
au personnel subalterne, 1,500 fr.
Net en plus, 25,250 fr.
Une demande de crédit de 3,150 fr. a été

rejetée sur ce chapitre pour frais d'inventaire
décennal, indemnités aux ouvriers (Voir plus
haut au chap. 2 bis).

CIAPITR 9. - Entretien, réparations, renouvel
lement du matériel d'exploitation. — Achat
de matériel neuf.

Crédit accordé pour 1913, 161,810 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 327,093 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

283,093 fr. •
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 283,093 fr. .

Le crédit de ce chapitre, qui n'était que de
161,810 fr. en 1913 avait été, sur la proposition
du Gouvernement, de 327,093 fr. pour- 1914, soit
une augmentation de 165,283 fr. nécessitée en
partie par l'achat de matériel pour la fabrica
tion d'enveloppes électorales. La Chambre sui
vant les propositions de sa commission a rejeté
partiellement le relèvement de crédit demandé
en sorte que l'augmentation se réduit à une
somme de 121,283 fr. destinée au renouvelle1
ment du matériel d'exploitation.
Les propositions du .Gouvernement étaient

basées sur.ee fait qu'en cas de transfert une
grande partie du matériel actuel serait inutili
sable dans l'état où il se trouve. ,
Le vote intégral du crédit aurait donc permis

d installer d'ores et déjà, rue de la Convention,
du matériel neuf qui aurait été rnis en service
en attendant la .transformation du matériel
ancien, ce qui aurait évité 'un arrêt dans les
travaux en cours d'exécution et le chômage,
forcé des ouvriers.

" CHAPITRE 10.— Chauffage, éclairage et force
motrice.

Crédit accordé pour 1913, 251,930 fr.- , .
Crédit demande par le Gouvernement nom

1914, 237,920 fr. - -,
Crédit voté par la Chambre des députés. 237,955

francs. , . • . ■ . .
Crédit proposé par la commission des flnin.

ces, 237,920 fr.
Économie possible proposée par l'adrainistra-

tion, 14,009 fr.

CHAPITRE 11. - Frais de voitures.

Crédit accordé pour 1913, 28,400 fr. " ...
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 23,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 23,400

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 28,400 fr. .

Sans changement.

CHAPITRE 12. - Approvisionnement pour 1«
service des ateliers et dépenses remboursa
blés.

Crédit accordé pour 1913, 3,429,380 fr.
Crédit demandé par le .Gouvernement pour:

1914 . 3,337,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,337,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

3,337,400 fr.

Une diminution de crédit de 523,000 fr. peut
être constatée dans le détail de ce chapitre
par suite de l'inscription en 1913 d'un crédit de
pareille somme pour la confection des regis
tres' des matrices cadastrales. Mais, en fait, la
différence en moins se réduit à 92,580 fr. pir'
suite des augmentations consécutives à l'ac
croissement des commandes, augmentations
dont le total s'élève à 430,420 fr.

CHAPITRE 13. - Service médical, indemnités
pour accidents du travail, secours et subven
tions à diverses sociétés.

Crédit accordé pour 1913, 46,540 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 07,070 fr. ' ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

66,8î0 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

65,820 fr.

' L'augmentation de 20,2S0 fr. constatée ace
chapitre se répartit. ainsi : -
Relèvement du taux des secours de maladie

des ouvriers temporaires 1.®.
Complément de secours de maladie .

aux ouvriers et ouvrières titulaires 15.033
Transfert du chapitre 8... ' 1™
Secours aux ouvrières en couches... M
Primes d'allaitement

Arrérages de rentes pour accidents.. 2.®
■ • •-■ ■ ■ Ida

Un crédit de 250 fr. qui, à notre avis, aurait
pu figurer au chapitre 1er, demandé pour la ré
tribution d'un .médecin, suppléant, a. été rejeta
par la Chambre, sur la proposition de la com
mission du budget (réorganisation du service
médical). . ; . -

CHAPITRE 14. - Subvention de la caisse dsi
retraites.

, . (Loi de finances du 22 avril 19®.)

Crédit accordé pour 1913, 70,308 fr. . -
Crédit demandé par le Gouvernement poa'

1914, 80,160 fr. ...
Crédit voté par la Chambre des déput",

80,160 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 80,160 fr. - '

Augmentation de 9,852 fr. correspondant.4
des crédits de salaires.

1 CHAPITRE 15. — Dépenses des exercices elo-
Mémoire. '

CHAPITRE 16. — Dépenses des exercices périniél»
non frappés de déchéance.

Mémoire.
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œ®iï!VE w.— «se&derat -des -ressttes jsur 1«
! .... éôpeases à -verser«u. !«««.. . -

Crédit accordépoar 1913, 250,612 fr. ■ • T
Crédit demandé par le fouvernemeol pour

4814, 740,181 fr. ;
Crédit voté par la Chambre des députés,

808,931 fr. -
Crédit proposé par la commission des floan-

ees, 808,931 fr.

Le montant de ce chapitre qui n'était que de
250,812 fr. en 1913 s'élève dans le présent bud
get 4746,181 fr., suivant les propositions de l'ad
ministration, comme conséquence de l'augmen
tation des prévisions de recettes , et A £03,931
francs, en y introduisant la somme des réduc-

' tions opérées par la Chambre des députés, soit
62,750 fr.

CHAPITRE ». - Excédent des recettes sur les
dépenses à verser à la caisse des pensions de
retraite et de secours des employés et ou
vriers de l'Imprimerie nationale,en exécution
de la disposition législative insérée dans la
loi de finances.

Crédit accordé pour t> mémoire.
' Crédit demande par i . Gouvernement pour
1914. néant.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.
Crédit proposé par la commission des finan-

ges, mémoire. _

MINISTÈRE DE LA JUSTICE -

(M. Alexandre Bérard, rapporteur.)

Nous nous permettons de signaler au Gou
vernement pour ses propositions du budget
de 1915 la nécessité d'augmenter les traite
ments des magistrats, de tous ceux qui, ac
tuellement ont des traitements inférieurs à
12,000 fr.

J1 y a là une situation presque douloureuse.
Le budget de la justice est le seul, qui, depuis

de longues années, n'a pas vu s'accroître ses
crédits.

Pour se rendre compte de la situation, il n'y
a qu'à comparer les traitements des magistrats
à lheure actuelle et ceux des autres fonction
naires et qu'à se reporter à comparaison sem
blable aux années antérieures. Alors qu'on a
augmenté la plupart des fonctionnaires civils
et militaires, on .n'a rien fait pour les magis
trats.

Quand on pense que les hommes les plus
distingués, les plus laborieux qui sont dans lai
magistrature peuvent, après de longues années
de service, trouver comme bâton de maréchal
un poste de conseiller de cour d'appel avec un
traitement de 7,0J0 fr., quand on pense que
beaucoup de magistrats des plus méritants ter
minent leur carrière comme juges avec des
traitements allant de 3,000 à G,000 fr., on ne peut
s'empêcher de dire qu'on se trouve en face
d une véritable injustice.
. Autrefois, bien à tort du reste, on a prétendu
que seuls des hommes fortunés entraient dans
les rangs de la magistrature, mais, sous un ré
gime démocratique, l'argument est la condam-

- nation même du système.
• Comme bien d'autres, je pourrais citer des
exemples douloureux qui doivent entraîner le
nécessaire relèvement du traitement des ma
gistrats.
Un dernier mot : ces magistrats à la vie si

fpre, si dure, si difficile, dirent à tous une vie
de haute dignité morale et jamais personne
n'a pu les accuser d'avoir sacrifié leur scrupu
leux devoir de justice aux iléiitations - les plus
miroitantes. Notre magistrature est pauvre,
digne, profondément honnête. Cela, c cst gou
honneur.

Les crédits votés pour le ministère .de la jus
tice pour l'exercice 1913 se sont
élevés à '.. 39.609.550
Les crédits, demandés par le Gou

vernement dans le projet de bud
get pour 1 exercice 1914 étaient de. . 40.457.615
Soit sur 1'exercico 1913 une aug

mentation de 748.065
Les crédits votés par la Chambre

sont de..,.,.. 40.393.267

Soit une diminution sur les cré
dits, demandés -par -le Gouverne
ment de v.. - Ci. 348

®0ur les raisons qui «oat indiquées à la fln '
des 'Chapitres, «otre icommission des finances
vous propose de voter les crédits tels qu'ils
l'ont été par la Chambre des députés et -qui
s'élèvent, ainsi que nous venons de le dire, à
AQ,393,2.G:7 fr. ........ .

CHAPITRE 1 ep. —• Traitement da ministre. —
Traitement du personnel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1913, 444,050 fr.
Crédit demandé pour 1914, 472,675 fr.
Crédit voté .par Jà Chambre des d/éputés,

473,175 fr. ,
Crédit proposé par la commission, 473,175 fr.

Llaugmentation de crédits sur le budget de ;
1913 proposée par le Gouvernement, votée par ;
la Chambre et acceptée par votre commission,
permettra d'attribuer aux attachés ,titulaires
du ministère de la justice un traitement annuel
de 2,500 fr. Comme la mesure proposée ne doit
produire ses effets qu'à partir du 1er juillet 1914,
l'inscription ,d'une somme de 28,50J fr. a paru
suffisante. . .. '
Enfin, une somme de 625 fr. a été inscrite à

ce chapitre pour relever le traitement de deux
dames dactylographes, suivant les conclusions ,
de la commission de péréquation.

) ;

' CHAPITRE % — Traitements du' personnel ■
du service intérieur. ,

Crédit voté pour 1913, 56,700 fr. *
Crédit demandé pour 1914, 59,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

59,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 59,000 fr.

La péréquation des traitements du personnel
a nécessité à ce chapitre l'inscription d'un
crédit supérieur de 2,300 fr. à celui demandé
pour 1913.

CHAPITRE 3. - Indemnités du cabinet du mi
nistre. - Allocations pour travaux extraordi
naires au personnel de l'administration cen
trale du service intérieur. - Gratifications et
secours.

Crédit voté pour 1913, 22,200 fr.
Crédit demandé pour 1914, 23,200 fr.
Crédit voté par la-Chambre des députés,

23,20) fr.
Crédit voté par la commission, 23,200 fr.

L'augmentation de 1,000 fr. sur le chiffre
voté pour l'exercice 1913 provient du transfert
à ce chapitre du montant des honoraires de
l'architecte inserits jusqu'à ce jour .sur lps
crédits du matériel.

CHAPITRE 4. — Matériel de l'administration cen
trale.-

Crédit voté pour 1913, 80.000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 79.208 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

77,268 fr.
Crédit proposé par la commission, 77,268 fr.
Sur les crédits -votés pour l'exercice 1913 :
1° Une diminution de 3,000 fr. a été faite se

décomposant ainsi : . .
1° Transfert au chapitre 3 des honoraires de

l'architecte 1.600
2° Réduction comme conséquence de

l'abaissement du tarif de l'éclairago
électrique ........... ..." —■.... ■ 2.000

3.000

2° Une augmentation de 268 fr. a été
nécessitée suivant les conclusions de
la commission de péréquation des trai
tements ..... 268

D'où diminution totale de ..,. 2.732
sur le crédit de 80,0X) fr. voté en 1913.

CHAPITRE 5. — Conseil d'État (Personnel).

Crédit voté pour 1911, 1,285,750 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,359,750 tr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,294,750 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,294,750

francs. ' .

L'augmentation de 9,000 fr. sur le crédit de
mandé pour 1913 résulte de la loi de finances
de-1913 qui. après avoir fixé le traitement des
auditeurs de l pe Classe & 5,000 et -6,000 fr.,

spécifie que 1 attribution du traitement de .6,000
franes «est «utaKdMMéiB à. la justiricatioa»de
trois années de service dans le grade, et qu'il
ne peut être attribué «qu'à la moitié de 'l'effectif,
soit 9 auditeurs.

CHAPITRE 6. - Conseil d'État. Indemnité»
et allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 10,500 Tr.
Crédit demandé pour 1914, 16,500 fr.
Crédit proposé par la .Chambre des.députés.

10,500 fr.
Crédit proposé par la commission, lQ,500:ir.
Sans observation.

CHAPITRE 7. — Conseil d'État (Matériel).

Crédit voté en 1913, 60,600 fr.
Crédit demandé pour 191 4, 87,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

60,60 1 fr. - . *
Crédit proposé par la commission, 60,600 fr.
Pour les motifs invoqués dans le rapport de

la Chambre, nous vous proposons de voter le
même crédit que pour l'exercice 1913.

CHAPITRE 8. — Cour de cassation (Personnel).1

' Crédit voté pour 1913, 1,175,100 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,177,750 fr. - . '

' Crédit voté par la Chambre des députés,
1,177,750 -fr. •
Crédit proposé par la commission, 4,177,750 fr.;

L'attention du Gouvernement a été précé
demment attirée sur les employés du greffe de
la cour de cassation, dont la situation. au point
de vue des traitements, était très intérieure à
celle de leurs collègues des autres administra
tions. Pour faire, dans une certaine mesure,
cesser cette disparité, M. le ministre des finan
ces, d'accord avec son collègue de la justice, a
obtenu l'inscription au budget de 1913 d'un
premier crédit de 6,700 fr. ■>
L'augmentation de 2,650 fr. qui nous est

demaudée pour 1914 doit avoir la même aile»
tation.

Nous vous proposons de l'adopter.

CHAPITRE 9. - Cour de cassation. - Indemnités
. -et allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 8,175 fr.
Crédit -demandé pour 1 *. < 14 , 8,175 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, S, 175

francs: ' ~ ■ ' - ' V ■
Crédit proposé par la commission, 8,175 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 10. - Cour de cassation (Matériel).

Crédit voté pour l'exercice 1913, 21,525 fr.
Crédit demandé pour 1914, 24,525 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

21,525 fr.
Crédit proposé par la commission, 21,525 fr.
Nous souhaitons qu'il soit possible de donner

dans le prochain -budget satisfaction au désir
exprimé par M. le premier président Baudouin
pour que le crédit de ce chapitre soit légère
ment relevé.

CHAPITRE ll. - Cours d'appel. (Personnel.) '

Crédit voté pour 1913, 6,127,î:00 fr.
Crédit demandé pour 1914 . 6,142,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

6,142,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 6,142,500 fr.
Sans observation.

Cette augmentation est justifiée par la créa
tion d'une nouvelle chambre à la cour d'appel
de Douai, où les affaires se sont accrues consi
dérablement.
Dans cette augmentation figure également la

transformation d'un poste de conseiller à l i
cour de Toulouse en poste de président de
chambre, la création d'un poste de substitut
de procureur générai et de commis greffier près
cette cour.
; aes créations ont pour iut de transformer
une chambre temporaire en chambre perma
nente. Le nombre des ..affaires portées devant
la cour de Toulouse justifie cette mesure.
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CHAPITRE 12. - Cours d'appel. — Secours.

Crédit voté pour 1913, 200 fr.:
Crédit demandé pour 1914, 200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

200 fr.
Crédit proposé par la commission, 200 fr. ...

CHAPITRE 13. — Cours d'appel. — Mobilier, frais
de parquet et menues dépenses.

Crédit voté pour 1913, 260,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 300,115 fr.

• Crédit voté par la Chambre des députés,
287,GI5 fr. , .
Crédit propose par la commission, 287,615 fr.
Le chiffre de ce chapitre réduit de 12,500 fr.

est cependant supérieur à celui voté pour 1913.
En voici la raison : ■ ■

D'une part, une somme de 30,003 fr. destinée
au payement des dépenses de mobilier des
cours d'appel est transférée à un chapitre spé
cial du budget des beaux-arts (mobilier natio
nal). Par contre, .une somme de 39,115 fr.
représentant le montant des mômes'dépenses
payées jusqu'à ce jour sur le crédit d'entretien
des bâtiments des cours d'appel est transférée
du chapitre 77 du budget des beaux-arts au
présent chapitre du budget de la justice.
D'autre part le Gouvernement demandait une

augmentation de 25,000 fr. sur. le crédit precé-
dejnment accordé pour les frais de parquet et
menues dépenses des cours, et la Chambre a
voté la moitié du crédit demandé. Nous vous

proposons de ratifier sa décision.

CHAPITRE 14. — Cours d'assises.

Crédit voté pour 1913, 35,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 35.000

francs.

Crédit demandé par la Chambre des députés,
35.0.» fr.

Crédit proposé par la commission, 35,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 15. — Tribunaux de première ins
tance (Personnel).

Crédit voté pour 1913, 12,423,600 fr. .
Crédit demandé par . le Gouvernement,

12,520,025 fr.
Crédit voté par la Chambre.des députés,

12.571. '.59 fr. - - ■>.... • ■

Crédit proposé par la commission, 12,571,459
francs. ;; i

< Cette augmentation vise la nécessité dé
t;réer uRe chambre et Ui poste de jtigi' d'ins
truction au tribunal de Lyon et deux postes de
juge d'instruclioïj au -irabunarde Marseille,
augmentation devenue indispensable par suite
di l'accroissement du nombre des. affaires.- -
L'augmentation vise aussi la rétribution des

juges, suppléants prés les tribunaux. Le traite
ment de ces magistrats serait porté de 1,500 fr.
à 2,503 fr. pour certains d'entre eux suivant ces
articles de la loi de finances.

CHAPITRE 10. - Tribunaux de première ins-
■ tance. — Indemnités, allocations diverses et
, secours.-:....

" Crédit voté pour 1913. 45.800 fr.
Crédit demandé' pour 1911, 59,900 fr.'
Cri-dit voté par la Chambre des députés,

59.900 fr. . ... : . '
Crédit proposé par la commission, 59,900 fr.

Le crédit Voté en 1913 a été insuffisant, puis
qu il a fa la un crédit supplémentaire de 20,000
francs. Pareille somme avait été demandée

pour 1914 par le Gouvernement, mais il a paru
possible de réduire de 5,000 fr. le crédit de
mandé en insérant dans la loi de finances
une -disposition qui -permettra au procureur
général de «désigner un juge d'un tribunal im
médiatement voisin pour remplir momentané
ment les fonctions de ministère public ou de
juge.- ... . - - - -■

CHAPITRE 17.'— Tribunaux de commerce. ' '

• Crédit- voté pour 1913, 187,400 fr. ? ■■■■.; -.
Crédit demandé pour 1914, 188.200 fr. • -. ■»

• Crédit: voté' par -la" Chambre dés députés,
18>Y-X0 fr. - i r a .;.- -r
. Crédit - propesé - par la commission, 138,200
francs. . .- , . • ....-• -.i,-... I

' . La somme de 800 ir. en augmentation sur le
crédit voté en 1913, est destinée à rémunérer le
greffier du tribunal - de commerce qui va être
créé à Lure. ' ' ' . ^

CHAPITRE 18. — Tribunaux de commerce. —
Indemnité au secrétaire du tribunal de com-

- merce de Paris.

Crédit voté pour 1913, 2,000 fr '
Crédit demandé pour 1914 , 2,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,000 fr.
Sans changement. .

CHAPITRE 19. — Tribunaux de simple police.

Crédit voté pour 1913, 100,800 fr."
Crédit demandé pour 1914, 100,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,800 fr. : '
Crédit proposé par la commission, 100,800 fr.
Sans changement.

CHAPITRE 20. — Justices de paix.

. Crédit voté pour 1913, 10,420,350 fr. •
Crédit demandé pour 1911, 10,470.350 fr.
Crédit volé par la Chambre des députés,

-, 10,470.350 fr.- . .. - ' '
, Crédit proposa par la commission, 10,470,350
francs. —- . - .

Le crédit de 50.000 fr. en augmentation de
ceux votés pour l'exercice 1913 est destiné à
accélérer l'avancement sur place des juges de
paix. ■-

CHAPITRE 21. — Justices de paix. - Frais de
secrétaires des juges de paix de Paris.

Crédit voté pour 1913, 33,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 3i,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

33,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 33,000 fr.
Sans changement.

CHAPITRE 22. — Juridiction d'Andorre.

Crédit voté pour 1913, 5,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 5,000 fr.
Crédit voté -par la Chambre ; des ' députés,

5,000 fr.. : ! ; - '. .. ■
. Grédit proposé par la commission, 5,030 fr.: ••

• CHAPITRE 23. si Frais de justice en France.
* Crédit voté pjur 1913, 6,550,000 fr.

; ..Crédit-. demandé pour1-914, 7,050,000 fr. ... ."....
Crédit voté pat la Chambre dés députés,'
7,030,030 fr.
Crédit proposé par la commission, 7,050,000

francs.

■ L'insuffisance des crédits inscrits a donné
lieu, ces dernières années, à d'importantes de
mandes de crédits supplémentaires. De plus,
la inise en œuvre de la loi du 22 juillet 1912
sur les tribunaux pour enfants occasionnera
de nouvelles' dépenses.' Aussi l'augmentation
de 500,000 fr. ne saurait être discutée.

CHAPÎTR-Î 24. — Frais de revision des procès
criminels et secours aux individus relaxés ou
acquittés. ....

: Crédit voté pour 1913, 15.000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 15,003 fr. ' :
Crédit voté par la Chambra des' députés,"

15X03 fr. . -. .

Crédit proposé par la commission, 15,000 fr. -
Sans observation.

CHAPITRE 25. - Frais de statistiques et impres-
" • • SIOHS diverses... . , .

Crédit voté pour 1913, 116,503 fr
Crédit- demandé pour 1914; 126,503 fr.

voté par •Chambre des députés,
121,500 fr. , . -
; Crédit proposé par la. commission, 121,500 fr."
L augmentation provient de l'inscription

d une somme de- 5,003 fr. pour l'impression de
la Table analytique des arrêts rendus par la
chambre criminelle de la cour de cassation,
du 1er janvier 1900 au 1er janvier lJl0. .

CHAPJTRE 26. — Secours et dépenses imprévue*
' Médailles aux conseils de prud'hommes.

Crédit voté pour 1913, 76,500 fr. - V"
Crédit demandé pour 1914, 76,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des déDutéi

76,500 fr. ■
Crédit proposé par la commission, 76,500 fr.
Sans changement. •

CHAPITRE 27. - Bonification de l'État pour h
constitution des pensions de retraite des
agents des services de la justice.

Crédit voté pour 1913, 3,800 fr.
"' Crédit demandé pour 1914, 3,800 fr.
- Crédit voté par- la Chambre . des députés
3,800 fr. ' .
Crédit proposé par la commission, 3,800 (r.
Sans changement. • : :

CHAPITRE 28. - Subvention à l'office de li
législation étrangère du droit international.

• Crédit voté pour 1913, 24.500 fr.
Crédit demandé pour ,1911, 24.500 fr. -

. Crédit voté par la Chambre des députés,
24,503 fr. • !
. Crédit proposé par la commission, 24,500 tr.
Sans changement. ' -

CHAPITRE 29. — Emploi des fonds provenant dé
legs et donations.

Mémoire. . ,

CHAPITRE 30. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

' Mémoire.

CHAPITRE 31. - Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

SERVICES PÉNITENTIAIRES

(M. Cachet, rapporteur.)

Messieurs, les crédits votés pour l'eierciCa
1913 étaient de. 18.'J42.1Ï7
Ceut qui ont été demandés par

le Gouvernement pour l'exercice
1914 sont de... ........ .... , 21.065.0U

. ; En augmcntation.de... . 2.122.83!

; 4>ar suite des réductions qui .ant été. faites
aux chapitres 43. 8, . 9, 19 et 20, sélevant à U
somme de, 3i0.275 fr. ,,
i- Les crédits votés par la 'Chambre des députés
pour l'exercice 1914 ont été ramenés à la sommé
de 20,724,7139 fr. .

- C'est la chiffre que votre commission des
finances vous propose d'accepter.

EXAMEN DES CHAPITRES v . ,

CHAPITRE l tr. - Traitements du personnel de
l'administration centrale.

Crédit voté pour 1913, 192,200 fr.
Crédit demandé pour 1914; 192,0(50 fr. '
Crédit du projet de budget rectifié, 191,000fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et -voté par la Chambre des députés, 191,000 fr.
. . Crédit proposé par la commission, 191,000 fr.
. Le Gouvernement a pensé qu'une réduction
pour incomplets pouvait être faite sur ce eba- .
pitre et a proposé, de ramener au chiffre de
191,0(30 fr. le crédit primitivement demandé. .

- CHAPITRE 2. — Traitements du personnel
. du service intérieur. - "• '

Crédit voté pour 191rt, 11,150 fr. ..- ,
. Crédit demandé pour 191 1. 14,150 fr. •
Crédit du projet de budget rectifié,. li,™™:

- Crédit proposé par la commission du budget
et.voté par la Chambre des députés, 14,7'? }'•.
_. Crédit. proposé par la commission, .14,77p ir.
- Le crédit primitivement demandé par leGoa-
vernement qui était de 14,150 fr. a été iiuS"
menté„sur son- initiative, de L 623'fr. en-vue de
réaliser dès • le 1"- juillet 1914- la péréquation
des traitements du personnel secondaire, s»'
les bases adoptées par la- commission exif»- .
parlementaire. '
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CHAPITRE 3. — Indemnités au personnel de l' ad
ministration centrale et du service inté
rieur.

Crédit voté pour 1913, 6,€G1 fr.
Crédit demandé pour 1914, 6,6C0 fr.
Crédit du projet de budget rectifié, G.380 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, G,3i0 fr.

Le crédit primitif demandé par le Gouverne
ment, qui s'élevait à t'>,CGO fr., a été réduit, sur
son initiative, de 2tO fr. et arrêté au chiffre de
0,380 fr.

ciAPiTr.E 4. - Matériel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1913, 4,100 fr.
Crédit demandé pour 1914, i. 10") fr.
Crédit du projet de budget rectifi •, 4, 180 fr.
Crédit proposé par la commission di budget

et voté par la Chambre des députés, 4, 1.v 0 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,180 fr.
C'est sur la demande du Gouvernement que

le crédit primitivement fixé à 4.100 fr. a été
porté à 5,180 fr., chiffre adopté par la Chambre.

CHAPITRE 5. - Personnel administratif du fer-
vice pénitentiaire. - Traitements.

Crédit voté pour 1913, 887,325 fr.
Crédit demandé pour 1914, 887,325 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

s et voté par la Chambre des députés, 887,325 fr.
Crédit proposé par la commission, 887,325 Ir. •
Sans-Observation.

CHAPITRE 6. — Personnel de garde et de sur
veillance du service pénitentiaire. - Traite-,

_nei:ts.
s Crédit voté pour 1913, 4,852,600 fr. ' •»" .

Crédit demandé pour 1914, 5,379.375 fr.
Crédit du projet rectifié, 5,124,825 fr.
Crédit proposé par la commission du bud

get et voté par la Chambre des députés,
5, 12 5,825 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,124,825

francs. ...

L'accroissement primitif du crédit de ce cha
pitre, sur celui de 1913, provenait :
1° D'une somme do 128,C00 fr. nécessaire,

pour compléter l'augmentation de traitement
de 100 fr. aux gardiens ordinaires, surveillants
et surveillantes ordinaires, gardiens commis-
greffiers, premiers gardiens et premières sur
veillantes, répartie en deux exercices et dont la
première annuité a été incorporée au budget

•de l'année dernière ; ~
2° D'une somme de 398,515 fr. pour création

de 180 emplois de gardiens surveillants et sur
veillantes ; de 75 emplois de gardiens dans les
:prisons départementales et de 20 postes de
surveillantes dans ces dernières prisons.
Par suite des dispositions nouvelles prises

par le Gouvernement, la création de 80 emplois
de gardiens surveillants et surveillantes a été
momentanément abandonnée, et celles qui
sont maintenues ne doivent prendre date que
du 1er juillet 1914. Il en résulte une diminution
.de dépenses de 109,800 fr. d'un côté et de 141,750
francs de l'autre, au total : 254,550 fr., ce qui
ramène le crédit de ce chapitre à la somme de
5,124,t25 fr., chiffre voté par la Chambre et que
votre commission vous propose d'accepter.
A noter, en passant, que nous avons constaté

la difficulté, sinon l'impossibilité qu'il y a
d'exercer une surveillance sérieuse sur les dé-,

tenus, pendant leur promenade dans le préau à
la prison de Fresnes, à cause du système de
sections parallèles qui y a été adopté. 11 est
absolument nécessaire qu'un deuxième gar
dien, pris dans les créations nouvelles, soit dé
signé pour renforcer cette surviillance.

CHAPITRE 7. — Indemnités, allocations, gratifi
cations au personnel administratif du service
pénitentiaire.

Crédit voté pour 1913, 375,100 fr.
Crédit demandé pour 1914, 387,550 fr.

- Crédit proposé par la commission du budget
•t voté par la Chambre des députés, 387,550 fr.
Crédit proposé par la commission, 387,550 fr.
L'augmentation de 12,450 fr. sur le crédit

*oté en 1913 provient ;
- 1» De 1,000 fr. pour indemnités pour fonc
tionnement des conseils de discipline:

2» De 6,000 fr. pour indemnité â l'architecte
conseil des services pénitentiaires (transfert
des chapitres 15 et 21);
3° De 5,450 fr. pour allocations aux fonction

naires et agents chargés spécialement de la
régie directe du travail (transfert du cha
pitre 10).
Sans observation.

CHAPITRE 8. — Indemnités, allocations, gratifi
cations au personnel de garde et de surveil
lance du service pénitentiaire.

Crédit voté pour 1913, 688,252 fr.
Crédit demandé pour 1914, 748,487 fr.
Crédit du projet de budget rectifié, 719,762 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 719,762
francs. ' " ,
Crédit proposé par la commission, 719,762 fr.
Une notable augmentation du crédit de ce

chapitre avait été prévue par l'administration
pour les indemnités, allocations et gratifica
tions qui devaient être données aux agents
dont la création d'emploi était demandée. La
réduction du nombre des emplois à créer a
permis d'abaisser le crédit de ce chapitre,
Une indemnité de 5,000 fr. est inscrite dans

ce chapitre pour subvenir aux frais de déplace
ment du conseil de discipline créé par le décret
du 3 juin 1913.

CHAPITRE 9. - Entretien des détenus.

Crédit voté pour 1913, 7,186, 500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 8,150.000 fr.
Crédit du projet de budget rectifié 8.050. 000
Crédit proposé par la commission

du. budget et voté par la Chambre ; *
des. députés * ............... . 8.030.000
- - En moins. ............. 20.000

Crédit; proposé par la commission, 8,030,000
francs.

L'augmentation du crédit de ce chapitre est
nécessitée par l'accroissement des journées de
détention, et le renchérissement du prix des
denrées. Le chiffre primitif proposé par le
Gouvernement qui était supérieur à celui que
la Chambre a voté était présenté comme devant
être un minimum indispensable pour permettre
d'assurer en 1914 le fonctionnement normal
du service de l'entretien des détenus.
Ce chapitre peut d'ailleurs donner lieu à ou

verture de crédits supplémentaires par décrets,
pendant la prorogation des Chambres. A une
première réduction de 100,000 fr. proposée par
le Gouvernement, la commission du budget de
la Chambre a ajoute une nouvelle réduction de
20,000 fr.. à titre d'indication, qui s'applique
rait spécialement aux dépenses destinées
à l'entretien des détenus dans les prisons de la
Seine.
Le rapporteur à la Chambre des députés avait

en effet rappelé qu'en 1909, notre collègue,
M. Chastenet, avait, dans son rapport sur le
service pénitentiaire, fait remarquer que les
dépenses de la section administrative de Saint-
Lazare et celles qui sont nécessitées par cer
taines catégories de détenues au dépôt de la
préfecture de.police, étaient, mises i tort au.
compte de l'administration pénitentiaire. 11
demandait qu'elles fussent remboursées à cette
dernière.

« Celte combinaison de remboursement par
la ville de Paris à l'État des dépenses dont il
s'agit, ajoutait M. Chastenet, parait soulever
d'autant moins de difficultés qu'elle a déjà été
mise en pratique entre l'État et le département
de la Seine pour la maison de Nanterre. (Chas
tenet. — Chambre des députés. Rapport n" 2017,
session 1908. Ministère de l'intérieur, service
pénitentiaire).
Votre commission vous demande de mainte

nir cette réduction.
En 1912 les payements effectués sur ce cha

pitre ont été de 8,074,338 fr.

CHAPITRE 10.— Régie directe du travail.

Crédit voté pour 1913, 2,052,000 fr,
Crédit demandé pour 1914, 2,594,550 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 2,594,550
francs.

Crédit proposé par la commission, 2,594,550
rancs.

L'augmentation da crédit de ce chapitre par
rapport à celui qui a été vote pour 1913 provient

d'une somme de 558,000 fr. destinée à la fabri
cation de couvertures et d'articles de brosserie
pour l'administration de la guerre; et à la re
constitution des effets de lingerie et de ves
tiaire des établissements pénitentiaires en régie
dont les approvisionnements ont été épuisés
par suite de l'augmentation de l'effectif de ces
établissements.
D'autre part, une somme de 5,450 fr. com

prise dans ce chapitre pour allocations aux
fonctionnaires et agents chargés spécialement
de la régie directe du travail a été transférée
au chapitre 7.
Il convient de remarquer que les dépenses

de ce chapitre, qui, comme le précédent, peut
donner lieu à une ouverture de crédit supplé
mentaire par décret, pendant la prorogation
des Chambres, sont en partie des dépenses
d'ordre, puisqu'elles sont, compensées par des
recettes du Trésor correspondantes à la valeur
des fabrications quand celles-ci sont destinées
à des administrations publiques.
Le travail des détenus est une nécessité pour

la discipline qu'il rend plus facile a maintenir ;
pour le coupable, qu'il peut moraliser et auquel
il sert à améliorer le régime ; pour les finances
publiques, dont il diminue les charges. Pour le
rendre plus profitable à l'État, il serait dési
rable que son organisation pùt se rapprocher
davantage des systèmes employés à l'étranger,
et notamment en Angleterre, où il est utilisé
avec autant de profit pour le condamné que
pour les finances de l'État.

CHAPITRE U. - Remboursements divers pour
frais de séjour des détenus hors des éiaoiis-
sements pénitentiaires.

Crédit voté pour 1913,- 44,000 tt. ' ' ' '
. . ;Crédit demandé pour 1914, 44,000 fft • : ;

Crédit proposé par la commission do budget
et voté par la Chaitvbre des députés, 44,010 fr.

■ Crédit proposé par la commission, 44,000 f#.,'
- Sans observation. ; ' •

CHAPITRE 12. - Transport des détenus
et des libérés.

Crédit voté pour 1913, 338,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 330.000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 230,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 3U0,000 fr.
Le service des transfèrements cellulaires

assure le transport des détenus au moyen de
cinquante wagons cellulaires, dont dix seule
ment ont été construits en 1 !913. Les autres ont

plus de quarante ans d'existence et sont dans
un tel état de délabrement qu'ils nécessitent,
chaque année, pour leur réparation ou leur
entretien, une dépense de plus de 18.0J0 fr.
Nous avons pu constater qu'il est urgent dé lés
réformer et de les remplacer, autant par me
sure de sécurité qu'en raison de leur vétusté;
pour pouvoir faire face, le cas échéant, à des
transfèrements qui djivent être exécutés sans
retard en cas de mobilisation, et pour mettre
les agents du service dans des conditions d'hy
giène tout au moins normales.

CHAPITRE 13.—Travaux ordinaires aux bâtiments
pénitentiaires. — Services à. l'entreprise.

Crédit voté pour 1913, 3,000 fr. '■ '
Crédit demandé pour 1914, 3,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 3,< 0) fr. ■
Crédit proposé par la commission, 3,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 14. — Mobilier du service péniten
tiaire. — Services à l'entreprise. •

Crédit voté pour 1913, 25,030 fr.
Crédit demandé pour 1914, 25,0;X) fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, i5,u)J
francs.

Crédit proposé par la commission, 2o,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 15. — Travaux ordinaires aux im
meubles pénitentiaire s. — Mobilier. — Ser
vices en régie.

Crédit voté pour 1913, C80,0C0 fr.
Crédit demandé pour 1914, 577,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget
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et voté par la.. Chambre ..des .Réputés, .. 577,000
" francs. . - ' . •• •
4 Crédit proposé par la commission, 577,000
francs.

, Dans ce crédit se trouve comprise la somme
de 75,030 fr. représentant la deuxième annuité

, de la dépensa de 150,000 fr. répartie sur les
' exercices 1913-1914 en vue de la construction
de dix wagons nécessaires au service destrans-
fèrements cellulaires.

- CHAPITRE 10. — Exploitations agricoles.

Crédit voté pour 1913, 107,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 107,00Q fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des ' députés, 107,000
francs. '

Crédit proposé par la commission, 107,000
francs.

Lr rapporteur de la Chambre des députés
fait remarquer que les crédits pour indemnités
aux vétérinaires des colonies agricoles figurent

. à tort dans ce chapitre, et qu'ils devraient êtrei
reportés au chapitre 7 qui comprend les indem
nités aux médecins, aux pharmaciens, aux ar-|
chitectes, etc. Nous sommes de cet avis. Une
modification dans ce sens pourra faire dispa-;
raitre cette anomalie dans le prochain budget.;

CHAPITRE 17. — Consommations en nature ,
des établissements pénitentiaires.

Crédit voté pour 1913, 442,190 fr. . .
Crédit demandé pour .1914, 467/137 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 467,437 fr.
Crédit proposé par la commission, 467,437 fr.

Le crédit proposé a été fixé d'après les dé
penses constatées en 1912. . |
; Ce sont des dépenses d'ordre ; le crédit repré
sente la, valeur des produits consommés en

! nature et intégralement versée au Trésor à la
fin de l'exercice. '

CHAPITRE 18.— Dépenses accessoires du service
pénitentiaire.

Crédit proposé pour 1913, 84,900 fr.
Crédit demandé pour 1914, 84,900 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la -Chambre des députés, 84,900 fr.
Crédit proposé par la commission.
Ce chapitre comprend les dépenses pour port

et allranchissement des lettres et paquets,
achat de publications diverses, primes pour
capture d'évadés, fournitures de bureaux et
d'écoles, etc., dans les divers établissements
pénitentiaires. Une somme de 31 ,000 fr. y figure
pour gratifications et livrets de caisse d'épargne
aux pupilles des colonies publiques et privées

CHAPITRE 19. - Subventions aux institutions de
patronage.

Crédit voté pour 1913, 151,000 fr.

Crédit demandé pour 1914 151.000
Crédit proposé par la commission

du budget et voté par la Chambre des
députés 139.000

Diminution 12.000

Crédit proposé par la commission, 139,000 fr.
Ce chapitre comprend : article 1er, subven

tions aux sociétés, œuvres et institutions se
rattachant aux divers services de l'administra
tion pénitentiaire; article 2, subventions et
allocations aux sociétés, œuvres et institutions
iniéressant le patronage des personnes mises
en état de libération conditionnelle.
La diminution de 12,000 fr. sur le crédit de

mandé est motivée par ce fait que sur le crédit
de 136,000 fr. qui figurait à l'article 1er de ce

. chapitre, en 1913, une somme de 13,700 fr. est
restée inemployée on fin d'exercice.

CHAPITRE 20. — Acquisitions et constructions
pour le service pénitentiaire.

Crédit voté pour 1913, 93,750 fr.
Crédit demandé pour 1914, 90,000 fr.
Crédit du projet de budget rectifié, 65,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 65,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 65,000 fr.
La diminution de 25,000 fr. sur le crédit pri

mitivement demandé provient de ce que la

construction d'une- infirmerie, à la colonie de
Saint-Bernard, qui: motivait cette dépense, ;n'a
pas paru s'imposer!

CHAPITRE 21. - Participation de l'État dans les
dépenses de construction et d'aménagement
des prisons cellulaires dans les conditions
déterminées par les lois du 5 juin 18/5 et du
4 février 1893 et entretien des prisons cellu
laires appartenant à l'État.

Crédit voté pour 1913, 1 '.0,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 137,000 fr.
Crédit proposé par 11 commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 137,003 fr.;
Crédit proposé par là commission, 137,003 fr. :
Depuis 1875 jusqu'au 31 décembre 1913, qua

rante-quatre prisons cellulaires ont été con
struites et vingt transformées cellulairement.
Sur ce nombre, six, les prisons cellulaires
d'Avignon, de Poitiers, Caen, Lisieux, Evreux et
la Roche-sur-Yon, appartiennent à l'État. Ac
tuellement sept prisons celllulaires sont en
construction et sept projets admis par les con
seils généraux sont à l'étude. ' • "
Aux termes de l'article 1 er de lit loi du 4 fé-

.vrier. 1913,- les départements peuvent être exo
nérés d'une partie des charges qui leur sont
imposées par la loi du 5 juin 1875, lorsqu'ils
rétrocèdent de gré à gré à l'État 11 propriété
de leurs maisons d'arrêt, de justice et de cor-!
rection.

D'autre part, l'article 4 autorise deux ou plu
sieurs conseils généraux a se concerter pour
construire ou transformer à frais communs
des établissements pénitentiaires en vue de la
mise en pratique du régime de l'emprisonne
ment individuel.
Nous espérons que la rétrocession de gré à

gré qui permet aux départements de se sous- ;
traire aux charges.onéreuses que. fait peser sur
euxle décret du 9 avril 1911, activera la réforme
des prisons de courtes peines. Mats étant donné
l'importance capitale qui s'attache à: la néces-^
site de faire disparaître la promiscuité qui:
existe dans les prisons communes, nous ne
pouvons que regretter très vivement la lenteur
avec laquelle les prescriptions delà loi de 1875
sont appliquées.
Chaque année, les rapporteurs du budget des

services pénitentiaires sont saisis de notes in
diquant l'état de la question de reconstruction
de Saint-Lazare et de la Petite-Roquette. Après
avoir passé de commission en commission,
surmonté difficultés sur difficultés, le projet
parait avoir fait quelques progrès. Les derniers
renseignements nous apprennent que le préfet
de la Seine, le parquet et le comité des inspec
teurs généraux des services pénitentiaires, tout
en formulant certaines réserves, ont donné leur
assentiment du choix do l'emplacement à Pan
tin, adopté par la commission spéciale insti
tuée par arrêté du 10 novembre 1910; que le
conseil départemental d'hygiène, onsultè sur
l'état du terrain au point de vue de la salubrité,
des ressources en eau potable et de l'évacua-
iion des eaux usées a éti d'avis que le choix du
terrain pouvait être approuvé.
A la suite de ces avis, le ministère de la jus

tice a informé M. le préfet de la Seine, à la
date du 13 novembre 1913, qu'il approuvait le
choix du terrain proposé, et l'administration
pénitentiaire s'est livrée à une étude dans le
but d'arrêter la composition des services géné
raux des futures prisons pour femmes etrilles
mineures, ainsi que les dispositions à donner
aux locaux. Elle a pu ainsi dresser des états
qui ont été présentés récemment à l'examen
du comité des inspecteurs généraux des ser
vices administratifs.

Quand, après cet examen, le programme dé
finitif de construction aura pu être arrêté, il
sera adressé à M. le préfet de la Seine, et rien
ne s'opposera dès lors à ce que l'avant-projet
complet soit dressé par les services d'architec
ture du département pour être ensuite soumis
à l'approbation du conseil supérieur des pri
sons.

L'avant-projet en préparation ne concerne
que la reconstruction cte Saint-Lazare, qui
seule a été gagée jusqu'à concurrence de 5 mil
lions au moyen de ressources créées par l'em
prunt départemental de 1914.
Nous constatons avec plaisir que la question

de reconstruction de la Petite-ltoquette reste en
suspens. Nous espérons même quelle sera com
plètement abandonnée..Comme nous avons pu
nous en rendre compte, aucune des raisons
graves. qui font qu'il est urgent de désatl'ecter
Saint-Lazare n'ciigie pour la Petite-Roquette.

La mise en état des bltiments de cette der
nière'nécessiterait des frais bien- moins consi
dérables qu'une reconstruction. Les cellules
qui existent sont spacieuses et reçoivent lar
gement la lumière et l'air.. des . cours inté
rieures. Dotée d'ampoules électriques qui rem
placeraient les lampes fumeuses et antihygié
niques, qui fournissent actuellement un éclai
rage défectueux, insuffisant, malpropre, .mal
sain, présentant des dangers dincendié, et de
plus très onéreux, délivrée du bitiment qui
servait d'infirmerie, la Petite-Roquette rempli
rait toutes les conditions que l'on est en droit
d'exiger d'une prison moderne. »
Nous ajouterons que l'état d'abandon dans

lequel se trouve encore une grande partie des
emplacements devenus libres par suite de la
démolition de la Grande-Roquette, indique bien
que les terrains ne sont pas très recherchés
dans ce quartier, et ne permet pas d'espérerùue
la ville de Paris puisse tirer grand profit de la
libération de ceux sur lesquels la Petite-Ro-
quette est construite.

CHAPITRE'22. - Frais d'impressions diverses.

Crédit voté pour 1913, 9,450 fr. ■ - ■ - • i
Crédit demandé pour 1914, 9,450 fr.

•.Crédit proposé par la commission du budget
et voté £ar la Chambre des députés, 9,450 fr.
Crédit proposé par la commission, 9,450 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 23. — Secours personnels à divers
.. titres.

Crédit voté pour 1913, 15.003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 15,033 fr.

" Crédit proposé par la commission du budget
ei voté parla Chambre. des dépjtis, 15,0 0 fr.
Crédit proposé par la commission, 15,0J0fr.

Ce crédit' sert à venir en aide aux familles
nécessiteuses des anciens employés, ainsi
qu'aux titulaires <le pensions insuffisantes, ou
à ceux qui ont été obligés de cesser leurs fonc
tions sans avoir droit à-une retraite, et qui
sont dans une situation précaire.

CHAPITRE 24. - Emploi de fonds provenante
legs ou de donation.

Mémoire.

CHAPITRE 25. - Dépenses des exercices périmé?
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 23. - Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

CHAPITRE 27. - Remboursement sur le produit
du travail des détenus.

Crédit voté pour 1913, 050,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 663,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget J

et voté par la Chambre, 6'i0,000 fr. :
Crédit proposé par la commission,'630,000 fr. !
Cette somme comprend le pécule des détenus

et la portion du travail concédé aux entrepreneurs
dans les établissements où le travail est à l'en
treprise.
L'augmentation des crédits par rapport à

celui voté pour 1913 est nécessitée par l'ac
croissement du nombre des détenus.
Ce chapitre ne constitue pas, à proprement

parler, une charge pour le budget, car il n'esi
que le remboursement d'une partie des sommes
versées au Trésor sous le titre « Produits des
maisons centrales de force et correction et
établissements assimilés ».

En 1912, les recettes de cette catégorie se sont .
élevées à la somme de 4,771,027 fr. i

LÉGION D'IIONNEUR

(M. Cachet, rapporteur.)

Messieurs, le budget annexe de la
d'honneur, tel qu'il nous vient de la Chaînbr#
des députés, se présente comme il suit :
Recettes votées par la Chambre des députés,

17,212,233 fr. ;
Dépenses votées par la Chambre des députés,

17,212,233 fr.
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En 1913 les recettes et dépenses
s'élevaient à. . 16.903.137
Ce qui fait une augmentation

pour l'exercice 1911 de 307. 096
Cette augmentation porte notam

ment, comme nous le verrons plus
loin, dans l'examen des chapitres,
sur le chapitre 10 des recettes, sup
plément à la dotation • 283.850
Le reste . 23.245

provient de ce que les prévisions de recettes
sont supérieures, pour une somme égale, à
celles de l'exercice précédent. 1 •
Le projet de budget déposé par le Gouverne

ment s'élevait à la somme de 17.218.533
Les modifications que la Cham

bre des députés a fait subir aux
chapitres 6 et 10 des recettes, 3, 4,
9 et 15 des dépenses ont eu pour
résultat de réduire de 6.300

les propositions du Gouvernement,
et de fixer, comme il est dit plus ■■■■'•
liaut le chiffre de ce budget annexe
à la somme de 17.212.233

. Le décret du 21 juillet 1908, complété par ce
lui du 29 octobre 1910, a créé une commission
chargée d'étudier les modifications qu'il peut y
avoir lieu d'apporter aux lois et règlements ré
gissant l'ordre national de la Légion d'hon
neur, et les services dépendant de la grande
chancellerie.

Nous n'empiéterons pas sur ses attributions
et nous bornerons notre tâche à l'examen du
budget proprement dit. Toutefois, nous ne
croyons pas inutile d'indiquer que la loi du
26 juillet 1912 et diverses mesures prises par la
grande chancellerie ont donné satisfaction à
différents desiderata exprimés par les rappor
teurs qui nous ont précédé.
C'est ainsi que les questions relatives à la

répartition semestrielle des décorations et à la
publicité du décret de répartition ; à la sup
pression des cessions de croix entre les minis
tères, et de la faculté de conversion des croix
militaires en croix civiles, ont été solutionnées
et reçoivent une application conforme aux dis
positions de la loi de 1912.

EXAMEN DES CHAPITRES

RECETTES

CHAPITRE 1 er. — Arrérages dos rentes 3 p. 100 sur
le Grand Livre de la dette publique.

Évaluation pour 1913, 4.145,747 fr. •
Proposition du Gouvernement pour 1914,

4,145,747 fr.
- Chiffre voté par la Chambre des députés,
4,145,747 fr.
Proposition de la commission, 4,145,747 fr.

A l'origine, la Légion d'honneur avait reçu
une dotation constituée en biens nationaux.

En raison des dif licultés que présenta l'ad
ministration de ce patrimoine immobilier, ex
cessivement morcelé, un décret impérial de
1809 en décida l'aliénation.

La dotation actuelle représente pour la plus
grande partie le produit de cette aliénation.
Un tableau indiquant l'évolution, depuis

1870, des- rentes 3 p. 100 appartenant à la
Légion d'honneur a été inscrit par M. Marin,
député, dans son rapport sur le projet de bud
get de 1911.
Depuis cette époque, les recettes de ce cha

pitre n'ont pas été modifiées.

CHAPITRE 2.— Rentes dues par suite de la ces
sion des chefs-lieux de cohortes à certains
départements. „ « A

c Évaluation pour 1913, 24,843 fr. < ; - i . ,
Proposition du Gouvernement pour 1914,

24,843 fr.
Chiffre» Voté par la Chambre des députés,

24,853 fr. . ■
Proposition de la commission, 24,813 fr.

La prévision des recettes de ce chapitre se
décompose ainsi :
• Abbaye de Saint-Vaast à Arras (2 e co
horte) i 3.643
Palais des Etats à Dijon (6è cohorte).. 5.0:0
Archevêché d'Aix (8e cohorte)...'..... 1.200
Evôché de Béziers (9= cohorle) ... 3.000

* Abbayede Saint-Maixent iiO' cohorte). 2.000
fivêché d'Agen (lia cohorte;... ... 10.030

• 24.843

Ces redevances proviennent de l'attribution
qui a été faite à divers dipartements, d'immeu
bles, sièges des chefs-lieux de cohortes, moyen-
dant le payement à la Légion d'honneur d'une
rente en rapport avec l'importance que ces
immeubles avaient à cette époque.

. Depuis 1817 le département de Lot-et-Garonne
a cessé de payer la rente dont il est redevable
et qui avait été réglée, de 1811 à 1817, ai moyen
de reconnaissances de liquidation délivrées par
l'État. (L'État qui était débiteur du département
de Lot-et-Garonne, payait pour lui à la Légion
d honneur.)
Tous les rapporteurs du budget de la Légion

d'honneur ont insisté pour que ce département
fût mis en demeure d'acquitter sa dette, ou que,
tout au moins, la contestation, s'il doit y en
avoir une, soit tranchée définitivement.
C'est encore l'avis de votre commission.
A partir de 1910 la ville de Dijon avait cessé

d'inscrire à son budget le montant des arréra
ges. Elle revint sursa détermination, à la suite
d'un procès engagé par la grande chancellerie,
et fit parvenir, à cette dernière, le 27 novembre
1913, un mandat de 20,000 fr. représentant les
arrérages pour les années non payées de 1910 à

CHAPITRE 3. — Produits du domaine d'Écouen.

Évaluation pour 1913, 3,803 fr.
Proposition du Gouvernement pour 1914, 3,550

franc.
Chill're voté par la Chambre des députés,

3,550 fr.
Proposition de la commission, 3,550 fr.

En dehors de certaines redevances perçues
régulièrement, notamment le droit de chasse,
d'autres ressources sont plus aléatoires. Ainsi
le produit des coupes de bois varie selon l'im
portance des lots ; parfois il est nul, la coupe
ne pouvant être vendue au cours de l'exer
cice.

Le fléchissement des recettes de ce chapitre
par rapport à 1913, est précisément du à la di
minution. du produit des coupes de bois.

•

CHAPITRE 4. - Pension des élèves pansion-
naires de la maison de Saint-Denis et trous
seaux des élèves pensionnaires et des élèves
gratuites.

Évaluation pour 1913, 74,000 fr.
Proposition du Gouvernement pour 1914,

74:030 fr.

Chiffre voté par la Chambre des diputés,
74,000 fr.

Proposition de la commission, 74,003 fr.

En 1912, le nombre des élèves payantes ad
mises à Saint-Denis a été plus élevé que précé
demment, et le montant des recettes de ce
chapitre a sensiblement dépassé les prévisions :
Recettes prévues, 75,000 fr. ; produit définitif,
81,450 Ir. Mais ce h'était là qu'une exception, et
il n'a pas paru prudent de majorer les prévi
sions de ce chapitre avant qu'une expérience
d'une durée de plusieurs années ait permis de
constater un relèvement régulier.
Les conditions dans lesquelles se fait le re

crutement des élèves des maisons d'éducation

de la Légion d'honneur ont été et sont encore
l'objet de la sollicitude des divers rapporteurs
qui se succèdent et qui n'attendent pas que
des inconnus viennent par une lettre anonyme
leur proposer de faire une bonne action en
faveur des familles nombreuses sans qu'il en
coite un centime à l'État. Les considérations
qui doivent entrer en compte dans l'examen
des titres des candidates sont nombreuses, et
la plupart des plus intéressantes.
Le caractère des personnes qui sont appelées-

à arrêter- la liste d'admission' nous, sont un sûr
garant que leur- décision ne- peut • couvrir un
passe-droit ou une injustice. Mais, tant que le
budget des maisons d'éducation ne sera pas
plus élevé, force sera bien de s'en tenir aux
prescriptions du statut du- 20 juin 1890 qui
prévoit 1 admission d'une deuxième fi lle gra
tuite dans le cas d'orphelin de père et,de mère,
et du décret du 24 janvier 1910 qui étend cette
faveur aux jeunes filles peu fortunées d'une
famille de plus de quatre enfants. L'application
de cette mesure ne permet plus guère d'ad
mettre des jeunes filles appartenant à des fa
milles de moins de trois enfants. Si l'on des
cendait à quatre au lieu de cinq, toutes les
places seraient prises par cette catégorie, et
les familles de trois enfants et au-dessous,
parfois très intéressantes, seraient écartées.

CHAPITRE 5. — Pensions et trousseaux dei
élèves pensionnaires des maisons d'Écouen
et des Loges. .

Évaluation pour 1913, 20,000 fr.
Proposition du Gouvernement pour 1914,

30,000 fr. 1
Chiffre .voté par la Chambre des députés,

30,000 fr.
Proposition de la commission, 30,003 fr.
Bien que le chiffre de 30,030 fr. n'ait pas été

atteint en 1912, la différence, 6 10 fr., est trop
faible pour qu'il y ait lieu d'abaisser les prévi
sions en 1914.

CHAPITRE 6. - Remboursement par les dames
des maisons d'éducation des frais de logement
et de nourriture.

Evalualion pour 1913, 114,000 fr.
Proposition du Gouvernement pour 1914,

115,000 fr.
Chiffra voté par la Chambre des députés,

114,003 fr.
Différence en moins, 1,033 fr.
Proposition de la commission, 114,030 fr.
L'augmentation de 1,030 fr. sur l'évaluation

de 1913 était la conséquence d'une demande da
création d'un second emploi de maîtresse dé
comptabilité à la maison d'Écouen (chap. 9
des dépenses). La loi de finances du 13 juillet
1911 et le décret d'exécution en date du 12 no
vembre 1912, accordaient en effet une augmen
tation de traitement de 1,C0 ) fr. aux dames des
maisons d'éducaim de la Légion d'honneur.
La création d'emploi ayant été refusée, le cha
pitre 6 devait nécessairement être réduit de
cette somme de 1,0J0 fr.

CHAPITRE 7. - Produits consommés en nature
dans les maisons d'éducation.

Évaluation pour 1913, 21,503 fr.
Proposition du Gouvernement pour 191 i,

28,200 fr.
Chiffre voté par la Chambre des députés,

28,200 fr.
Proposition de la commission, 28,200 fr.
L'augmentation de ce chapitre est due à un

meilleur rendement des parcs et potagers des
maisons d'éducation. 11 a sa contra-partie dans
l'article 12 du budget des dépenses.

CHAPITRE 8. - Produits divers.

Évaluation pour 1913, 5,030 fr.
Proposition du Gouvernement pour 1914,

5,030 fr.
Chiffre voté par la Chambre des députés,

5,000 fr.
Proposition da la commission, 5,003 fr.

Les diverses recettes de ce chapitre sont
aléatoires, et proviennent du recouvrement
des pensions arriérées des maisons d'éducation,
du reversement des sommes payées en trop
aux légionnaires et médaillés militaires, du
produit des ventes d'objets déclassées, etc.
En 1912 le produit définitif de ce chapitre

s'est élevé à la somme de 5,985 fr.

CHAPITRE 9. — Produit des brevets de nomina
tion et de promotion dans l'ordre. - Lroits

■ de chancellerie pour port de décorations.

Évaluation pour 1913, 130,003 fr.
Proposition du Gouvernement pour 1914,

140,000 frl
Chiffre voté par la Chambre des députés,

140,C0O fr.
Proposition de la commission, 140,003 fr. .
L'augmentation de ce chapitre, par rapport à

^exercice 1913 se justifie par ce fait que le
nombre des légionnaires est plus considérable,-
et aussi par le désir exprimé qu'une surveil
lance plus ferme soit établie sur les porteurs
de décorations étrangères dont beaucoup n'ac
quittent pas les droits de chancellerie. ,

CHAPITRE 10. - Supplément à la dotation.

Évaluation pour 1913, 12,225,775 fr.
. Proposition du Gouvernement pour 1914,
12,514,905 fr.

• Crédit voté par la Chambre des députés,
12,509,635 fr. . ........
En moins, 5,300 fr.
Proposition de la commission, 12,509,605 fr

BÉNAT ANNEXES. — S. 0. 191 i. — 7 juin 1911. 20



30G DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

La diminution du crédit de ce chapitre est la
conséquence de diverses économies opérées sur
«es chapitres 3, i, 0 et 15 des dépenses.

. ; i. ... .: . DÉPENSES' ■ *

CHAPITRE 1er. — Grande chancellerie (Personnel).

Crédit voté pour 1913, 207,650 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914 et voté par la Chambre des députés,
207 03: i fr.
Crédit proposé par la commission, C07,650 fr.
Malgré l'augmentation considérable du- tra

vail imposé aux bureaux par l'exécution do
nombreuses lois créant de nouveaux contin
gents de décorations, ce chapitre e; t le même
que celui voté pour 1913.

CIAP.T.IE 2. — Grande chancellerie. — Gratifi-
fications et secours.

■ Crédit volé pour 19 13. 8,820'fr.
Crédit demandé par le Gouvernement peur

191 S et voté par la Chambre des députésv S, 820
franco.

Crédit proposé par la commissisn, 8,820 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 3. — Grande chancellerie (Matériel):.

Crédit voté pour 19 13, 53.000 fr.
Crédit proposé par ie Gouvernement pour

1911 53.600
Crédit proposé par la commission du

budget et voté par la Chambre des dé
putés... . 52.600

Différence en moins. . . 1.000

Crédit proposé par la commission, 52,600 fr.

En prévision de la diminution des frais d'éclai
rage provenant de la réduction du prix de
l'électricité, le crédit de 53,6'J0 fr., proposé ear
le (iouvernement, a été abaissé à 5:',OIJ0 fr. par
la Chambre des députés, sur la proposition de
la con mission du budget.
Votre commission vous propose d'adopter ce

dernier chilfro.

CHAPITRE 'J. — Frais relatifs au domaine
d Écouen..

Créd't voté pour 1913, 3,020 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement

pour 1) M 3.120
Crédit proposé par la commission du

budget et voté par la Chambre des dé
putés 3. 020

Différence en moins 100

Crédit proposé par la commission, 3,020 fr.
La Chambre a réduit de 100 fr. le crédit de ce

chapitre. L'augmentation de 100 fr. proposée
par le Gouvernement provenait de l'application
au garde, forestier du domaine d'Écouen, de
l'arrêté du ministre de l'agriculture en da'e du
6 avril 1912, pris en exécution de la loi de
finances du 27 février 1912. qui a majoré les
soldes du personnel domanial des eaux et fo
rêts. La dépense supplémentaire qui en est
résultée en 1913 a été déjà couverte au moyen
d'un crédit supplémentaire. Si les disponibilités
ne pt mettent pas d'assurer le payement de ce
complément, il y aura lieu d'y pourvoir comme
en 1913 par une demande de crédit supplémen
taire.

v -

CHAPITRE 5. — Secours aux membres de l'ordre,
à leurs veuves et à leurs orphelins.

Crédit voté pour 1913, 148,300 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1914, 146.100 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté pur la Chambre des députés, 146,100 fr.
Crédit proposé par la commission,, 146,100 fr.
Sans observation.

CHAPITRE Ci — Subventions supplémentaires
aux anciens militaires de l'armée de terre
mis à la retraite de 1814 à 1861.

Crédit voté en 1913, 650 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1914, 640 fr.
Crédit proposëpar la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 640 fr.
Crédit proposé par la commission, 610 fr.

En 1912, le crédit était de 800 fr. A la suite ,du
décès d'un titulaire touchant 160 fr. le crédit a
a été réduit à 640 fr. pour 1913. Sans change
ment pour 1914.
Le nombre des titulaires est encore de i, qui

touchent chacun une subvention de 160 fr.

cHAPITRE 7. — Traitements des membres de
l'ordre.

Crédit voté pour 1913, 9,519,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1914, «,723,000 fr. ■ ■ , .
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 9,72o,000
francs. „

Crédit proposé par la commission, 9,723,000
francs.

Le chiffre du crédit de ce chapitre est établi
d'après une évaluation approximative des dé
penses qui pourront résulter de l'augmenta
tion et de la dimiuit on de l'effectif des mem
bres de l'ordre résultant des nominations et
des radiations qui seront faites dans le courant
de l'exercice.

L'augmentation de 174,000 fr., par rapport au
budget de 1913, provient :
D'une part, d'une augmentation d'effectif

duc à l'application des lois des 13 juillet 1911,
29 mars et 11 juillet 1912;
D'autre part, de l'application, en 1913 et en

1914, des lois des 29 mars, 11 juillet et 24 dé
cembre 1912.

Augmentation d'effectif.

A. — Contingents spéciaux dont i~°- £ Iz
vacance, donne lie» ir :2irrpiacenieiit.

DÉSIGNATION

S' s
H v
U a
W « S
CL. «J

tu .g
M -O

B. £
SH P
bal
y « S
». ÇJ

T? c>
y £

DIFFÉRENCES

en

plus.

en

moins.

Grands-croix
Grands officiers
Commandeurs
Officiers
Chevaliers .

»

»

n

12

120

»

1
4

40
274

H

1
4

23
154

»

*

»

■

- »

B. — Contingents spéciaux dont la croix, A la
vacance, ne donne paf lieu à remplacement.

DÉSIGNATION

" Ctj

'Jsfl
W « s
5s« «

S -o

ci

à s
£-1 «
^-3 a Jà
bi « S

y. £

DIFFÉRENCES

en

plus.
i

en

moins.

Grands-croix
Grands officiers
Commandeurs
Officiers
Chevaliers...

i
1
6
74
200

1
1
5
82
255

»

»

•

8

55

»

n

1
»

»

A B . io'ai.

Grands croix. .. . » » » » •
Grands officiers. 1 » l à 2.000 = 2.000
Commandeurs... 4 —1 34 1.000 = 3.000
Officiers 28 8 36 à 500= 18.000
Chevaliers 154 55 209 à 250= 52.250

75. 250

Application, en 1913 et en 1M4, des lois
des 29 mars, 11 juillet et 24 décembre
1912.

Loi du 29 mars 1912 (Aviation) :
20 chevaliers à 250 fr., nommés en 1913. 5.000
20 chevaliers à 250 fr., qui seront nom

més en 1914 „ 3.334

Loi du 11 juillet 1912 (Marine) :
1 grand officier à 2,000 fr., nommé en

1913 2.000
1 grand officier à 2,000 fr., qui sera

nommé en 1914 2.000

4 commandeurs, nommes en 191.!... ... , 4 m»
4 commandeurs, qui seront nommés

en 1914 2
26 officiers, nommés en 1913
26 officiers, qui seront nommés CD 11)14. V 66T-
78 chevaliers, nommés en 1913 tgW
78 chevaliers, qui seront nommés ea ■ •?

' iyl '4 ••:••• 13,a»*
Loi du 2i décembre 1912 Guerre-
Marine) :

4 commandeurs à 1,000.... =' 4.000
27 officiers à 5C0 = 13.50)
85 chevaliers à 250 = 21.»0

08 . 7W
191i: 1/.1 ..... ....... = 12.917
1914 : 1/3 = jVïij

Total de l'augmentation IS2
Somme réduite à 171,000 fr., en chiffres ronds,

CHAPITRE 8. — Traitement des méikilléj
militaires.

Crédit voté pour 1913. 5,397,003 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1914, 5,519,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 5.5i?,otK) ir.
Crédit proposé par la commission, Ir.

Môme observation générale qu'au chapitre
précédmt.
L'augmentation de 122.000 fr., par rapport au

budget de 1913, provient :
1° D'une augmentation d'effectif due aai te

spéciales;
2° De l'application, en 1913 et en 1914, des lois

des 29 mars et 2i décembre 19i2;
3° D'une somme de 20.00 ) fr., portée en mein?

dans le chiffre des diminutions.

Augmentation d'effectif.

A. — Contingents spéciaux ('ont la médaille,
à la vacance, donne lieu à remplacement.

EFFECTIF . .

an

1" décembre 1911.

EFFECTIF

au

1" décembre 1912.

DIFFÉRENCES

en pli».

1.137 1.831 6î4

B. — Contingents spéciaux dont la médaille,
à la vacance, ne donne pas lieu à rempla
cement.

EFFECTIF

au

lw décembre 1911.

EFFECTIF

sa

l«r décembre 1912.

DIFFÉRENCES

en plus.

78 598 20

DEPENSES

A ' B Total.

694 20 714. & 103 fr....... 71.400

Application, en 1913 et en 19 U, des lois
des 29 mars et 24 décembre I912.

Loi du 29 mars 1912 (Aviation):
20 médailles accordées en 1913
20médailles qui seront accordées en 1914

Loi du 24 décembre 1912 (Guerre et
Marine) :

420 médailles à 100 fr. = 42,000 fr. ^
Médailles accordées en 1913: 1/3...=*
Médailles qui seront accordées « lM.
1913: 1,3. = »-w
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• Somme de 90,000 fr. portée en moins dan* --
le chiffre des diminutions. -

r M. l'agent comptable signale, que le
crédit prévu au chapitre 8 est insuffl- - :
santdepuis quelques: années, et qu'en
fin d'exercice, il éprouve des difficultés ■
i faire face aux dépenses des colonies,
dépenses qui sont connues tardivement.
i D'où la- nécessité, vu le grand nombre V
des parties prenantes, de réduire le
chiffre des diminutions d'une somme :
de " 20.000

Total de l'augmentation.. . . .'. . . 122. 73'i

Somme réduite à 122,000 fr., en chiffres ronds.

CHAPITRE 9. — Maison d'éducation (Personnel).

Crédit voté pour 1913, 402,860 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1914........ 405.360
Crédit proposé par la commission du

budget et voté par la Chambre des dé
putés.... 402.860

Différence en moins ....... 2.500

Crédit proposé par la commission, 402,860 fr.

L'augmentation de 2.500 fr. demandée par le
Gouvernement pour l'année : 1914 avait pour
tnotif la création d'un emploi de dame profes-î
«eur de comptabilité -à Écouen, sur l'indication
de l'inspectrice générale de l'enseignement
technique. Cette amélioration, reconnue néces
saire, a néanmoins été ajournée par la com
mission du budget,et. la Chambre a confirmé
cette décision. ' '

, Votre commission est de cet avis. ^

cnAPiTRE 10.— Maisons d'éducation. — Alloca
tions aux professeurs externes de lensei-

i gnement supérieur. — Gratifications et se
cours.

- Crédit voté pour 1913, 38,885 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1914, 38,?85 fr. ■ •
Crédit p"0 'osé par la commission du budget

et voté par la Chambre des- députés, 38.285 fr.
1 Crédit proposé par la commission, 38,283 fr.
Sans observation.

CHAPITRE U."— Maisons d'éducation (Matériel).

: Crédit Voté pour 1913, 818,470 fr.
Crédt proposé par le Gouvernement cour

1911, ^18,470.fr. -
1 Crédit proposé par la commission du budget
et voté par. la Chambre des députés, 818,470 fr:
' Crédit proposé par la commission, 818,470 fr."
• Sansobsorvat'oa. > '

CHAPITRE 12. — Maisons d'éducation.-- Produits
à consommer en nature.

*~Cr 'dit voté pour 1913, 21,500 fr!" ' . '
Crédit proposé par le Gouvernement pour
«M. 2fi,2D3 fr. ' - ' ; <; - .
' Cr'Vdit. proposé par. la commission du . budget
et voté par. la .Chambre des députés, 28,200 fr.
"Crédit proposé par la commission, 28,200 fr.
. Sans observation. . "

CHAPITRE 13. - Maisons d'éducation.- Entretien
des bâtiments. t

Crédit voté pour 1913. 103,0» fr. '

19^100 œoo?°se par Gouvernement pour
Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des députés, 103,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 100,000 fr.
Sans observation. •

CHAPITRE 14,- Secours en nature ou en argent
aux élèves sortant des maisons d'éducation,
en vue de faciliter leur établissement.

Crédit voté pour 1913, 4,000 fr.
proposé ' par le Gouvernement pour

1^14, 4,000 ff.- *• ' - —

Crédit proposé par la commission du budget

et voté par la Chambre des - députés, 4,003
francs. - ' ' .

" Crédit proposé par la commission, 4,030 fr. •
j Sans observation. ' ' "

CHAPITRE 15, — Prix et frais d'expédition de
brevets et ampliations do décrets relatifs au
port de décorations étrangères et d'ordres, co
loniaux. — Remise totale 1 ou partielle du

- remboursement du prix des insignes do la -
., Légion d'honneur et de la médaille militaire.
- — Remise totale ou partielle des droits de
- chancellerie pour les décorations" de ; la;
- Légion d'honneur et des ordres coloniaux.

Remboursement des droits de chancel
lerie.

Crédit voté pour 1913, 21,500 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1914...... 25.030
Crédit voté par la Chambre des dé- '

putes.. 22.300

- RECETTES ET. DÉPENSES D'ORDRE

Différence en moins.. . 2.700
Crédit proposé par la commission, 22,300 fr.
Votre rapporteur a demandé à la grande

chancellerie l'explication de l'augmentation de
3,503 fr. proposée par le Gouvernement, sur le
budget de l'année dernière, au chapitre 15, et
en partie refusée par la commission du budget
et la Chambre des députés. Voici la réponse
qu'il a reçue : - -

« Le crédit demandé pour 1914 présente sur
celui voté pour. 1913 : d'une part, une diminu
tion de 500 ir. par suite de la suppression de la
dépense due à l'application de la loi du 9 rio-
vembre 1911 (médaille de 1870-1871) ;- d'autre
part, une augmentation de 4,000 fr. occasionnée
notamment :

« Par l'application des lois des 29 mars,
11 juillet, 17 juillet et 24 décembre 1912 (con
tingents supplémentaires de croix et de mé
dailles);.

« Par l'application du décret du s 3 : février
1813 qui augmente le nombre des décorations
coloniales à attribuer, chaque année, dans le
grade de chevalier ;
- « Parla reconnaissance, comme ordres étran
gers, des décorations marocaines.
. » M.. le rapporteur du budget de la grande
Chancellerie à la Chambre des députés, a pro
posé à la commission du budget de fixer le
chiffre du crédit du chapitre .15 à 22,300 fr.,
soit une augmentation de 803 fr. seulement
sur le crédit voté en 1913. C'est, d'ailleurs, ce
crédit de 22,300 fr. qui a été accordé par la
Chambre.

« Cette augmentation de 833 fr. », dit le rap
porteur, provient de 1,C00 -fr.- d'augmentation
sur l'article 4 (remboursement des droits de
chancellerie), :dont il convient .de déduire les
500 fr. alloués, précédemment à l'article 2 pour
les brevets.de. la.médaille de 1870-1871, ce. qui
réduit à 800 fr. l'augmentation à prévoir par
rapport à 1913. »

« "il n'a pas été tenu compte des 2,700 fr. d'aug
mentation inscrits à l'article 1 er. « Prix et frais
d'expédition de brevets et ampliations de dé
crets relatifs au port de décorations étran
gères et d'ordres coloniaux. » « - - -

« Or, ce supplément de dépense - est occa
sionné, en majeure partie, par l'application de
lois votées' par le Parlement.
• « ll y a lieu de faire remarquer, d'autre part,
que le chapitre des recettes « -Produits des
brevets de nomination et de promotion dans
l'ordre. — Droits de chancellerie pour port de
décorations », a été augmenté dé 10,003 fr. au
budget de 1914.

« Par suite, pour un supplément de dépense
de 3,503 fr. au chapitre 15, il a été prévu une
augmentation de 10,000 fr. au chapitre 9, soit
un supplément net de recette de 10,000 — 3,500
= 6,503 fr. »
Il sera donc nécessaire de prévoir dans le

courant d; l'année le dépôt d'une demande de
crédit supplémentaire en rapport avec les né
cessités reconnues, afin d'assurer l'exécution
des lois votées.

CHAPITRE 16. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 17. - Dépenses des exercices clos.

Mémoire. • ......

CHAPITRE 11 des recette?. --Remboursement,
. par les- membres ■delà Légion d'honneur et
• par les médailles- militaires, du prix de leurs
décorations et -médailles et CHAPITRE 18 de*

. dépanses. — Prix de décorations et mé
dailles.

< Évaluation pour 1913, 94.C63 fr. .
-Proposition du Gouvernement pour 1914,
100,862 fr.
Proposition de la commission du budget,

votée par la Chambre, 100,86i fr. ^
Chiffre proposé par la commission, 100,862

francs.

Différence en plus sur l'évaluation pour 1913:
6,796 fr., résultant de l'augmentation pour
achats et remises aux titulaires de médailles '
supplémentaires.

CHAPITRE 12 des recettes. - Versements faits
dans la caisse de l'ordre à chargé de restitu
tion et CHAPITRE 19 ties" dépenses. - Rem
boursement de sommes versées à charge de
restitution. r

Évaluation pour 1913, 4,000 fr.
Proposition du Gouvernement pour 1914,

4,00 1 f ". ' ; .
Proposition de la. commission du budget,

votée par la Chambre,' 4,003 fr. '
Proposition de la commission, 4,003 fr. ... i
Sans observation.

CHAPITRE .13 des recettes,. — Produits des traj
""vaux cff;ctuis par les élèves de la succursale
- des Loges et' CHAPITRE '20 des dépenses. —
: Versement à la masse des travaux manuels
des Loges. .

. Évaluation pour 1913, 1,200 fr.
Proposition du Gouvernement pour 19I4t

1,200 fr.
Proposition de la commission du budget v»

tee par la Chambre des députés, 1,203 fr
Proposition de la commission, 1,200 fr.
Sans observation. """ ^

CHAPITRE 14 des recettes. — Produits des ren
tes avec affectation spéciale (legs et dona
tions) et CHAPITRE 21 des dépenses. ^ Em-

' plbi des rentès aves affectation spéciale (legs
et.donations). . - -

- Évaluation pour 1913, 31,226 fr.
" Proposition du- Gouvernement pour 1914,
31,226 fr. . - .
- Proposition de 4a commission du budget,
votée par la Chambre des députés, 31,226 fr. •

• Proposition 'de la -commission; 31,226 fr . „.

Le chiffre de ce chapitre est appelé à ôtre
augmenté au cours du présent exercice par
suite d'un décès survenu depuis l'établisse
ment du budget, et qui a pour conséquence da
réaliser un legs fait en faveur des élèves
d'Écouen, legs dont.la grande chancellerie
n'avait jusqu'ici que la nue propriété.

CHAPITRE 15 des recettes. Produit de libéra
. lités faites en vue de secours aux -membres
'. de l'ordre, à leurs veuves et à ' leurs orphe
lins et CHAPITRE 22 des dépenses. — Secours

i aux membres de l'ordre, à leurs veuves et à
leurs orphelins (emplois de libéralités faites
dans ce but).
Mémoire.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

(M. Paul Doumer, rapporteur.)

Le montant des crédits du département des
affaires étrangères,- pour l'exercice 1914, dont
l'ouverture vous est proposée dans le présent
rapport, s'élève à... ;... 21.164.136
Les crédits ouverts au même dé

partement, dans le budget de l'exer
cice 1913, montent à la somme de.. 20.668.037
Soit une augmentation, en 1914,

|0 \ ■ 496.099

Mais le budget de 1913 renfermait des crédits
extraordinaires pour réceptions de personnages
étrangers et voyages du Président de la Répu
blique, qui y avaient été incorporés par suite
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5^03 fr.,. pour indique? - son 4ésir "d'an «mjdoi
meilleur dans l'avenir que dan» le passé des
fonds de secours. "

4 ' Ê CHAPITRE 14. — Indemnités de loyer.

Crtdit voté par la Chambre des
députas 5S9.9H
Crédit proposé au Sénat.. . 569. 941

réduction proposée...... 20.000
Le crédit inscrit à ce chapitre, dans le bud

get de l'exercice 1913, monte à la
somme de -... 5" 5. 000
Le Gouvernement proposait dans le

projet de budget pour l'exercice 1914,
présenté au mois de novembre der
nier, un crédit de. ........ 1 . 585.003

Soit une augmentation de 10.000

pour accroître l'indemnité de loyer de la léga
tion de France au Brésil.
' Il s'agissait de permettre à notre agent diplo
matique de transférer sa résidence, de la petite
ville d'été de Pétropolis, à IUo-de-Janeiro., capi
tale de la confédération.
A la date du 13 janvier 1914, le Gouverne

ment proposait à la commission du budget de
la Chambre des députés la suppression de ce
crédit de 10,C00 fr." « Il a été' reconnu, disait le
ministre des finances, que le crédit demandé
ne serait pas suffisant pour pourvoir à l'aug
mentation de dépenses qu'entraînerait la me
sure envisagée, que l'on croit dis lors devoir
ajourner. »
La commission accepte la suppression des

10,< CO fr. et ajoute une autre économie de 5,059
francs, portant sur les crédits pour dépenses
imprévues. impositions et charges diverses.
celte diminution totale de 15.059

ramènerait le crédit du chapitre de... . . 585.010
àla somme de ... 569.941

Mais au cours de la discussion du budget à la
Chambre des députés, dans la séance du 11 mars
courant, la questiondu transfert delà légation de
France au Brésil, de Pétropolis à Rio-de-Janeiro,
fut reprise, et un amendement augmentant le
crédit du chapitre de 20,000 fr. fut voté.
Le^ministre des affaires étrangères, s'il ac

cepte en fin de compte l'amendement pour ne
pas voir réserver le chapitre, avait, à deux re
prises, protesté contre son adoption. « Je fais
observer, disait-il une première fois, qu'il est
difficile d'improviser en matière de crédits
budgétaires... » Puis il insistait encore : « Je
fais remarquer à la Chambre que, avec cette
façon de procéder, nous pouvons, sans une
étude préalable, augmenter successivement
tous les chapitres du budget, »
Votre commission des finances croit devoir

maintenir la règle qu'elle s'est imposée de ne
point accepter les augmentations de crédit
dues à l'initiative parlementaire. Elle vous pro
pose. en conséquence, de rejeter l'augmentation
de 20,000 fr. du chapitre 14, et de ramener le
chiffre à inscrire à ce chapitre à celui que la
commission du budget avait proposé, qui est
de 509,911 fr.

CHAPITRE 15. — Frais d'établissement.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 509.000
Crédit proposé au Sénat. 500. 000

Différence »

Le crédit ouvert à ce chapitre, dans le bud
get de l'exercice 1913, comme celui proposé
pour l'exercice 1914 dans le projet de budget,
monte à la même somme de 500,000 fr.
Il n'y a pas de changement, et le chapitre

n'appelle aucune observation.

CHAPITRE 1G. — Frais de voyages et de courrier.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 795.000
Crédit proposé au Sénat. . 794. 000

Différence " » '

Le crédit de ce chapitre, au budget de 1913,
était également de 794,000 fr. .
Le Gouvernement avait inscrit au projet de

budget pour l'exercice 1914 un crédit de 875,000
francs.

La Chambre n'a pas cru devoir voter 'aug 
mentation de 81,0JÔ fr. qui lui était ai nsi de
mandée, bien que les dépenses dépassent
constamment le crédit porté au budget et

donn nt lieu à l'ouverture de crédits supplé
mentaires. . ; ■ ,
Le rapporteur de la commission du budget

a donné, -dans les ligues que voici, le motif de
la conclusion soumise par la commission à la
Chambre et que celle-ci a adoptée

« Elle 'la commission) vous propose, dit-il,
de répéter le relèvement de crédit demande,
en spécifiant que le département devra prendre
les dispositions utiles pour assurer le service
avec cette dotation, sans avoir recours à son
procédé familier des crédits supplémentaires
dont l'usage abusif ne saurait être plus long
temps toléré. »
Nous voulons espérer que le département

des affaires étrangères donnera satisfaction à
un vœu aussi énergiquement formulé.

CHAPITRE 17. — Dépenses des résidences.

Crédit voté por la Chambre des
députés . i. 269. 733
Crédit proposé au Sénat ....... ». . 1.269.733

Différence.. ...... ».
Le crédit porté à ce chapitre, dans le bud

get de l'exercice 1913, monte à la somme
de ........ 1.279.400

Le Gouvernement,, dans son pro
jet de budget pour 1914, l'avait, ra
mené à ; 1.274.4C0

Soit une diminution de 5.000

due au transfert au chapitre 6 d'un crédit
d'égale somme appliqué à la contribution du
département des affaires étrangères dans l'im
pression des rapports consulaires.
La commission du budget opéra, sur ce cha

pitre, une réduction de crédit nette de 10,000
francs, ce qui ramène le crédit du chapitre.
à, 1.264.400
Par contre, il fallut inscrire, pour

les dépenses de légation en Albanie,
une somme de.. 5.333

D'où le crédit voté par la Cham
bre de 1.269.733
que nous vous proposons d'adopter.

CHAPITRE 18. — Frais de correspondance.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés .. ... 450.000
Crédit proposé au Sénat.. ....... 450. 000-

Différence . . . »

Le crédit da chapitre 18, dans le budget de
l'exercice 1913, s'élève également à 450,000 fr.
ef le Gouvernement a proposé la même somme
pour l'exercice 1914.
Pourtant, chaque année, des crédits supplé

mentaires sont ouverts à ce chapitre.
Espérons que les objurgations de la commis

sion du budget, non moins vives sur le cha
pitre 18 que sur le chapitre 16, produiront
quelque effet..

CHAPITRE 19. — Frais de résidence de l'ambas
sade ottomane.

Crédit voté par la Chambre des dé-
P"téfv.: 63.C0D
Crédit proposé au Sénat 63.000

Différence

Le crédit de ce chapitre au budget de 1913
:omme au projet de budget de 1914, est égale
ment de 63,000 fr.

:IIAPITR3 20. — Entretien des immeubles à
l étranger. — Achat et entretien de mobilier
et de fournitures à l'étranger.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés . 37g
Crédit proposé au Sénat. 378.003

Différence ~
Le cri dit inscrit au chapitre 20, dans le bud-
-Ln, exercice! 1tU3> montait à la somme de
»358,000 ) jfr.

C'est un crédit égal que le Gouvernement de-
nandait pour 1 exercice 1014.
Un amendement fut présenté à la Chambre
es cteputes qui majorait le crédit de 20,000 fr.,
nUfnmv rcr irentretien à lÎ,G de Sainte-Hélène
l n« i • Longwood où mourut Napoléon,
.es signataires de l'amendement, qui sont
' nrJ! a f Eogerand, Bénazet, ïarrès, Mille-

i-lri'.ii? io fS °'- M,arIc?lJ Sembat, de Villebois--
lareuil, le g.neral Pedoya, Raiberti, etc., lui

: donnent son- caractère- 'national esci^-j*'
; toute politique. D'ailleurs, le OouvernemMtJ
la commission, du budget s'empressèrent?
l'accepter, et il reçut de la Chambre un
unanimement favorable. . ..

11 sera certainement adopté de
Sénat. -

CHAPITRE 20 bis. — Achat d'une maison et/T»
terrain pour la légation en Albanie.

Crédit voté par la Chambre des dé- ' i-
pu tés : wm,
Crédit proposé au Sénat.... ^

Différence ~~p-
Le crédit de ce chapitre, au budget de l'ewr

cice 1713, montait à la somme de 11,03e j.
Il devait faire face aux dernières dcDenm*

construction de l'hôtel consulaire d'Alèiami-i.
Le crédit de 78,000 fr., demandé pour ltoer-

cice 1911, est destiné à l'installation pnmsoirt
à Durazro, de la légation de France en Albanie1
Dans l'impossibilité où l'on est d'acheter ou dé
louer une maison à Durazzo, un terrain serait
acquis, pour la somme de 3,000 fr., sur lequel
une maison démontable, du prix de
serait é'evée: '

La Sénat, comme la Chambre des dépatii
ne peut refuser à l'administration ces morecs

' de fortune dû loger le représentant 4 ta
France.

CHAPITRE 21. — Œuvres françaises en Europe,
Crédit voté par la Chambre des dé

putés ,. 148.08)
Crédit proposé au Sénat ....... 148.»

Différence ..' .............. .. ... ,

Le crédit porté à ce-chapitre, dans le budget
de l'exercice 1913, monte à la somme de 1$,M
francs.: >

L'augmentation de 10.0C0 fr., demandée par
le Gouvernemens et votée par la Chambre des
députés. a pour objet de donner une subven
tion à l'institut français de Londres, fondé sous
les auspices de l'université de Lille.

CHAPITRE 22. — Œuvres françaises en Orient.

Crédit roté par la Chambre des
députés ....1.270.00)
Crédit proposé au Sénat ....... 1.270.0W)

Différence •

Le crédit du chapitre 22, dans le budgst d«
l'exercice 1913, monte à la somme, de 1,120,8.0
francs.

Soit une augmentation, au projet de budget
de l'exercice 1:»14, de 150,000 fr.
Cette augmentation de crédit a été demandée

par le Gouvernement et votée, sans rencontrer
d'opposition, par la Chambre des députés. ;
Elle a pour objet la défense des intérêts

français dans le Levant; elle s 'applique au
œuvres suivantes :

1° Fonctionnement d'un hôpital dispensai»
français, de fondation privée, à iloms. ï.tW
2° Développement des œuvres sco

laires et hospitalières existant en
Syrie : ■

3° Rétribution d'un médecin sani
taire à Bender-Bouchir et subventions
à des médecins sortant de l'école de
médecine française de Beyrout. '«M»" j
4° Subvention à une école de droit

et à une école professionnelle d'arts et
métiers fondées par l'université da
Lyon T.... I
5° Développement de la culture fran

çaise à Damas, Beyrouth et Alep i
6° Développement des œuvres fran- _

çaises hors de la Syrie., -_ -
Total des augmentations de crédit.. 150.Uf ,
La commission des finances

recommander au Sénat la vote des créa» |
ainsi accrus du chapitre 22.

CHAPITRE 23. — Œuvres françaises en Extrônw
Orient..

Crédit voté par la Chambre des dé- ■ ^
Pu 'é?". ■•••••;■• ;••* BA
Crédit proposé au Sénat.... ••••••"_;—*

Différence.. . ' „
; Le crédit de ce même chapitre, an bOT»
l'exercice 1913, s'élève à la somote 0®»
francs.
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crédits du chapitre. Maïs il doit être entendu
qu'elle ne fait p :s sienne et que la Sénat n'ap
prouve pas dans le détail, les propositions
contenues dans le rapport de l'honorable dé-

v pute, rapporteur de la commission du budget,
--MMarin. i

Les Chambres votent les crédits par chapi
tres; les articles ont un caractère explicatif et
non pas législatif. Le ministre qui a la gestion
des crédits, les emploie, dans la limite du
chiffre porté au chapitre, sous sa responsa
bilité.

il est naturel, il est même nécessaire que le
rapport sur le budget indique à quel objet

. spécial s'applique une réduction proposée. Il
est entendu, dans le cas qui nous occupe, que
la réduction des crédits du chapitre 6 porte sur
les dépenses de publication des documents sur
les origines de la guerre de 1870, qui ne serait
plus que de G,C0) fr., au lieu de 10,000. Mais le

i rapport à la Chambre des députés précise que
la réduction s'opérerait sur l'indemnité an
nuelle de 2,000 fr. donnés à chacun des trois
secrétaires de la commission des archives de

. la guerre. C'est l'administration qui appréciera
en quel point l'économie doit être appliquée.
Il ne semble pas que ce doive être sur les frais
du secrétariat. On risquerait d'entraver l'inté
ressante publication sur les origines de la
guerre faite par le département des affaires
étrangères. Il importe de maintenir une avance
constante, qui est actuellement de trois volu
mes, dans l'établissement des manuscrits, sur
la publication par l'éditeur. Une amputation du
secrétariat pourrait avoir pour conséquence de
Hire paraître les derniers volumes de façon
tardive et irrégulière.

CHAPITRE 7.— Dépenses secrètes.

Crédit voté par la Chambre des
députés 1.000. 000
Crédit proposé au Sénat. 1.000.000

Différence »

II était fait l'année dernière sur ce chapitre,
dans le rapport au Sénat, les observations sui
vantes, qui peuvent être reproduites:

« Le crédit pour dépenses secrètes est, de
puis un assez grand nombre d'années déjà, au
chiffre immuable de 1 million de francs. 11 était

précédemment de moitié et a été augmenté
successivement.

« On ne peut pas dire que le crédit actuel
■ soit excessif s'il est employé exclusivement
à son objet, c'est-à-dire à renseigner le Gouver
nement. Mais il faut se garder de le laisser dé
vier, comme cela a lieu trop souvent, et d'en
faire un fonds de secours extraordinaires. »

CHAPITRES. —Personnel des services extérieurs.

Crédit voté par la Chambre des
députés 9.326 . 131
: Crédit proposé au Sénat 9.326.431

Différence »

Le crédit de ce chapitre, dans le budget de
l'exercice 1913, monte à la somme de 8,738,700
francs.

Soit une augmentation proposée, en 1914, de
587,731 fr.
Les demandes du Gouvernement, dans le

projet de budget de l'exercice 1914, déposé au
mois de novembre dernier, s'élevaient, pour ce
Chapitre 8, au chiffre de 8,825,200 fr.
L'augmentation, par rapport au budget de

1013, n'était dOnc que de 86,503 fr.
Elle se décomposait ainsi :
1° Traitement des deux délégués de la France
i la commission internationale de contrôle en
Albanie (37,500 fr. et 9,000 fr.) 46.500

Indemnité de- cherté de vie des
.«gents logés.. . . . 40.000

' .Total égal; . 86.500
Au cours de l'examen du projet de budget,

par la commission du budget de la Chambre,
• une entente s'établit. entre elle , et le Gouverne
ment pour accélérer, en 1913, l'exécution de la
mesure précédemment- adoptée de la « réforme

.^083 traitements de grade ».
' Cette décision entraîno une augmentation
des crédits du chapitre 8. de la somme
de 551.729
laquelle, compensée par diverses re-

tondions opérées montant à 89.164
donne une augmentation nette de 462.503
^ Une nouvelle demande d'inscription de crédit,

budget de 1914, fut adressée par le Gouver

nement à la commission du budget, à la date
du 3 mars courant, pour la création d'une lé
gation en Albanie.
L'ensemble des crédits demandés pour cette

création monte à la somme de 123,832 fr., dont,
pour le chapitre 8, 33,666 fr.
L'augmentation totale des crédits de ce cha

pitre en 1914, par rapport au budget de l'exer
cice 1913, s'établit donc ainsi :
Création d'une commission internationale de

contrôle en Albanie 46.500
Indemnité de cherté de vie des

agents logés 40.000
Traitement de grade des agents. ... . 551.723
Création d'une légation en Albanie. 33.666

Total de l'augmentation 676.895
Des réductions ont été opérées sur le même

chapitre, dont l'ensemble s'élève à 89,164 fr.
D'où une augmentation nette des crédits du

chapitre 8, de 587,731 fr.

Votre commission ne croit pas pouvoir vous
demander de la repousser, môme partiellement,
et elle vous propose d'adopter, pour ce chapitre,
le chiffre du crédit voté par la Chambre, soit
9,326,431 fr.

CHAPITRE 9. — Indemnités et gratifications au
personnel des services extérieurs.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 166.800
Crédit proposé au Sénat.... 166. 800

Différence »

Le crédit inscrit au chapitre 9, dans le budget
de l'exercice 1913, monte à la somme de 183,300
francs.

D'où une réduction proposée, pour 1914, de
16,500 fr.
Le crédit inscrit par le Gouvernement à ce

même chapitre, dans le projet de budget de
l'exercice 1914, s'élevait à 185,300 fr.

L'augmentation de crédit demandé par le
Gouvernement était donc de 2,000 fr. Elle avait
pour but de porter de 10,000 à 12,000 fr. l'indem
nité de l'attaché commercial à Londres. Cette
augmentation a paru justifiée à la commission
du budget de la Chambre qui . a conclu à son
adoption. Votre commission ne peut que donner
un avis conforme.

Par contre, la Chambre des députés a réduit
de 18,500 fr., et ramené ainsi de 73,300 à 54,800
francs, les crédits de l'article 2 de ce chapitre
qui servent à payer des « indemnités diverses ».
La commission du budget expliquait la propo
sition qu'elle en faisait à la Chambre de la
manière suivante :

« Sans remonter jusqu'aux abus commis en
1910 et pendant les années antérieures, on doit
constater que l'application djnnée aux crédits
du chapitre ne justifie pas encore, à l'heure
actuelle, le chiffre ôevé da crédit demandé. »
Votre commission vous propose d'accepter la

réduction de 18,500 fr. L'augmentation indiquée
plus haut de 2,003 fr. ramène à 16,500 fr. la di
minution dos crédits du chapitre en 1914, par
rapport à ceux ouverts en 1913.

CHAPITRE 10. — Personnel à la disposition du
ministre et en disponibilité.

Crédit voté par la Chambre des dépu
tés ' 80.030
Crédit proposé au Sénat .80.000

Différence .. »

Le crédit du chapitre 10, au budget de l'exer
cice 1913, montait à la somme de 120,000 fr.
C'est ce même chiffre que le Gouvernement

avait porté au projet de budget de l'exercice
1914.

11 est apparu que les besoins ne nécessitaient
pas le vote d'un crédit aussi élevé. La réduction
de 40,003 fr. apérée.par la Chambre peut donc
être sanctionnée.

CHAPITRE 11. — Frais de représentation.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés ..- 1 .586.333
Crédit proposé au Sénat 1 . 586 . 333

Différence »

Le crédit inscrit au chapitre 11, dans le bud
get de l'exercice 1913, monte à la somme de
1,580,003 fr.
Le Gouvernement avait primitivement de

mandé un crédit égal pour l'exercice 1914; puis
il fit une proposition d'augmenialion d une

somme de 8,333 fr., applicable aux frais de la
légation d'Albanie pendant dix mois, soit en
semble 1,538,333 fr.

La Chambre des députés vota une majoration
de crédit de 10,000 fr., • pour accroître les frais
de représentation de notre ambassadeur à
Saint-Pétersbourg, qu'elle compensa par la sup
pression d'un crédit de 12,000 fr. porté au cha
pitre 11 pour dépenses imprévues.
ll en ressort une économie nette de 2,000 fr.,

sur les propositions du Gouvernement, et l'ins
cription au chapitre d'un crédit de 1,586,333 fr.
que nous demandons au Sénat d'adopter.

CHAPITRE 12. — Missions.

Crédit voté par la Chambre des dépu
tés 43.500
Crédit proposé au Sénat 43.500

Différence u
- Le crédit inscrit au chapitre 12, dans le bud
get de l'exercice 1913, monte au chiffre de 35,000
francs.

Dans le projet de budget présenté par le
Gouvernement au moi; de novembre dernier,
le crédit du chapitre était maintenu au même
chiffre.

La commission du budget de la Chambre des
députés l'avait réduit d'une somme de 1,500
francs, pour que la Chambre « réprouve l'em
ploi qui continue à être fait » des crédits de
missions, et l'avait ramené au chiffre de
33,500 fr.
Le Gouvernement, sans protester contre cette

réduction, demanda, à la date du26 février 1914,
une majoration de 10,000 fr. au crédit du cha
pitre 12. La commission du budget avait, en
effet, compris dans les diminutions qu'elle
avait fait subir aux crédits du chapitre 8 une
somme de 12.030 fr. de.-tinée'au président de la
commission des Pyrénées'. Le Gouvernement
proposa à la commission du budget de rétablir
cette somme au chapitre 12. La lettre du mi
nistre des finances, par laquelle cette proposi
tion était faite, en contenait la justification sui
vante :

« M. le président du conseil, y était-il dit, a
fait remarquer que le président français de l a
commission des Pyrénées exerce en même
temps d'autres fonctions qu'il n'est pas pos
sible de supprimer. Le fonctionnaire dont il
s'agit e;t, en effet, président de* la délégation
française à la commission internationale des
chemins de fer transpyrènéens qui existe en
vertu de la convention de 1904 ratifiée par le
Parlement, et tandis que le p-ésident de la
délégation espagnole est un ministre plénipo
tentiaire de carrière ne remplissant pas d'au
tres fonctions et spécialement rétribué, le pré
sident français no touche pas d'autres émolu
ments que ceux qu'il reçoit comme président
de la commission des Pyrén 'e;.

« 1l y aurait de s'rieux inconvénients à ne
pas avoir de président permanent au moment
où l'avancement des travaux rend les sessions

plus fréquentes, et plus longues et où le roi
d'Espagne pense à soumettre à son examen des
questions connexes de première importance.
Le département des affaires étrangères insiste
donc pour que, si 1 on supprime le traitement
attaché à la présidence de la commission des
Pyrénées, une somme équivalente soit prévue
pour la présidence de la délégation française à
la commission internationale des chemins de
fer transpyr jnéens. Cette somme serait ins
crite, non plus au chapitre 8, mais au cha
pitre 12 « Missions ».

« Toutefois, ajoutait le ministre, une écono
mie de 2,000 fr. pouvant être réalisée au titre
des missions, il suffirait de faire état d'un
créJit de 1X000 fr. .Le total du chapitre 1 er se
rait ainsi porté de " 33,500 fr. (chiffre proposé
par la commission du budget) à 43,500 fr. »
Ainsi fut fait : la Chambre vota "le crédit de5 ,

43,500 fr., que nous vous proposons également
d'adopter."* . .

> : • CHAPITRB 13. — Secours. : ■

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 195. 00O
Crédit proposé au Sénat 195.003

Différence.— »

Le crédit inscrit au chapitre 13, pour se
cours, dans le budget de l'exercice 1913, mon
tait à 200,030 fr. et le Gouvernement proposait'
la même somme dans le budget de 1914.
La Chambre des députés a réduit le crédit de
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d» vote UNtf du budget et qui montaient à an
total de 571.000
De môme, le budget de 1914 contient

un report de crédit ouvert à l'exercice
19 13 et non employé, pour construction.
du collège de Tanger, soit &39.000
La différence entre ces crédits ex- " ~

traordinaires, do. . r. ... . 232.000
s'ajoute à l'augmentation qui ressort
de la comparaison des totaux des deux
budgets, qui est de ......,• 496.099

pour donner l'augmentation réelle des
crédits de 1914 sur ceux de 1913, soit.. 728.099

Les augmentations qu'on peut signaler, et
qui ont contribué à ce total, sont les suivantes,
en chiffres ronds :

1° Accélération de l'exécution des mesures
précédemment adoptées, pour l'amélioration
des traitements du personnel des services exté
rieurs ichap. 8) 550.000

2» 'éréquation des traitements du
personnel secondaire de l'administra
tion centrale (chap. 1, 3 et 4) 12.000
3° Représentation de la France ea

Alban ie :

Traitement de deux délégués à la
commission internationale de contrôle
(chap. 8) . 46.000
Traitement du personnel et

frais divers de la légation de
France (chap. 8, 11 et 17) .... . 52.00Q
Installation provisoire de la

légation (chap. 20 bis) 78.000
Ensemble 176.000 176.000

4° œuvres françaises à l'étranger
(chap. 21, 22 et 23) 200. 000

Total.. ... ........... 938.000

L'ensemble des réductions opérées sur les
divers chapitres du budget forme une somme
totale d'environ 200,000 fr.

D'où l'augmentation nette que nous avons
fait ressortir ci-dessus.

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE 1 er. — Traitement du ministre et per
sonnel de l'administration centrale.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés „ 910.786
Crédit prtpasé au Sénat par la com

mission des Unances.. 910.786

Différence »

Le crédit porté au chapitre 1er, dans le bud
get de l'exercice 1913, montait à la somme de
915,052 fr.
La réduction, au budget de 1914, est donc de

4,806 fr..

Dans le projet de budget pour l'exercice 1911,
le Gouvernement avait inscrit à, ce même cha
pitre un crédit de 919.772
mais il a demandé, dans des proposi
tions rectificatives, une augmentation:
de crédit destinée à assurer la péré
quation des traitements du personnel
secondaire des administrations cen
trales, montant, pour le chapitre 1 er , à 4.370
Soit, ensemble, un crédit de ... 924.142
La Chambre ayant voté un crédit

de . 910.786

la réduction opérée sur les proposi
tions du Gouvernement s'élève à. .. 13.356

Cette réduction se décompose ainsi
ltejet d'une proposition de création d'un

emploi de traducteur pour les langues
latines 2. 500
Rejet d'une demande d'augmentation. ■ -

du traitement du contrôleur des kàr
penses engagées.. 1.500
Rejet d'une demande de crédit jugé

inutile pour versement à la caisse na
tionale des retraites 120
Réduction du nombre des employés

auxiliaires, de huit à quatre. ". .. 6.236
Suppression d'un crédit abusivement

perlé au chapitre 1 er pour payement
d'un, inspecteur du matériel de 1 ambas
sade ottomane...^. ; 3.000

Total égal des réductions:. . . ... . 13.356

Votre commission vous propose? de les ac
cepter et de voter le crédit du. chapitre 1er au
mémo chiffre' que la Chambre des députés»

CHAPITRE 2. - Indemnités' et gratifications an
personnel de l'administration centrale.

Crédit voté par la Chambre des der
putes 33.700
Crédit proposé au Sénat 33.700

Différence... , »

■Le crédit porté à ce chapitre, dans le budget
de l'exercice 1913, montait 4 la somme de
21.450 fr.

L'augmentation, au budget de 1914, est donc
de 12,250 fr.

Le crédit inscrit par le Gouvernement, dans
le projet de budget de l'exercice 1914, montait
à 35,200 fr.
/augmentation de créKt ainsi demandée

avait pour objet :
1° L'introduction dans cechapitre d'un article

nouveau pour frais de déplacement des fonc
tionnaires de l'administration centrale, avec un
crédit de G.OCK)
2° Le transfert, du chapitre 5 au cha

pitre 2, de l'indemnité de voiture au
chef du service du protocole, soit 8.000

Ensemble 14.000

Cette somme sera diminuée de lIn-
demnité, non renouvelable, accordée à
l'occasion du voyage à Paris du roi d'Es
pagne... 250

D'où une augmentation réelle, propo
sée par le Gouvernement, de . 13.750

La commission du budget de la Chambre des
députés avait fait observer que l'augmentation
n'était pas tout entière justifiée : le crédit de
mandé de 6,000 fr. pour frais de déplacement
des fonctionnaires de l'administration centrale,
ne semblait pas répondre aux besoins, puis
qu'il n'avait été dépensé, pourcet objet, en 1912,
que 1,387 fr. Elle n'a donc admis quo l'inscrip
tion d'un crédit de 1,500 fr. au budget de 1914.
Mais, par contre, elle a accepté d'ajouter au

crédit du chapitre une somme de 3,00 fr. re
présentant l'indemnit 2 du conseiller technique
du ministère, dont l'utilité n'est pas contes
table. La réduction, sur les propositions gou
vernementales, quo la commission du budget
proposait à la Chambre et que celle-ci a accep
tée, ne ressortait donc plus qu'à 1.500
sur un crédit demandé de . 35.200

D où le crédit voté, pour le chap. 2, de 33.703
que votre commission vous propose d'adopter.

CHAPITRE 3. — Personnel de service.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés. .. 161.531
Crédit proposé au Sénat 161.534

Différence »

Le crédit inscrit au chapitre 3, dans le budget
de l'exercice 1913, montait à la somme do
152,800 fr.
D'où une augmentation, au budget de 1914,

de 8,734 fr.

Au projet de budget pour l'exercice 1914, pré
senté au mois de novembre 1913, le crédit était
maintenu au même chiffre de 152,800 fr..
Mais, par une proposition rectificative, adres

sée par le ministre des linances au président
de la commission du budget, à la date du
11 février dern'er, en vue de réaliser la péré
quation des traitements du personnel secon
daire des administrations centrales des minis
tères, le crédit demandé était majoré d'une
somme de ..... 7.734
C'est en séance de la Chambre des

députés, le II mars, qu'il a apporté une
nouvelle majoration de... .. 1.003

D ou l'augmentation totale de 8.734

L'augmentation de 1,000 fr., demandée en
séance de la Chambre, est destinée à amé
liorer la situation du personnel de l'imprimerie
du chiffre. Bien que résultant d'un amende
ment, elle a été faite sienne par le ministre
des aifaires étrangères et recommandée par la
commission du budget.
Votre commission des finances vous propose

de l'adopter et de voter le crédit ouvert au cha
pitre 3 à la somme de 161,534 fr. -

GHÀPITR* 4. — Indemnités et grati Gcations H
personnel de service.

Crédit, voté par la Chambre des dé
putés .v.;. ......... 25
Crédit proposé au Sénat. :... 4 ....... 2j.3U8

Différence. . ..............

Le crédit porté au chapitre 4, dans le budget
de l'exercice 1913, montait à la somma.
de : •: 26.550
y compris un crédit extraordinaire de.. -, fto
pour indemnité à l'occasion du voyage
du roi d'Espagne. 1 ' '
Soit donc, en 1913, un crédit ordinaire '

de — 25.800
C'est cette même somme qui était

demandée, au projet primitif de budget
pour l'année 1914.
La péréquation des traitements, qui a

conduit à une augmentation de 12,000 fr.
sur les chapitres 1 et 3, a pour consé
quence une diminution,. sur le cha
pitre 4, de...... . ..... MO

D'où le crédit voté par la Chambre de. 25.0OO
que nous vous demandons d'adopter.

CHAPITRE 5. — Matériel et impressions.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés ........... ........ ...... 243.500
Crédit proposé au Sénat 243.5(0

Différence ... . .. T~

Le crédit accordé, à ce chapitre, dans le bud
get de l'exercice 1913, montait au
chiffre de 272.000
Le crédit porté au projet de budget

de 1914 était de 264.0«0

Soit une réduction de KM
résultant du transfert au chapitre 2 du crédit
d'égale somme, pour indemnité de voiture an
chef du protocole, précédemment inscrit au
chapitre 5.
Les réductions nouvelles opérées par la

Chambre des députés, que nous vous propo
sons de ratifier, sont les suivantes :
1° Sur le crédit pour le chauffage et l'éclai

rage, d'après le montant des dépenses réelle
ment faites dans les deux dernières
années 6.000
2° Sur les crédits d'entretien des bâ

timents du ministère des affaires
étrangères 7.000

3® Sur l'entretien des meubles.et
objets mobiliers 5.000
4° Sur les fournitures de bureau...» 550
5° Sur les menues dépenses 2.0(0

Ensemble des réductions. 20.500
Cette somme, retranchée du crédit

primitivement demandé par le Gouver-
uement, soit ....... ......... 2C4.0CQ

donne, pour reste, le crédit voté de.... 231.500

Le Gouvernement a, d'ailleurs, accepté les
diminutions de crédits ainsi faites.

CHAPITRE 6. - Archives. - Bibliothèque.
Publication de documents diplomatiques.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 44.000
Crédit proposé au Sénat ... 44.000

Différence....... »'

Le crédit inscrit à ce chapitre, dans le budget
de l'exercice 1913, montant à la somme de
43,000 fr.
Soit, au budget de 1914, une augmentation

de 1,000 fr.
Le crédit proposé par le Gouvernement dans

son projet de budget, s'élevait au chiffre de
48,000 fr.

L'augmentation de 5,003 fr. qu'il comportait
résultait du transferts ce chapitre d'une somme
égale, inscrite précédemment au chapitre 17,
pour contribution aux frais d'impression des
rapports commerciaux.
La Chambre des députés a accepté ce trans

fert; mais elle a réduit de 4,000 fr. les crédits
pour impression des travaux de la commission
des archives de la guerre de 1870-71. ..
D'où une augmentation de la différence, sou

1,000 fr. du crédit ouvert au chapitre 6.
La commission du Sénat croit devoir vous

proposer de ratifier la diminution de «C00fr.
opérée par la Chambre des députés sur 1M 1
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• Soit une augmentation du chiffre vote par la
Chambre des députés et proposé au Sénat,* de
240,000 fr. ■ . ' : - ■ - ' -
Sur cette somme, 15,003 -fr. - sont dus 4 l'ini

tiative de la commission du budget,- 25,00), .fr.
à celle d'un membre de la Chambre, par voie
d'amendement, d'accord l'un et l'autre avec le
ministre -des affaires étrangères. '
L'augmentation a pour but d'accroître l'action

civilisatrice ' et l'influence de la France en
Chine. ,7 " „
•Nous devons en donner les moyens au Gou
vernement et votre commission vous propose
d'adopter les crédits votés par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 24. — Œuvres françaises au Maroc.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 629. 0T0
t Crédit proposé au Sénat 629 . 000

DiJérence : . » ■

Le crédit ouvert au chapitre 24, dans le
budget de l'exercice 1913, montait à la sommé
de.. 300.000
. Il était inscrit au budget de 1914 pré
senté par le Gouvernement au mois de
novembre dernier, au chiffre de 290.000

Soit une diminution de 10.003

résultant de la suppression d'un crédit porté au
budget de 1913 pour les dépenses de construc
tion du collège de Tanger, qui était de. 30.000 ;
et d'une augmentation des crédits af
fectés à l'enseignement et aux services
sanitaires, à Tanger, s'élevant à 20. 090

Soit une différence, égale à la
» •' réduction de.. 10.000

A la date du 3 mars 1914, le Gouvernement a
fait connaître à la commission du budget de la
Chambre d:s députés que, sur les crédits ordi
naires et extraordinaires votés en 1913 pour la
construction du collège de Tanger et montant
à la somme totale de 425,030 fr., un crédit do
339,030 fr. n'avait pu être ordonnancé à temps
pour payer les entrepreneurs et fournisseurs,
et devait ôtr j reporté à l'exercice 1914.
Ce crédit, qui tombera d'ailleurs on annula

tion i la cliture de l'exercice 1913, vient donc
ajouter au chapitre 24 du budget de l'exercice
1914 une somme de. ... 339.033
. Le crédit primitivement proposé par
le Gouvernement étant de 290.000

c'est, pour ce chapitre, un crédit total- ~
de....... 629.000
qui a été adopté par la Chambre des députés
et que nous demandons au Sénat de voter.

CHAPITRE 24 bis. — Mission de délimitation des i
' zones d inlluence française et espagnole au
• Maroc. - ,

; Crédit voté par la Chambre des dé
putés 30.000
• Crédit proposé par le Sénat 30.000

Différence »

■ Le crédit de ce chapitre, au budget de 1913,
montait à la somme de 52,50 ) fr,

■ Le Gouvernement avait demandé de le por
ter, pour l'exercice, au chiure de 80,000 fr.

■ La commission du budget de la Chambre des :
députés, après s'être fait rendre compte des dé*
.penses qui pourraient être réellement effec
tuées au cours de l'année 1914, a diminué le
crédit proposé de 50,000 fr., l'a ramené au chif- ■
're voté par la Chambre et que le Gouverne
ment a accepté, de 30,0j0 fr.
Nous vous demandons de l'approuver.

CH\PITRE 25. — OFuvres françaises
en Amérique.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 46.000
. Crédit proposé au Sénat. .V. .Y.. .!!!!! 46^000

, Différence »

d,e ce chapitre n'a pas subi de chan
taient, du budget de 1913 aux propositions
tions pour1715,et il n'appelle pas d'observa-

CHAPITRE 26. — Relations entre la côte
des Somalis et l'Éthiopie.

_ Crédit voté par la Chambre des dé-
iwtes. . 65.000
Crédit proposé au Sénat. . 1 ! ! 1 1 . 1 1 1 1 " 65.000

Différence....... ..... » ,

chapitre 26- inscrit au budget de
1 exercice 1913, monte à la somme de -50,000 -fri
L augmentation de 15,000 ir., proposée par le

Gouvernement et -votée par la -Chambre, s'ap
pliquera- au -développement (les MP uvres IIMÎ i -
çaises en Éthiopie, à savoir : la mission- médi-
c i ? u. 1 arrar,- ' a mission vétérinaire et agri
cole à Addis-Abbeba, l'aide aux écoles
.On n'y saurait faire d'objections. ' ' :

CHAPITRE 27. — Subventions aux sociétés fran-
Çaises de bienfaisance. . *

Crédit voté par la Chambre des dé - :
putes .62.000
Crédit propose au Sénat......... 62.C0J

Différence ~ "
Ce crédit, qui a peu varié dans les années

précédentes, est, comme on peut le supposer,
employé facilement, et très utilement du
reste.

CHAPITRE 23. — Présents diplomatiques.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés -.. 32.500
Crédit proposé au Sénat 32.500

Différence ' »

Le crédit ouvert à ce chapitre, dans le budget
de l'exercice 1913, monte à la somme de
35,0. 0 fr.

La commission du budget de la Chambre des
députés a relevé des irrégularités, un manque
d'ordre dans la gestion des crédits de ce chapi
tre et, comme sanction à ses observations, elle
a proposé à la Chambre, qui l'a accepté, de
réduire les crédits de 2,»00 fr. ' — :
Le Gouvernement ne s'y est pas opposé ; nous

i ne pouvons que faire comme lui.

CHAPITRE 29. — Frais de réception de personna
ges étrangers. — Missions extraordinaires à
l'étranger et conférences internationales.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 15.000
Crédit proposé au Sénat 15.0C0

Différence..:......... »

Le crédit porté à ce chapitre, dans le budget
de l'exercice 1913, s'est élevé au chiffre de
95,200 fr. -
Cette somme est exceptionnellement forte.

Le crédit du chapitre était de 15,000 fr. dans les
exercices précédents. Il avait été proposé au
même chiffre en 1913, puis porté successive
ment jusqu'à 95,200 fr., par le vote de crédits
extraordinaires additionnels aux douzièmes
provisoires, dans la longue période où ce ré
gime exceptionnel des douzièmes a fonctionné
au cours du- dernier exercice. '
Dans l'impossibilité de faire des prévisions

"ayant quelque probabilité, la Chanlre, malgré
là proposition du Gouvernement de lixer ce '
crédit à 90,000 fr., l'a ramené au chiffre primitif
de 15,000 fr. Le Gouvernement s'y est rallié, et
noïs TÏW iziKCtf-vir. tte recopier.

CHAPITRE 30. — Participation de la France aux
dépenses de la cour d'arbitrage de la Haye.
— Frais de justice et d'arbitrage interna- ;

• tional.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 59. 460
Crédit proposé au Sénat. • 59.460 -

; Différence - » »

Des dépenses exceptionnelles avaient fait
fixer le crédit de ce chapitre, au budget de 1913,
à la somme de ICC,000 fr.
Le Gouvernement avait proposé de le rame

ner, pour l'exercice 1914, au chiffre de 54,000
francs.
La Chambre des députés l'a majoré d'une

somme de 5,460 fr., transférée du chapitre 31 et
destinée à l'entretien du palais de la cour d'ar
bitrage. Ce crédit est mieux à sa place au cha- '
pitre 30 et le transfert doit en être approuvé.

CHAPITRE 31. — Participation de la France
à des dépenses internationales.

Crédit voté par la Chambre des dépu
tés 36.625
Crédit proposé au Sénat. 36.625

Différence ... »

Le crédit inscrit à ce chapitre dans le budget
de l'exercice 1913, monte à la somme de
49,085 fr.

La-rêduction opérée n deux causes:
1° Le -transfert -au chapitre 30 du crédit indi

qué précédemment. ....... ;>.io0
•- 2M-;ne diminution, sur le crédit pour ■
dépenses -du erses ■ dont • la totalitu ne - <
semble pas nécessaire, de. - 7.000
"• D'où la rédie ion totale de.. • 1274CO
que nous vous demandons d'accepter.

• «.• CHAPITRE 32. — Allocation à la famille
d'Abd-el-Kader.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 70.000
Crédit proposé au Sénat.. ... 7. 70.0:0

Différence ..' »

Le crédit du chapitre 32, au budget de l'exer
cice 1913, montait également à la somme
de 70,000 fr.
. Aucun fait ne s'est produit, d'une année à
l autre, qui appelle un changement.

CHAPITRE 33. — Services français en Andorre

Crédit voté par la Chambre des députés.. 9.000
Crédit proposé au Sénat 9.000

Différence... ÏT~~

Le crédit de ce chapitre, au budget de l'exer
cice 1912, montait à la somme de 0,000 fr.
La Chambre des députés a transporté ici un

autre crédit de 6,000 fr. qui figurait, en 1913,
aux dépenses du ministère de i intérieur et
qui est affeci: au traitement du v^guier d'An
dorre. Le crédit total du chapitre 33 serait
donc de 1?,000.fr., si la Chambre ..n'avait pas
cru devoir lui faire subir une réduction de
3,000 fr., que nous vous proposons d accepter.

. ' - - ' ' " - !

-CHAPITRE 34. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations.

Crédit voté par la Chambre des députés,
mémoire. '

Crédit proposé par le Sénat, mémoire.

Les dépenses imputées sur ce chapitre son*
des dépenses d'ordre, pour lesquelles il n'y a
pas de prévisions- à inscrire au budget.

CHAPITRE 35. — Dépensés des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire.

. CHAPITRE 36. — Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

Les deux chapitres 35 et 36, dont on connaît
le rôle dans l'établissement des comptes d ;
l'exercice, ont des crédits inscrits pour
« mémoire» au budget prévisionnel.

- CHAPITRE 37. — Remises sur recettes
: des chancelleries.

Crédit voté par la Chambre des
députés 543.000
Crédit proposé au Sénat.. 543.000

Différence •••••• »
Le crédit prévisionnel, du montant des re

mises aux agents à l'étranger sur les recettes
des chancelleries, -est en concordance avec les
recettes elles-mêmes, prévues au budget de
1914. ' " "
■ C'est d'ailleurs le chiffre porté au budget de
l'exercice 1913. .

■ MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

- (M. Alexandre Bérard, rapporteur.)

Messieurs, -à l'heure où nous nous trouvons,
il est nécessaire d'abord d'aller vite. Il - faut
présenter au Sénat le budget avec des observa
tions concises.
Aussi, sans longs commentaires, sans criti

ques approfondies, »iuf de très légères reciui-
cations, votre commission des finances vous
propose d'adopter le budget de l'intérieur tel
que l'a voté la Chambre des députés.

I

Services administratifs généraux.

CHAPITRE 1er . — Traitement du minislr?, du
sous-secrétaire d'État. — Traitements du
personnel de l'administration.
Crédit alloué pour 1913, 1,316,220 fr,
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Crédit demandé pour 1914* 1,316,450 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

1 314 450 fr.
Crédit proposé parla commission, 1,314,450 fr.
La différence entre le crédit demandé? par le

Gouvernement et le crédit voté par la Chambre
est basée sur l'éventualité de vacances d'em
plois dans le cadre do l'administration cen
trale.

CHAPITRE 2. — Indemnités du personnel
de l'administration centrale..

Crédit alloué pour 1913, 46,430 fr.
Crédit demandé pour 1914, 49,530 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

49.530 fr.
Crédit proposé par ia commission, 48,530 fr.
En moins, 1,03J fr.

fur le budget de 1913, votre commission, au
rapport de M. Jeanneney; vous avait proposé
de supprimer des indemnités extraordinaires
fjour le travail nécessité par les statistiques
d'élection aux cmp'oyés de l'administration
centrale : vous aviez adapté sa manière de
voir. Voif aviez estimé, en effet, que les heures
de travail régulières suflisaient pour accompiir
cette besogne.
Au budget de 1914, le Gouvernement a pro

posé, à cause des élections législatives, de re
prendre ces indemnités pour 4,000 fr. Votre
commission vous propose de réduire ce chiffre
de 1,0« fr., étant bien entendu que la dépense
ne sera pas reproduite au budget de 1915.

CHAPITRE ?. — Traitements du personnel
du service intérieur.

Crédit alloué en 1913, 175.700 fr.
Crédit demandé pour 1914, 175,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

lto.s.'ofr.
Crédit proposé par la commission, 180,850 fr.
L'augmentation votée parla Chambre des dé

putés est la conséquence do l'application des
mesures proposées par la commision de péré
quation des traitements du personnel des ad-
ijninistrations centrales.
»' L'administration, consultée sur les consé
quences des propositions de la commission sur

.la dotation du chapitre, a fait connaître que,
d'après les termes m'mes du décret du 23 fé
vrier 1907, le personnel du service intérieur ne
comprend que des préposés, des huissiers et
des gens de service, tous oayés sur le chapitre 3
et soumis à la loi de 1S53 sur les retraites, et
qu'en conséquence l'application du projet de la
commission devait donner les résultats sui
vants :

Préposés :
5 au traitement moyen de 2,800 fr... 14.0-0
8 au traitement moyen de 2,200 fr. „ 17.000

('.ens de service (dont 3 lingères) :
72 au traitement moyen de 2,200 fr. 158.400
85 ~186.000
Le nouveau crédit aurait donc dû être de

186.00J fr.. représentant une augmentation de
10,300 fr. par rapport au chiffre de 175,70 J fr.,
inscrit au projet de budget. Mais la commis
sion du budget a décidé d'appliquer le projet de
la commission à dater du ^' juillet seulement,
et elle a calculé de la manière suivante la nou
velle dotation du chapitre :
1° Chiffre inscrit au projet de budget. 175.700
2» Un semestre de l'augmentation

prévue pour l'application du projet de
la commission de la péréquation, soit
10.300

—g— 5.150
Total 1S0. 850

C'est ce chiffre de 180,850 fr. qui a été voté
par la Chambre des députés. II est à remarquer
qu'en l'adoptant la commission du budget a
renoncé à la réduction de 1,000 fr. qu'elle avait
tout d'abord proposé sur le chapitre en prévi
sion de vacances d'emplois.

ciAriTRE 4. — Indemnités du personnel
du service intérieur.

Crédit alloué pour 1913, 31,600 fr.
:rédit demandé pour 1914, 31,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

31,400 fr.

Crédit proposé par la commission, 31 ,4C0 fr.
L'application des mesures proposées par la

commission de péréquation des traitements au
personnel des administrations centrales parait
devoir donner lieu, pour le crédit du chapitre,
au- calcul suivant, lorsque les indemnités ac
tuellement allouées auront pris lin par suite du
remplacement des titulaires.
A ce moment, les seules indemnités a payer

au personnel seraient les suivantes :
1» Indemnités de chaussures et de petit équi

pement:. .
13 préposés et huissiers à 100 fr ..Î.300
60 gens de service à 103 fr. 6.900
82~ . .,

(Le total des agents est de 8S, mais il
ne doit pas être prévu d'indemnité pour
les trois lingères) ; ;
2° Service de nuit et des jours feries,

et travaux supplémentaires 19.000
Le crédit du chapitre serait donc- ra

mené à " 27.200
soit une dimnution de 4,400 fr. par rapport au
chiffre inscrit au projet de budget.
Mais d'accord avec l'administration, la com

mission du budget, par application d'ailleurs du
principe établi par la commission de péréqua
tion des traitements lors de ses travaux, a dé
cidé que les droits acquis devaient être respec
tés et elle a, en conséquence, proposé pour
cette année le maintien du chiffre inscrit au
projet de budget, en le diminuant seulement
de 200 fr., vraisemblablement à titre d'indica
tion, soit 31,400 fr. C'est ce chiffre qui a été
voté par la Chambre des députés..

CHAPITRE 5. — Matériel et dépenses de l'admi
nistration centrale-

Crédit alloué pour 1913, 180,989 fr.
. Crédit demandé pour 1911, 205,989 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

197,005 fr.
Crédit proposé par la commission, 197,005 fr.
Les rapporteurs du budget soit à la Chambre,

soit au Sénat avaient signalé la nécessité de
modifier le déplorable et très coûteux système
de chauffage du ministère de l'intérieur. Une
réduction de 10,000 fr. proposée, l'année der
nière, par votre commission des finances, pour
obliger l'administration à co changement, n'a
été supprimée que sur la promesse formelle
que le changement du système do chauffage
serait opéré. Or rien n'a été fait. Nous insis
tons pour cette transformation de l'éclairage et
du chauffage : ce serait économie pour les con
tribuables et sécurité pour les immeubles :
Voici les explications qui nous ont été four

nies par le ministère :

Depuis de longues années déjà, la nécessité
d'effectuer des travaux de réfection aux bâti
ments du ministère de l'intérieur a été re
connue, tant en raison de la vétusté des locaux
qui n'ont pas été remis à neuf depuis plus de
quinze ans, que pour répondre aux obligations
de l'hygiène.
Cette nécessité crée les plus gravés difficultés

à l'administration centrale <jui doit faire face
avec des crédits insuffisants a l'entretien et aux

réparations urgentes. Elle entraine des deman
des de crédit supplémentaires qui, la plupart
du temps, sont ou réduites ou ajournées, les
commissions financières' du Parlement ayant
admis qu'un projet d'ensemble d lit être mis à
l'étude. Déjà, pour les exercices 1907, 190S, 1909
le Parlement avait opéré une réduction de
10,C0") fr. sur les crédits de chauffage afin d'ame
ner l'administration à installer des chaudières
à vapeur à basse pression.
L'administration des beaux-arts, à laquelle

incombe la dépense, était saisie d'une demande
régulière et un projet de loi déposé le 31 mai
19u/ demandait un crédit de 172,000 fr. à cet
effet. Le projet était voté par la Chambre le
28 octobre 1907.

Le Sénat réduisit le crédit à91,030fr. le 29 no
vembre suivant, le complément de la dépense
devant être inscrit au budget de 1905.
Appelée de nouveau à statuer le 21 décembre

1907, la Chambre estimait que la transformation
devait faire l'objet d'une étude d'ensemble et
être soumise au Parlement dans un projet de
loi spécial.
Le 27 décembre suivait, le ministre des

finances déclarait au Sénat que les dépenses
pouvaient attendre le budget de 1909; l'étude
du projet et le vote du crédit étaient renvoyés
à une date ultérieure.

C'est dans ces -conditions' que l'administra

tion a été amenée t demander à l'tdmiaist*.
tion des beaux-arts le dépôt d'un wojet
spécial portant ouverture dun , crédit 2
1,492,247 fr. pour les travaux suivants t

1» Chauffage; • s "• r <
2° Travaux accessoires de chauffage -
3*' Installation de l'éclairage électrique- ■
4° Tout à l'égout ; " ; •*:*
5° Canalisation d'eau de source ;
6® Mise en état des intérieurs. '

Au cours de 1911. l'administration des he®.
arts, s'en tenant aux dépenses les plus urçej.
tes, préparait un projet de loi demandant l tm.
verture d'un premier crédit de 611,000fr !«
l'exercice 1911. Ce projet n'a pas encore été dt-
posé sur le bureau de la Chambre.
Seul, un crédit de 80,000 fr. était porté dam

le cahier de crédits supplémentaires de tSIlaj
budget des beaux-arts pour travaux de répara
tions intéressant l'hôtelmême du ministre dans
lequel aucune restauration d'ensemble, tant ea
ce qui concerne les locaux que le mobilier
n'avait été effectuée depuis 1832. '
La nécessité des travaux s'aecroit âne les

années.
11 n'est pas besoin derappelerque.sileéhauf-

fage de l'hôtel du ministre et de ses dépendan
ces est assuré par un groupe de chaudières 1
basse pression qui ont donné de bons résultats,
celui des différents services de l'administration
centrale est assuré par des calorifères et dei
cheminées à bois.
Les 420 cheminées entraînent une consom

mation annuelle de 980,000 kilogr. de bois, soit
environ 44,000 Ir. par an pour le bois seul, non
compris les frais de transport, de montage et
d'allumage.
La substitution à ce mode de chauffage des

calorifères à basse pression ou à circulation
d'eau chaude, qui demanderaient en combus
tible une dépense d'environ 25,m0 fr. par as,
entraînerait une écoioinieannuelle d'au moins
15,000 fr.
Quant aux calorifères en usage dans les ser

vices, leur état de vétusté exige des réparation)
constantes. Ils dépensent une grande quaititt
de combustible pour un rendement presque
insignifiant. De plus, ils sont fort dangereai,
ainsi que l'expérience l'a démontré.
Au cours de 1913, à la suite de nombreuses

plaintes émanant da personnel, des recherches
ont été effectuées dans les locaux par les soins
d'un membre du laboratoire du censeit supé
rieur d'hygiène publique. La combustion à
soufre dans les foyers a produit une odeur suf
focante d'acide sulfureuc dans lcslocaui des
servis par les calorifères; cotte experieoce a
démontré que, par suite de fissures;il yacott-
munication entre le foyer et les co:fre; où cir
cule l'air à réchauffer. "Les produits de la com
bustion, parmi lesquels l'oxyde de carbone, s#
mêlent àl'air chaud et contaminent gravement
les locaux.

D'autre part, des o'seaux placés dans divers
locaux pour être soumis à l'action de 1 oxyde
de carbone, auquel ils sont extrêmement sen
sibles, sont morts en. quarante-huit heures uns
trois cas sur cinq.
Le savant chimiste, auquel avaient etecff-

fiées ces recherches. ajoutait :
« Il résulte des essais que les calorifères 4 M

chaud, en usage dans les locaux du ministert
de l'intérieur, font courir de graves dangers aa
personnel. . .

« L'entretien de ces appareils est illusoire et
quelles que soient les mesures prises, es tis
sures se produiront toujours et très rapides»!
après les travaux de réfection. "

« Il est indispensable de re:nplacer cenom
de chauffage par un procède hygiénique pré
sentant toutes garanties. ...

« I.e chauffage à vapeur n'estpas un proceue,
car il desséche l'air des locaux en raison de «
haute température à laquelle la vapeur circw
dans les canalisations et radiateurs. 11 en ir
suite une véritable disposition sèche des pous
sières, produisant des mauvaises odeurseio»
produits qui peuvent être toxiques. ;

« Le procédé de choix qui peut donner touw
les garanties hygiéniques sans présenter ce
inconvénients est le enauffage par la Circu"-
tion d'eau chaude. Le réglage de la tempw
ture est très facile à réaliser par ce mode »»
chauffage. • • • ••

« Il est, d'autre part, certain que son app
cation généralisée dans le ministère aur
pour effet de réduire d'au moins 40 P- «Y.,
chiffre de dépenses de combustible neeess ,
pour le chauffage actuel.. » .
Enfin des employés se sont trouves into
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nodes : chez le teii d entre eux qui ait fait
procéder à l'analyse de son sang, des traces
d'oxyde de carbone ont été relevées.
En ce qui concerne l'éclairage, on a maintes

fois signalé l'intérêt que présenterait la subs
titution à l'éclairage par les lampes à huile de
l'éclairage électrique, surtout alors que la so
ciété d'éclairage électrique a consenti au minis
tère, dès 1907, un tarif d'autant plus réduit que
la consommation est plus élevée. Il n'est pas
besoin d'insister à nouveau sur les avantages
de l'électricité et sur les inconvénients d'un
i système d'éclairage désuet qui suscite, à juste
titre, l'étorvnement des visiteurs (voir le Temps
du 20 février 1914).
tl convient d'observer, d'autre part, qu'au

cune mesure de* défense contre l'incendie n'est
assurée et qu'il n'existe pas une prise d'eau
dans l'administration-.
D'un autre côté, il serait nécessaire de subs

tituer le tout-à-l'égout au système diviseur.
Quant à l'eau de source, elle fait défaut dans

un grand nombre de groupes de locaux du
ministère, et il n'est pas rare de rencontrer un
homme de service, venu des caves du minis
tère, monter au cinquième étage une carafe
d'eau potable !

■ Bien plus, certains des bâtiments ne pour
raient continuer, sans une restauration indis
pensable, à être utilisés par les services qui y
sont actuellement installés.
•' C'est ainsi que l'administration a été amenée
i constater l'état d3 délabrement des locaux
occupés par la direction de la sûreté générale.
De nombreuses crevasses existent dans les pla
fonds, des témoins placés dans quelques pièces
se sont fendus. Les employés entendent parfois
des craquements dont ils s'émeuvent. Certains
plafonds ont une pente acentuée vers la cour
qui communique avec la rue des Saussaies.
A la suite de ces constatations, l'administra

tion des beaux-arts a estimé- qu'il était indis
pensable de procéder à la consolidation des
locaux. L" n projet est en préparation, des devis
font à l'étude, La dépense à en provenir devra
tare incorporée au projet primitif de réfection
de 1911.
Il y a lieu d'observer que ce premier projet

devrait être actuellement majoré, dans une
certaine proportion, en raison de l'augmenta
tion survenue dans le prix de la main-d'œuvre
depuis cette époque.
- Lcs'dépcnses résultant, alors, des travaux se
traduisaient ainsi que suit :
installation du chauffage par la vapeur à

basse pression (sous réserve des modifications
pouvant résulter de l'installation du chauffage
par circulation d'eau chaude) 172.003
Installation de l'éc'airage électrique. 121.003
fanalisation d'eau de source 50.003
Tout-à-l^gout 77.000
Service d'incendie .............. 118.000

ait. 000

K ce chiffre devraient être ajoutées les dé
penses de réfection des bâtiments de la sûreté
générale.
Une telle situation ne saurait se prolonger

plus longtemps.
Que les règles les plus élémentaires de l'hy

giène soient méconnues, que les pièce? et les
dossiers intéressant la vie administrative du

pays tout entier puissent être la proie de l'in
cendie sans secours immédiat possible, que le ;
système de chauffage soit à ce point défectueux, 1
qu'il mette en danger constant la santé du per
sonnel, il semble qu'il soit déjà paradoxal d'avoir
à le constater. Mais quand on considère en ;
même temps que, pour perpétuer une telle or
ganisation, des crédits supplémentaires sont
.néc0ssa.vres et votés chaque année (2,825 fr. en
1!(00, 14,9,5 fr. en 1911, 15,00) fr. en 1912, 17,140 ;
francs en 1913) alors que l'application des me
sures destinées à remédier à un tel état de
choses assurerait des économies notables, il
apparaît qu'un tel effort s'impose et qu'il con- :
vient de g ouper les réfections et les travaux ;
indispensables dans un projet d'ensemble.
Assurément il conviendra d'Imposer au bud- ;

get une lourde charge. Elle sera, à coup sur, i
moins pesante que le maintien du système ac- !
tuel. Itien n'empêcherait, au surplus, d'éche- :
lnnner la dépense sur un certain nombre d'exer
cice selon un p-ogramme préétabli. Les travaux :
à effectuer étant de nature différente pourraient
facilement être répartis sur plusieurs années.

CHAPITRE 6. — Impressions, achats d'ouvrages, v
abonnements. I

Crédit alloué pour 1913* 120,030 «r.

' ' Crédit demandé pewr 1914, 120,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

120,000 fr. -
• Crédit propos» par la commission, 120,000 fr.

CHAPITRE 7. - Inspection générale. - Traite
ments.

Crédit alloué pour 1913, 150,500 fr"'
Crédit demandé pour 1914, 150,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

150,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 150,500 fr.

CHAPITRE 8. - Allocations fixes, frais de tournées
et missions spéciales;' inspections générales.

Crédit alloué pour 1913, 98,503 fr.
Crédit demandé pour 1911, 98,500 fr.
Crcdit voté par la Chambre des députés.

98,500 fr.
, Crédit proposé par la commission, 98,500 fr.
Le ministre de l'intérieur a adressé à la com

mission des finances la demande suivante :
•< Le chapitre 8 est ainsi libellé: «Indem

nités, frais de tournées et missions spéciales
des inspections générales. »

« Bien que ce libellé ait été voté par la Cham
bre des députés dans sa séance du 19 février
191i, et qu il soit d'ailleurs la reproduction du
texte voté antérieurement, l'administration
croit devoir proposer au Sénat l'adoption du
texte suivant :

« Allocations fixes, frais de tournées et mis
sions spéciales des inspections générales.

« II n'est prélevé, en effet, sur ce chapitre
aucune indemnité, au sens qu'on attache ha
bituellement à ce mot. En dehors des frais de
tournées ou de missions, le chapitre ne com
porte que des allocations fixes, résultant des
décisions qui ont nommé les fonctionnaires
auxquels elles sont allouées.

« L intitulé proposé correspondrait donc plus
exactement à l'objet du chapitre et on croit de
voir attirer l'attention du Sénat sur ce point. »
Votre commission vous propose de donner

satisfaction au ministre de l'iutérieur.

CHAPITRE 9. — Traitement de? fonctionnaires
administratifs des départements.

- Crédit alloué pour 1913, 5,03?,900 fr.
Crédit demandé pour 1913, 5,038,900 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

5,038,900 fr.
Crédit proposé par- la commission, 5,033,900

francs.

CHAPITRK 10 'ancien!. — Services français
de l'Andorre.

Crédit alloué pour 1913, 6,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 0,003 fr.
Crédit proposé par la commission, néant.
Ce crédit est transporté au budget des affaires

étrangères.

CHAPITRE 10. — Indemnités de déplacement
des fonctionnaires administratifs des dépar
tements. . .

Crédit alloué pour 1913, 45,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 45,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

45.000 fr.
Crédit proposé par la commission, 4u,000 fr.

CHAPITRE ll. - Personnel des bureaux des pré
fectures et sous-préfectures.

Crédit alloué pour 1913, 4,877,S00 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4.877,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés^

4,8/7.800 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,877,803 fr.

CHAPITRE 12. — Frais matériels d'administration
des préfectures.

Crédit alloué pour 1913. 581,003 fr.
Crédit demande pour 1914, 581,000 "r.
Crédit voté par la Chambre des députés.

581,000 fr. . . ro , ,
Crédit proposé par la commission, 581,XO fr.

CHAPITRE 13. - Fraismatériels d'administration
des sous-préfectures.

Crédit alloué pour 1913, 473,000 fr.
Crédit demandé pour 19*4-, 473,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés.
mm» fr.
Crédit accordé par la commission. 473.000 fr.

II

Journaux officiels.

CHAPITRE 1i. - Traitements du personnel de
l'administration des Journaux of/iciels.

Crédit alloué pour 1913, 144,100 fr.
Crédit demandé pour 1914, 144,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

144,400 fr, , ■ ,

CHAPITRE 15. — Indemnités du personne di
l'administration des Journaux, officiels. ,

Crédit alloué pour 1913, 15,803 fr.
Crédit demandé pour 1914, 15,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

15,803 fr.
Crédit proposé par la commission, 15,800 fr.

CHAPITRE 16. — Dépenses de composition, im
pression, expédition et distribution des Jour
naux officiels.

Crédit alloué pour 1913, 870,0C0 fr.
Crédit demandé pour 1914, 890,00) fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

8710,003 fr.
Crédit proposé par la commission, 870,000 fr. '

CHAPITRE 17. - Matériel des Journaux officiels

Crédit alloué en 1913, 580,0CO fr.
Crédit demandé pour 1914, 564,120 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

564.120 fr.
Crédit proposé par la commission, 564,120 fe

III

Subventions aux départements et aux
communes.

CHAPITRE 18. — Subventions aux communes
pour les sapeurs-pompiers et le matériel
d'incendie. ••

Crédit alloué pour 1913, 1,500,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,400,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,500,000 fr.
En séance, à la Chambre, on a rétabli le

chiffre voté en 19:3, d'accord avec la commis
sion et le Gouvernement.

CHAPITRE 19. — Frais de voyage et de séjour
aux membres du conseil supérieur des sa
peurs-pompiers. — Dépenses matérielles du
conseil.

Crédit alloué pour 1913. 4,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,030 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,003 fr.

cnAPiTRE 20. — Subventions aux sociétés d«
tir, de sport, d'instruction militaire, de nata-

. tion et de gymnastique.

Crédit alloué pour 1913, 300,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 300,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 300,000

francs.
Crédit proposé par la commission, 300,003 fr.

CHAPITRE 21. - Subventions pour le rachat des
ponts à péage dépendant des routes départe
mentales (loi du 33 juillet 1880).

Crédit alloué pour 1913, mémoire.
Crédit demandé pour 1911, mémoire.
Crédit proposé par la commission, mémoire.
Chapitre maintenu parce qu'il reste encore

quatre ponts à péage appartenant à cette caté
gorie :
• Livrac, dans la Dordogne ;
Saint-Naiaire, dans la Drume :
Grenade, dans la Haute-Garonne ;
Pert-Pas cau, en Lot-et-Garonne.
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*ITU>ITRE 22.— Subventions aux départements.* ,
(Loi du 10 août 1871). . . .,

Crédit alloué pour 1913, 3,632,003 fr.
Crédit demandé pour..l >11, 3,(582,030 fr. .
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,632,000 fr. .- .
Crédit propose par la commission, 3,OS-VAX)

francs. — ■

CHAPITRE 23. - Subvention pour le rachat des
ponts à péage dépendait des chemins vici
naux (loi du 30 juillet 1880). , j

Crédit alloué pour 1913, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, mémoire.
Crédit proposé par la commission, mémoire.
Sans changement.

Les ponts à péage dépendant des chemins
vicinaux et pouvant être rachetés sont encore
au nombre de quinze. 11 y a donc lieu de main
tenir le chapitre.

CHAPITRE 24. — Subvention aux départements
pour l'achèvement des chemins vicinaux.
Crédit alloué pour 1913, 10 millions.
Crédit demandé pour 1914, 10 millions.
Crédit xo'é par la Chambre des députés, 10

millions. . n
Crédit proposé par la commission, 10 mil

lions.

CHAPITRE 25. - Subvention exceptionnelle au
. département de la Corse pour travaux d'in
térêt public (loi du 8 juillet 1912).

Crédit alloué pour 1913, 500,000 fr. •
. Crédit demandé pour 1914, 500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

500 000 fr.
Crédit proposé par la commission, 500,000 fr.

IV

Assistance publique. '

CHAPITRE 20. — Dépenses du conseil supérieur
de l'assistance publique.

Crédit voté pour 1913, 2,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,030 fr.
Crédit voté, .par la. Chambre des députés,

2,000 fr.
Crédit voté par la commission, 2,003 fr.

CHAPITRE 27. — Dotation de l'hospice national
des Quinze-Vingts et subvention.

Crédit voté pour 19-13-, -594-,000 fr. - :
Crédit demandé pour 1914, 495,000 fr.

• Crédit ' voté par la Chambre des députés,
495,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 465,000 fr.
Diminution, 30,000 fr.

C'est le Gouvernement qui lui-même a de
mandé cette réduction, pour les raisons expli
quées dans la note ci-jointe communiquée à
votre commission. .

Le crédit proposé au titre -du chapitre 28 du
projet de budget du ministère de l'intérieur
pour l'exercice 1914 (Dotation de l'hospice na
tional des Quinze-Vingts et subvention) a été
fixé au chiffre de 495,0u0 fr., se décomposant
comme suit :

1° 250,000 fr., représentant la dotation que
l'État sert à l'hospice depuis 1779;
2° 130,000 fr., à titre de subvention pour

secours complémentaire aux aveugles;
. 3° 95,000 fr., à titre de subvention à la clinique
nationale ophtalmologique des Quinze-Vingts.
En ce qui concerne la subvention pour se

cours complémentaire aux aveugles, il y a lieu
de rappeler que son principe a été adopté par
le Parlement au cours de la discussion du
budget de 1910, à la suite d'un amendement de
M. liouveri, tendant à augmenter le crédit du
chapitre de 259,0)0 fr. » en vue de redonner la
pension de 150 fr. que tcuchaient les aveugles
avant l'application de la loi du 14 juillet 1905».
L'intention bien claire du Parlement était, à ce
moment, non pas de dégager la dotation nor
male des Quinze-Vingts des charges qu'elle
assumait antérieurement pour secourir les
aveugles externes, mais seulement de permettre
h l'établissement de ne pas être limité dans

cette assistance externe parl'insurfisance éven
tuelb de sa .dotation.:..- -• ... -
Cette i itention n'ayant pas cte respectée en

fait, ain si.que. la montré linspection gmerale
des services administratifs, la commission con
sultative fut invitée.par, les soins du -ministère
de l'intérieur à donner son avis sur le principe
d'une contribution forfaitaire de 1o0,000 fr.,
cette contriHition étant d'ailleurs susceptible
de revision annuelle. En tout cas, avant de
pouvoir bénéficier d'ordonnancements pour le
service des secours externes, l'hospice devra
justifier avoir affecté, il ce service toute la con
tribution qu'il devait légitimement supporter
dans ce but, . . , . . „
La commission consultative reconnut le bien-

fondé de ces observations par une délibération
du 16 décembre 1912, elle demanda cependant
le maintien du statu quo pour 1913, en raison
des cha"ges auxquelles l'établissement avait
alors à faire face, étant entendu qu à partir de
19141a contribution clfective de l'État pourrait
Être fixée aux cinq sixièmes de la dépense
réelle et celle des Quinze-Vingts à un sixième,
conformément à la proportion de leur contri
bution budgétaire. ... •
-C'est sur cette base que les propositions for
mulées au titre du chapitre 28 pour 1914 ont
été établies. La somme réellement payée en
1912 pour secours complémentaire aux aveugles
ne s'était élevée qu'à 183,210 fr. L'État devant
supporter en 1914 les cinq sixièmes de la dé
pense réelle seulement, il y avait lieu, dans
ces conditions, lors des prévisions budgétaires
•de cet exercice, de ramener sa contribution a
150,000 fr., en chiffre rond, ce qui entraînait
une diminution de 93,000 fr. sur le crédit de
219,000 fr, inscrit pour cet objet au budget de
l'exercice 1913. :
Ces chiffres rigoureusement exacts a la date

à laquelle ils ont été établis, ne paraissent pas
toutefois devoir être définitifs. Il n'a pas sem
blé possible, en effet, à l'administration d'ac
cueillir favorablement la proposition de la com
mission consultative tendant à fixer la partici
pation de l'hospice à un sixième de la dépense
des secours complémentaires aux ave;ig!os.El!e
a estimé que la centribution d ; et établisse
ment devait être arrêtée on principe à la moi
tié de eclle de l'État,- soit à un tijrs du total;
mais afin de lui permettra de faire face plus
aisément aux dépenses on travaux récemment
engagés, elle a consenti à apporter à cette so
lution les tempéraments suivants :
1° La contribution du tiers ne serait pas per

çue en 1912;
2° Elle ne serait perçue que pour moitié en

1913, soit un sixième de la dépense globale; ■■
3° En 1914 seulement, elle serait fixée à la

moitié de la contribution de l'État, soit à un
tiers du total.
Dans ces conditions, ce n'est pas à 150,003 fr.

que devrait être ramenée lasubvention de l'État
pour secours complémentaires aux aveug'e ; en
1914, mais à 120,000 fr. représentant les deux
tiers qui,-à partir de cette année, incombent à
l'État dans les dépenses de cette nature. 11 y
aurait lieu, semble-t-il, de modifier en ce sens
les propositions budgéla : res de 1914 et d'arrêter
en définitive à 465,000 ir. au lieu de 495,0)0 fr.
le crédit à demander au titre du chapitre 28 du
projet de budget du ministère de l'intérieur
pour l'exercice dont il s'agit.

CHAPITRE 28. — Subvention aux œuvres d'as
sistance par le travail spéciales aux aveugles
et pour l'application des mesures préventives

. de la- cécité. -

Crédit voté pour 1913, 125,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 125,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

125,000 fr.
Crédit proposé par la commission 125,000 fr.

CHAPITRE 29. — Subvention à la maison
nationale de Saint-Maurice.

Crédit voté pour 1913, 50.C03 fr.
Crédit demandé pour 191 i, 50,000 fr.
Crrédit voté par la Chambre des députés,

50.00) fr.

Crédit proposé par la commission, 50,003 fr.

CHAPITRE 30. — Subvention à l'institution
national des jeunes aveugles.

Crédit voté pour 1913, .219,000 fr. ' ■ . -,
Crédit demandé pour 1914, 219,000 fr.

Crédit voté . par la Chambre des . dôputîg,
219,0'X1 fr. J : i : ■; ,
Crédit proposé par la commission, 219,033 fr,

- CHAPITRE 31. — Subvention à l'institution '
: nationale des sourd-muets de l'aris. -

. Crédit voté pour 1313, 220,033 fr.
. Crédit demandé pour 1914, 220,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des dépuiéi!

22 ).0 0 fr.- • : ■ ■ ■
... Crédit proposé, par la commission, 220,000 tf.

CHAPITRE 32. — Subvention à l'institution na
tionale des sourds-muets de Chambéry.

Crédit voté pour 1913, 125,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 125,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députéi.

125.000 fr. ■ ■
Crédit proposé par la commission, 125,000 fr.

CHAPITRE 33. - Subvention à l'institution nv
tionale des sourds-muets de Bordeaux

Crédit vo'é pour 1913, 95,000 fr.
Crédit demandé pour 191 4, 95,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

95,000 fr.
■ Crédit proposé par la commission, 93,000 ft.

CHAPITRE 34. — Remboursement des frais d'as
. sistance occasionnés par des individus sans
. .domicile de secours, autres qu3 ceux qui bé
néficient de la loi du 2J juillet 1893 ou de la
loi du 11 juillet 1903.

Crédit voté pour 1913, 1,050,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1.115,900 fr.1

' Crédit voté par la Chambre des députés,
1,250,003 fr.
Crédit propose par la commission, 1,250,003

francs.

Le rapporteur de la Chambre des députés»
justifié l'augmentation proposée sur le chiilre
du Gouvernement en faisant remarquer que le
chiffre de 1,145.90) fr. se serait justifié par la
réduction correspondant au report d'un dou
zième. La commission de la Chambre etla
Chambre elle-même ont estimé plus régulier le
vote du crédit total.

CHAPITRE 35. — Application de la loi du il avril
190S concernant la prostitution des mineurs.

Crédit voté pour 1913, 50,030 fr.
Crédit demandé pour 1914, 50,0)0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députes,

50,000 fr. . , . . mm..
, Crédit proposé par la commission, 50,00) ir.

CHAPITRE 36. ■— ■ Concours- aux emplois de ré
decins adjoints des asiles publics d'aliénés.. .
- Crédit voté pour 1913, 3,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 3,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députes,

3,503 fr. . „ rn.,
Crédit proposé par la commission, 3,JÔ) ir.

CHAPITRE 37. - Participation de l'État aux dé
penses du service des enfants assistes. -,

: Crédit voté pour 1913, 14,710,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 13,450,039 fr. ■
Crédit voté par la Chambre des deputesi

14,673,000 fr. . ? ..-«mi
. . Crédit proposé par la commission, li,tw,iA«
francs.

L'augmentation se justifie pour les raisons
exposées sous 1 article 31.

CHAPITRE 38. - Participation de l'État aux dépen
ses faites par les départements pour letaoi^
sèment d'écoles de pupilles difficiles ou «
cieux (loi du 28 juin 1901).

Crédit voté pour 1913, mémoire.
■ Crédit demandé pour 1914, mémoire. ,
Crédit voté par la Chambre des députes, wr

moire. . . ■
Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPITRE 39. — Traitement des inspecteurs,
sous-inspecteurs et commis d inspection
l'assistance publique et contributions
frais de traitement des agents de survs
lance. -

Crédit voté pour 1914, 1,030,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,03),000 fr.
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Crédit voté par la Chambra des .députés,
l.OKS.MO rr.

Crédit proposé par la commission, i,030,000
francs. .. ,

CHAPITRE 50. — Indemnités diverses.ct frais de
tournées des inspecteurs; sous-inspeeleurs
et commis d'inspection de l'assistance pu-
bli-uî.

.. Crédit volé pour 1911, 197,006 fr.
Crédit demandé pour 191 1, 107,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

197,i 00 fr.
Crédit proposé par la commission, 197,000 fr.

CHAPITRE 41. — Application de la loi du 17 juin
1913 sur l'assistance aux femmes en couches
pendant leur repos.

' Caédit voté pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 191 i, i millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7 millions.

Crédit proposé par la commission, 5 millions.
Différence en moins, 2 millions.

CHAPITRE 52. - Application de la loi du 23 dé
cembre 1874 concernant la protection des en
fants du premier fge.

Crédit voté pour 1913, 850,000 fr.
Crédit demandé pour 1914. 850,000 fr.
Ciédit voté par la Chambre des députés,

85000) fr.

Crédit proposé par la commission, 850,000 fr.

cmPiTP.E 43. - Subvention aux œuvres d'assis
tance maternelle et de protection des enfants
du premier ûge.

Crédit voté pour 1913, 700,000 fr.
Crédit demandé pour 1911, 650,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

KO.Oi. 0 'r.
Crédit proposé par la commission, 050,000 fr.
La diminution de 50X00 fr. sur le budget de

1913 est justiliée par la création du chapitre 41.

CHAPTRE 4i. - Assistance aux familles nom
breuses et aux veuves privées de ressources.

Crédit voté pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 21 millions.
Crédit voté par la Chambre.des députés,

£5 003 millions.
Crédit proposé par la commission, 25 millions.

L'augmentation entre le chilTre demandé et
le ch i lire voté est encore justifiée par des obser
vations identiques à celles laites sous le cha
pitre 34.

CHAPITRÉ 48. — Subventions à des institutions
de bienfaisance et d'assistance par le travail,
d'hygiène et à des œuvres antialcooliques.

Crédit voté pour 1913, 228,500 fr.
Crédit proposé pour 1914, 250,01JÔ fr. .
Crédit voté par la Chambre des députés,

250,000 fr. .

Crédit proposé par la commission, 250,000 fr.

CHAPITRE 49. — Secours d extrême urgence.

Crédit voté pour 1913, 40,000 fr.
Crédit demandé pour 191 i, 10,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

40.000 fr.

Crédit proposé par la commission, 40,000 fr.

CHAPITRE 50. - Assistance médicale gratuite.

Crédit voté pour 1913, 2,855,000 fr.
Crédit demandé pour 1911, 2,801,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,055,1 x 0 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,055,000

francs.

Même observation que sous le chapitre 31.

CHAPITRE 45. — Subventions aux œuvres de
préservation de l'enfance contre la tubercu
lose reconnues comme établissements d'uti
lité publique.

Crédit voté pour 1913, 120,000 fr.
Crédit demandé pour 1914. 120,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1? \0>.) fr.

Crédit proposé par la commission, 12\030 fr.

CHAPITRE 4G. — Assistance aux vieillard?, ■
aux infirmes et aux incurables.

Crédit voté pour 1913, 51,200/00 fr. ■
Crédit demandé pour 1914, 6),G00,uu0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

51.6)0,000 fr.
Crédit proqosé par la commission, 54,00\000

francs.

CHAPITRE "47. - Assistance aux bénéficiaires
de l'article 7 de la loi du 5 avril 1910 sur les
retraites ouvrières et paysannes.

Crédit voté pour 1913, 6,425.000 fr.
Crédit demandé pour 191 i, 1,950,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,403,000 fr.
Crédit propasé par la. commision, 5,400,000

francs. ■

Même observation que pour le chapitra 34.

V

Hygiène publique.

CHAPITRE 51. — Hygiène et salubrité générale.
Épidémies.

Crédit alloué pour 1913, 513,000 fr.
Crédit demandé pour 1911, 516,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

503,01)0 fr.

Crédit proposé parla commission, 503.000 fr.
C'est toujours en vertu de la thèse adoptée

par la Chambre sur le jeu des douzièmes pro
visoires que le crédit a été relevé.

CHAPITRE ». — Congrès de l'institut royal
anglais d'hygiène publique.

Crédit alloué pour 1913, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, néant.
Crédit proposé par la commission, néant.
Sans changement.
La dépense est sans objet en 1914.

CHAPITRE 52. - Commission de la tuberculose.

Crédit alloué pour 1913, 10,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 10,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 10,030

francs.

Crédit proposé par la commission, 1O,C0O fr

CHAPITRE 53. — Traitements du personnel
du service sanitaire maritime.

Crédit alloué pour 1913, 210,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 240,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

240,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 210,030 fr.

CHAPITRE 54. — Indemnités du personnel j
du service sanitaire maritime.

Crédit alloué pour 1913, 45,400 fr.
Crédit demandé pour 1914, 45,40.) fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 45,100

francs.

Crédit proposé par la commission, 45,403 Ir.

CHAPITRE 55. - Matériel et dépenses diverses
du service sanitaire maritime.

Crédit alloué pour 1913, 193,884 fr.
Crédit demandé pour 1914, 161,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

101,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1G1,000 fr.
Sans changement.

Ce chapitre, par comparaison avec l'exercice
1913, a été diminué :
1° Du crédit de ! 30.884 03

inséré dans la loi de report du 28 juin
1913 et compris dans la dotation du
Chapitre.
2° Ou crédit affecté en 1913 à la ré

fection du débarcadère du lazaret de
Trompeloup, soit. . ; . . . ...... 24.000 »

Total des dimiautieas 54.884 OS

Mais il est demandé une augmen
tation de 22.0.0 »
en vue de l'acquisition de trois em
barcations à pétrole permettant d'ef
fectuer la reconnaissance et l'arrai- "
sonnement des navires dans le bassin >
et en rade du port de Marseille, soit
une diminution nette de S2.8S4 03
En chiffres ronds, 32,881 fr.

CHAPITRE 56. — Contrôle dessérums et liquides
injectables. ,

Crédit alloué pour 1913, 2,500 fr.
Crédit demandé pour 1911, 2, 50O fr.
Crédit voté par la chambre des députés,

2,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,500 fr.

CHAPITRE 57. - Dépenses diverses des eaux
minérales. i

Crédit alloué pour 1913, 50,650 fr.
Crédit demandé pour 1914, 50,050 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

50,i350 fr.
Crédit proposé par la commission, 50,050 fr.

CHAPITRE 53. - Personnel de l'établissement
thermal d'Aix-les-Bains.

Crédit alloué pour 1913, 85,050 fr.
Crédit demandé pour 1914, 85,050 fr.

| Crédit voté par la Chambre des députés,
85.350 fr.

Crédit proposé par la commission, 80,050 fr.

CHAPITRE 50. - Matériel et dépenses diverses
de l'établissement thermal d'Aix les-tiains.

Crédit alloué pour 1913, 112,350 fr.
Crédit demandé pour 1914, 72,3M0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 72,350

francs.

Crédit proposé par la commission, 72,350 fr.
La diminution sur 1913 correspond à des tra

vaux terminés.

VU '

Sûreté générale.

CHAPITRE G0. — Traitements des fonctionnaires'
et agents de la police spéciale et de la police
mob.le.

Crédit alloué pour 1913, 2.114,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,194,f<Ô fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,179,038 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,178,428

francs.

Lô crédit demandé primilivement dans le
projet de budget était de 2,245,038 fr.
"En augmentation sur le budget de 1913 de

101,038 fr. ' -i
Cette augmentation était ainsi justifiée :

I. — Augmentations.

1° Conséquence de la création antérieure de
12 inspecteurs de police mobile {complément
de la dépense sur laquelle 17,800 fr. seulement
ont été votés en 1913). La dépense totale à pré
voir pour l'année entière, â raison d'un trai
tement moyen de 2,833 fr., est de 33,996 fr. Il
reste donc à inscrire au budget de 1914, une
somme de 33,996 fr. - 17,800 fr 16.196
2° Création de 8 inspecteurs de po

lice mobile, conducteurs d'automobile,
au traitement moyen de 2,833 fr. 22.664
3° Création d'une brigade de police

mobile en Corse. :
La dépense résultant de cette créa

tion, absolument indispensable pour
assurer la répression de la criminalité
dans l'île, est ainsi prévue : :

1 commissaire divisionnaire au trai
tement moyen de 7,000 fr. ... . 7.000
2 commissaires de police mo

bile au traitement moyen de
3,603 Ir 7. 200
12 inspecteurs de police mo- '

bile au traitement moyen do
2,833 fr 33.096
' 1 inspecteur de police mo- •
bile au traitement moyen de
2.833 2 .833 .

51.029 51.029
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4» Créa'ion de 3 inspecteurs de po
lice mobile à la première . brigade do
Paris, au traitement moyen de 2,833 fr.,
soit.. 8.409
5° Transfert, au chapitre 86, du trai

tement de deux agents du service de
l'émigration. 4.800

Total 103.183

II. - Diminutions.

Par suite d'une erreur matérielle, le traite
ment moyen de 43 inspecteurs de la police mo
bile (y compris 8 chauffeurs), créés par la loi
du 2 avril 1911, a été calculé sur le taux de
2,883 fr. au lieu de 2,833 fr. 11 y a lieu de défal
quer la somme ainsi portée en trop, soit 50 fr.
pour chacun des 43 inspecteurs. En tout, 2,150
francs.

Donc : augmentation 103.188
diminution 2.150

• Résultat : une augmentation de 101.033
Mais,- postérieurement, la Gouvernement a

transmis à la commission du budget des propo
sitions rectifiées. Ajournant la création d'une
brigade de police mobile en Corse, le total du
chapitre se trouvait réduit de 51,029 fr. et le
•chiirre demandé pour 191 i, ramené à 2 millions
191,009 fr.
De son côté, la commission du budget a

pensé qu'à l'époque où nous sommes, la créa
tion prévue de 8 inspecteurs de police mobile
conducteurs d'automobile, au traitement moyen
de 2,833 fr., et de 3 inspecteurs de police mobile
à la première brigade de Paris, au traitement
moyen de 2,833 fr., ne pourrait guère être elTeo-
tuèe avant le 1 er juillet 1914. Elle a donc fixé la
création projetée à cette date ; de ce fait, la
prévision de crédit s'est trouvée réduite de la
somme de 14,975 fr.

Le total du chapitre se trouve donc fixé à
2,179,038 fr.
La Chambre a voté ce chiffre; mais, depuis,

le Gouvernement a envoyé à votre commis
sion des finances une note dans laquelle il de
mande de réduire le crédit de 610 fr.

Dans sa séance du 19 février 1914, la Cham
bre des députés a voté u:i crédit de 2,179,038 fr.
pour la dotation du chapitre 60. (Traitements
des fonctionnaires et agents de la police spé
ciale et de la police mobile.)
Ce chiiîre est celui qui avait été proposé par

la commission du budget, comme conséquence
de l'ajournement au l er juillet 1914 de la créa
tion proposée par le Gouvernement do 8 ins
pecteurs de police mobile conducteurs d'auto
mobile et de 3 inspecteurs de police mobile.
Le ministre a accepté cet ajournement,
Mais le chiifre qui a été proposé par la com

mission du budget et qui a été ultérieurement
vote par la Chambre no correspond pas à la
réduction projetée.
En tenant compte de l'ajournement sur le

quel la commission du budget et le Gouverne
ment sont d'accord, le nouveau crédit du cha
pitre' doit être calculé de la manière suivante,
ainsi qu'une note du 19 janvier 1914 l'a déjà fait
connaître.

. Crédit demandé par le Gouvernement après
rectification 2.494.009
A déduire :

Los traitements durant six mois

des 11 agents dont il s'agit, soit

11 X 2.833
2 = 1a. 581

2.178.423

C'est donc un crédit de 2,173,428 fr. qu'il con
viendra d inscrire au chapitre, soit une dimi
nution de 610 fr. sur le crédit de 2,179,038 fr.
voté par .la Chambre des députés.

CHAPITRE 61. - Subventions aux villes pour
le traitement des commissaires de police.

Crédit alloué pour 1913, 68,331 fr. ;
Crédit demandé pour 1914,'"68,331 fr. "
Crédit voté par la Chambre des députés,

63.331 fr.

Crédit proposé par la commission, 63,331 fr.

CHAPITRE 6i. — Frais divers des services
: de po'ice.

Crédit voté pour 1913, 300,000 fr. ' 1
Crédit demandé pour 1914, 264,400 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
264,400 fr.
Crédit proposé par la commission, 264,400 fr.
Le Gouvernement avait d'abord demandé un

crédit de 282,085 fr., en diminution de 17,915 fr.,
sur celui do l'exercice 1913. Il justifiait ainsi la
diminution.

I. — Augmentation.

1° Achat et entretien d'une voiture automo
bile pour la brigade mobile de la Corse. 17.635
2° Relèvement de crédit nécessité par

l'nsure et l'ent etien des 16 voitures au
tomobiles en service 6.400

Total 21.035

ll. - Diminutions.

L'application de la loi du 15 juillet
1912, sur les nomades, avait entrainé
pour 1913 l'inscription du.n crédit de
50,000 fr., avèrent aux dépenses do pre
mier étal lissement. Un crédit de 8,000
francs semble être suffisant pour' 1914.

11 en résulte une diminution de

50,000 fr. — 8,000 fr 42 . 003
Soit une diminution nette de 17.915

Les chiffres rectifiés par suite de l'ajourne
ment de la création d'une brigade de police de
la Corse, les proppsitions se sont trouvées ré
duites de 24,0S5 fr. et arrêtées à 254,400 fr.

CHAPITRE 63. — Indemnités de déplacement
et autres de fonctionnaires et agents de la
sûreté générale.

. Crédit alloué pour 1913, 1,453,914 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,477,942 fr.
Crédit voto par la Chambre des députés,

1,453,914 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,453,914

francs:

CHAPITRE 65. - Police dos communes

du département de la Seine. '

Crédit alloué pour 1913, 3,440,180 fr.
Crédit demandé pour 191 i, 3,977,7*2 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,977,782 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,977,782

francs.

CHAPITRE 65. - Subventions à la ville do Paris
pour la police municipale.

Crédit alloué pour 1913, 13,633,870 fr.
Crédit demandé pour 1914, 14,057,913 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

14,118,575 fr.
Crédit proposé par la commission, 14,113,573

francs.

CHAPITRE 66. - Frais de police de l'agglomé
ration lyonnaise.

Crédit alloué pour 1913, 2,411,186 fr.
Crédit demandé pour 191 1, 2,526, 233 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,526,236 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,526,236

francs.

CHAPITRE 07. - Frais de la police marseillaise.

Crédit alloué pour 1913, 3,128,400 fr.
. Crédit demandé pour 1914, 3,201,550 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,201,550 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,201,550

francs. '

L'augmentation sur le budget de 1913 se jus
tifie ainsi : -
Les relèvements de solde suivants ont été

votés au titre de l'exercice 1913:

1" A raison de 200 fr. pour 15 unités,
soit.... 3.000
2» A raison de 100 fr. pour 1,433 '

unités, soit 143.300

■ 146.000

Mais ces crédits ne sont votés que pour six
mois, d'où la nécessité de l'inscription d'un

146 300 fr

nouveau semestre, soit —hj ' = 73,150 fr.
On croit devoir rappeler que, par application

de la loi du 8 mars 1903, cette augmentation

doit être supportée par la commune de Mar.
seillc dans la proportion de 50 p. 100.

CHAPITRE 68. - Dépenses d'ordre pour '
les services de la police marseillaise.

Crédit alloué pour 1913, 97,635 fr.
. Crédit demandé pour 1914, 97,635 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

97,63) fr. r '
Crédit proposé par la commission, 97,635 fr.

CHAPITRE 69. - Agents secrets de la sûreté
générale.

Crédit alloué pour 1913, 1 million.
Crédit demandé pour 1914, 1 million.
Crédit voté par la Chambre des députés

1 million. '

Crédit proposé par la commission, 1 mil
lion.

CHAPITRE 70. - Secours aux anciens
commissaires de police.

Crédit alloué pour 1913, 90,030 fr.
Crédit demandé pour 1914, 90,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des déDutéi

90,003 fr. 1 *
Crédit proposé par la commission, 93,000 fr. '

VIII

Dépenses diverses.

CHAPITRE 71. - Récompenses pour belles
actions.

Crédit alloué pour 1913, 8,000 fr.
Crédit demandé pour 191 j, 8,080 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

8,0'» fr. * '
Crédit proposé par la commission, 8,000 fr.

CHAPITRE 72. - Médailles trentenaires
aux sapeurs-pompiers.

Crédit alloué pour 1913, 11,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 10,000 fr.

• Crédit volé par la Chambre des députés.
10,00) fr.

Crédit proposé par la commission, 10,CC0 fr.

CHAPITRE 73. — Médailles trentenaires aux cm-
tonniers de la voirie départementale et com
munale.

Crédit alloué pour 1913, 5,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 5,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,00) fr.
Crédit proposé par la commission, 5,003 fr.

CHAPITRE 74. - Médailles aux agents de la police
municipale et rurale, aux employés d'oclroi,
au personnel secondaire des hôpitaux et des
asiles publics d'aliénés.

Crédit alloué pour 1913, 3,503 fr.
Crédit demandé pour 1914, 3,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,500 fr.

CHAPITRE 75. - Frais des élections sénatoriales.

Crédit alloué pour 1913, 200,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 150,000 fr.
Crédit . voté par la Chambre des députés,

150,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 150,000 fr. ... ;
En 1914, il n'y a pas d'élections générales : d'

là la réduction 'de 1913.- - ■ .
Nous croyons que cette réduction pourrait I

être plus' forte. - • - - : . *

CHAPITRE 76. — Application de la loi du 29 juil
let 1913 ayant pour -objet d'assurer le secret

" de la liberté du vote, ainsi que la sineeriw
des opérations électorales.

Crédit alloué pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 1,200,000 fr., '
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,200,00) fr. ' nmi.
Crédit proposé par la commission, 1,203,000 ir.
Le nouveau crédit est justifié par l'application

d'une loi nouvelle.
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CHAPITRE 77- — Frais de contentieux.

. Crédit alloué pour 1913, 3,0C0 fr. '
Crédit demandé pour 1914, 3,000 fr.:
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,000 fr. i
. Crédit proposé par la commission, 3,000 fr. .

CHAPITRE 78.- Bureau de l'Union infernationale
pour la protection des œuvres littéraires et

. artistiques.

Crédit alloué pour 1913, 4,850 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4,850 fr.
Crédit votg par la Chambre des députés,

4,8)0 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,650 fr»

CHAPITRE 79. — Entretien des tombes militaires
(loi du 4 avril 1873).

Crédit alloué pour 1914, 19,500 fr. " ' "
Crédit demandé pour 1914, 19,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

19.500 fr.

Crédit proposé par la commission, 10, 5C0 fr.

CHAPITRE £0. - Secours personnels à divers
titres.

Crédit alloué pour 1913, 385,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 385,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3*5,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 385,000 fr.

CHAPITRE 81, — Secours aux étrangers réfugiés.

Crédit alloué pour 1913, 40,0C0 fr.
Crédit demandé pour 1914, 54,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

49.100 fr.

Crédit proposé par la commission, 49,100 fr.

CHAPITRE 82. — Secours aux anciens ministres
des cultes et à leurs famiiles.

. Crédit alloué pour 1913, 255,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 245,000 fr.

f Crédit voté par la Chambre des députés,
245.030 fr.

- Crédit proposé par la commission, 245,000 fr.

CHAPITRE S3. — Délimitation des frontières,

' Crédit alloué pour 1913, 3,OCO fr.
Crédit d .mandé pour 1914, 3,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,(1)0 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,0C0 fr.

CHAPIITRE Si. — Célébration de la fête nationale
du 14 juillet»

Crédit alloué pour 19!3, 120,030 fr;
Crédit demand pour 1914, 120,000 fr.

■' « redit vote par la Chambre des députés,
12 1,000 fr. ri
■' Crédit proposé par la commission, 120,000 fr.

CHAPITRE. 83. — Dépenses du service de
i • l'émigration.

Crédit alloué pour 1913; 7,9C0 fr.
Crédit demandé pour 1914, 3,100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,100 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,100 fr.
La réduction sur le budget de 1913 provient

du transfert EU chapitre de 4,800 fr. représen
tant le traitement de commis interprètes des
bureaux de Paris et du Havre.

CHAPITRE 86. - Frais de rapatriement.

Crédit alloué pour 1913, 110,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 110,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

110/03 fr.
Crédit proposé par la commission, 110,000 fr.

CHAPITRE 87. - Frais d'administration et de
contrôle concernant l'exécution de la loi du
15 juin 19 J7 sur les jeux. - Indemnités.

[ Mémoire.

CHAPITRE 88. - Frais d'administration et de
contrôle de l'emploi des subventions allouées
sur les fonds du pari mutuel en faveur des
œuvres de bienfaisance. - Indemnités.

Mémoire.

Comptes pour 1912 des frais d'administration
du prélèvement sur les fonds du pari mutuel
airectés à la construction des hôpitaux pour
l'application de la loi du 15 juillet 1893:
Crédit.... 15.000
Dépenses :
1° Frais de personnel:
1 secrétaire à lacommissioo des deux

tiers 1.000
Indemnités fixes, 3 employés: ;

1,800 + l,5t0 f- 1,000 fr. jusqu'au
33 septembre et 6U0 fr. à partir
de 1 er novembre. : 4. 1CO
2 dactylographes: 1,500 + 600

et 900 à partir du 1 er octobre.. 2.175
Indemnités pour travaux -

supplémentaires...... 6. 800
3* Frais de matériel et d'im- ~ "

pressions 875
15.000 15.0C0

Reste disponible »
Total 15.000

OHAPTTPB 89. — Filial ôe fonds provenant de
lî\r*r fi <£s &7u*auons. - Fondation Roths
child.

Mémoire.

cHAPITRE 90. — Dépenses des exercices périmé#
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 91. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance (Algérie).

Mémoire.

CHAPITRE 92. — Dépenses des exercices dos.
Mémoire.

MINISTÈRE DE LA GUERRE

(M. Millies-Lacroix, rapporteur.)

Messieurs, le projet de budget primitif de
1 exercice 1914 s'élevait à... ..... 1.436.491.554
Le Gouvernement, par la lettre

de M. le ministre des finances en
date du 13 janvier 1914, a opéré
les modifications ci-après :
1° Récusions de

crédits 20.155.130
2°DépensesduMa-

roc à inscrire à un
compte spi-cial 233. 896.800
D'où résulte la ré

duction globale de. 251.051.930 25i.051.930

En conséquence, le montant
du projet de budget rectifié fut
ramené à 1.182.439.624

La Chambre des députés a apporté à ce projet
les modifications ci-après :

Augmentations.

Relèvement de la solde des lieu te-
nanls 1.506.934
Création d'une direction de l'aéro

nautique 85.519
Amélioration de l'alimentation en

pa n. r. -1.034.0C0
Rétablissement de crédits pour ■

munitions d'artillerie 502.414
Amélioration du régime des re

traites du personnel civil 9.C83
Indemnités auxfamilles des soldats

morts au service 2.000.000

Total....... 5.138.554

Diminutions.

Modifications diverses 1.323.273

Reste en augmentation 3. 815. 281

Nous résumons dans le tableau suivant les

modifications ci-dessus, réparties pas sections :

- <

DÉSIGNATION DES SERVICES

PROJET

de

budget primitif.

MODIFICATIONS

rropo;ces par le Gouvernement.
PROJET

de

budget rectifié.

MODIFICATIONS

opérées par la Chambre des députés.
BUDGET

voté

par la Chambre
/ des députés.Augmentations. Diminutions. Augmentations. Diminutions. -

l re section. - Troupes métropolitaines. .
2e section. — Troupes coloniales
3« section. — Maroc
4e section. - C instructions et matériel
neufs. — Approvisionnements de ré
serve il)

1. 0i7. 363. 329
49.331.425

233.896.803

105.900.000

5.711.101
&

D

25.866.231

233.896.800

a

1.021. 497.C9S
55.042.526

u

105.900.000

3.995. 73S
- - »

»

200.000

380*457

o

1.025.492.836

51.662. 009
»

106.100.000

Totaux 1.436.491.55k 5.711.101 259.763.031 1.182.439.624 - 4.195.738 . 380.457 1.186.254.9(0

— 254.051.930 + 3.815.281

Le budget de la guerre de l'exercice 1914, soumis au Sénat,, s'élève donc à....» 1.^ 024 '37g
Par rapport au budget voté de 191J qui était de 2U3(IiO[i2

U présente une augmentation «te * *
se décomposant ainsi, par sections : - '

(1) La i* section du projet primitif est devenue la 3e section du projet voté par la Chambre des députés et soumis au Sénat
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DÉSIGNATION DES SERVICES

CRÉDITS

votés par la Chambre
. des députés

pour 1914. " " i

CRÉDITS

i voté*
' de 1913. '

DIFFÉRENCES ' ' '

- en pln». - tn moici, ' ^ *

In section. — Troupes métropolitaines. i ;.
2« section. — Trou pas coloniales.. ... ; r. ... . ....
8« sec ion. — Constructions et matériel neufs, T- Approvisionnements
de réserve ..

Totaux . .

1.02~>..492.836
, . 54.GG2.0-i9

106.1CO.OCO

820. 4f9. SCO

-Î . • : 42.848.925

119.r0j.591

205.022.976
11.813.144

»

- •

• 1 .

13.805.591

1.186.254,905 983.224.37G 216.826.120 13.8Ui.59l

+ 203.030.529

Les variations accusées pour chacune des
trois sections peuvent ôtre rangées d'après les
causes générales suivantes :

1 re section. — Troupes métrppolita'nes.

Augmentations.

Application des lois de recrutement (1) :
Loi du 21 mars 1903 5.976.791
Loi du 7 août 1913 149.872.257
Application des lois des cadres

antérieures— 17.583.327
, -Application des lois des cadres -
nouvelles : 6.710.000
Relèvement de la solde^ des offi

ciers et sous-officiers 29.955.885
. Conséquences de diverses autres
lois. v.v.v.v. .7. v. ...v. ••• 1.419.090
; Encouragements à l'élevage. 2.305.883

Report de la 2e section des pré-.
visions pour l'entretien et le renou
vellement du matériel d'aviation
de la réserve de guerre 10.900.000
Variations diverses 9.513.811

ou en Algérie-Tunisie des troupes .
prélevées sur les effectifs normaux
pour les besoins du Maroc 29.274.071

Reste en augmentation 205.022.976

Total des augmentations. ...... 234.297.047

Diminution.

Suppression des crédits corres
pondants à l'entretien en France

a* section. — Troupes coloniales.

Augmentations.

Loi du 7 août 1913 (1). .......... . 6.551.771
Helèvement de la solde des offl- .

ciers et des sous-officiers 2.C65.974
■ Conséquences de diverses autres -
lois 128.165
Constitution des cadres nécessai

res à la relève , . 900.000
Remplacement des cadres préle

vés pour les bataillons sénégalais . -
d'Algérie ' 294.601
: lîapatriemènt de 217 sergents pré
cédemment en service aux colonies. 372.453
Relèvement du prix d'achat des

chevaux 12.010
Variations diverses.. 1.755.999

Total des augmentations.... ; 12.G8J.973

Diminution.

Suppression des crédits corres
pondant à l'entretien des troupes
coloniales prélevées sur les effectifs
de la métropole pour les besoins
du Maroc 867.829

«este en augmentation 11.813.144

3* section. — Constructions et matériel neufs.
Approvisionnements de réserve.

Augmentations.

Travaux de casernements autres que ceux
résultant de la loi -du 7 août 1913. ;. 2.392.000
Réorganisation de champs de tir

et de stands . . . '. 2.132.250
Améliorations aux établissements

de l intendance 1 ..." 973.500
Améliorations à l'habillement et

au campement 70[.206
Reconstruction d'hôpitaux 849.970
Réorganisation des établissements

pénitentiaires 600 Q0J
Installation do poudreries... * 7.1C0.0OO

Total des augmentations. .. 14.748.926

Diminutioni.

Report à la 1« section des prévisions pour
1 entretien et le renouvel'ement du matériel
d'aviation de la réserve de guerre.. -10.S03 000
Non reproduction de crédits in

corporés au budget de 1913 par suite
de reports effectués de 1912 sur 1913. 16.333.217
. Variations diverses . 1.345.300

To'al des diminutions 23.55 i 517
Reste en diminution, 13,835,591 fr.
Ayant jinsi présenté, pour chacune des sec

tions d.r budget de la guerre adopté par la
Chambre defe députés, las principale, causes
des augmentations de dépenses, allantes S
1 exercice 1914, Tous pouvons- les grouper ainsi,
d après leur nature, comme suite aux études
présentées à ce sujet dans nos rapports sur les
budgets de 1912 et do 1913.

Accroissement de la puissance ' '
militaire 125.003.0C0
; Causes d ordre social ... 73.003 000
Causes d'ordre économique 1.003.00)
Causas diverses...... ...... ..... 3.C00.003

. T-tal. 203.033.000

Telle est, vu 3 en raccourci, l'économie géné
rale du budget de la guerre, adopté par la
Chambre des députés et soumis au Sénat,
pour 1 exercice 1J1 i.
Votre commission des finanças vous propose

d'apporter aux crédits votés par la Chambre
un certain nombre de réductions et d'augmen
tations qui se résoud fina ornent par une ré- 1
duction d'ensemble de 2 ,01 5, 32 J fr.
Nous donnons dans !c tableau ci-après le ré

sumé des augmentations et. dos diminutions
opérées parla commission des finances :

Aiigiwntations. DiminaliMS

Chap. 1". — Personnel '
militaire de l'administra
tion centrale... » 18.820
Chap. 4 bis. — Célébra- - -

tion aux frais de l'État
des funérailles du général
Picquart 20.0C0 •
Chap. C. — Invalides et

musée da l'armé? » 9.C00
"Chap. 35. — Service mi-" - -r-- ■*.--■• - .

litaire des - chemins de '
ter.... * 100 .
Chap. 36. — Établisse- ; . .. ......

ments de l'artillerie. — ■ • , .
Personnel du service gé
néral.. r.. •••• • II»
Chap. 38. — Avantages

divers au personnel des
fabrications de l'artillerie.
— Allocations réglemen
taires « 100
Chap. 40. — Établisse

ments de l'artillerie. —
Matériel(transfert a u cha
pitre 40 bis) » 3.636.000
Chap. 40 bis.— Primes

d'achat et d'entretien aux
propriétaires de voitures
automobiles de poids . . '
lourd. — Recensement et
classement des voitures
automobiles..... ........ 3.6G6.000 »
Chap.53. - Habille- "

ment et campement » l'"00
Chap. 56. — Harnache- .Mi

ment , 1.000
Chap. 57,— Couchage '.M ■

et ameublement — - # ; i.OW-
Chap. G2 bis. — Répara

(1) Établi sous le régime de la loi du 20 mars
1905, l'effectif budgétaire des hommes de troupe
à entretenir en 1914 aurait été de 568,976

«hommes, en augmentation, de 5,470 unités sur
celui de l'exercice 1913.

. L application de la loi du 7, août 1913,' compte
tenu des engagements qui se sont produits
avant le vote de cette loi et de rengagements
autorisés en vertu de son article 44, avait con
duit à majorer cet effectif de 195,000 hommes
ce qui le portait à 763, 976 hommes. :
Le tabieau publia en annexe dans le rapport

n ° 3509, fait par M, Bénazet au nom dd la com
mission du budget de la Chambre des députés
donne la décomposition de cet effectif, qui
avait servi de base au projet de budget pri
mitif. Mais la mise au point de cet effectif,
4 après les renseignements parvenus fln 1913
sur les incorporations, les engagements et les
rengagements, a fait ressortir un excédent de
6,0U) hommes environ. L'effectif budgétaire
moyen de 1914 doit, dans ces conditions, s'éta
blir comme suit : <

-Effectif moyen du contingent de la classe 1911
présente pendant ?GS jours.. ■ 165. 000hommes
Elfectif moyen du contin

gent de la classe 1912 pré
sente pendant 365 jours 213.030 —
Effectif moyen du contin- ' <•

gent de la classe 1913 pré
sente pendant 365 jours 170.000 —
Effectif moyen du contin

gent de la classe 1914 pré
sente pendant 8i jours 53.000 —
Hommes maintenus par -

suite de punitions ou incor
porés à toute date aux batail
lons d'Afrique -, - 2.000 —
Rengagés 49.000 —
Engages 80.000 —
Corps indigènes et étran

gers de l'Algérie-Tunisie. . .. 36.000 —
Sous-ofliciers employés mi

litaires . 1.526 —
Total 769.526 hommes.

Soit une augmentation de 6,000 hommes envi

ron sur l'effectif prévu de 763,976 hommes. Par
contre, les déductions pour absence, calculées
primitivement au -taux de 6.5 p. 100, comme
précédemment, doivent être majorées pou?

compte de ce que les hommes deola
classe 1J13 bénéficieront de quarante jours de
permission. Le taux de dédiuction ea pu ainsi
efatsS? rw P' 100 p °ur ' cnS3mblé deus trois
mnn» 1 t cequia permis au Gouverne-
Hptvn,v 0 l'excédent d'effectif accusé ci-
fLann/, Proposer une réduction de 6,u280,000
îqnrnshr.Ĉ rresp2n à une diminut,i2on' de
13,000 hommes de l'effectif soldé -
En defiditive, l'effectif budgétaire soldé des

hommes de troupe, non compris les sous-offl
ciers des nouvelles lois des cadres et les 1 W,
employés militaires, est de 699,891 hommes! "
visi)on DsanHeleHp-r°jet du budget primitif, les pré
TM! ° 1 dépenses concernant les trouoes
coloniales avaient été établies sans tuepneiï
pompte de la__loi du 7 août 1913; pour porter
leurs unités aux effectifs fixés par cette Ini nn
leur a affecté un supplément de innm hr,™™
en chiffres ronds provenant des 'anne^^o®
classes 1912 et 1913. appe.es de»
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tions pécuniaires des.
do-Minages causes aux fa
milles - par lo décès de . - - . .
leurs enfants ou de leurs
chefs ou soutiens morts
des suites des épidémies
et autres maladies.... .. . i ' 2.000.000
Chap. 122. — Écoles,

justice militaire et recru-
tcment (Algérie-Tunisie}. * 4.200

3.686.000 5.701T320

Diminutions..... 2. 015. 320

Si l'on tient compte des modifications ci-
dessus, le budget de la guerre soumis par la
commission des finances aux délibération; du
sjnat se présente avec un ensemble de crédits
de 1.184.239.585
Crédits votés par la Chambre

des députés 1.186 25 i. 905
Diminution 2.015.320

Cela dit, nou? allons passer à l'examen som
maire des chapitres.

Examen des chapitres.

l re section. — Troupas métropolitaines.

I. — Intérieur.

CHAPITRE 1er. — Traitement du ministre et do
sous-secrétaire d'État. — Personnel militaire
de l'administration centrale.

Crédit voté pour 1913, 1.839, 233 fr.
crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,644,681 fr.
lî'i plus, 81)5, 151 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,625,861 fr.
Un. inoins, 18,S20 fr
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2.535.985 fr., en augmentation de 690,752 fr.
sur le budget de 1913. Li Chambre des dé
putés, sur la proposition de sa commission du
budget, a majoré ce crédit de 108.699 fr. Cette
augmentation correspond : 1° à l'organisation
delà direction de l'aéronautique, par applica
tion de la.loi du 31 décembre 1913; 2° au
supplément de solde accordé aux lieutenants
par la loi du 3> décembre 1913, par rapport
au projet du Gouvernement. Le crédit voté par
la Chambre s'est ainsi élevé à, 2,614,684 fr., en
augmentation de 805,551 fr. sur le crédit de
1913. Votre commission des finances vous pro
pose de ramener le crédit du chapitre premier
a 2,ii25,86i fr.. en diminution de 18,820 fr. sur le
crédit voté par la Chambre des députés.
L'augmentation sur le crédit de 1913 ne res

sort plus, dés lors, qu'à 786,631 fr., se décompo
sant comme suit ;

Augmentations.

Variations dans les effectifs des officiers dé
tachés de leur arme ou service pour être em
ployés à l'administration centrale 160.621
Indemnité pour cherté de la vie à

Paris de ces officiers 27.620

Entretien d'ofiïciers stagiaires déta
chés à l'état-major de l'armée (report
du chapitre 8).. 182. 378
Indemnités pour cherté de vie à Paris .

de ces officiers 29.935
Relèvement de la solde des officiers. 279.313
Création d'une direction de l'aéro

nautique . 106.TCi

Total 1 86 , 6 J1

Indemnités pour frais de service. — Dans les
crédits proposés par le Gouvernement figurait
une somme de 17,820 fr. correspondant à
l'attribution aux sous-chefs de l'état-major
général de l'armée de l'indemnité de fonctions
allouée aux généraux commandants de corps
d'armée. La commission des finances conteste
l'opportunité de cette mesure. Les comman
dants de corps d'armée subissent des obliga
tions et des charges résultant de leurs fonc
tions qui n'incombent point aux sous-chefs de
l'état-major général de l'armée. Aucun motif
ne justifie donc pareille assimilation entre les
uns et les autres. C'est pourquoi votre com
mission des finances a l'honneur de vous pro
poser de rejeter l'augmentation de 17,820 fr.
proposée par le Gouvernement.
MM. les sous-chefs d'état-major général con

tinueront à bénéficier des dispositions de l'ar

ticle 2 d» décret du I e' février 1909, portant
fixation des cadres et des traitements du per
sonnel de l'administration centrale du mi

nistère de la guerre et à recevoir les soldes et
les indemnités allouées aux généraux de divi
sion employés dans Paris. Ils toucheront ainsi :

Solde nette. 19.000
Indemnité pour cherté de vie 1.800
Indemité de fonction , 5.103

Total 27.180

Au surplus la question ne se pose même pas
pour le Ludget de 1914; les deux sous-chefs de
l'état-major de l'armée n'auront atteint les
deux années de grade de général de division,
qui leur donneraient droit aux prérogatives des
commandants do corps d'armée, qu'en juillet
et septembre 1915. Le crédit demandé ne serait
pas utilisable s'il était accordé.

Donc, en principe et en fait, l'allocation dont
il s'agit doit être repoussée. Le Sénat s'est
d'ailleurs prononcé récemment à cet égard,
dans, ce sens.

Officiers détachés à l'administrion centrale.
— Le nombre des officiers détachés à l'admi-
nistiation centrale ne cesse de s'accroître.
Sans doute la situation irrégulière que nous
avons signalée dans notre rapport sur le budget
de 1913 est aujourd'hui régularisée ; mais M. le
ministre de la guerre n'a pas cru devoir tenir
compte des observations que nous avons pré
sentées, en décembre dernier, à l'occasion de
la création de la direction de l'aéronautique
militaire. Bien plus, on nous demande aujour-
d'hui d'introduire à l'état-major général de
l'armée un personnel supplémentaire de 12 offi
ciers brevetés stagiaires et de 18 officiers bre
vetés titularisés. -

Nous ne faisons pas d'opposition à cette der
nière mesure, dont l'objet technique échappe
à la compétence de la commission des finances.
Mais nousconsidérons qu'il est temps de mettre
un terme 1 l'abus souvent signalé du trop
grand nombre d'officiers détachés à l'adminis
tration centrale du ministère de la guerre.
Nous l'avons dit à plusieurs reprises : les offi
ciers ne sont pas faits pour effectuer des tra
vaux de scribes. C'est seulement dans les bu
reaux où s'élaborent des questions techniques
mil.taires qu'ils ont leur place, par ailleurs.
Tout ce qui touche à l'administration générale,
à la comptabilité et au contentieux doit être
réservé aux fonctionnaires civils. La crise que
traverse le recrutement des officiers et les dé
ficits signalés dans toutes les armes nous font
un devoir de distraire le moins possible d'offi
ciers des corps de troupe. Pour ces motifs, la
commission des finances propose au Sénat de
maintenir la réductioon de 1,000 fr., opérée l'an
dernier sur le chapitre 1er, afin de marquer sa
volonté de voir réduire le nombre des officiers
détachés à l'administration centrale. Pour con
clure. nous proposons de ramener le crédit du
chapitre 1er à 2,625,86* fr.

CHAPITRE 2. Personnel civil de l'administra
tion centrale.

Crédit voté pour 1913 2.267.280
Crédit voté par la Chambre des dé

putés pour 1914 2.326.317
En plus 59.037

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,326,31 i fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement au
projet de budget était de 2,337,913 fr., en aug
mentation de 70,63 i fr. sur le budget de 1913.
La commission du budget avait inscrit dans ses
propositions un crédit de 2,355,513 fr.. en aug
mentation de 17,600 fr. sur les crédits proposés
par le Gouvernement. Mais la Chambre a ra
mené les crédits à 2,326.317 fr., en diminution
de 29,196 fr. sur les crédits proposés par la com
mission et en augmentation finale de 59,037 fr.
sur les crédits de 1913. Les résolutions do la
Chambre ne furent motivées par aucune expli
cation. Toutefois, il résulte des renseignements
qui nous ont été donnés, que la réduction de
2J,196 fr. sur les propositions primitives de la
commission du budget est motivée par l'ajour
nement au I e' juillet 1914 de la mesure géné
rale ayant pour objet la péréquation des trai
tements du personnel subalterne des adminis
trations centrales des divers ministères.

L'augmentation de 59,037 fr , par rapport à
1913, se décompose comme suit :

Augmentations.

Création d'une direction de l'aéro
nautique 22.100
Péréquation des traitements du per

sonnel subalterne des administrations
centrales des divers ministères 29.197
Création de deux emplois d'auxiliaires '

pour le contrôle de l'engagement des
dépenses.... '... '4.600
Création d'emplois d'agents secondai

res 3.000

Relèvement du minimum de pension
garanti aux ouvriers 140

Total 59.033

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit de 2,326,317 fr. volé par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 3. — Personnel de l'administration
centrale. — Allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 70,970 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1911, 81,420 fr.
En plus, 13,450 fr.
Crédit proposé par la commission des finan.

ces, 84,420 fr.

Le crédit demandé au projet de budget était
de 74,470 fr.. en augmentation de 3,500 fr. sur
le budget de 1913. La commission du budget
avait majoré le crédit de 1,700 fr. en vue de la
création de la direction de l'aéronautique mili
taire. Le crédit primitivement proposé à la
Chambre était donc de 76,170 fr., mais en
séance et sans explications ces propositions
furent modifiées et la Chambre vota un médit
de 84,420 fr., en augmentation d3 8.250 fr. sur
les crédis proposés par la commission d:i bud
get et de 13,450 fe, sur les crédits de 1913. Cette
dernière augmentation se décompose comme
suit :

Augmentations.

Indemnités au personnel du cabinet du sous-
scrétaire d'État 10.000
Relèvement du taux de l'indemnité .. . .

allouée pour heures de travail supplé- •;
mentaire, proposé en vue de la père- : i '
quation des traitements du personnel
des administrations centrales (compte
tenu- de l'ajournement au- 1er juillet de '
la mesure) .... Î.7DC-
Création d'une direction de l'aéronau

tique 1-700
Total., i ... 13.450

Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 81,420 fr. voté par la Chambre.

CHAPITRE 4. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1913, 335,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour.

1914, 3 17,C00 fr.
En plus, 12,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 317,C00 fr.
Le crédit prévu au projet de budget était de

355,2u0 fr., en augmentation de 20,200 fr. sur le
budget de 1913; la commission du budget l'avait
ramené à 352,300 fr. mais, en séance, ce crédit
fut fixé par la Chambre à 347,000 fr. sans ex
plication aucune, en diminution de 5,300 fr.,
sur les propositions primitives de la commis-;
sion et en augmentation do 12,000 fr. sur les
crédits de 1913. Cette augmentation se décoin-
pose comme suit, d'après les renseignements
qui nous ont. été fournis :

i" Augmentations.

Revision des allocations d'habillement, de
chaussures et de petit équipement des agents
secondaires (compte tenu de l'ajournement de
la péréquation au 1er juillet) 5.300
Insuffisance des prévisions pour di- -

verses dépenses d'entretien— 12.000
Prévision pour l'étude de 1 installa

tion du chauffage central 1.000
Report du chapitre 44 de prévisions

pour l'entretien de bâtiments 2.250
Conséquence de la création de la di

rection de l'aéronautique.. . . ■ 2-100
Total 22.660



»20 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT :

2° Diminution.

Diminution de l'importance des gros ">
travaux à effectuer. .......... ......... . 10.650

Reste en augmentation . .. 12.000

Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 317,030 fr. voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 4 bis. — Célébration aux frais de
l'État des funérailles du général Picquart,
20,000 fr.

' 11 s'agit d'une inscription d'ordre. Le crédit
de 20,00.) fr. ayant été alloué par la loi du
23 janvier 1914, au titre de crédit additionnel
aux douzièmes provisoires, doit être incorporé
au budget.

CHAPITRE 5. — Imprimés et bibliothèques.

" Crédit alloué en 1913, 434,675 fr.'
Crédit YO'Ô par la Chambre des députés pour

1911, 517,675 fr.
En plus, 33,000 fr. <- . . .
Crédit proposé par la commission des finances,

517,675 fr. '
Le crédit prévu au projet de budget était de

510,175 fr., en augmentation de 25,500 fr. sur le
hudget de 1913. La Chambre des députés, sur
la proposition dé sa commission du budget, l'a
majoré de 7,500 fr. Cette majoration ne consti
tue pas une augmentation de dépenses ; elle
est motivée par le refus de transférer les dé
penses d'impression des archives de médecine
et de pharmacie militaires au chapitre 61 (éta
blissement du service de santé. — Matériel).
L'augmentation du chapitre, par rapport à
1913, se trouve être de 38,000 fr., se décompo
sant ainsi :

Augmentation.

Augmentation du prix de la publication du
Bulletin officiel du ministère de la
guerre 34.000

Diminution.

Réduction indicative votée par la
Chambre des députés pour marquer
l'intention de voir faire les adjudica
tions dans les conditions les moins
onéreuses possibles 1.000

Reste en augmentation 33.000

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit de 517,675 fr. voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 6. — Invalides et musée de l'armée.

Crédit voté pour 1913, 197,863 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

191 i, 221,661 fr.
En plus, 23,793 fr. ......
Crédit proposé par la commission des finances,

21V:61 fr.

En moins, 9,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 233,386 fr., en augmentation de 3J,523 fr. sur
le budget de 1913. 1. a commission du budget
avait p:o. osé le chiiîre de 217,861 fr.; mais, en
séance, la Chambre des députés a porté le cré
dit à 22 i, 661 fr. L'augment ition de 6,800 fr. du
crédit voté devait avoir pour objet de fixer les
indemnités à allouer aux officiers en retraite

employés aux Invalides à des taux tels que
leurs pensions et allocations totales atteignent
loi soldes d'activité. L'effectif des Invalides
prévu au projet de budget est de 50 hommes,
non compris les cadres officiers. Or, au 1er jan
vier, il natteignait pas 20. -- - ■ - - --
Dans ces conditions, votre commission des

finances vous proposa de réduire le crédit de
10,000 fr. '

< Mais; d'autre part, le Gouverneitfent nous a
demandé de rétablir un crédit de 1,000 fr., dont
la commission du bu iget « insuffisamment
éclairée » a reluit l'indemnité de M. le géné
ral Niox, directeur du musée de l'armée.
Cédant. à l'invitation de M. le ministre de la

guerre, la commission des finances vous pro
pose de rétablir ce crédit de 1,030 fr. En sorte
quo le chapitre comportera une diminution
îlnale de 9,0u0 fr. sur les crédits votés par la
Chambre des députés.
, Le chapitre se présente ainsi avec une dota
tion de 215,661 fr., en augmentation de 17,798 fr.

sur les crédits de 1913. Cette augmentation se
décompose comme suit : .

Augmentations.

Diminution de la réduction indicative opérée
en 1913 en raison de la diminution de l effectif
des invalides. . ; 10.668
Relèvement du taux des indemnités

de fonctions des officiers en retraite... 6.830
Avancement du personnel civil par

application du décret dû 11 mai 1907.. 1.030
Relèvement du salaire des ouvriers

(995 fr.) et du crédit pour avantages di
vers en dehors des salaires (6J5 fr.).... 1.690
Revision des indemnités de résidence

par application du décret du 31 août
1912 430
Aménagement de nouveltes salles au

musée .-. .• 1.203
Entretien de l'ameublement du géné

ral commandant les invalides 660
Rétablissement à 3,000 fr. de l'indem

nité de fonctions du général, directeur
du musée de l'armée. 1-Q30

Total 23.493

Diminutions.

Suppression partielle de l'augmenta
tion de 9,030 fr. accordée en 1913 pour
grosses réparations au musée de lar
mée : 5.450
Revision des prévisions pour habille

ment des gardiens 250
Total.... .... 5.700

Reste en augmentation 17.793

CHAPITRE 7. — Invalides et musée de l'armée.
- — Allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 2,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,080 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,030 fr.
. Sans changement.

CHAPITRE 8. — État-major général et services
généraux de l'armée.

Crédit voté pour 1913, 11,787, 442 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 12,743,813 fr.
En plus, 956,401 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

12,743,843 fr.

Le crédit demandé au projet de budget était
de 12,744,021 fr., en augmentation de 956,579 fr.
sur le budget de 1913. Le relèvement adopté
pour la solde des lieutenants a nécessité l ins
cription d'un crédit de 20,321 fr. ; par contre la
création de la direction de l'aéronautique a en
traîné à ce chapitre une économie de 13,263 fr.;
enfin la Chambre des députés, sur la proposi
tion de sa commission du budget, a rejeté une
augmentation de 7,236 fr. prévue pour alloca
tion de frais de service aux inspecteurs de la
gendarmerie. Finalement le crédit, voté par la
Chambre est, par rapport au budget de 1913,
en augmentation de 956,491 fr. se décomposant
ainsi :

Augmentations.

Constitution d'états-majors, comme consé
quence de la loi du 7 août 1913 138.300
Stages d'officiers de réserve et de

l'armée territoriale 12.475
Relèvement de la solde des offi

ciers • 1.177.481
Création d'un poste d'attaché mili

taire à Belgrade .. , 14.000
Relèvement de l'indemnité du gé- .

néral inspecteur des cours de tir de
l'artillerie de campagne. . 3.798
indemnités pour frais de. service

des généraux inspecteurs des réser- .
ves et de la préparation militaire.. . . 108. 0C0
Indemnités pour frais de service

au. personnel d'inspection' de l'aéro- : .
nautique (900 fr.) et au chef d ctat-
major de la 29= division d'infanterie
à Nice (1,311 fr.) 2.214
Rectification des prévisions pour

frais de service 14.040
Variations dans les effectifs dès .

ayants droit aux indemnités pour
Cjerté de vie. ... 11.741

Total. . 1.482.649

Diminutions.

Variations dans les effectifs et les grades des
officiers- détachés : •. — Ïlï.868
Diminution de l'effectif des stagiai- •

res d'et it-majorK : '■ 52.340
Rectification des prévisions pour

solded'ancienneté 78.125
Report au chapitre 1 er des prévisions

de solde d'officiers stagiaires à l'état-
major d 3 l'armée 182.378
Réduction correspondant aux prévi- ;

sions d'entretien du personnel pour le
corps d'occupation du Maroc 78.553
Report au chapitre correspondant de

l'Algérie-Tunisie (70) de prévisions pour
frais de service 9,720
Conséquence de la création d'une

direction de l'aéronautique 13.253
Total. la

Reste en augmentation, 956,401 fr.

La commission des finances propose au Sénat
l'adoption du crédit de 12,743,843 fr. voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 9. — États-majors particuliers
de l'artillerie et du génie.

Crédit voté pour 1913, 10,585,059 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 12,322,757 fr.
En plus, 1,737,693 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

12,322,757 fr.

Le crédit demandé au projet de budget était
de 12,274,416 fr., en augmentation da 1,689,£7
francs sur le budget de 1313 : le relèvement de
la solde des lieutenants a entraîné l'inscription
d'une nouvelle augmentation de 48,311 fr.;
aussi la Chambre a-t-elle voté un crédit tolal
de 12,32?, 757 fr., en augmentation finale, par
rapport à 1913, de 1,737,693 fr. se décomposant
comme suit :

Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers et des
sous-officiers. ; 1.712.172
- Augmentation des effectifs des of
ficiers détachés dans les établisse
ments de l'artillerie et du génie 137.725
Variations des effectifs des ayants

droit aux indemnités de cherté de
vie 50.K7
Revision du taux des indemnités

de logement des sous-officiers 11.030
Stages d'officiers de réserve et de

l'armée territoriale 18.197
Relèvement de l'indemnité pour

frais de service du commandant du

parc d'artillerie de Vincennes 350
Mise au point de l'économie à pro

venir des congés de longue durée
sans solde- 20.000

Total '. 1.94J.C31

_Diminutions.

Incomplets en officiers du génie (1 lieutenant-
colonel, 2 commandants, 8 capitaines et 4 offi
ciers d'administration de 2e classe).... 61.™
Revision des prévisions pour solde

d'ancienneté 114.71U
Variations dans les effectifs des em-

p'oyés militaires 1"™
Suppression des prévisions pour

l'abonnement des imprimés "j 4'-'
Revision des prévisions pour frais ,

de service et de bureau. .....
Report au chapitre 20 des frais de

service du directeur du matériel aéro- m
nautique . .;

. Total. ;..v,...:\....... _ 2rr*
Reste en augmentation, 1,737,6S8 fr. ' f. ;* *
Nous proposons an Sénat d'adopter le crédit

de 12,322,757 fr. Voté par la Chambre des as-
pûtes. <■-_

CHAPITRE 10. — Service de l'intendance
militaire.

Cré'dit voté pour 1913, 6.01S,S9i fr.,
Crédit voté, par la Chambre des depUiOi P»u'

1914, 6, £67,762 fr.
En plus, 832,863 fr. :

Crédit proposé par la commission des fm®".
:es, 6,867,762 fr. .
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.Le crédit demandé au projet do budget était
de:G,b33,032 fr.; en augmentation -Je:7v»8,l^ fr.- :
sur le budget de 131:5. Le relèvement de la ;
solde- des lieutenants a nécessité un relève- ■
ment de crédit de ' 44,680 fr.; par contre, la
Chambre des députés, sur la proposition de sa
commission du budget, a opéré une réduction
de 9,950 fr.,- pour faire partir du 1er juillet la
création d'Un emploi d'intendant général. Fi
nalement, la Chambre des députés a voté un
crédit de 6,867,762 fr., en augmentation, par
rapport à 1913, de 832,863 fr. se décomposant
ainsi

1 ' Augmentations. ".'

Création d'un emploi d'intendant
général...... .... I . 9.925
Relèvement de la solde des officiers. 935.011
Augmentation du nombre des offi- -

cters de réserve nommés en vertu de
l'article 24 de la loi du 21 mars. 1903.. . 6.285

. Relèvement" des prévisions pour l'a
bonnement aux imprimés 3.184
' Variations dans les effectifs des
ayants droit à l'indemnité de cherté
de vie. ....... — 33.907
Mise au point de, l'économie à es
compter des congés de longue durée -
sans solde 3.400
Suppression de l'économie à prove

nir des retraites anticipées. . • 7.603
Total 999.312

Diminutions .

Variations dans les effectifs et les
grades des officiers détachés 53.551
Revision des prévisions pour solde

d'ancienneté 102.230
Diminution de l'ell'ctif des officiers

de l rc classe en surnombre: 1.050
Stage des officiers de réserve et de

l'arméo territoriale 9.613

Total 100.444

Reste en augmentation, 832,808 fr.

La commission des finances propose au Sénat
l'adoption du crédit de 6,867,702 fr. voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 11. — Service de santé.

Crédit voté pour 1913, 3,371,848 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1î'll, 4,150,570 fr.

En plus, 818,728 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

4,190,570 fr.

Le crédit prévu au projet du budget était de
4,186,522 fr., en augmentation de 814.674 fr. sur
le budget de 1913. Le relèvement de la solde
des lieutenants a entraîné un relèvement do
crédit de 9,769 fr.; par contre, la Chambre des
députés, sur la proposition de la commission
du budget, a opéré une réduction de 5,715 fr.
s'appliquant pour la plus grande partie aux in
demnités d'abonnement aux imprimés. Finale
ment, le crédit voté par la Chambre s'élève à
4,190,576 fr., .- en augmentation, par rapport à
1913, de 818,728 fr. se. décomposant comme
suit;

Augmentations.

Constitution progressive du cadre des méde
cins fixé par la loi du 20 juillet 1911... 81.137
Variations dans les effectifs des offi

ciers détachés 21.600
Convocation de médecins de réserve

en vue de remédier aux incomplets
du cadre actif . 200.000
-Relèvement des indemnités d'abon
nement aux imprimés 5.605
Variations dans les effectifs des

ayants droit aux indemnités de cherté
de vie '. 2.603
Revision des prévisions pour frais de

service 2.520
Relèvement de la solde des offl-

.ciers 567.108
Stages des officiers de réserve et de

' l'armée territoriale 45 . 835
> Mise au point de l'économie à pro
venir des congés de longue durée

.sans solde 7.000

Total." 933.414

Diminutions; . .

Incomplets- en pharmaciens " et en officiers
d'administration,. -80.246
Revision des prévisions pour solde.-:

d'ancienneté. 34.410

: Total...:.-........ - 114.080
Reste en augmentation, 818,728 fr.

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit de 4,190,576 ir. voté par
la Chambre des députés.

CHAPITRE 12.— Service des remontes - •
et vétérinaires militaires.

Crédit voté pour 1913, 726,845 fr.
Crédit volé par la Chambre des députés pour

1914, 906,276 fr. - - . ' - ' '■

En plus, 499,431 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 906, 2,0 fr.

Lrcrcdit demandé au projet du budget était
de 903,281 fr., en augmentation de 176,430 fr. sur
le budget de 1913 ; mais le relèvement de la
solde des lieutenants a entraîné une augmen
tation de 2,995 fr. Finalement, la Chambre a
voté un crédit de 906,276 fr., en augmentation,
par rapport à 1913, de 179,431 fr. se décomposant
ainsi ;

Augmentations. ... .

Première annuité en vue de l'application de
la loi du 13 juin 1913 portant réorganisation du
cadre des vétérinaires militaires 83.216
Relèvement de la solde des officiers. 128.159

Mise a» point des prévisions pour
frais de service 3.276
Relèvement desindemnités d'abonne

ment auximprimés 181
Variations dans les effectifs des

ayants droit aux indemnités de cherté
de vie , 2.137

Total....... 216.999

Diminution.

Revision des prévisions pour solde
d'ancienneté. 37.588

Reste en augmentation... 179.431

La commission des finances propose au Sénat
l'adoption du crédit de 906,276 fr. voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 13. - Écoles militaires. - Personnel.

Crédit voté pour 1913, 10,479.567 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 13,121,205 fr.
En plus, 2,641,638 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 13,121,205 fr.

Le crédit demandé au projet de budget était
de 13,31.4,482 fr., en augmentation de 2,834,915
francs sur le budget de 1913; dans son projet
de budget rectifié, le Gouvernement a proposé
une réduction de 2,300 fr.; par contre, le relè
vement de la solde des lieutenants a nécessité
une augmontation de 61,911 fr.; la Chambre,
des députés, sur la proposition de sa commis-
siou du budget, a opéré diverses réductions
montant ensemble à 256,888 fr.
Ces réductions s'appliquent :
Pour 167,486 fr. à la mise au point de l'effec

tif des sous-lieutenants élèves de l'école d'ar
tillerie, des écoles de sous-officiers et à une di
minution des emplois de sous-officiers à créer
dans les cadres des écoles;
Pour 10,030 fr. à une diminution dans les em

plois de garçons à créer à l'école do Saint-Cyr;
Pour 79,402 fr. à la réduction du programme

de réorganisation et d'extension du prytanée
militaire.
Finalement, la Chambre a voté un crédit de

13,121,205 fr., en augmentation sur 1913 de
2.641,638 fr. se décomposant comme suit :

Augmentations. . • .

. Augmentation de l'effectif des médecins ai-
des-majors élèves 50.530
Variations dans les effectifs des

élèves des écoles de sous-officiers.. 84.652
Variations dansles effectifs des élè

ves des écoles polytechnique, spé
ciale militaire et du service de santé. 197.295

, Conséquence de la présence d'une
promotion supplémentaire aux écoles' '
polytechnique, de Saint-Cyr et do :
Lyon.: . r. ....;. ; . .v.-. ; 699. 21G
i AugmertaMOB\:d&i effectif des offi
ciers détachés dans les^écoles.v. . ; . i ■. ... 21G.821
>ôation d'emplois dssous-officiers

et caporaur. 12.260
)-!" Augmentation" "de l'effectif- des
hommes de troupe'Tt.X... ......... : 33.415
; Créations diverses dans le person
nel enseignant ou administratif..... 51.265
Création de divers emplois secon

daires dans les écoles 38.601
• Création d'un emploi de concierge
dans chacune des deux écoles du .
service de santé. 2.708
Concession d'indemnités différen

tielles à-des employés des éooles.. - 4.01G
■' Relèvements divers de traitements
et salaires.;.. ... 3.354
Réorganisation, du prytanée (Per r

sonnel enseignant. 14,180 fr.; per
sonnel secondaire, 3,000 fr.) . ' 17.180

; Augmentation du nombre des élè- ...
ves au prytanée \ ..... . 17.0)0,
Heures supplémentaires du per

sonnel enseignant au prytanée .8.000'
Relèvement du taux de la prime.

d'alimentation au prytanée :.. 10.124
Envoi aux écoles de tir des sous-

lieutenants de réserve provenant des '
grandes écoles civiles 12.570
Relèvement delà solde des officiers

et sous-officiers 807.525

Revision des prévisions pour solde
d'ancienneté 77.410

■ Relèvement du taux des indemni
tés allouées aux officiers en retraite
employés , 1.003
Mise au point des prévisions pour

avantages aux militaires rengagés.. . 373. 195
Relèvement du taux de l'indem

nité de logement des sous-officiers. 5.C00
Indemnité de fonctions pour lo

service médical de l'école de guerre. 2S8
Création de- trois emplois de gar

dien de bureau pour le service du
bureau pour le service du conseil
supérieur de la guerre. 5.156
Augmentation de l'effectif en che

vaux 3.274

Total .-.;Y. ............ 2. 673. 8

Diminutions.

Diminution de l'effectif des sous-lieutenants
élèves de l'artillerie 20.376
Diminution de une unité de l'effec

tif des élèves hors cadres de l'école
de guerre 3.540
Révisions diverses...... 8.304

Total 32.220

Reste en augmentation 2.611.633

La majeure partie des augmentations ci-des
sus est la résultante de l'accroissement du
nombre des élèves de toutes les écoles, qui
était devenu indispensable, abstraction faite dj
la loi de trois ans, pour assurer l'exécution de:
lois des cadres, l'organisation de l'aéronauti
que, de la télégraphié militaire, les mises hors .
cadres pour Ile Maroc, etc. D'autre part, la loi
du 7 août 1913 ayant dispensé les élèves des
grandes écoles militaires de l'année finale de
service dans les corps de troupe, il y est entré
une promotion supplémentaire en octobre 1913.
D'où surélévation très notable de l'effectif des
élèves et du personnel' des cadres, enseignant,
de service, etc.
A ces causes est venu s'ajouter le projet de

réorganisation et d'extension du prytanée mili
taire et diverses améliorations concernant le
personnel secondaire des écoles.
Dans le tableau ci-dessus, nous avons ré

sumé sommairerrîent lés diverses causes d aug
mentation des dépenses. Pour plus ample in
formé, nous renvoyons au rapport très intéres
sant de M. Bénazet, rapporteur de la Chambre
des députés (n° 3509).
La commission des finances propose au Sénat

d'adopter le crédit de 13,121,205 fr. voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 14. - Écoles mi'itaires. - Personnel.
Allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 8,190 Ce.
21
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1 Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 8 ,725 fr. -■ " 'V
En plus, 535 fr. " - •

1 Crédit proposé par la commission dés finances,
8,72.) fr.
L'augmentation de 535 fr.que présente, par

rapport à 1913. le crédit , prévu au_ projet de
budget et voté par la Chambre des dépiités se
justifie ainsi :

Augmentations.

Conséquence de la création d'emplois de
gardien de bureau au conseil supérieur
de la guerre 105
Prévisions pour personnel supplémen

taire en raison de la présence de trois
promotions à l'?cole polytechnique 1.000

Total 1.105

„ ; Diminution.

Revision de prévisions.;. 570
. I Reste en augmentation 535

La commission' deV finances propose au Sé
nat d'adopter Te crédit de 8,725 fr. voté par la
Chambre dés députés..

CHAPITRE 15. - Écoles militaires. - Matériel.

Crédit voté pour 1913, 1,912,369 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,759,713 fr.
En plus, 847.344 fr.

, Crédit proposé par la commission des finances,
2,759,713 fr.
Le crédit demandé au projet de budget était

de 2,847,418 fr., en augmentation de 935,049 fr.
sur lé budget de 1913.
.Dans son projet de budget rectifié, le Gouver

nement l'a réduit de 6'i,roJfr.
■ J Cette réduction s'applique au remboursement
dés frais de scolarité des médecins admis di
rectement au Yal-de-Grâce, auquel on a re
noncé. '
La Chambre des députés, sur la proposition de

sa commission du budget, a opéré diverses
réductions, montant ensemble à 23,205 fr. Le
crédit du chapitre a été ainsi ramené à 2,759,713
franés, en augmentation, par rapport à 191'3, de
847,341 fr., se décomposant comme suit: •

Augmentations.

Entrée directe dans les grandes écoles des
èléves par application de la loi du 7 août
1913 267.015
l'rais d'instruction des élèves offi

ciers de réserve r. . . . . 387.500
Augmentation du nombre des élèves

de l'école spéciale militaire (46,423 fr.)
de l'école polytechnique (7,078 fr.),- de' ''
'école du service de santé - (39,188 fr;) -
et des diverses écoles de sous-officiers
U1,149 fr.) 103.843
Augmentation du. nombre, des élè

ves du prytanée 2.016
Augmentation du nombre des élè

ves de l'école de guerre 12.624
Augmentation du nombre des élèves

des écoles du Val-de-Grâce et de Join
ville 926

Augmentation du nombre de phar- .
maciens élèves 3.740
Augmentation des prévisions pour

frais de déplacement des officiers du
centre des Hautes études 13.0S0
Dépenses de chauffage et de bureau

du centre des hautes études et du co
mité technique d'état-major, 6.975

•Fourniture gratuite des cours aux ' "•••
élèves des deux écoles de l'artillerie et
du génie 17.000
Création d'une infirmerie hôpital à

Saumur 8.060
Achat de machines pour l'école nor

male de tir ...... .M. n. '< 7.000
Insuffisance des prévisions pour la

commission d'expériences de cette
école 1.300
Prévisions pour exercices extérieurs

des aspirants du train des équipages.. 2.280
Relèvement des masses de l'école du

service de santé.. ; • 16.760
Report du chapitre 56 (Harnache- •

ment) !(:«■.(■ 600:
Report ,du chapitre 58 (Dépensés dir- ' . ■

Yerses) 805

Total 851.524

DtmuttiUon.-

Revisions diverses. . . . . ... ... - 4.180

Reste en augmentation.. . 847.344
Votre commission des finances vous propose

d'adopter le crédit de 2.759.713 fr. voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 16. — Solde de l'infanterie,

Crédit voté pour 1913, 95*458,450 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 112,115,143 fr.
En plus, 16,656,093 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
112,145,143 fr.
Le crédit -prévu au projet de budget était de

117,558,039 fr., en augmentation de 22,099.589 fr.
sur le budget de 1913, Dans le projet de budget
rectifié, le Gouvernement a opéré une sérié de
réductions s'élevant à 6,0S8,XU fr., motivées '
par une meilleure appréciation du rendement
des contingents pour les effectifs à entretenir, .
compte tenu des permissions : prévues par la
loi. du rendement des engagements spéciaux et
des incomplets en officiers et en sous-officiers.
Par contre, le relèvement de la solde des lieu
tenants a entraîné une augmentation de 615.10i
francs, La Chambre des députés a adopté les
nouvelles propositions du Gouvernement et a
voté le crédit de 122,115,143 fr. qui est, par
rapport à 1913, en augmentation de 16,656.693
francs sur le crédit de 1913. Cette augmentation
globale se décompose ainsi :

Augmentation?.

Variations dans les effectifs et les grades des
orficiers détachés 170.684
Variations dans les effectifs et les

grades des médecins 225.180
Application progressive de la loi du

23 décembre 1912 sur les cadres de
l'infanterie 3.729.016
Création d'unités à prévoir par

application de la loi du 7 août 1913. 1:780.000
Augmentation de l'effectif de la

troupe 2.278.547
Conséquence des rengagements

spéciaux prévus par la loi du 7 août
1913 1.844.500
Augmentation du nombre des

élèves des grandes écoles navales
nommés sous-lieutenants de réserve 12.440
Augmentation du nombre des mé

decins auxiliaires 22.650
Création d'adjudants-cliefs (loi du

20 mars 1912) 763.410
Relèvement de la solde dés offi

ciers et sous-officiers '. . . 11.425.869
Augmentation des prévisions pour

indemnités aux enfants de troupe. 175.200
Allocation d'indemnités à certains

officiers et sous-officiers envoyés , , .
dans de nouvelles garnisons ' 3C.OCO
Relèvement des prévisions pour '

l'indemnité de cherté dé vie 208.813
Relèvement du taux des indem

nités de logement dessous-officiers. 251.500
Revision des prévisions pour in

demnités aux troupes en marche... 376
Mise au point de l'économie à

provenir des congés de longue du
rée sans solde 23.600

Total 22.916.785

~ Diminutions.:

Incomplets en officiers 3.726.719
Incomplets en sous-officiers... 1.237.500
Suppression de 1 capitaine et de

4 lieutenants, par suite de la réorga
nisation des sections spéciales 16.260
Suppression de 4 adjudants, 31 ser

gents et 8 caporaux par suite de la
réorganisation des sections spéciales 11.550
Réduction des prévisions pour in

demnités de fonctions par suite de
la réorganisation des sections spé
ciales li. 751
Revision des prévisions pour soldé

d'ancienneté .... .-. 1.037.500
Diminution du nombre des jeunes'

gens à nommer sous-lieutenant de '
réserve après dix-huit mois de' ser-' ''
vice '50.720
Revision des prévisions pour avan-

tagesspëciaui àù^militOTçs'/eïgà- > <■"
gës.-'.'V'.-. .t. '.... '.-.-J.
Convocation des officiers de réserve ■

et de l'armée territoriale. . ; 3.272
Convocation des hommes de troupe

de la réserve et de l'armée territo
riale 78.116
Crédits correspondants à l'entretien

du personnel prélevé pour le corps
d'occupation du Maroc 2S.419

Total..... TICÛK
Reste en augmentation, 16,656,093 fr.

Votre commission des finances à l'honneur
de proposer au Sénat d'adopter le crédit de
112,115,143 fr. voté par la Chambre des députés,

CHAPITRE 17. - Solde de la cavalerie.

Crédit voté pour 1913, 25,121,063 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914,. 29,942,20) fr.'.,. ' rr ' : - ; .
En plus, 4,821,227 fr.

: 'Crédit préposé-pàtla commission des finances'
29,942,290 fr. . . . : !

"Le crédit prévu au projet de budget était de-
29,772,127 fr., en augmentation de 4,SI, Oui Ir,
sur le budget de" 1913; mais dans le projet" de ■
budget rectifié, le Gouvernement a proposé
une réduction de 18,250 fr., correspondant à
une meilleure appréciation de l'eirectif budgé
taire de la troupe; par contre, le relèvement de
la solde des lieutenants a nécessité une aug
mentation de 183,413 fr.; finalement la Chambre
a voté un crédit de 29,942,290 fr. Le chapitre
présente ainsi, par rapport à 1913, une augmen
tation de 4,821,227 fr. se décomposant ainsi;

Augmentations.

Variations dans les effectifs des officiers dé
tachés H9.150
Relèvement de la solde des offi

ciers et des sous-officiers... 2.876.3
Augmentations des prévisions pour

indemnités aux enfants de troupe... 44.500
Création d'adjudants-chefs (loi du

30 mars 191?) 1593
Augmentation du nombre des mé

decins et des vétérinaires'auxiliaires. ' 49VS72
Augmentation de l'effectif des

hommes de troupe 113]ii8
Avantages spéciaux aux militaires ,

servant au delà de la durée légale.. 5T9.743
Re vision du taux des indemnités

de logement 75.000
Revision des prévisions pour l'in

demnité en inarche et l'indemnité
de cherté de vie 22.879
Application de la loi des cadres du

31 mars 1913 . 898.2$
Conséquence : des, rengagements

spéciaux prévus par la loi du 7 août
1913 241.250
Convocation des réservistes et ter

ritoriaux 3.425

Total... 5.163.3S3

Diminutions.

Incomplets en officiers 180.231
Revision des prévisions pour solde

d'ancienneté, 134.010
Convocation d'officiers de réserve

et de l'armée territoriale ; ■ 27.915

Reste en augmentation. 4.821.277
Votre commission des finances a l'honneur

de vous proposer d'adopter lecrédit de29,912,290
francs voté par la Chambre des députés. :

CHAPITRE 18. - Solde de l'artillerie, ' ,

Crédit voté pour 1913, 32,777,382 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pouf .

1914,39,941,679 fr.
En plus, 7,164,297 fr. . '

Crédit proposé par la commission des finan*-
ces, 39,941,679 fr.

Le Gouvernement avait demandé, dans son
projet primitif, un crédit de 40,487,340 fr., <jB
augmentation de 7,709,958 fr. sur le budget, «
1913 ; dans le projet de budget rectifié, le crédit
a été réduit de 698,500 fr., en raison ip
meilleure appréciation de l'effectif en officiers
et hommes de troupe ; par contre, le'
ment de la solde des lieutenants a entraîné uM
augmentation de 152,839 fr.
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: Le crédit voté, par .la -Chambre des députés
s'est .ainsi è leyé à 39.9.41,639 ic.,en. augmentation;:
par rapport à 1913, de 7,164,29.7 fr. se décôiripo-,
sant ainsi": . ,- : Y.; ; i . .-. ., . Y, .

i •.« ■ - > Augmentations. '

Relèvement de la solde des officiers et des
sous-officiers.. . .v. .. ..........Y. . ; . .-3.838.325

, Augmentations : des prévisions
four allocations aux enfants de
troupe ...'. 52.CI00
"«Variations dans les grades des me- >
decins militaires.: ■ v 32.390
t ; Augmentation du nombre des sous- > ! i '
lieutenants de réserve (art,- 23 et 21 ; nY
de la loi de 1905),, ............... ... , . 23:981

. 'Nomination d'adjudants-chefs (loi •• i Y"'
du :-:0 mars 1912* : . . . < 23.900
Relèvement ' des indemnités ai-- - 'i

«• lo«ées-aax'of(icier£ ea-rotraite-tnaîa»'*»
tenus :en service. . .... : .-. . . .v. .v. i '..—Y 4.900
t. Création de 3> emplois d'adjudant .a ** : i
et- de 1 emploi de maréchal des logis. . -.3.050

v Augmentation de l'effectif <les Y
hommes de troupe ..v.. . - •. . •; 512. 150
'Avantages- spéciaux "aux militatos : -y; v » .•'•
servant an delà de la durée légale. :*- : 596:475
> Indemnités aux militaires. chargés Y.;:-;?::
de la réception du harnachement au . .. ;
pare de yincennes; : :Y. . Y. Y. . . Y'.' 990
Revision du taux des indemnités

de logement..: . .... ...Y. . .. . ......Y; 1G0.000
; )Variations .dans les. , effectifs, des <,
ayants droit auxiade'innités de cherté 1 ■ .
de vie..."....,.....,........:... 23.571
Revision des prévisions pour l in- ....'.

demnité en marche., : ... 10.880
Convocation des réservistes et ter- -1

ritoriaux .'. G.4G5
Mise au point de l'économie à réa- •

liser au titre des congés de longue ■ ' »
durée sans solde. 2G.0OO

(Constitution des cadres pour déta
chement d'attelages dans i artillerie
à pied. ; 48.786
Conséquence des rengagements • '.i .

spéciaux prévus par la loi du 7 août < -
1;U3... 997.500

•Création d'unités à prévoir par ap- s
plication de la loi du 1 août 1913.:..« 1.437.030

.Allocation d'une première mise < », . «
d'équipement aux élèves des grandes
écoles civiles nommés sous-licute- , ■ .
nants de réserve 53. 700

> • • Total. 7T852.0G3

Diminutions :

■ .*Inconr»ple!-s en officiers. -. - 614.180
f. Variations dans -les- effectif s.-de.s offi- ^
aciers détachés... . . .Y" -.10.882'
* Revision des < prévisions' ,poari solda ':. Y.'"
d'ân'ciéaneté "... . 45.540
' Diminution de l'effectif des médecins • '
auxiliaires.... 8.330
Convocation des officiers de réserve

et de l'armée territoriale. . . . .......... . .8.85,1

Total..."............ 687.766

Reste en augmentation : 7,165,297 fr. £,;
: La commission des finances a l'honneur
de proposer au- Sénat : d'adOptér-'le 1 Crédit de
39,941,679 fr. voté par la Chambre des députés.

"" CHAPITRE 19. -7 Soldé du génie.

■Y Crédit voté pour 1913. 4,196,721 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

191 ', 6,709,774 fr. Y ' " '- Y.

En plus, 2,513,053 fr. ;'Yr;. ^ . "" "* ! ' ;
Crédit proposé par' la commission, des. finan

ces, 6,709,774 fr." Y.;- .; - .'
: Le Gouvernement avait demandé dans le

• projet, de budget primitif un crédit de 6,682,707
francs, ' en augihentation'dé 2;485,986 fr. sur le .
budget de 1913. : Le relèvement de la solde- des ■
lieutenants ayant entraîné une : augmentation;

- de 27,067: ff., iel crédit de"6,î0W7i ry volé par
la Chambre des députés- présente; par rapport -,
à ,1913, une augmentation de 2,513,053 fr. se dé
composant' ainsi qu'ilsuit - - - .

t • . ■"■ . Augmentations* . Y ■ ».f v-r -

• :. Réorganisation de la télégraphié militaire (loi :
du 30 mars 1912,).'.".*: .Y. . . . .•. 226:720

- -Augmentation du" nombre .des me- . . ~
decius. . .. ...i'...:.. ...... ....... . 13:080

' Relèvement,' de la solde"des of - s
çiersiet deà 'sous^offciersr. l'.v vv».'» "i 499 .-910
j Àu»rhentation:des pi,é-visions:ptur. 5 "-J crzi-o
indemnités, aux enfants: de. troupe. . • 6.400
; -Variations Idans les effectifs des YîY: Y: , :
Officiers détachés : ■ 58.764
i Revision des prévisions pour solde ■ • - -
d'ancienneté...... ... 16.470
i Nomination d'adjudants-chefs (loi '
du 30 mars 1912)..-......... ..... 19.800
; Augmentation ,.de l'efTectif des
hommesdo troupe. .-158.^58
t Avantages .spéciaux dus "militaires - ' ;
servant au delà de la durée légale'.".*.: 57.976
j Variations dans les effectifs' dés "
ayantsr.drôit'.àux.-.indSmhité5 en
marche et de cherté de vie -r. ; , 21.087
^ Revision du taux- des indemnités
de. logement .Y" ..... . . ..': . .-. ; iVA ' 17.500
! Levons d'équitation.des: élèves de i.'
llécole des ponts et chaussées., 1.800
i Allocation d'une ; première mise Y , .
d'équipement aux officiers de ré- ' , . *
serve sortant de l'école des. ponts et Y"..'
chaussées; 2.500
i Création" d'unités à "prévoir par - Y ,,
application de la loi du 7 août 1913. ." ' 1.376.000
I Conséquence' des rengagements ■ » -
spéciaux prévus par la loi dû 7 août
1913. .... . 210,000

Total::;. i:....,.....:::..:.. 2.637.031

. Diminutions»

Incomplets en officiers ......... .. 29.484
! Diminution du nombre des sous-
lieutenants de réserve-(art.23 et 2ide 1 J
la loi de 1905; 11.811
Suppression des cadres résultant

de l'autonomie de l'aéronautique . 127.935
Convocation d'officiers de réserve

et de l'armée territoriale ; .;. 4.233
i Convocation des hommes de
troupe 425

j / Total 173.948
, Reste en augmentation : 2,513,053 fr. : ■' *

' Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 6,709,774 fr. yoté par la Chambre des dé
putés. - '* - ' - • - - ' r, ; '

CHAPITRE 20. - Solde de l'aéronautique.

! Crédit voté pour 1913, '2,067,536 fr. ~
! Orédii voté par la Chambre des députés pour.

■ 1914, 3,331,966 fr.
| En plus, 1,264,430 fr.. , . ... .... , ... . .
i frédit-propostiïpar lacomm-issionties finances,
3,331,966 fr. •" . ' ' ' "• . ,'

.-1 ^iXieuvernement avait inscrit- aii projet-de-
budget un crédit de 3,:W5,187 fr., en aug-mertta-
tioh de 1,277,601 fr. sur le budget de 1913; le re
lèvement, .de la solde, des lieutenants a néces
sité l'inscription d'ùn'crédit de 2 ),7lt fr. ; mais',
d'autre part," la création de la direction de
l'aéronaïrtique" a entraîné à cr chapitre" une
réduction de 33,882 fr.. Le crédit voté_par la
Chambre des. députés,- soit 3,3:3l,966 fr., se trouve
ainsi, par rapport -à 1913,- en- augmentation- de
'1,26 i,130 fr. se décomposant ainsi qu'il suit ;

I : Augmentations. -

; Constitution des cadrés en offl- "'. < ^
cie'rs.'.-. ..... .... ... . : Iv. 508.645
! Constitution", des. cadres de : la ■ ■ .-
troupe.. . :'. .'. .v. . : . : 205.813
! Création d'unités à prévoir par ap- Y
plication dé la loi "du 7 août l'JlJ. . . . 183.000
i Augmentation , de l'effectif des - ,
hommes de troupe. . . . '. — .... ... ■ . 22.285
; .Nomination de, jeunes ' gens du. ■
cofitihgënt' au grade d'aides-majors
de réserve. . Y .'. " 15.441
; Révision des prévisions pour solde 1 ' ' '
d'ancienneté ......Y. . . 34433
l Relèvement de la solde des offi- , ; Y
ciérs et des sous-ofAciers.'. . . . :V- '• 256.075
! Avantagés spéciaux atx militaires :
servant au delà de la durée légale. 165.075
' Augmentation des prévisions pour; Y
indemnités aux enfants de troupe. . .. » • 300
f Frais de service et de bureau." ■ 36.820.
i -Indem'nitës'aû persannei non nà-.'.-f :> ? •
vigant.'. . . . . r. . . . . . 80.000
! .Report du* chapitre s 9: de prévi-i: ; .!* t a
sions pour irais de service. ..' :» . 4.800

; Relèvement du taux de l'indem- \r-y- sr ;
nit&dôJ6ge;m&n't.':i .l >.Y.': ; T^-Z.SOO-
] Revision; des prévisions -pour- di-'-* . ? -
verses indemnités. . 3,112

Total.. ......V 1.515. 29<

Diminutions.

. Report au chapitre 1 er de la solde du person ¬
nel détaché à l'administration centrale, comme
conséquence- de la création de la direction de
liaéronau tique . . . ... ....... .... - 33.882
j Suppression des prévisions pour les Y
officiecg prélevés 'sur d'autres corps.: . - 199.325
I Revision -des prévisions- ' pàur l'in- . -
demnité de 1 ebèrté d ; vie.. . . . . ... ■ 16.333
. Report au chapitre 79 de prévisions ;
pourindemnitésaux-enfants de troupe. -. 100
i Réduction correspondant . à l'entre- -*
tien, du personnel prélevé pour le . '
Maroc. 1 . 229

! : Total. i:>o.siiy

j Reste en augmentation : 1,261,430 fr. , "
, Là commission des finances a l'honneur de
proposer au SénatY.d'adopter le crédit de
3,331,966 fr. voté par la Chambre des députés. '•

CHAPITRE 21. - Solde" du train dès équipages
j ; militaires.

; Crédit voté pour 1913, 2,879,745 fr.
i Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 3,266,196 fr. - - . - '
; En plus, 386,451 fr.
j Crédit proposé par la commission des finances,
3,266,196 fr. - ,

; Le Gouvernement avait inscrit au projet de
budget un crédit de 3,252,389 fr., en augmenta
tion de 372,641 fr. sur le budget de 1913. , Lô
relèvement dé la solde des lieutenants a en
traîné une augmentation de 13,807 fr. Le crédit
voté par la-Chambre des députés, soit 3,266,196
francs, présente, par rapport -à 1913, une aug;
mentation de 386,451 fr. sa décomposant ainsi
qu'il suit Y .: : Y ■ .... -

i _ ' Augmentations. " *'./•
Relèvement de la solde des officiers et des

sous-officiers.". . . Y 339.249
^ Augmentation des prévisions pour =
indemtiités-aux-enlatrts^e troupe.. . .. ■ 12.500 ,
i Revision des prévisions pour solde
d'ancienneté."..... :. — • 9.410 ,
t Nomination^ d'adjudant-chefs (loi du • ?
30 mars -1912) . .v. . ........ t- 16:157
I Au^mentàtian '- de * l'effectif ' des Y.
hortimes dégroupe Y « ll.197 ;
i Revision',du taux-des indemnités de - -

•lo^ément.:.' . ..Y'. ► 15.030
! Convocation d'officiers de réserve et ■ ■ ■ > ■
de l'armée territoriale.. - 16.844

i ; . xotai. ..... 423.357

- Diminutions. ; r--. . ..

i Variations dans, lesicfTectifs de» officière dé
tachés : — ........... . . .. ., - 11.U-i0 •
; Avantages spéciaux aux-rtiilitaires'ser- ■
vant au delà de la durée légale Y 20.193
i Revision dés prévisions pour indem
nités diverses. .'. ... - . . .'.v. 3.201 •
i Convocation des réservistes et terri- 1 -
toriaux. . . .'. . .' . . v r. : • . : . - .- 1 .566

i . .Total....:: 36. •.«Ki
! Reste en augmentation : 336,451 fr. ' / '■
i La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit de 3,266,196 fr. voté par la
Chambre des députés. . .. Y

CHAPITRE 22. — Solde des troupes d adminis-
• tration. ■ : • '• - ' .

' Crédit voté pour.1913, .2,730,457 fr. . : .. . :
i Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914; 3,173;266 Tr: .'
I En plus; 442,809 fr. . . . .
i Crédit proposé par la commission des finances,
3,173;266 fr.'-' Y

i ÎLE crédit prévu au projet de budget élait.clë
3 168,056 fr.. en augmentation de 437.599 fr.. sur ,
lé budget- do 1913. Le relèvemèht da la solde
dés lieutenants à entraîné une augmentation •
de 5,210 fr., en -sorte le -crédit voté, plr ia
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Chambre des députés, soit 3,1 73,266 fr., pré
sente, par rapport à 1913, une augmentation de
442,809 fr., se décomposant ainsi qu'il suit

Augmentations, • .. . .

Relèvement de la solde des officiers et des
sous-officiers V. . 1 284.003
Augmentation des prévisions poural-

locations aux enfants de troupe 45.000
Augmentation de 1 capitaine de. re

crutement en activité 3.750
Prévisions pour médecins aides -

majors de réserve à nommer pen
dant leur service actif. 48.970
Nomination d adjudants-chefs (loi du

30 mars 1912 7.500
Augmentation du nombre des élèves ■ ■

officiers de réserve 2.090
Création d'un emploi d'adjudant et

d'un emploi de caporal .900
Augmentation de l'effectif des hom

mes de troupes 18.760
Revision du taux des indemnités de

troupe. . 36 .000
Avantages spéciaux aux militaires
servant de delà de la durée légale 9.570
Relèvement des indemnités accor

dées aux officiers en retraite 2. 400

Total 458 . 943

• Diminutions.

Revision des prévisions pour solde d'ancien
neté 2.1(8
Revision des prévisions pour indem

nités de cherté de vie 12.600
Convocation des réservistes et terri

toriaux 1.350

Total 16.134

Reste en augmentation-: 442,809 fr.

La commission des finances propose au
Sénat l'adoption du crédit de 3,173,266 fr. voté
par la Chambre des députés.

CHAPITRE 23. - Gendarmerie. ■

Crédit voté pour 1913, 38,493,018 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 40,221,621 fr. '
En plus, 1,728,603 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 40,221,621- fr.

Le Gouvernement avait inscrit au projet de
budget un crédit de 40,612,600 fr., en augmen
tation de 2,119,582 fr. sur le budget de 1913;
dans son projet de budget rectifié, le Gouver
nement a opéré une reductien de 411,039 fr.,
corrélative aux incomplets constatés dans l'ef
fectif des gendarmes ; d autre part, le relève
ment de la solde des lieutenants a nécessité
une augmentation de 20,060 fr., de sorte que le
chapitre voté par la Chambre des députés, soit
4 >,221,621 fr., présente, par rapport à 1913, une
augmentation de 1,728,603 fr., se décomposant
ainsi qu'il suit :

Augmentations. -

Relèvement de la solde des officiers et des
gendarmes 1.654.383
Augmentation des prévisions pour

allocations aux enfants de troupe. . . 401.300
Revision des prévisions antérieu

res pour solde d'ancienneté des
officiers 2.430
Création d'emplois de gendarmes. 26.545
Revision des prévisions antérieu

res pour solde d ancienneté des gen
darmes 4.654
Variations dans l'effectif des ayants

droits aux indemnités de cherté de
vie 4.1)3
Convocation des territoriaux 367
Création de 22 emplois d'adju-

dants-chefs 3.960
Frais d'emploi du téléphone. 49.C00

Total 2.146.752

Diminutions.

Suppressions des prévisions pour jnise à
l'abonnement des imprimés 7.110
Incomplets dans l'effectif des gen

darmes 411.039

. Total 418.149

Reste en augmentation.: 1,728,603 fr.. ,

Le recrutement des- gendarmes continue a
rencontrer de regrettables difficultés. Nous
renouvelons, à cet égard, les observations que
nous avons présentées en 1912 et 1913.
' Sous cette réserve, la commission des finances
propose: au Sénat . d'adopter le crédit de
40,221,621 fr. voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 24. - Garde républicaine.

Crédit voté pour 1919, 7,110,104 fr.
Créduit voté par la Chambre des députés pour

1914, 7,321,968 fr.
En plus, 211,864 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,321,968 fr.

Le Gouvernement avait prévu au projet de
budget un crédit de 7,317,279 fr., en augmen
tation de 207,175 fr. sur le budget de 1913. Le
relèvement de la solde des lieutenants a en
traîné une augmentation de 4,689 fr.
Le crédit voté par la Chambre des députés,

soit 7,321,968 fr., présente ainsi, par rapport au
budget de 1913, une augmentation de 211,864 fr.,
se décomposant ainsi qu'il suit :

Augmentations. •

Relèvement de la solde . . . .... . . . . . . 226. 623
Augmentation- des prévisions pour -

indemnités aux enfants de troupe 10.100
Revision des prévisions pour indem

nités spéciales et pour la masse indi
viduelle 3.774
Relèvement du prix des chevaux .... 525
Création de 5 adjudants-chefs 903

Total. 241.922

Diminutions.

Revision des prévisions pour solde d'an
cienneté 7.783

Revision des prévisions pour l'en
tretien des armes 1.000

Diminution du prix des fourrages. .. 21.275
Total 3h058

Reste en augmentation : 211,861 fr.

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit de 7,321,968 ir. voté par
la Chambre des députés.

CHAPITRE 25. - Cadre de réserve. - Réserve
spéciale. - Soldes de non-activité et de ré
forme.

Crédit voté pour 1913, 6,451,270 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 7,256,648 fr. . ■
En plus, 802,676 fr.

Crédit proposé par la commission des finan.
ces, 7,256,946 fr.

Le Gouvernement avait inscrit au projet de
budget un crédit de 7,245,874 fr., en augmenta
tion de 791,601 fr. sur le budget de 1913. Le re
lèvement de la solde des lieutenants a entraîné
une majoration, de 11,072 fr.. en sorte que le
crédit voté par la Chambre des députés, soit
7,256,946 fr., présente, par rapport à 1913, une
augmentation de £02,676 fr., se décomposant
ainsi qu'il suit :

Augmentations.

Augmentation de l'effectif des officiers géné
raux du cadre de réserve 231.500
Application de la loi du 11 avril 1911

(réserve spéciale).. 40.805
Relèvement de la solde des officiers. 571.35?
Augmentation de l'eirectif des sous-

officiers jouissant de la solde réforme. 3.000

Total. 846.662

Diminutions.

Variations dans les effectifs et les grades des
officiers en non-activité et en réforme. 40.724
Revision des prévisions pour solde •

d'ancienneté 3.262
. Total* 43.986

Reste en augmentation ; 802,676 fr. '
j Nous doutons que soient suffisants les cré
dits demandés par le Gouvernement au. titre
des officiers généraux du cadre de réserve. Dans
le cahier de crédits, supplémentaires, déposé à

la Chambre des députés le 4 mars 1914, on cré
dit supplémentaire de 356,672 fr. est demandé ■
pour l'exercice 1913. .. . . *•
Sous cette réserve, la commission des finan

ces a l'honneur de proposer au Sénat l'adoption
du crédit de 7,256,946 fr. voté par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 26. - Manœuvrss et exercices
techniques.

Crédit voté pour 1913, 13,065,549 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés Do»

1914, 18,755,978 fr. . *
En plus, 5,690,429 fr.

Crédit proposé par la commission de flnan.
ces, 18,755,978 fr.

Le Gouvernement avait inscrit au projet de
budget un crédit de 19,155,978 fr., en augmenta
tion de 6,090,429 fr. sur le budget de 1913. Dans
son projet de budget rectifié le Gouvernement
a ramené le crédit à 18,755,978 fr„ par une ré
duction de 400,000 fr. La Chambre des députés
adoptant les propositions du Gouvernement à
voté ce crédit, qui se trouve ainsi, par rapport
à 1913, en augmentation de 5,690,429 fr., se dé
composant ainsi qu'il suit:

Augmentations.

Augmentation des effectifs prenant part ani
manœuvres résultant de la prolongation de la
durée du service 3.090.259
Évolutions sur les camps d'instruc

tion 349.C20
Envoi des régiments de cavalerie

i dans les camps 140.120
» Emploi d'automobiles ... ■ 25.050

Emploi d'automobiles (report du
s chapitre 40) 50.0(10

Insuffisance de prévisions pour
; transports. ...:.• > • 700.0C0

In^ilïisanee de prévisions pour
; dég*s 97.50)

Prévisions spéciales pour manœu
vres de forteresse 1.313.410

Munitions à blanc pour l'infanterie. 137.441
Voyages d'état-major...-.- ..... £0.000
Augmentation du nombre des sec

tions de mitrailleuses 61.001
Locations d'attelages pour les exer-

. cices du génie 20.003
Prix des denrées ' 83.653
Augmentations diverses 48.143
Non reproduction d'une réduction

de 1913. 125.000

Total '. 6.330.145

Diminutions.
' ; t

Diminution du nombre des résor-
vistes. s 239.716 >
Économie réalisée sur l'ensemble du

chapitre 4C0.00O
Total 039.71&

Reste en augmentation : 5,690,42/ fr.
La justification des causes d'augmentation

des dépenses ci-dessus est longuement déve
loppée dans le rapport de l'honorable M. Bénazet
au nom de la commission du budget (u° 3509).
Nous n'y avons pas trouvé la justification de
1'éconoriie de 400,000 fr. dont le Gouvernement
a fait état dans ses rectifications; nous dou
tons que cette économie soit réalisée.
Sous cette réserve, la commission, des finan

ces a l'honneur de proposer au Sénat d'adopter
le crédit de 18,755,978 fr. voté par la Chambra
des députés.

CHAPITRE 27. - Frais de déplacements et
transports.

Crédit voté pour 1913, 12,691.765 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 13,676.834 fr.
En plus, 985,069 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 13,676,834 fr.

Le Gouvernement avait prévu au projet de
budget un crédit de 13,726,834 fr., en augmen
tation de 1,035,069 fr. sur le budget de 1913.
Dans le projet de budget rectifié, le crédit a ete
réduit de 50,000 fr. La Chambre des députés »
adopté le crédit de 13,676,834 fr.. proposé- psr le
Gouvernement, en augmentation, par rapport » 1
1913, de 985,069 fr. se décomposant comme u
suit :
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.. Augmentations

Conséquence de là prolongation de la durée
du service.: . 180.700
' Frsis de déplacements occasionnés - V ...
par le service de l'aéronautique..;. . 271. Ç00
• Mise au point des prévisions pour
l'appel et le renvoi des classes. ... .- - 53:709

v 'Extension des. inspections des
" membres dû conseil supérieur de la :
guerre l....... Y;'.:: 5.000
Convocation à l'école de guerre des

directeurs du service de- santé;.. v. ' 3.300
Exercices du service de garde des - -

voies de communication-.'.1 . 40.000
• Convocation d'une subdivision de : ■
section de chemin de fer de cam
pagne... 15.000

■ Insuffisance des prévisions anté
rieures pour les déplacements du . •
service de l'artillerie... 30.000
Transports des restes des militaires

décédés 50.030
■ Dépenses à prévoir pour la consti
tution des unités à créer en applica- ■ ; ; ' «
tion de la loi du 7 août 1913 .. . . . " 610.000 :

Total..!.:....:.."..1.;./...... i. 293.709

Diminutions.

Convocation des réservistes et terri
toriaux ;.... 212.700
Non-reproduction de dépenses de

première mise correspondant à l'appli--
cation de la loi du 23 décembre 1912
sur les cadres de l'infanterie 66.000

. Total 308.700

Reste en augmentation : 985,009 fr.
La commission des tinances a l'honneur de

vous proposer d'adopter le crédit de 13,6<0,S34 fr.
voté par la Chambre des députés.

• CHAPITRE 23. — Service du recrutement.

Crédit voté pour 1913, 2,114,907 fr.
Crédit volé par la Chambre des députés pour

1911, 2,421,151 fr.
En plus, 2 79,544 fr.

Crédit proposé par la commission des flnancesi
2,424,451 fr.

Le Gouvernement avait demandé au projet
de budget un crédit de 2,420,283 fr., en aug
mentation de 235.376 fr. sur le budget de 1913.
Le relèvement de la solde des lieutenants

ayant nécessité une majoration de 4,108 fr., le
crédit voté par la Chambre des députés s'est
élevé à 2,424,451 fr., présentant, par rapport à
1913, une augmentation de 279,544 fr., se dé
composant comme il suit :

Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers. 272.087
Remplacement d'officiers en retraile

par des o:ficiers en activité 22.250
-Variations dans les grades des offi- .
ciers d'administration. 3.750

(Relèvement des indemnités accor
dées aux ofliciers en retraite main
tenus.. » S0.O00
Révision des prévisions pour l'abon

nement aux imprimés ,... . 18.4S7
Variations dans les effectifs des

ayants droit aux indemnités de cherté
de vie 3.976
Conséquence de la réorganisation du

service de la télégraphie 180
Total 350.730

Diminution.

Revision des prévisions antérieures
pour solde d'ancienneté ' 71.186

Reste en augmentation 279.544
La commission des finances a l'honneur de

i vous proposer d'adopter le crédit de 2,424,451
francs voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 29. — Service de la justice militaire.

Crédit voté pour 1913, 494,353 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

•1914, 550.616 fr.
. En plus, £6,293 U.

• Crédit proposé par la commission des fi nances.
550,646 fr. ... .. ' .

i Le Gouvernement avait demandé, au projet
de budget un crédit de 518,823 fr., en augmen
tation de -54,470 fr. sur le budget de 1913. Le
relèvement de la solde des lieutenants ayant
nécessité un relèvement de 1,823 fr., le crédit
voté par la Chambre des députés, soit 550,616
francs, est en augmentation de 56,293 fr. par
rapport à 1913. Cette augmentation se décom
pose comme suit :

Augmentations.

i Relèvement de la solde des officiers et des
sous-officiers 52^293
Variation dans la répartition des sous-

officiers entre l'intérieur et l'Algérie.. . 1.879
■ Variations dans les effectifs des avants > :■
droit aux indemnités (Je cherté de vie. . 1.9S1
Révision du taux des indemnités de

logement 2.000
Variations dans les elTectifs des ayants

droits aux indemnités de logement 1.308
- Révision -des prévisions pour- l'abon-- >
nement des imprimés ..... . i'.- .-i-. 273 •
Rectification des prévisions pour les

indemnités des officiers retraités main
tenus ; 6.020
Relèvement des indemnités allouées

aux officiers retraités maintenus. . . . . .12.320
Total. . . . ;; ........... ....... 79.074

Diminutions.

Variations dans les effectifs et les grades des
officiers détachés 10.217
Revision des prévisions pour solde

d'ancienneté 6.564

Total 22.781
Reste en augmentation : 50,293 fr.

La commission.des finances propose au
Sénat d'adopter le crédit de 550,646 fr. voté par
la Chambre des députés.

CHAPITRE 30. — Service pénitentiaire.

Crédit voté pour 1913, 663,734 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 729,817 fr.
En plus, 61,113 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 729,847 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit de
729,320 fr., en augmentation de 60,592 fr. sur le
budget de 1913. Le relèvement de la solde des
lieutenants ayant nécessité une majoration de
521 fr., la commission du budget proposa un
crédit de 729,847 fr., qui fut voté par la Cham
bre des députés. Le chapitre présente ainsi, par
rapport à 1913, une augmentation de 01,113 fr.,
se décomposant ainsi :

Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers et des
sous-officiers ... 40.752
Variations dans l'ancienneté des sous-

officiers et dans leur répartition, entre
l'intérieur et l'Algérie..,. 2.553
Révision du taux des indemnités de

logement 1.000
Rectification des prévisions pour les

indemnités des officiers en retraite 6.634
i Relèvement des indemnités allouées
aux officiers en retraite . 1.680
Deuxième annuité du crédit néces

saire pour la création d'indemnités de
fonctions en faveur des sous^officiers. . 8.170
: Relèvement des indemnités allouées
aux agents principaux des prisons 1.260

Total 02.049

Diminution.

Revision des prévisions pour solda
d'ancienneté 936

Reste en augmentation 61.113

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit de 729,847 fr. voté par la
Chambre des députés. • •
i

; CHAPITRE 31. — Réparations civiles.

Crédit voté pour 1913, 296,300 fr,

; ■Crédit Toté-par la Chambra des députés pour
1914, 365,500 fr. • . t. ... ." .
i En plus, 09,200 fr. . ... / -

Crédit propos» par la commission des finan- -
ces, 305,COI Ir.

! L'augmentation de 69,200 fr., qui ressort au
projet de budget et au budget voté par la
Chambre des députés, se décompose ainsi :

i / Augmentations.

Insuffisance des prévisions antérieures pour
les victimes d'accident 31.200
Insuffisance des prévisions anté

rieures" pour, les rentes viagères aux
ouvriers victimes d'accidents du tra
vail. ........ . 13.000
; Secours aux militaires de l'armée ac
tive, blessés dans le service et retenus : i
à l'hôpital lors de leur libération ...... 25.000

Total...................... 69.200

La commission des finances propose d'adop
ter le crédit,do 305,500 fr. voté par la Chambra
dës'députés,-' >

; CHAPITRE 32. — Service géographique . '•
. < (Personnel.)

Crédit voté pour 1913, 1,300,040 fr.
: Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 1,375,463 fr.
En plus : 75,423 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
1,375,463 fr. ' '

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,372,034 fr., en augmentation de 71,994 fr.
sur le budget de 1913. Le relèvement de la solde
des lieutenants ayant entraîné une augmenta
tion de 4,819 fr. qui s'est trouvée d'ailleurs par
tiellement compensée par une diminution do
1,390 fr. provenant de modifications apportées
aux premières propositions du Gouvernement
relatives au régime des pensions du personnel
des établissements de la guerre, le crédit voté
par la Chambre des députés, soit 1,375,463 fr.,
présente, par rapport à 1913, une augmentation
de 75,423 fr., se décomposant ainsi :

Augmentations.

Relèvement de la solde 82.383
Application des décrets des 29 noveny

bre 1910, •> 20 mars 1809, 20 avril et
31 août 1912 concernant le personnel
civil * 8.840

Total. . V..*.. :. . 91.223

' Diminutions.

Revision des prévisions pour solde
d'ancienneté... 15.80'j

Reste en augmentation 75.425*

La commission des finances propose l'adop
tion du crédit de 1,375,403 fr. voté par la Cham
bre des députés. •

CHAPITRE 33.— Service géographique (Personnel)
Allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 9,100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 9, ICO fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

9,100 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 34,— Service géographique (Matériel).

Crédit voté pour 1913, 259,498 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 264,898 fr. -»>•--
En plus, 5,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

204,898 fr.

L'augmentation de 5,400 fr. demandée au pro
jet de budget et acceptée par la Chambre des
députés se justifie ainsi :

Augmentation.

Fourniture de cartes au 1/200,000 aux offi
ciers prenant part aux manœuvres, 5,400 fr.
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'^ifadministration nous a fait connaître !®
suite donnée aux veux de la Chambre et du
Sénat tendant à centraliser au ministère de la
guerre tous les services géographiques des
divers départements ministériels.
Par suite d'une étude approfondie de la ques

tion, l'on estime que cette mesure pourrait
être réalisée en deux étapes. La première de
ces étapes, qui réaliserait un progrès -considé
rable, consisterait à placer, dès maintenant, la
direction technique de tous les services géo
graphiques des départements ministériels sous
une même autorité, celle du général directeur
du service géographique de l'armée.
Sous la réserve que cette solution ne donne

pas lieu à la création de nouveaux emplois,
elle nous parait susceptible de réaliser un pre
mier pas vers une coordination des travaux
géographiques. Il faut surtout tendre à la sup
pression jd es doubles emplois. , ., ■„ . . ■ •
Sous cette réserve, nous proposons d'adopter

le crédit de 264,898 fr. voté par la Chambre des
députés.i / -

CHAPITRE 35.' — Service' militaire des chemins
de fer.

Crédit voté pour 1913, 386,500 fr. ' " r < :>
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 416,500 fr.
JEn plus., 30,000 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 416,400 fr.
En moins, 100 fr. . r

L'augmentation prévue au projet de budget
et dans le budget voté par la Chambre des
députés s'explique ainsi ;

V

Augmentations.

Extension des installations créées en vue dès
transports stratégiques (quais d'embarquement,
de débarquement, Voies de raccorde
ment), etc 10.000
Insuffisance des prévisions pour l'en

tretien des voies des stations-magasins. 10.000
Location du matériel nécessaire pour

la convocation d'une subdivision de
section de chemin de fer de campagne. 10.000

Total.... .v. 30.000

La commission des finances propose de ré
duire le crédit voté par la Chambre de 100 fr., à
titre d'indication, afin de permettre à la Cham
bre l'inscription au chapitre 35 des crédits né
cessaires pour l'application des articles 27, 28
et 29 de la loi de finances.

CHAPITRE 36. — Établissements de l'artillerie.
Personnel du service général.

Crédit voté pour 19137 2,026,940 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,072,750 fr. '
En plus, 45,810 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,072,650 fr. .
En moins, 100 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2,074,700 fr., en augmentation de 47,760 fr. sur
le budget de 1913. La Chambre des députés,sur
la proposition de sa commission du budget,
a opéré une réduction de 1,950 fr. sur l'aug
mentation demandée de l'effectif des employés
de bureau. L'augmentation, par rapport à 1913,
est donc de 45,810 fr. se décomposant ainsi :

Augmentations.

Application du décret du 11 mai 1907. 8.140
.Deuxième annuité en vue du relève

ment du traitement de début* des expé
ditionnaires et calqueurs 13.400
Augmentation de une unité de l'ef- * :

fectif des employés de bureau,,.....:. 1,950
Report du chapitre 40 du traitement

de treize employés de bureau et de deux
gardiens de champ de tir 24.570
Relèvement du minimum de pension

garanti...; 2.000
•Avancement du personnel de la sec

tion technique ..I. ' coo
Indemnité à l'adjoint au bibliothé

caire de cette section. 2.000
Création d'un emploi de dessinateur

et remplacernent d'un calquejf par un - 1
dessinateur à la section technique.*.-, v. • ».«**
Mise en concordance des traitements

des agents de la poudrerie du Bouchet
avec ceux du personnel du service des ■
poudres." ■ 10.-i00

Total 65.720

Diminutions.

Réduction d'effectif des gardiens de
batterie auxiliaires. . ; 5.670
Réduction d'effectif des sous-agents

du Bouchet 10.000
Remplacement d'un sous-chef par un

employé à la section technique. ..... .. 3.840
.. . Total 19.910

Reste en augmentation : 45,810 fr. -

! La commission des finances propose de ré
duire ;de 103 fr. le crédit voté par la Chambre
des députés, afin de permettre à la Chambre
des députés d'inscrira les crédits nécessaires
pour l'application des articles 27, 28 et 29 de la
loi de;finances/ , . .

CHAPITRE 37. — Établissements de l'artillerie. —
Personnel du service général. — Allocations
diverses.

Crédit voté pour 1913, 2,000. fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,000 fr. . .

Sans changement.

CHAPITRE 38. — Avantages divers au personnel
des fabrications de lartillerie. — Allocations
réglementaires.

Crédit voté pour 1913, 3,521,760 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 4,605,000 fr.
En plus, 1,083,240 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 4,604,90LI fr.
En moins, 100 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement au
projet de budget était de 4,767,400 fr., en aug
mentation de 1,245,640 fr. sur le budget de 1913.
ll a été réduit, dans le projet de budget rec
tifié, de 112,400 fr. et la Chambre des députés,
sur la proposition de sa commission du budget,
l'a diminué à son tour de 50,000 fr., de sorte
que l'augmentation finale, par rapport à 1913,
se trouve ramenée à 1,083,-240 fr., se décompo
sant ainsi :

Augmentations :

Relèvement du minimum de pen
sion garan ti 43 . 500
Bonification de salaires aux vieux

ouvriers..., 3.000
App) cation de l'article 84 de la loi

de fiances de 1911 ..... ...... 56.500
Conséquence de l'augmentation

des salaires 156.000
Mise au point des prévisions 253.640
Augmentation de l'effectif des ou- '

v>*3rs 558.000
Commencement de la substitu

tion de la main- d'œuvre civile à la
main-d'œuvre militaire ........ 15.000

Total. 1.085.640

Diminution :

Report au chapitre 36 2.400

Reste en augmentation....... -l.083.240

La commission des finances propose de ré
duire de 100 fr. le crédit voté par Jà Chambre
des députés, à titre d'indication, afin de per
mettre l'inscription au chapitre des crédits né
cessaires' pour l'application des articles 27, 28
et 29 de la loi de finances.

CHAPITRE 39. — Avantages divers au personnel
des fabrications de l'artillerie. —Allocations
diverses.

Crédit voté pour 1913, 15,000 fr. - '* '
Crédit voté par la Chambre des députés cour

1914, 15,000 fr.

. Crédit proposé par la commission des finances'
15,000 fr. .. ■ c . . -

Sans changement.

CHAPITRE 40'. Établissements de l'artillerie.
1 (Matériel.)

Crédit voté pour 1913, 14,194,256 fr.-> ■ > i
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 17,625,674 fr.
En plus, 3,431,418 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
13,959,674 fr.
En moins, 3,666,000 fr.

Le crédit demandé au projet de budget était
de 18,153,748 fr., en augmentation de 3,959.492
francs 'sur le budget de 1913. Réduit de 436,014
francs dans le projet de budget rectifié, il a été
ramené par la Chambre des députés, sur la
proposition de si commission du budget, à
17,625,674 fr. A son tour la commission des fi
nances vous- propose de le ramener à 13.959:074
francs, par le trahsfért.d une somme de 3,606,0tt) -
francs à un chapitre nouveau qu'elle vous pro
pose de créer- sous le -numéro 40 É>is. ■ '
Le chapitre 40 se présente ainsi en diminu

tion de 234,582 fr. par rapport au budget de 1913.
Cette diminution se décompose comme suit ;

Augmentations :

Commencement du remplacement de' la
main-d'œuvre militaire par la main-d'œuvre
civile 50.000
Entretien du matériel d'artillerie. 288.003
Entretien du matériel des équipa

ges militaires 90.00)
Remplacement de fourgons incen- •

dies 8.080
Entretien d'un plus grand nom

bre de mitrailleuses en service 5.000
Achat et entretien de drapeaux '

pour les nouveaux régiments d'in
fanterie ...., . : 5.500
Aménagement de fusils d'assaut

pour l'enseignement do l'escrime à ^ '
la baïonnette 55.000
Entretien et réparation de ju- :

mettes mises en service 5.000
Suppression du régime, de l'abon- ;

nement pour la fourniture d:s im
primés 9.529
Achat d'imprimés et de registres

pour de nouveaux établissements... 1.011
Achat d'appareils pour le labora

toire de la section technique 2.000
Insuffisance des prévisions pour

l'entretien des immeubles.. ..>.... ... 1.200.030
Renouvellement de deux automo

biles d'officiers généraux 24.000
Développement des expériences

relatives aux automobiles 70.000
Fonctionnement de tracteurs ache

tés en 1913 225.000
Extension des- achats d'automobi

les de poids lourd.....;. .; •;•'.! 195.000
Augmentation du nombre des ca

mions primés. 499.200
Augmentation des dépenses d'en

tretien par suite de la prolongation
de la durée du service .'. 1. 938.500
Insuffisance des prévisions pour ''

transport .................... 41.120'
. . .Total....... 3.631.940.

Diminutions.

Report au chapitre 36 des traite- .
ments de certains employés 22.179
Suppression de l'entretien d'un

certain nombre de fusils ..... 17.000
Réduction des prévisions pour en

tretien des chevaux de gros trait.... 5.000
Réduction opérée par la Chambre.

sur. les prévisions pour essais de ' •
matériel.. ..... ....v. 30.000-
Reports aux. chapitres 41 et 89... ..: 1 60.000
Report au chapitre 26., 50.000
Report au budget du Maroc 16 -S®
Transfert au chapitre 40 bis...... . 3. 666.. OCM

Total 3.866.522
Report des augmentations. ..... 3.631.

Reste en diminution 234.582

Dans notre rapport sur le budget de l'exercice
1913, nous avons signalé l'anomalie de Tins-;
Cription au présent chapitre des crédits desti
nés au service des primes aux propriétaire
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d'automobiles de polds lourd. Ce "service 'n'a"
au cJnrapport avee ies 'établissements "d'artil
lerie. 'H 'consHtue 'un ' service » à! part, do ri t > if
convient de suivre la marche séparément.' « ' t

, .'sa dotation est de 3,636,000 fr. au présent chà-'
pitre. On y peut ajouter, les 30,00l» fr. affectés
aux (rais d'affichage, et d'impression relatifs
au recensement et au classement des voitures
automobiles. . . - .

'Nous avons l'honneur- de proposer la distrac--
tion de ces deux sommes, soit 3,666.<0<> fr. du ;
c hipitrë />0, pour en 'faire -un ; chapitrenou-
vtiwi--:-'chapitre' 40 '/»i>, 1 sous ' Il rubrique : "
Primes d'achat -et -dlelrtretiert anv-proprPétiiwes'

'-do voitures automobiles- de poids lourd. — lle-
1 censemcnt et classement des voitures automo
biles. - • ■ b -> — ■

,Le crédit du chapitre 40 serait ainsi ramené,
comme nous-.l'.avonsvu plus fcaut, - à -13,t09,<îî4.
francs; -■ -, ...

■CHAPITRE, 40 bis (nouveau). — Primes d achat et
, ■ d'éritrotien-at4- propriétaires, de-vôitures au

, tomobilt's de poids lourd. — itec.en.sement et
. r cbsienieijt dès .voit ures au tomobiles. . .

' Crédi t proposé par la commission des finances,
. 3;6'jG,0l.'fr. • ; ■' V. "

! Transfert de crédit du chapitre précédent.

. CHAPITRE 41. — Munitions pour l'instruction
; " , du tir.

Cédit voté pour 1913, 21. 192.212 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1911, 32,787,234 fr. •
En ph s, 8,595,012 fr. '

Crédit proposé par la commission des finances,
3;',«8;,V5i fr.

Le crédit demandé au projet. de .budget.était
de :c>,si;,2i3- fr., en augmentation de 11,021,9sl
francs sur le budget de 1913. Réduit dans le
projet de-budget rectifié de 2,932,333 fr., il a été
aupmsnté de 502,414fr.'par laCtiambre-desdé-
putés. sur la proposition de sa commission ;du
budget, d'accord avec- le "(iouvernement.: Le
crédit a été ainsi fixé à 32.787,254 fr.- et l'aug-:
inenlatioa.de 8.595(012 fr., par rapport à 1913, se
décompose comme suit :

" J Augmentations,

----- • Augmentation "des allocations pourles.Ccoles
à; r« u . ^ -2 ,201 .956
.Munitions poUr^S batteriesile ren- :-■■

. . fercoinent i .. i . v ^ 1 !> 61 .850
j-- -- Substitution d'obus explosifs à des : -
—- obus ordinaires- dans les- cours ;de -i ■ -..

- tir de campagne 119.650
Munitions pour tir devant les mis-'

- s;ons Étrangères . . 30.003
' ; Munitioas; pour, l'instruction des • ■ -
élèves. d :s écoles centrale et des .
mines 8.060

•i - Itenauvellement-rd'approvisionne-; -..-s
ment de : poudre B . (report du cta- , v

-, pilrj'4!), ........... :.* 50.010
.Conséquenjcç de la;prclongation de . ..
la durée du service .. ....... 5.893.601
. Majoration" des allocations indivi- . . -
duellcs en cartouches à, balle et à ' - •
blanc pour l'infanterie et la cava-.,:
lerie. v. ■ .775.145
"AugmëntStioifde l'effectif indépen- ' -------
dante de là loiVdu 7 a'oilt 1913; : ' 314.800
. Majoration, des allocations, pour ....
mitrailleuses de campagne .'. .V. . . 442.400
Extension- des exercices pratiques . -,

sur l'emploi des explosifs ........... ; 10.000

! I Total 9.987V482

■ ' • Diminutions. " ' - - - ' -•

" Variïtions dans les effectifs des réservistes et
territoriaux à céfnvoquer.*. . •. A :i - 2931435

1 Diminution des cartouches à blanc 1 •
pour sections de' mitrailleuses de for- ••
teresse. 1 . ...... : . . . . ' ' 962.789

' Iteport au budget du Maroc. '.i.'.... . 131.226

, .Total. . ; M . . . i.392v450
•Hesta eB augmentaMoa, 8i59»;012 tr. -- -

' -ria commission. des -finances proposé d'iddp^
1er* le: crédit de ;>2, 787^254 ; fr;"vOté ç«tr -la •Ctiam-
'bre des députés. : - ■ • - • ■- --

CHÀfiT'RB 42. S- Établissements du génie
: ■• - 1 ■ .' (Personnel;. - ; '

Crédit vote pour 1913. 1,207,325 fr.
Crédit- volé par la Chambre: des ! députés,

;i,238, îyo fr. , : | ,.
! En plus,' 3),865 fr. • • I <-

*.• • ' t • »*- i I ' ■
; -Grédit-prapasè corimission-dos -Cnan^
;ces,d;2:«1 t9o.fr. | v v.=: J: i • i-o «'
; ... i

Le crédit demandé au projet de budget s'é-
llevait à 1,231.200 fr.. en augmentation de 23,935
francs -Sttr- le- budget de l9Ui. La Chambre a
ireievé ce. crédit dé 6,933 fr., "en raison "de modi-
ifications ap^ortée^ aux propositions primitives
du Gouvernement, en ce :qul concerne le. ré
gime des pensions du personnel civil des éta-
blis-ements de la. guerre. Elle a voté, en consé-
iquence.un crédit de l,2:w,l',») fr., en augmenta
ition de io,8t>5 fr. . par rapport à 1'JKJ; celte
■augmentation:se déQomposesiinsi ; j

Augmentations. " :

i - Troisième annuité en vue du relèvement de
la solde desxàserniers. : . ..; , . 131835

; Troisième annuité en vue du relève
ment de la solde des concierges.. ...... 4 .980
Deuxième et dernière annuité eh vue

de inodifications aux conditions d'appli
cation du décret du limai 190T... 3.190
Deuxième annuité pour le relèvement

du traitement de début dés expédition- •' •'
naires.. ....'. 710

! Modification au régime des retraites
du personnel civil.-..-. 8.150

», :.Total 30.865

La commission des finances propose d'adop
ter le crédit, de 1,238,190 fr. voté par la Chambre
des députés. ■ . : ' r .. : ' i

CHAPITRE 43. — Établissements du génie (Per-
Uisonnel). .—Allocations diverses.

. ' Crédit voté pour 1913, 1,800 fr.
t ' Crédit •voté'par la Chambre des députés pour
,1914; '1-800 fr. - • : 1
! » Crédit -proposé par la commission des flnàn-;
; ces, -1,^00 fr.'- *'■ ' ' 1 * :

-«-Sans£haiKemont. ' ... ; ;

CHAPITRE 44. — Établissement du génie
" (Matériel)." "

: Crédit voté pour 1913, 14,018, 1G0 fr.
i ^Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 16,446, tOO fr. "< ' ■ 1 ■ • ' . ...i

: En plus, 2,398,280 fr."' " - * ; ,

; ' Crédit proposé par la commission des finan
ces, 16,446, 'i40 fr. " " ° ' ' " " '

: Le crédit demandé par la Gouvernement et
voté par la Chambre des députés présente/par-
rapport au budget de 1913, une augmentation
de 2,398,280 ! fr.,' se décomposant comme suit

' " Augmentations. . " ' .

, Renchérissement du prix de la main-d'œuvre
et des matériaux. ...................... 878.700
Travaux de démantèlement de la '

plaee de la Rochelle.; i.. 18.003
: Conséquence de la loi du 7 août r: : 1
1913. , • • • • 1.312.950
Installations pour les services du •

nouveau corps d'armée..';.. -■ - : 45.003
s--'. Extension de' l'instruction 4 des - »
troupes du génie. — 7.000
^Développement de -la télégraphie ! - ; - ; '
militaire .'. : ^ . 1 J • ■ ■ ... ■ . . ■ . 60.000
/•Augmehtàtiort ' du" nombre ; des •• .' ..
pigeons voyageurs....::....'::.:'.;. 1 ' : 3.000
Kraiis ! d'éritreliën K ' de ' nouveaux "

appn*vi>ionueHieHis.°. '•* - -60.WO

i -Accroisse'merit's'dès transports ~dë '
maHirièhrVV: rv'.-M'i'- . J5.M0
"Travaux de déboisement.. i : 25: 000

' TT ; Totàf.77.T. . . 2.441.600

Diminutions.

Report au chapitra 4 de prévisions pour en--
tretien;. 2.2.0'
Report- • an ; chapitre -65- de prévis
sions pour dépenses secrètes,. 5.0X)
Non-reproduction..de- ■ prévisions -, .J

pow-tRavaux spéciaux à 191:; 33.f<i :
v'Jtevisioa de prévisions, pour loyer» r. iT- G.07« T

1 l'otal.. ~~4ir32Ô

Jleste en augmentation : 2. 398.230.

f rLa commission des finances propose nu Sénat
d'adopter le crédit de li,4i6,44u fr. voté par la-
Cliàmbre des députés. • • ....-= ; Y

CIIAPITRE-45. — Établissements de l'aéronautiqua :
i -- ' : ; :> ■ : i (Personnel). • : 1

Crédit voté pour 1913, 56,910 fr.
: Crédit voté pap lâ Chambre dés députés pour
1914,-57,-115: .- • - - - ; • '* ;.

j En plus, 175 fr. . . , , . ;
i -Crédit-proposé-'par, la. commission des finan
ces, 57,115 fr.

; L'augmentation de 175 fr. que présente, par
rapport à 1913, le crédit prévu au projet de '
budget et voté par la Chambre des députés se
justifie ainsi :

.' " r Augmentations. .

Deuxième et dernière annuité en vue de mo
difications aux conditions d'application du dé
cret du 11 mai 1907. . ; 125
Modification au. régime des retraites du .

personnel civil. 50

. Total :..... 1!»

Sans observation.

CHAPITRE 46. — Établissement de l'aéronautiau»
(Personnel). — Allocations diverses.

'Crédit. voté pour 1913, 200 fr. •
i "Crédit-voté par. la Chambre des-dépufés pour . •
1914, 200 fr. - '
i • Crédit proposé par ia 'commisston des -fnan-'
ces,' 20)fr. ' ■ . • ■ - ■ »

•i Sans changement.

CHAPITRE 47. — Établissements de laeronan-
tique _^Matériel).

Crédit voté pour 1911, 6, 6S9,0b"> fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 20,999,0"0 fr. ^ ^ ^ !"■' ".-
■ En plus, 14,310,003'fr. . 'Vf
■ ' Crédit "proposé par la commission des finan
ces, 20,999,000 fr. ; : ;

i - L'augmentation de .14.310,000 fr., par rapport^
à 1913, -qui ressort au-projet, dei budget et au :
ibudget voté par la Chambre des diputés; se
décompose ainsi : - - - •

-. ■_ - v" - Augmen'attons. ; ;

; . Report de la 3e section "des crédits relatifs Si
l'entretien et au renouvellement du matériel de
la réserve de guerre.... ....... 10.900.000

i ..Extension du service de l'avia- , _i -y
tion. . . . . • . • . . • • 945.000
-Extension des services de l'aéros-. , -< .- r o ¬
tation ..........I - v 1.340.000
Relèvement des prévisions pour ,

expériences....... 1.000.000
-Relèvement -des prévisions pour ■ • •••••.

transports..; .. . .125,000.
! j ; ; Total Tr-i*. .'. . .14.3t0.0lX)

• L'augmentation principale ' de .10.900,000 fr. "
n'est en réalité qu'un transfert de crédits de la
3= section, à la 1" section. ' ' ■ ' ;
? Lors de la «réation des 'services de l'aéronau-

.tique«iilitaire^r IV lov'dtu mars 1912,4es
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dépenses de premier établissement firent l'objet 1 103,758,600 fr., devait être répartie en quatre
d'un programme dont l'importance totale, soit [ exercices, savoir ;

ANNÉES I AÉROSTATION AVIATION TOTAL

1912
1913
1914
«15

7.998.600
10.000.000
9.000.000

n

18.510.000
19.550.000

20.300.000

18.400.000

■ 26.508.600
29.550.000
29.300.000
18.400.000

Totaux | 26.998.600 j 76.760.000 103.758.600

Des crédits furent, en conséquence, ouverts
à la 3e section du budget de la guerre. En 1912,
ils furent inscrits au chapitre 103 (matériel de
guerre du génie), l'aéronautique étant encore
attachée au génie. En 1913, ils firent l'objet d'un
chapitre spécial (installations et matériel de
l'aéronautique). Au budget de 1914, conformé
ment à la loi qui a érigé l'aéronautique militaire
en service autonome sous une direction spé
ciale, les établissements de ce service ont reçu
une dotation spéciale tant à la 1" qu'à la 3e sec
tion du budget.
Dans la période d'organisation que nous ve

nons de traverser; en 1912 et en 1913, le maté
riel créé à l aide des crédits de la 3' section a
été classi à la réserve de guerre; les vols
d'entretien des appareils, eux-mêmes, ont été
considérés comme étant dépenses de premier
établissement.

Or, les appareils de service courant usagés et
hors d'usage doivent être remplacés chaque
année à ce service par des appareils à prélever
sur la réserve de guerre. Les dépenses corres
pondantes à ces remplacements doivent donc
iigurer, pour ce matériel, comme il est de règle
pour tout le matériel de guerre, à la le section
qui alimente le service courant; et il en doit
être de même des dépenses d'entretien des
appareils classés à la réserve de guerre.
C'est pour se conformer à cette règle qu'est

effectué le report de la 3« à la 1" section d'un
ensemble de crédits s'élevant à 10,900,000 fr.,
dont 9,400,000 fr. correspondent au renouvelle
ment de la réserve de guerre et 1,500,000 fr.
aux dépenses occasionnées par les vols d'entre
tien. 11 ne s'agit ici que des appareils de l'avia
tion. .

Les achats de matériel et d'appareils destinés
à assurer l'exécution du programme, et par
conséquent à la mise au plein de la réserve de
guerre, continueront à figurer à la 3e section.
Nous signalons à M. le ministre de la guerre

l'urgence d'établir dans l'administration de
'aéronautique l'ordre et la méthode qui lui ont
trop longtemps manqué. Pendant la période de
début, les tâtonnements et les moyens de for
tune employés pour mettre debout un nouveau
service, l'absence de personnel administratif
exercé furent de légitimes excuses à l'état de
choses que nous avons signalé l'an dernier;
mais aujourd'hui que le service a été doté do
entière autonomie, le personnel qui le dirige
et l'administre est entièrement responsable. 11
importe donc qu'il se conforme aux règles
essentielles pour l'administration des crédits,
le contrôle des dépenses et des fabrications et
la surveillance des centres et des établisse
ments.

On trouve dans le rapport de l'honorable
M. Bénazet. au nom de la commission du bud
get de la Chambre des députés, la justification,
fournie par l'administration, des autres aug
mentations de crédit.

CHAPITRE 48. — Remonte et recensement
des chevaux.

Crédit voté pour 1913, 24,489.127 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 26,542,5% fr.

En plus, 2,053,169 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
20,542,590 frJ ..

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 23,14J,54K fr.. en augmentation de 4,660,421
francs sur le budget de 1913. Ce crédit fut ré-,
duit dans le projet de budget rectifié de 2 mil
lions 600,952 fr. La Chambre des députés a
adopté les propositions du Gouvernement et

voté un crédit de 26,542,596 fr., en augmenta;
tion, par rapport à 1913, de 2,053,469 fr. se dé
composant comme suit ;

Augmentations.

Achats par anticipation ; dépenses d'entre
tien 247.500
Relèvement des prix d'achat des

chevaux- . 1.927.500
Prévisions nouvelles pour majo

ration du prix d'achat de chevaux
d'ûgo ayant subi des épreuves de
dressage........ 50.C00
Augmentation du nombre des

jeunes chevaux dans les dépôts de
transition par suite de la diminution
du nombre des juments à mettre en
dépôt chez les éleveurs 67.100
Renouvellement des conventions

passées pour les annexes de re
monte 170.098
Aménagement de places d'écurie à

Suippes et à Bec-lfellouin 275.030
Relèvement des prévisions pour

transport 38.300
Rétablissement progressif du taux

normal de remplacement des che
vaux achetés pour la réorganisation
de l'artillerio (loi du 24 juillet 1909).. 4S0.C00
Augmentation de l'effectif des mé

decins (loi du 20 juillet 1911) 61.750
Organisation de la télégraphie mi

litaire (loi du 30 mars 1912) i01.500
Augmentation de l'effectif des che

vaux dans les écoles... 30.020
.Constitution de détachements d'at
telage pour l'artillerie à pied 36.720
Non reproduction de la réduction

indicative en vue de la suppression
du dépôt do Montrouge.. 10.100

Total .... " 3.2057588

Diminutions.

' Variations diverses -dans l'effectif des che
vaux à acheter 4.140
Diminution du prix des fourrages. 191.8/2
Économie résultant de l'achat de

25 chevaux offerts par les sociétés
de courses 43.750
Report au budget du Maroc 70.045
Diminution du nombre des che

vaux de cavalerie légère à acheter
par suite de l'extension du tarif do
fourrages de 1894 89 650
Diminution des achats de chevaux

consécutifs à la réorganisation de
l'infanterie 385.360
Mise à la charge des corps do

troupe de l'entretien des chevaux
d'âge pendant leur passage dans les
dépôts 317.302
Réduction au dixième du taux de

remplacement des mulets 40.400

Total 1. 152.110

Reste en augmentation; 2,033,469 fr.

L'augmentation de dépenses la plus intéres
sante est celle qui a trait au relèvement du
prix d'achat moyen des chevaux.

L'an dernier, le Parlement avait déjà relevé
très sensiblement ces prix. De 1,075 fr., le prix
moyen fut élevé à 1,200 fr. Au cours de la dis
cussion du budget du ministère de l'agricul
ture, à la Chambre des députés, l'avis fut émis
que ce prix n'était pas même suffisant pour
rémunérer 1 élevage. C'est pourquoi le Gouver

nement * proposé une nouvelle surélévation
de 125 fr. au budget de 1914. La Chambre 1'»
adoptée. Nous ne croyons pas devoir proposer
de réduction, en raison de l'accroissement con
sidérable des besoins de la remonte et de la
concurrence qui est faite sur le marché fran- ;
çais par les remontes étrangères.
Au surplus on doit entrevoir dans un avenir

prochain que la durée moyenne du service des
chevaux pourra être facilement augmentée.
D'où il en résultera une économie appréciable
pour les budgets futurs.
Sous cette réserve, la commission des finances

propose l'adoption du crédit de 26,542,596 fr.
voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 49. — Établissements de l'intendance
(Personnel).

Crédit voté pour 1913, 2,915,084 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,989,362 fr.
En plus, 74,278 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
2,989,362 fr.

Le crédit prévu au projet de budget était de
2,997,849 fr., en augmentation de 82,765 fr. sur
le budget de 1913 ; la Chambre des députés, sur
la proposition de sa commission du budget, a
opéré une réduction de 12,630 fr., compensée
en partie d'ailleurs par une augmentation de
4,143 fr. provenant de modifications apportées
aux premières propositions du Gouvernement
en ce qui concerne le régime des pensions du
personnel civil des établissements de la guerre;
dans ces conditions le crédit qu'elle a voté
présente, par rapport à 1913, une augmentation
de 74,278 fr., se décomposant ainsi :

Augmentations.

Avancement du personnel par application du
décret du 11 mai 1t07 2.515

Avancement de l'ingénieur 500
Amélioration d;s conditions d'appli

cation du décret du 11 mai 1907.... 3.507
Application du décret du 2 février 1910. 4.709
Amélioration des conditions d'appli

cation de ce décret 3.035
Modification du régime des retraites

du personnel 0.183
Relèvement de salaires voté dans la

loi de crédits supplémentaires du
29 mars 1913 0.425
Création de trois emplois de chefs

ouvriers pour le service ces vivres dans
l'Est 7.276:
Création d'emplois d'ouvriers pour le

service des vivres .'.... 23.535-
Création d'emplois divers pour le ser

vice de l'habillement 16.183

Total 74.278

CHAPITRE 50. — Établissements de l'intendance 1
(Personnel). — Allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 10,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 10,700 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

10,700 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 51. — Pain et approvisionnements
de réserve.

Crédit voté pour 1913, 39,803,914 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 57,390,290 fr.
En plus, 17,586,382 fr.

' Crédit proposé par la commission des finances
57,390,290 fr.

Le crédit pr ;vu au projet de budget était de
57,402,580 fr. en augmentation de 17,592,0fô fr.
sur le budget de 1913. Dans son projet de bud
get rectifié, le Gouvernement avait réduit ce>
crédit de 1,034,000 fr., comme conséquence de
la mise au point de l'effectif budgétaire : mais
la Chambre des députés, sur la proposition de,
sa commission de budget, a voulu affecter cette
économie à l'amélioration de l'alimentation en
pain et a finalement voté un crédit total de
57,396,296 fr., en augmentation, par rapport a ,
1913, de 17,580,382 fr. se décomposant ainsi ;
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: Augmentations -

Augmentation de l'effectif des hommes de
troupe (loi du 21 mars 1905) . . ■ 634.696
Augmentation de l'effectif des

hommes de troupe (loi du 7 août '
1913) 13.402.681
Variations dans le prix des den

rées 1. 815. 757
Augmentation des dépenses pour ■

fourniture d'eau 710.000
Redressement de la répartition

entre l'entreprise et la gestion di
recte 231.285
Diminution du nombre des moins-

perçus , 106.734
Abandon aux corps de troupe de

la totalité des moins-perçus 421.236
Allocation de rations supplémen

taires 60G.480

Total 17.928.809

Diminutions.

Diminution de nombre des sous-
officiers à solde journalière 88.561
Revision des prévisions pour frais

généraux 5.500
. Variation dans la nature des ra
tions de pain de guerre 100.709
Convocation des réservistes et

territoriaux . 147.717

Total.... 342.487

Reste en augmentation : 17,580,382 fr.

L'augmentation de dépensés résultant de
l'accroissement des elïectifs par application de
la loi du 7 août 1913 est considérable ; elle était
prévue. On peut dire que c'est en considération
de l'incorporation du contingent à vingt ans
que la Chambre des députés a voté l'augmen
tation de 1,027,716 fr. destinée à améliorer
1 alimentation en pain des troupes.
En sorte que cette dépense nouvelle doit

être mise au compte de la loi de trois ans. Il
en est de même de l'augmentation de la con
sommation d'eau (60 litres par homme à pied
et 70 litres par homme à cheval, au lieu de 30
et 40), qui nécessite un surélèvement de crédit
de 710,000 fr.
La commission des finances propose d'a

dopter le crédit de 57,390,296 fr. voté par la
Chambre des députés.

GHAPiTRE 52. - Ordinaires de la troupe. >

Crédit voté pour 1913, 113,208,464 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour
»14, 163,889,203 fr.. ...
En plus, 50,680,744 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 103,8J9,203 fr.

- Le crédit demandé au projet de budget s'éle
vait à 170,370,177 fr., en augmentation de
57,161,713 fr. sur le budget de 1913, le Gouver
nement, dans le projet rectifié l'a réduit de
6,480.609 fr. et le crédit ainsi voté par la Cham
bre des députés se trouve, par rapport à 1913,
en augmentation de 50,680,744 fr. se décompo
sant ainsi :

Augmentations. -

Augmentation de l'effectif des hommes de
troupe (loi du 21 mars 1905) 1.629.749
Augmentation de l'effectif des

hommes de troupe (loi du 7 août
1913) 37.432.573
Relèvement de la ration de viande

et du taux de la prime fixe, 350 gram
mes au lieu de 320 et 0,245 au lieu
de 0,225) et relèvement des secours
aux ordinaires 15.462.612

Augmentation des quantités de
conserves à consommer 130.800

Total 54.055.734-

Diminutions. ■

Diminution de l'effectif des sous-
officiers à solde journalière. ...... . 253.902
_ Convocation des réservistes .et
territoriaux'. 439 . 597,
Variation du prix des denrées 3.025.563

-Revision des prévisions relatives . . . ...

aux allocations complémentaires ' -
aux troupes pour situations #pé- • ••• .
ciales. . ... 255.928

Total 3.974.990

Reste en augmentation, 50,680,744 fr.
• La commission des finances propose d'adop
ter le crédit de 163,S89,208 fr. voté par la Cham
bre des députés.

CHAPITRE 53. — Fourrages.

.Crédit voté pour 1913, 78,846,928 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 94,874,742 fr.
En plus, 16,027,814 fr..

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 95,874,742 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 9!, 901, 742 fr., en augmentation de 16,054,814
francs sur le budget de 1913; mais dans le pro
jet de budget rectifié, le crédit a été réduit de
27,0:)0 fr.; adoptant les propositions du Gouver
nement, la Chambre des députés a voté le
crédit. de 94,874.742 fr., qui présente, par rap
port à 1913, une augménfation de 16,027,814 fr.,
se décomposant ainsi qu'il suit :

" Augmentations. '

Conséquence des augmentations accusées au
titre de l'effectif des chevaux 986.751
Application de la loi. des. cadres

de l'infanterie 69.290
Application de la loi des cadres

de la cavalerie 1.318.500
Renforcement des effectifs ..... 14.858.938
Constitution de détachements

d'attelages pour l'artillerie lourde . . 144.000
Extension du tarif de fourrages

de 1894 284.399

Total 17.601.

Diminutions.

Variations dans les prix des four- :
rages 859.899
Économie correspondant aux ani

maux entretenus au Maroc 774.165

' ' Total 1.634.064

Reste en augmentation : 16,027,814 fr.

La commission des finances propose l'adop
tion du crédit de 94,874,742 fr. voté par la
Chambre des députés. ^

CHAPITRE 54. - Chauffage et éclairage.

Crédit voté pour 1913, 7,862,826 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 8,954,625 fr.

En plus, 1,091,799 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,954,625 fr. _.
Le crédit primitivement demandé é'ait de

9,376,625 fr:, en augmentation de 1,513,799 fr.
sur le budget de 1913. Réduit par le Gouverne
ment de 422,000 fr., il a été ainsi fixé par la
Chambre des députés au chiffre de 8,954,625 fr.,
en augmentation de 1,091,799 fr. par rapport à'
1913. Cette augmentation se décompose ainsi
qu'il suit :

Augmentations.

Conséquence de la présence de trois classes
sous les drapeaux 1.031.125
Amélioration du chauffage . 560. 000

Total 1.591.125

Diminutions. .

Variations dans les pi* 73.209
Réduction des prévisions 426.117

Total 499.326

Reste en augmentation : 1,091,799 fr.
La commission des finances propose au Sé

nat d'adopter le crédit de 8,954,625 fr. voté par
la Chambre des députés.

CHAPITRE 55. — Habillement et campement.

Crédit voté en 1913, 53,547,579 fr.
■ Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 74,250.773 fr.
En plus, 20,703,194 fr. . -

Crédit propose par la commission des finan
ces, 74,249,773 fr. .

En'moins, 74,249,773 fr.

Le crédit prévu au projet de budget était de
76,036,101 fr., soit en augmentation de 22,488,522
francs sur le budget, de 1913; dans le projet de
budget rectifié, le Gouvernement l'a réduit de
1,785,328 fr. et le chapitre ainsi voté par la
Chambre des députés, soit 74,250,763 fr., pré
sente, par rapport à 1913, une augmentation
de 20,703,194 fr. Votre commission des finances
vous propose une réduction indicative de 1,000
francs, en sorte que l'augmentation est rame
née à 20,703,194 fr., se décomposant ainsi qu'il
suit :

Augmentations.

Augmentation de l'effectif des hommes de
troupe (loi du 21 mars 1905) 598.349
Augmentation de l'effectif des .

hommes de troupe (loi du 7 août
1913) 13.355.574
Relèvement du taux de la prime

d'habillement . 2.459.078
Création d'unités à prévoir par

application de la loi du 7 août 1913. 22.716
Entrée directe dans les grandes .

écoles militaires 24.819
Prévision pour l'entrée dans les

écoles des élèves officiers de ré-
réserve... — ... 465.350
Application de la loi des cadres de

l'infanterie 445.609
Application de la loi des cadres do

lx cavalerie 405.794
Attribution d'une bicyclette aux

sections (dépenses d'entretien).... 3.024
. Augmentation de l'effectif des dé
tenus , 5.071
i Augmentation des effectifs dans
les écoles 261.582

Achat de couchage auxiliaire 280. 00J
Conséquence des nouveaux mar

chés : 222. 660
Variation dans la répartition en

tre l'intérieur et l'Algérie-Tunisie
de l'effectif des sous-officiers de la

justice militaire 395
Total 21.550.081

Diminutions. . .

Convocation des réservistes et ter
ritoriaux . . ... ...... 176.860
Non-reproduction des prévisions

pour achat de casqu ;s de cavalerie
légère 66.444
Non-reproduction des prévisions

pour reconstitution des approvision^. .. .
nements détruits 218.850
Économie correspondant à l'en

tretien des éléments employés au
Maroc.. 354.733
Réduction proposée par la com

mission desvfinances .......... ..... 1.000

Total.. 847.887

Reste en augmentation, 20,702,194 fr.

Parmi les dépenses nouvelles qu'avait pré
vues le Gouvernement figurait la transforma
tion des étuis-musettes et des courroies de
bidon, pour une somme de 270,000 fr. Le Gou
vernement a estimé, après coup, que cette dé-
penso pouvait être mise à la charge des mas 
ses, en raison des allocations importantes qui
ont été faite aux corps de troupe, à -J'occasion
de l'augmentation des effectifs, il a en consé
quence, supprimé cette prévision dans le projet
de budget rectifié. Nous nous demandons, quant
à nous, si les masses seront assez riches pour
pouvoir supporter cette charge.
Quoi qu'il en soit, nous croyons devoir ap

peler l'attention de M. le ministre de la guerre
sur la transformation dont il s'agit, qui a été
critiquée à la Chambre des députés. Elle con
siste à suspendre la musette et le bidon au
ceinturon. On n'a peut-être pas suffisamment
considéré que déjà au ceinturon sont suspendus
le sabre-baïonnetto et les cartouchières et que
la surcharge de l'étui-musette sera de nature
à gêner la marche des hommes. Nous mettons,
le ministre en garde contre cette transforma
tion qui ne nous parait pas heureuse.

• L'an dernier, le Sénat. et la Chambre des dé
putés avaient opéré, sur ce chapitre, une ré-'

i duction indicative de 1,000 fr. pour manifester
leur volonté de voir régulariser la comptabilité
du service de l'habillement. Nous demandons
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' au Sénat d'inscrire, une nouvelle: réduction de
: 1,000 fr. avec la môme-indication." . • ' •
. En "conséquence,-nous .avons- l'honneur de
proposer au Sénat l'adoption d'un crédit de
74,240,77'! fr., en diminution de 1,000 fr. sur le
crédit voté par la Chambre des'député;' '■

'y CHAPITRE 56. — Harnachement. .

1 Crédit voté pour 1913, 5, 475,889 fr.
' Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 6,392,791 fr. ' ;
' En plus, 87G,902 fr. ,
'•Créditproposé par la-commission- des -flnan-

■ ces, 0,351,791 fr.;
En' moins, 1,000 fr.--

• J.o crédit demandé au projet de budget était
■ -ide- 6,402,796-fr.'; en augmentation* de -*26,'J07 -fr.'
- sur -le budget de 1913 ; le Gouvernement, dans
, son projet de budget- rectifié; a opéré une
réduction de 50,00> fr.; le crédit volé par la
Chambre "des- députés, -6,-352,791 • fr., est ainsi,
par rapport à 1913, en augmentation de- 876,902
francs.' La commission des- finances propose
une réduction de 1;<0) fr.,' ce qui ramène i'aiig-

. mentàlion à 875,902 fr., se décomposant comme
, "luit : , - . -

■ Augmentai ions. >

i. Application de la loi des cadres, de l'infan-
teriç . . .... .v: 176.530
' Application de la loi des cadres de la v ■
cavalerie. . .-. . . .-. . . . . . . 82.249

, Conséquence des augmentations ac- -
cusées dans l'effectif des chevaux. 21.518

■ Conséquence, du renforcement- des • - • -•-
cll'eclifs en chevaux 323.574
.Entretien des. harnachements . des .
sections de mitrailleuses.' . .. 13.500

• Allocation d'une bicyclette supplé- -
mentaire aux régiments d'infanterie et
de cavalerie, 17.426
Achat de chevaux par anticipation.. 14.033

. Constitution de détachement d'atte- .i. -

lage pour l'artillerie à pied 3.228
Hausse des cuirs.:. . • 220.500

. Prévisions nouvelles pour l'aéronau- .; •.
tiqiié. r. ... 6 . 0 48 '
- Accroissement des • approvisionne- • . .. .
ments du génie 1.290
Insuffisance des ; prévisions anté

rieures pour les transports. ..... . . 1 855
- Réorganisation des écoles- de l arlil- ■ ■>

■lerie et du génie...... 2.300
Total •.< 883.051

-ï ■ '
• . - Diminutions. "

.fc-Bepcfrt- au chapitre >'15 (Écoles jmititaires. —
M atériel ) . •. . . . . . . . -. . -, . -. . •. •. . . .' : ... . • * GÔO'
Économie' correspondante aux clé- '

ments entretenus au Maroc... .i 5.519
Réduction proposée par li commission

des finances...... ...." 1.000

Total . . V. .' . . . . . .' . . . .T. ". . .'. 6.149
; Reste en augmentation : 875,902 fr. "• ' '
I.'économié de 50,005 .'fr.' prévue: par le Gou

vernement dans son projet de budget rectifié
est basée sur la mise à l:i charge des masses de"
l'achat de bicyclettes supplémentaires- pour les
régiments d infanterie et de cavalerie; Nous
exprimons le.vœu que les masses^ puissent
supporter cette nouvelle charge.-le Sénat et la:
Chambre des députés avaient opéré sur le cha
pitre Uno réduction indicative de 1.000 fr., pour
manifester leur volonté ■ de voir régulariser -la-
comptabilité - du service du harnachement."
Nous demandons au: Sénat d'inscrire une nou
velle réduction de 1,030 fr. avec la même indi
cation. . . s •: ;
- En conséquence, nous avons-l'honneur de
proposer : au Sénat l'adoption • d'un crédit' de:
ii,35U79t fr.," eii diminution de 1»0J0 fr.1 sur le
crédit voté par'la Chambre des' députés:- >» < r> »

1 1 f '■ .-'1 ~ j 1 ' f { 3 ' f v»vj i: ' ' "♦

. 't CHAPITRE ^7l r̂'Çoiùplifi^\êt'^mpu|)liemêni
' Crédit voté pour 1913; 9,145,570' fi\' : ■ : - ,

" ' Cffdit vôté par la'Chambre des députés pour
1914. 11,951,735 ff. " "
" En plus, 2,806,165 fr. , .- . ;.J_,y.' y.yy.-;
- Cràdit proposé par la commission des finances,
11,950,7:<.>,fr.
'• En moins, 1.000 fr. . .
. T .£* fir-AA 'ii itn rinrn' ni ^du i. > A t Âfn ii

de 12,565,945 (r., en augmentation de 3,420,575
francs sur le-budget.de J913; il a été réduit de
: 614.210 fr. au projet de. budget rectitlé. I.e cha»;
pitre ainsi voté par la Chambre des députés,-

!li;95l,735 fr.,' présente, par rapport à 1913, une
augmentation de 2,806,165 fr. La commission
des finances propose une réduction de 1,000 fr.,-
ce qui ramène l'augmentation & 2,805,165 fr., :
se décomposant comme suit : . .

■ ■ •- Augmentations..

Augmentation de l'effectif des hommes de
: troupe (loi -du 21mars : 1905). ...... .. i. 89.510:
Augmentation de l'efTectif des hom- --

mes de troupe (loi du 7 août 1919).-. 1 2.669;556
: L Loi des cadres de l'infanterie et de
la cavalerie. on 10-430
' : Ccéatioa-d'unites parapplication de . . ' " .
la loi du 7 août 1913.; .V. . ... : 120.000

I Première annuité sur trois en vue- ' - - '
:de l'achat de machines à écrire pour i '."
les sous-inténdanccs H. " * 11.500

i " Heléveinent 1 des prévisions pour - - - - v - '
transports par suite du renforcement ' ---

! d'és éiféct ifs". .". v. . . . . 13.800
J -Prévisions pour installation d'un 1 *s>; :
nouveau corps d'armée. .......... . . : * 5.0X)

Total. 2.921.7S6

t ' -V . Diminutions. -1 .:

Convocation des réservistes et ter
ritoriaux . ... . . ,-i . . 38.69

. Variations' dans les elTectifs des ,
sous-officiers logés dans les bâti- . . ' "
ments de l'État. : 8.397

, Économie correspondant à l'entre- „
tien des éléments entretenus au Ma- ' ' ' ''
roc...:.. 68.511
' Réduction proposée par là com- ■ • • - ■
mission des finances ■:•• ••• 1.000

Total.... , 116.621

Reste en augmentation : 2,805,165 fr.

i L'an dernier, le Sénat et la Chambre des dé
putés avaient opéré sur le chapitre une réduc
tion de 1,000. fr., pour manifester leur volonté
dé voir- régulariser la comptabilité du. service
du couchage. Nous demandons au Sénat d'ins
crire une nouvelle réduction de 1,000 fr. avec
la même indication.'

f En conséquence. .nous avons l'honneur de
(proposer au Sénat l'adoption, d'un crédit de
; li;9:)0,735 fr., en diminution de 1,000 Tr. sur le
(crédit voté par la Chambre des-députés.

'i - CHAPITRE 58. — Dépenses diverses^'.
; Cré dit .voté-pour 1913, 4,773,333 fr. - I.. :.:
• ..Crédit voté par la Chambre des députés pour
,;1914, 1,807,737 fr. , -. - ,

- , En plus 35,404 fr. , - ' ; )
Crédit proposé par la commission des finances,

1,807,737 fr. '

L'augmentation de 34,404. fr. que présente,
>par rapport à 1913, le. crédit prévu au projet de
budget et voté par la Chambre des députés se

'justifie ainsi : • ■- - •- •

; - - • - Augmentations.- !

i Conséquence de la création de nouvelles
unités prévues par application de la loi du

: 7 août 1913 - . 20,396
; ■ Loi- des cadres de l'infanterie. . ...... . 0.250
! v Loi des cadres.de la cavalorie:. . .: ...- - 765:
, , Organisation de l'aéronautique. 1.350,
! : Augmentation dès dépenses des écoles -K -r ,:
régimentaires résultant du .renforce- •< ,-
ment des elîec'ifs.-. : 9.000

I ^Augmentation des prévisions • pour •
! subventions aux foyers du soldat. .... . , 5.000
' Total. 4;: . 67 1

' r."., Diminutions. - .y ' '
•. Mise. en. concordance avec les besoins des
prévisions pour la masse des dépenses- diver
ses.. 8.462

1 :' IJB.wrt au -chapitre- 15. (Kcoles. milt'.T '•:■-■> '
;taires.,— Matérielj......... ............ . 805;
. . . Tptal. .......... . >j'.'>07;
- Reste en augmentation : 34,404 fr. - >" .- , •

1 Pas; dV»bsèrvation. —

CHAPITRE 59. —. Établissements, du IArTI» j» '
j . santé (personnel).

^ Crédit yotf pour 1913, 854,163 fr. . , • •
-. Crédit voté par la Chambre des députés sou ,
1914, 1,322,484 fr. "*
• En plus,- 463,321 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,322, 18 i .

-•Le crédit demandé au projet de budget était
de 1,722,484 fr.. en augmentation de 8i8,î521 (r.
sur le budget-de 4913 il a été réduit de 400,000'
fr. dans le projet- reclifi-é. L'augmentation de
468,321 fr. ainsi-votéepar-la Ghmnbre des dépu
tés se décompose ainsi qu'il suit :■ - ;

k. ' ' ' Augmentations. . . , y • '

'.Création dé deux emplois d expéditionnaires
aux magasins^pentraux: -. -. . . . . . •. ; . . ; . .'.• j.7ii ;
- Création de douze emplois. d'iplir- .
miéres 15.97Î
.yCréation- d'un emploi 'do concierge v
au, magasin de.té.sèrve d.e Jlar^eili(^.^ r ..,. .'899
.'Application des décrets du ,11'. mai y. .
1907 et du 2 février l»ÎO. :. " i.330- '
y Conséquence des ausmentations du
salaires accordées par la loi de crédits : "
supplémentaires' du 13' juillet 1912..... . 2.910
'• Deuxième .annuité' pour- le relève- v • -
ment du traitefnent dev expédition- y
nairos.. . . ..r.—" 5!0 *
liepoft du chapitre. 61. de prévisions .' '

pour salaires. 123.030
. Modification au rjgiino des retraites y
du personnel civil ........... 960
Rectification d'évaluation. 310
Continuation de la substitution de la ..;

main-d'œuvre civile à la main d'œuvre :
militaire 310.000

Total..:....................... 408,321

Pas d'observation.

CHAPITRE 60. — Établissement du service de

santé (personnel). — Allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 1,800 fr. : - • -
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,800 fr.
Créditproposé parla commission des finances,

1,800 fr.

I 1 Sans changement. ' .■■-■- -

!... CHAPITRÉ 6i.— Etoi>H-s0meiit du service <
| de santé, (matériel;. . ..'. ,
1 'Crédityvoté 'PQur d313, .{1.767,961 fr.
I Crédit voté par la Chambre -desdéputés pour
! 1914, 12,834,061 fr. , • , .....
!; En plus, 3, 126, 700 fr. .

. Créditproposé par ^commission des finances,
12,«.îi,6;i fr. ' "

' ' Le crédit prévu au projet de budget était da
13.082,661 fr., en augmentation de 3,3?4,100 Ir.

i sur le budget de l.»13; le Gouvernement. l'a.ré-,
; duit, au projet dé budget rectifié, de
, d'autre part, la Chambre "'dès* 'députes, sur la
proposition de la commission t'u - budget, a
opéré ^une réduction de - 14,500 fr.; dans ces

^conditions le chapitre présente,- par" rapporta' !
: 1913, une augmentation de 3,120,700 fr., se de- 1
' composant ainsi : - . . .. ■ 1
i • c "i '

Î.V""'" " ' -Augmentations.' . y-'

' , Augmentation" de l'efTectif des hommes h--
.troupe (loi du 21 mars 1905). ; . . 74.SJU
i . Augmentation de l'elfcctif deshoin- . , y:,
.mes de troupe (loi du 7 août 1913;:'. 2.874;480
i . Conséquence de la convention ré- . - ^
ilàtisrovà. l'hospice mixte 'de Iteinis. . .:.y.. 85.W,
i Subvention à la société du chien y. "■■'"■'L !
: sanitaire. -. . .... i
: Augmeitation du nombre desmé- ' """'"y"

decins. e.t; pharmaciens .civils requis- ..' . .W-W1
Achat et remplacement de voitures ■' rM

; automobiles.. M.5W
■ VAchat d'ouvrages pour nouvelles -y-
infirmeries........ 2.lw

i , InstallatiOn de" la bibliothèque' du
, comité-consultatif... ; . : . . . . . . •'■ * •■T'
f 2Achat de .'laboratoires .transpor- -1 "y*
tables de radiographie
' ' Installations d'électrothérapie et
tde «iécanothéripie-. . . . . . . , . . - w.W
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Achat' iè"n5tkr<S?è6pti.8r.";'."."-^ .T. . "" "*"20:000
Installation d'un laboratoire de

bactériolotij , 15.000
. Total 3.2767480

Diminutions.

Report au chapitre 59 de prévisions pour sa
laires 125.000
Convocation des réservistes et terri

toriaux 7.280
Réduction de prévisions pour achat

de vêtements aux convalescents 15.000
Réduction de prévisions pour grati

fications aux sous-officiers 2. 500

Total 149.780

Reste en augmentation : 3,126,700 fr.

La réduction de 14,503 fr. opérée par la
Chambre des députés s'applique : -

1» Pour 8,500 fr. à'un simple report de crédit
au chapitré 5 (Impression de la. lievue de
santri.

Pour G,0C0.fr. au rejet du crédit demandé
pour participation du service de santé à lExpo-
sition de Lyon -
Nous avons l'honneur de vous proposer

d'approuver le vote de la Chambre et d'allouer
au chapitre un crédit de 12,834,661 fr.

CHAPITRE 62. — Allocations aux militaires sou
tiens de famille et gratifications de ré
forme.

-Crédit voté pour 1913, 19.302,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1011, 33,940,20J fr.
En plus, 14,637,600 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 33,940,20) fr.

La Chambre a homologué le crédit demandé
par le Gouvernement ; il présente sur le crédit
de 1913 une .augmentation de 14,637.6C0 fr., se
décomposant comme suit :

' 1 Augmentations. . . , ' .

Augmentation de l'effectif de la troupe par
suite de la loi du 7 août 1913 6.714.000
Mise au point des prévisions an

térieures 540. C00
Allocations aux familles des mili

taires résidant à l'étranger. 55.000.
Relèvement du taux des indem

nités et de la proportion des béné
ficiaires (en ce qui touche les
classes 1913 et 1914) 7.463. 500

Total 14.773.100

Diminutions.

Convocation des réservistes et
territoriaux 130 . 500
llevision des prévisions pour in

demnités journalières aux sous- ,
officiers en instance d'emploi civil. 5.000

Total '. 135.500

Reste en augmentation : 14.637.600 fr.

Les prévisions du chapitre ont été établies, en
tenant compte de l'augmentation de l'effectif et
en faisant application de l'article 40 de la loi
du 7 août 1913, en ce qui concerne les taux
nouveaux (1 fr. 25 par jour, plus 50 centimes
par enfant), dont la classe 1913 est appelée à
bénéficier. Quant au chiffre des bénéficiaires,
'administration de la guerre a prévu qu'il ne
dépasserait pas 15 p. 100 du contingent. Les
calculs de ces éléments l'ont conduite à une
prévision de 7,463,500 fr., pour les allocations
destinées aux classes 1913 et 1914.
U est certain que ces prévisions ne seraient

pas dépassées, peut-être ne seraient-elles pas
atteintes, si les instructions données primitive
ment aux commissions cantonales avaient été
maintenues. Mais, à la suite de l'interpellation
<iw a eu lieu à la Chambre des députés, le
Gouvernement a modifié ces instructions en,
en vue de permettre l'admission d'un plus
grand nombre de bénéficiaires. Dans ces cir
constances, il est à croire que le - crédit sera
«suffisant. Sous cette réserve, nous avons
'honneur de proposer au Sénat d'adopter le
'«lire de 33.94o.20u Ir. voté par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 62 bis" (nouveau).'— Réparations pé
cuniaires des dommages causes auk familles1
par -lé'déçès de leurs enfants ou de leurs chefs
ou âoiitiens morts des suites des épidémies et
autres maladies..

Crédit voté pour 1913, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2 millions.

En plus, 2 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces. néant. «> ;• • -

En moins, 2 millions; ;• *
£ I f " |

Sur l'amendement dô'M. Ghesquière et de
plusieurs de ses collègues, la Chambre des
députés a voté, à un chapitre nouveau 62 bis,
un crédit de 2 millions destiné à allouer aux
familles des militaires "morts des suites des
épidémies et autres maladies des indemnités à
titre de réparation pour les dommages subis
par suite de ces décès.
Le Gouvernement s'était opposé à cet amen

dément, qui soulevait deux questions graves :
1° une question ide droit; 2° une question de
crédits. .. • 1
Sur la question de droit, la législation n'ad

met de réparation que lorsque le militaire est
victime d'un accident en service commandé ou
pour une cause imputable à l'autorité mili
taire. Une commission interministérielle exa
mine, en outre, la question d étendre aux acci
dents survenus pendant le service militaire le
bénéfice de la loi de 1898 .sur les accidents du
travail. . ,, s
Quant à la question crédits, déjà des secours

sont accordés aux anciens militaires et aux
familles des militaires blessés ou morts en
service, qui sont' dans une situation nécessi
teuse. Un crédit de 1,657,000 fr. est inscrit dans
cet objet au chapitre 63. 11 parait suffisant.
Malgré l'opposition du Gouvernement et de

la commission du budget, la Chambre des
députés, par 476 voix contre 34, a adopté
l'amendement Ghesquiére et voté le crédit de
2 millions,' au titre du chapitre 62 bis.
Votre commission des finances, fidèle à sa

tradition, propose au Sénat de ne pas adopter
ce crédit : 1» parce qu'il n'a pas été proposé par
le Gouvernement qui l'a, au contraire,- com
battu ; 2° en raison de la question de droit qu'il
soulève; 3° parce que les conséquences finan
cières, inconnues d'ailleurs et incalculables,
grèveraient lourdement un budget dont l'équi
libre est déjà si incertain.

CHAPITRE 63. -- Secours aux anciens militaires.

Crédit voté pour 1913, 3,782,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 3,957,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

3,957,000 fr.

La Chambre a homologué le crédit demandé
par le Gouvernement ; il présente, sur le crédit
de 1913, une augmentation de 175,000 qui se
justifie comme suit : ,

Augmentation.

Troisième annuité en vue du relèvement des
prévisions, 175,000 fr.
L'augmentation de 175,0C0 fr. est destinée à

réduire les délais de renouvellement de se
cours, aux anciens militaires et à leurs familles.
Ces délais étaient de trente mois en décembre
1911. Grâce aux augmentations annuelles de
350,000 fr. en 1912 et 1913, ils ont été abaissés
à seize mois. On veut tendre au renouvelle
ment annuel.
Mous avons, l'honneur de proposer-au Sénat

d'adopter le crédit de 3,957,000 fr. voté par la
Chambre.

CHAPITRE 64. — Préparation militaire.

Crédit roté en 1913, 2,641,135 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 3,018,510 fr.
En plus, 377,375 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,018,510 fr.
L'augmentation de 377,375 fr. que présente,

par rapport à 1913, le crédit prévu au projet deudget et voté par la Chambre des députés se
justifie ainsi :

; «.j. i i jpv t 'Augrhentat lotis, '. '
i >'-• • J t,, f % • J?v ri> jfc, !.%»:' i • •-», •

Relèvement des prévisions pour allocation de
munitions aux "sociétés, 377,375 fr. •

Nous avions signalé, l'an dernier, que si
l'instruction du 7 Novembre 1908, relative au
fonctionnement des sociétés de tir et aux ces
sions gratuites et à prix réduit des cartouches,
était littéralement suivie, l'insuffisance du
crédit dépasserait 2 millions. C'est en vue d'atté
nuer cette insuffisance que le Gouvernement a
demandé une augmentation de crédit de 377,375
francs.

Nous ne faisons pas opposition à cette aug
mentation, mais nous rappelons à M. le ministre
de la guerre les observations que nous avons
présentées l'an dernier, relatives au contrôle
des consommations de cartouches : ,

« Le département de- la guerre, disions-nous,
devrait exiger le remboursement intégral de la
valeur des cartouches (120 fr. le mille) pour la
totalité des étuis non représentés, aussi bien
en ce qui concerne les livraisons à prix réduit
qu'en ce qui touche les livraisons à titre gra
tuit. De plus,- il ne devrait ôtro accordé de
nouvelles cessions à prix réduit et de livraison
à titre gratuit qu'après le règlement des rever
sements afférents à la présente cession ou li
vraison. Oh ne saurait être trop vigilant à cet
égard, pour prévenir les abus ou les gaspillages.
Aussi bien ne s'explique-t-on pas que l'on soit
moins sévère pour les membres des sociétés do
tir que pour les militaires en activité, de qui
l'on exige le versement intégral des étiiis après
les exercices de tir. »
Sous réserve de cette observation, nous avons

l'honneur de proposer au Sénat d'adopter le
crédit de 3,018,510 fr. voté par la Chambre des
députés. ,

CHAPITRE 65. — Dépensés secrètes.

Crédit voté pour 1913, 530,000 fr. , "...
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 535,000 fr.
En plus, 5,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fiiiaâ-»'

ces, 535,000 fr. ' '

L'augmentation de 5,003 fr. prévue au projet
de budget et dans le budget voté par la Cham
bre des députés s'explique ainsi -

Augmentation :

Report du chapitre 44 « Établissements da
génie (Matériel), 5,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 66. — Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations.

Mémoire.

CHAPITRE 67. — Dépenses des exercices pôrt-
. . mes non frappées de déchéance. <

Mémoire. i , ,

CHAPITRE 68. — Dépenses des exercices clos.

.Mémoire., ^ " , . ; , i

CHAPITRE 69. — Rappels de dépenses payables
sur revues antérieures, à l'exercice ; 1914 et
-noairappées de déchéance. v •« i ; . ■ ■

Mémoire.

II. — Algérie-Tunisie.

CHAPITRB 70.— État-major général et service*-
' - généraux.'' '■ ■

Crédit voté pour 1913, 1,825,277 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,667,-504 fr.
En moins, 157,773 fr. ' '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,667,504 fr.
Le crédit prévu au projet de budget était de

1,667,693 fr., en diminution de 157,584 fr. sur le
budget de 1913. Le Gouvernement actuel la
réduit de 6,000 fr. Par contre, le- relèvement de
la solde des lieutenants a nécessité l'inscrip
tion d'un crédit de 10,811 fr. Enfin, la Chambre
des députés, sur la proposition de la comaua-
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sion du budget, a opéré une réduction de 5,000
francs Le cluipilfO^yii'eUQ a Voté présente donc
pac rapport, à 1913; une- diVriinution de 157,7 13 fr.
se lécbuipssant ainsi qu'il suit : . . .. , • • -

Augmentations. f _
Relèvement de la solde des officiers. 100. 205

' Mise hors cadres d'oXiciers; des af
faires indigènes.;..... . . . . 100.950
Création d'un cours préparatoire au ~

servie; dos affaires indigènes... ...... 25.400
Allocation d'une indemnité de rési

dence d ns certaines places. . . : ; 14.700
Institution- de primes pour 'os mili-

t liras- connai'ssant les -langues arabe ■ -
et berbère, 25.003
Report du chapitre 84 des indemnités ;

des. chef des sections spéciales de re
crutement 3.600
" Indemnités aux.khodjas des sections •>
do recrutement. ... 4.800
Abonnement aux imprimés pour les

sections. spéciales de-recrutement des
indigènes . 900
Revision des prévisions pour frais de-

service. . . . . . .. 900
Report du chapitre 8 de prévisions

pour frais de service :.... 9.720
Total................. 376. 2J5

[ ' " ' Diminution, ' . '
Variations dans les effectifs et les grades des

officiers omployés en Algérie-Tunisie. • 273.705
Remplacement de quatre interprètes

de 2K c asse par quatre stagiaires...... 11.060
Variations dans les effectifs des

ayants droit aux indemnités de cherté
de vie. : i 7.522
Revision des prévisions pour solde

d'ancienneté 47.773
VVariations dans les effectifs des oTfi-

ciers à convoquer pour un stage 710
(Séduction correspondant à l'entre- ■

tien du personnel prélevé pour le corps
d occupation du Maroc 188.238
Réduction indicative. 5.000

Total. 531.008

Reste en diminution : 157,773 fr.

. La diminution de 5,000 fr. opérée par la
Chambre des députés sur les crédits proposés
par le Gouvernement a été motivée par la vo
lonté de voir réduire le personnel trop nom
breux d'état-major employé en Algérie-Tunisie.
Nous proposons au Sénat d adopter le crédit

de 1,667,t>01 fr. voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 71. — États-majors particuliers
de l'artillerie et du génie.

Crédit voté pour 1913, 1,394,133 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

191 ', 1,675,141 fr.

En plus, 281,008 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
1,675,141 fr.

Le crédit demandé au projet de budget était
de 1 ,666,985 fr., en augmentation de 272,852 fr.
sur le budget de 1913; le relèvement de la solde
des lieutenants a nécessité une augmentation
de crédit de 13,156 fr.; par contre, la Chambre
des députés, sur la proposition de sa commis
sion du budget, a opéré une réduction de
5,000 fr.; le crédit qu'elle a voté présente donc,
par rapport à 1913, une augmentation de
281,008 fr., se décomposant ainsi :

Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers et des
sous-officiers - 229.548
Revision des prévisions antérieures

pour solde d'ancienneté 4.870
Variations dans les effectifs des offi

ciers employés en Algérie-Tunisie .... 31.324
Variations dans les effectifs des sous-

officiers employés en Algérie-Tunisie.. 10.594
Allocation de l'indemnité de rési

dence dans certaines places 9.000
Revision du taux des indemnités de

logement des sous-officiers.. . 2.500
Variations dans les effectifs des

droits aux indemnités de cherté de vie. 695
' Convocation d'officiers de réserve
et de l'armée territoriale.... 555

Total 289.086

T. . Diminutions.

f Suppression des prévisions pour l'abonne
ment aux imprimés. ;: .....; - 1.638
: Revision des prévisions pour frais de
service ' 1.440
Réduction indicative.. ■ , 5.000

: ; Totii......".,. 8.078
: Reste en augmentation : 281,008 fr.
i La diminution de 5,000 fr. votée par la Cham
bre est motivée par la raison donnée au cha
pitre précédent: réduction dupersounel d'état-
major d'Algérie-Tunisie. :
! Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 1,673,141 fr. voté par la Chambre des dé
putés. ;

; . CHAPITRE 72,— Service de l'intendance. 1 '

; Crédit voté pour 1913; 1,117,034 fr. ,
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,287,261 ir. ■

; En plus, -170,227 fr. - . ^ ;
i Crédit proposé par. la commission des finan
ces, 1,287, 261 fr. v .,
Le crédit demandé au projet de budget était

de 1,286.270 fr., en augmentation de 169,236 fr.
sur le budget de 1913; le relèvement de la
solde des lieutenants a nécessité une augmen
tation de crédit de 5,991 fr.; par contre la
Chambre des députés, sur la proposition de sa
commission du budget, a opéré une réduction
de 5,000 fr.; le crédit qu'elle a voté présente
donc, par rapport à 1913. une augmentation de
170,227 fr., se décomposant ainsi :

1 ■ ' Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers. 178.044
Revision des prévisions antérieures -

pour solde d ancienneté : . . 8.420
Allocation d'une indemnité de rési

dence dans certaines places 3.745
Variations dans les effectifs des

ayants droit aux indemnités de cherté
de vie en Tunisie 855
Convocation d'officiers de réserve et

de territoriale 447
Relèvement des prévisions pour

fourniture des imprimés de l'abonne
ment 911

Total.. 192. 422

Diminutions.

Réduction correspondant à l'entretien du
personnel prélevé pour le corps d'occupation
du Maroc 16.854
Variations dans les effectifs et les

grades des officiers employés en Algérie. 341
Réduction indicative. 5.000

Total 22.195

Reste en augmentation : 170,227 fr.
La diminution indicative de 5,000 fr. est mo

tivée par les mêmes raisons qu'au chapitre
précédent.
, Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 1,287,261 fr. voté par la Chambre des dé
putés. , . t . . .

CHAPITRE 73. — Service de santé.

Crédit voté pour 1913, 1,691,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,572,723 fr.
En moins, 118,977 fr.

Crédit proposé par la commission des finances.
1,572,723 fr.

Le crédit demandé au projet de budget était
de 1,563,134 fr., en diminution de 128,566 fr. sur
le budget de 1913; le relèvement de la solde
des lieutenants a nécessité une augmentation
de crédit de 14,589 fr.; par contre la Chambre
des députés, sur la proposition de sa commis
sion du budget, a opéré une réduction de
5,000 fr. ; le crédit qu'elle a voté présente donc,
par rapport à 1913, une diminution de 118,977
francs, se décomposant ainsi :

Augmentations.

Relèvement de la solde de officiers.. 290.682
Revision des prévisions pour solde

d'ancienneté 10.640

a Allocation d'une indemnité de rési- . .
deUce tiaxis" certaines places. ;. . /• 'foi

■■ .Variations^ 'dans -•tes'-eftettifâ dès •
ayants droit aut indemnités-de cherté
de vie en Tunisie. .. ....... . . .... : 2 ag
; Relèvement des prévisions pour là ■■ ■' •
fourniture des imprimés à l'abonne
ment...;...........;. ,.9il
, ? Total........;.. ..sHw

Diminutions.

Variations dans les effectifs des mOJeciai
employés en Algérie-Tunisie 120 (gj
: Variations ■ dans les . effectifs . dM >
pharmaciens et ouvriers d'adiiiinis- •
tratioi. . . . . . 17^
Convocation des officiers de réserve

et de l'armée territoriale ............ • . 533
, Réduction correspondant à -l'entre- ..
tien du personnel prélevé pour le corps
d'occupation du Maroc . 237.705

■Réduction indicative...... 's'a»

i Total a.®
. 'i -tieste en diminution : .118,977 fr. ,.*.V

i La- diminution de 5,000 fr. est motivée parler
mêmes raisons qu'au chapitre précédent.
Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit

de 1,572,723 fr. voté par la Chambre des dé
putés. ■■■•-- •

CHAPITRE 74. — Vétérinaires militaires et dépits
de remonte.

Crédit voté pour 1913, 143, 188' fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 108,809 fr.
En moins, 31,379 fr.

Crédit proposé par la commission d:s finan
ces, 108,809 fr. '

Le crédit demandé au projet de budget était
de 108,288 fr.. en diminution de 34,900 fr. sur le
budget de 1913; le relèvement de la solde des
lieutenants a nécessité une augmentation de
crédit de 521 fr., de sorte que le crédit voté par
la Chambre des députés présente par rapporta
1913 une diminution de 34,379 fr., sa décompo
sant ainsi :

Au rjm'n'ations.

Relèvement de la solde des officiers. 2i.!!i
Allocation d'une indemnité de iéii-

dence dans certaines places 2.000
. Revision des prévisions pour la four
niture des imprimés à l'abonnement...

Total

Diminutions.

Revision des prévisions pour solde
d'ancienneté 3.999
Réduction correspondant à l'entre

tien du personnel prélevé pour le corps -
d'occupation du Maroc 5C.8I1

Total 1S
. Reste en diminution : 34,379 fr.
• Nous proposons d'adopter le crédit de 108,801
francs voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 75. — Solde de l'infanterie. ' (

Crédit voté pour 1913, 12,642,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1914, 13,856,456 fr.
En plus, 1,213,756 fr. "
Crédit proposé par la commission des finances,

13,856,456 fr. .
Le crédit prévu au projet de budget était 1®

13,962,761 fr., en augmentation de
sur le budget de 1913. Réduit de 139.00J ir.
dans le projet rectifiés il a été majore w
32,695 fr. par suite du relèvement de la
des lieutenants. L'augmentation de 1,213,'!» lrj
que présente ainsi, par rapport au buogef »■
1913, le crédit voté par la Chambre des iw
tés, se décompose comme suit : • '■ " .

Augmenlatkns.

Relèvement de la solde des officiers e' '"JS
officiers........ l.OM-iW
Augmentation des prévisions pour .. «JJ

indemnités aux enfants de troupe .. .
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Création d'adjudants-chefs (loi do
30 mars 1912>.. . ...i.-.i . 76.750
Augmentation de l'effectif des

hommes de troupe. 109.126
Revision du taux des indemnités

de logement....... . .........v • 18.003
Amélioration de la situation des in

digènes 139.000
Allocation d'une indemnité de ré

sidence dans certaines places 37.500
Revision des prévisions pour l'in

demnité en marche 532
Convocation des officiers de ré

serve et de l'armée territoriale 114
Application progressive de la loi du

23 décembre 1912 sur les cadres de
l'infanterie 3.172.124
Création d'unités à prévoir par ap

plication de la loi du 7 août 1913
(nouveau projet de loi des cadres) .. 439.000

Total .. 5.078.126

Diminutions.

Variations dans les effectifs des officiers em
ployés en Algérie-Tunisie 14.862
Revision des prévisions pour solde

d'ancienneté .'. 95.550
Revision des prévisions pour in

demnités de cherté de vie 116.914
Mise au point des prévisions pour

avantages spéciaux aux rengagés 53.5G3
Convocation des réservistes et ter

ritoriaux 302
ltéduc^on correspondant à l'entre

tien du personnel prélevé pour le
corps d'occupation du Maroc... .... . 3.583.179

Total 3.861.370

Reste en augmentation : 1,213,756 fr.

On trouvera dans le rapport de l'honorable
M. Bénazet, au nom dg la commission du bud
get de la Chambre des députés, les ' justifica
tions fournies par le département de la guerre
des différences en augmentation et diminution
ci-dessus.

Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de. 13,856,456 fr. voté la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 76. — Solde de la cavalerie.

Cr" dit voté pour 1913, 4,215,499 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 3,795,631 fr.
En moins, 419,848 fr. i ,

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3,795,651 fr.

Le crédit prévu au projet de budget était de
3,794,0.8 fr., en diminution de 421,421 fr. sur le
budget de 1913. Réduit de 18,036 fr. dans le
projet rectifié, il a été majoré de 19,669 fr. au
titre du relèvement de la solde des lieutenants.
La diminution de 419,818 fr., qui ressort ainsi
du chiffre voté par la Chambre des députés, se
décompose comme suit :

Augmentations.

Relèvement-de la solde des officiers et des
sous-officiers 388. 8j£>

Augmentation des prévisions pour
indemnités aux enîants de troupe. . . 8.700
Variations dms les effectifs des

officiers employés en Algérie-Tu-
nisie 6.805
Nomination d'adjudants-chefs iloi

du 30 mars 1912) 20.196
Amélioration de la situation des

indigènes 18.097
Augmentation de l'elTectif des hom

mes de troupe 9.016
Avantages spéciaux aux militaires

servant au delà de la durée légale.. . 220.007
Revision du taux des indemnités

de logement 8.000
Convocation des réservistes et ter

ritoriaux. : : 392
Application de la loi des cadres

du 31 mars 1913. . . ... 989.698
Création d'unités à prévoir par ap

plication de la loi du 7 août 1913 3G5.600
Allocation d'une indemnité de rési-

denee dans certaines places 9.000
Revision des prévisions pour l'in

demnité en marche 2.915

Total............ 2.046.721

Diminutions.

Revision des prévisions pour soldes d'an
cienneté . .......... ,. , 8;490
Variations dans les effectifs des >

ayants droit aux indemnités de
cherté de vie 1.363
Report au chapitre 107 de prévi- , ,

sions pour les goumiers 131. 03Q
Convocation d'officiers de réserve

et de l'armée territoriale.. . ......... 2.447
Réduction correspondant à l'entre

tien du personnel prélevé pour le
corps d'occupation du,Maroc. 2.323.269

Total... ...ii. ......... 2.466.569

Reste en diminution: 419,848 fr.

On trouvera dans le rapport présenté par
l'honorable M. Bénazet, au nom de la commis
sion du budget de la Chambre des députés, les
justifications fournies par le département de la
guerre des différences en augmentation et en
diminution ci-dessus. *«

Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 3,795,651 fr. voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 77. — Solde de l'artillerie.

Crédit voté pour 1913, 1,316,531 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 867,020 fr. " -j
En moins, 449,511 fr. ■

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 867,020 fr.

.'.'i 1 ' • ■. 1 i ■ - '

Le crédit prévu au projet de budget était de
862.113 fr., en diminution de 454,418 fr. sur le
budget de 1913., Réduit de 1,475 fr. au projet
rectifié, il a été majoré de 6,382 fr. au titre du
relèvement de; la so'.do des lieutenants. La
diminution de 449,511 fr. par rapport à 1913 que
présente ainsi le crédit. voté par la Chambre
des députés se décompose comme suit :

Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers
et des sous-officiers 125.053
Augmentation des prévisions pour .

indemnités aux enfants de troupe. . .-. . ' 2.000
Augmentation du nombre des mé

decins ll. //9
Revision des prévisions pour solde

d'ancienneté— ' 3.340
Augmentation de l'effectif des hom

mes de troupe. 12.343
Nomination d'adjudants-chefs (loi du

30 mars 1912) : 1.180
Création de 3 emplois de maréchaux

des logis - 740
Indemnités de fonctions aux armu

riers des groupes d'artillerie de cam
pagne 983
Allocation d'une indemnité de rési

dence dans certaines places ' 4.030
Revision du taux des indemnités de .

logement ,.1 ' 5.500
Amélioration de la situation des mi

litaires indigènes i. 475
Revision des prévisions pour l'in

demnité en marche 1.301
Convocation des officiers de réserve

et de l'armée territoriale... 1.684
Convocation des hommes de troupe. 272

Total 171. 630

Diminutions.

Avantages spéciaux aux militaires servant au
delà de la durée légale 2.035
Variations dons les effectifs des

ayants droit aux indemnités de cherté
dé vie 7.659
Réduction correspondant à l'entre

tien des éléments prélevés pour la
Maroc. Cl 1.4 17

Total....... 621.161

Reste en diminution : 449,511 fr.

Nous proposons au Sénat d'adopter le- crédit
de 867,020 fr. voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 78. - Solde du génie.

• Crédit voté pour 1913, 339,031' fr.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
Î914, 174,132 fr. ' , v.-
En; moins, 161.899 fr. "

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 174,132 fr.

Le crédit prévu au projet de budget était de
175, 461 fr., en diminution de 163,570 fr. sur le
budget de 1913. Réduit de 1,459 fr., au projet
rectifié, il a été majoré de 130 fr., au titre du
relèvement de la solde des lieutenants. Le cha
pitre ainsi voté par la Chambre, des députés
présente, par rapport à 1913, une diminution
de 164,899 fr., qui se décompose comme suit :

Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers et sous-
officiers 41.842
Réorganisation de la télégraphie mi- ••»

litaire loi du 30- mars 1912). .....: r. . - 57.790
Revision des prévisions pour soldé.

d'ancienneté. ... j — 8.630
Nomination d'adjodantssehefs- (loi •

du 31 mars 1912) ' ' 2.190
Augmentation de l'effectif des hem- '

mes de troupe 16.632 '
Avantages spéciaux aux militaires

servant au delà de la durée légale 7.082
Allocation d'une indemnité de rési

dence dans certaines places COO-
Itevision du taux des indemnités de

logement 1 .7TO
Convocation des réservistes et terri- :

turiaux T , 303
Amélioration de la situation des mi

litaires indigènes 1.459

Total... '. 138.278

Diminutions. •

Réduction correspondant à l'entretien du
personnel prélevé pour le Maroc...... 299."2j
Revision des prévisions pour les in- '

demnités de monture en marche et de
cherté de vie .' •••• 3:451

Total 303.171

Reste en diminution : 164,899 fr.

Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 174, 132 fr.. voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 79: — Solde de l'aéronautique.

Crédit voté pour 1913, néant. - • ■
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 126,936 fr. , . . .
En plus, 126,936 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1S6,936 fr.

Le crédit demandé au projet de budget était
de 123,243 fr., en augmentation de cette somme
sur le budget de 1913; le relèvement de la soide
des lieutenants a nécessité une augmentation
de crédit de 1,693 fr., de sorte que le crédit
voté par la Chambre des députés est, par rap
port à 1913, en augmentation de 126,936 fr. se
décomposant ainsi ;

Augmentations.

Constitution des cadres en officiers. 51.675
Constitution des cadres de la troupe. 8.290
Effectifs de la troupe. 1 .835
Solde d'ancienneté des- officiers..... 4.387
Relèvement de la solde des officiers1 ''

et sous-officiers 9.T71
• Avantages spéciaux aux militaires
servant au delà de la durée légale 3.299
Allocation d'une indemnité de rési

dence dans certaines places 500
Frais de service et de bureau 1.656
Indemnités au personnel navigant

et non navigant 45.000
Indemnités de séjour temporaire.

avec troupe ou aux troupes en marche. 423
Report du chapitre 20 de prévisions'

pour indemnités aux enfants de troupe 100
Total .: 126.936

Le service de l'aéronautique n'avait pa» été
prévu au budget de 1913 pour l'Algérie-Tunisift.
Le personnel qui y a été employé a été prélevé
sur les ressources de là iriétrop<*lè et payé *ur
les crédits de la première partie de la 1™ sec
tion .
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- Le chapitre -79 va régulariser cette. situation;
Le s'fvîco comprendra : .. .• ; .'

^ f il officiers" et 5 sous-officiers du personnel
navigant; . • • ... ■ . .-•■•
2 sectiÔns d'aéronautique; comprenant :
.'2 capitaines ; , * '

- 6 sous' officiers; z'.. : "
8 caporaux; ■ -
4 ma t res ouvriers ;

" . 102 soldais. .
Enfin lin personnel icchnique comprenant :

' 3 oficiers d'administration ;
2 employés militaires. . ; .

:Nous proposons.-au, Sénat d'adopter le. crédit
de ;j20,9."6 fr.' voté par la Chambre des dé
putés. " " "" . . i .

'CHAPITRÉ 80. — Solde du train des équipages
v ■ ■ ■ ' • militaires. . •

Crédit voté pour 1913, 633,039 fr. - .. v
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914; 208,284 fr. .......
En moins, 304,753 fr. •

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 268,284 fr.

■ i Le crédit demandé au projet de budget était
de 273,781 fr., en diminution de 359.258 fr: sur
celui de 1913; il a été réduit de 6,278 fr. au
projet rectifié; le relèvement de la solde des
lieutenants . a- nécessité une-augmentation dé
crédit de 781 fr., de sorte que le crédit voté par
la Ctiambre-des députés est, par rapport à 1913;
en diminution de 364,755 fr. se décomposant
ainsi : •- : •.

Augmentations.

. Relèvement de la solde des officiers et sous-
officiers ; 53.889
Révision des prévisions pour solde

d'ancienneté... . .. . 2.675
Nomination d'adjudants-chefs (loi du . . -

30 mars 1912). . . . . . . : 4 .040
■Amélioration de la situation des mili- . :

taires indigènes. . . 6.277
Révision du taux des indemnités de

logement— 7 2.500
•Allocation d'une indemnité de rési

dence dans certaines places;....;...;.. 1.000
< -Convocations de la réserve et de l'ar- " • ' :
mée territoriale.. 813

- Total 71.194

Diminutions, , . -,

.diminution - de J l'effectif J des - liommés de
-troupe. . ... r. . . .v. ..... ... • •• 512
- AvatUages->spéciaux-'aux inilitaire's TIC
-setyaûL^Mijlela.de.la ^urée légale. . . . 16.637

Revisiondes prévisions pour diverses .-
indemnités . : . . . ; .. .. '.' 2.261
Réduction correspondant à l'entre

tien du personnel prélevé pour le
Maroc.... 416.516

Total. . . .V. .'. . ' 435.949
Reste en diminution : 364,755 fr. ' ) <j >r - r

.-•îNoùs proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 268,234 fr: voté par la Chambre* des dé
putés. ' - ■ . ' ■

CHAPITRE 81. — Solde des troupes d'adminis-
' " . " ; tràtion. - • . ■■■-->

Crédit voté pour 1913, 862,592 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 864,070 fr. . ti . '
Iln plus, 1,478.fr -.1 ■ - - ;

; Crédit proposé par la commission des finan
ces,* 864,070 ir. '

. iLe crédit, demandé au projet de budget était
de 863,028 fr., en augmentation, de ,436fr.: sur
celui de 1913; le relèvement de ;la solde des
lieutenants a nécessité uno augmentation de:
crédit de 1;042 fr.; de: sorte que le crédit voté
par la Chambre des: députés : présente par, rap
port à 1913. une ; augmentation de 1;478 fr.; se
décomposant ainsi : r; ;, j. :

. , Augmentations. - .. ... • . ... . ;

4 ? Relèvement de lâsoldedeé 'officiers et des
sojs-officiers.'; .'.Y.: . . ... . . . . .-.... : V. 73.589

•Nomination d'adjudànts-chefs (loi du • ' • .-
30 «iars 1912).-.-. .. .v. .-. ....... . . .-. . . ...- • • 840

■ Révision du-taux des indemnités de
logement.. . .". . . ".V. . 8. (XX).;
;|. indemnité dc'fônctioris à un sergent ' '
concierge . .: . 360
i Allocation d'une. indemnité de rési-..-
dence dans certaines places ... . : . . .*. . . .' ■■ 300
; * . Total;.... 1.............;....:.:. 83.089

; . Diminutions.

j Révision des prévisions pour solde d'ancien
neté.........,...........;.;............ ' 329
! Diminution de l'elTectif des hommes' . . '
de troupe.?. .T. . ; ....■' 10.914
| AVantages-spêciàùxàûx militaires s'er- ~. r
vant au-delà de la durée légale..- 19.135
! Variations dans les': '^effectifs des ; '.
ayants droit. aux indemnités de cherté
dé vie. ; .;.... . . ...... . :. • 6.280
i convocation des réservistes etterrito- . , • v :
riaut; .". . ....... . . ' 52
1 Réduction correspondant à l'entrotien ■ -• :'"V
des éléments prélevés pour lé Maroc. ; : 44.901
■' . ■ Total..........;..;"...;..;*. 811611
1 Reste en augmentation : 1 ,'4.78, .fr. "
! Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit'
de' . 86 i,070 fr. voté par la Chambre des députés.

i ' CHAPITRÉ 82. — Manœuvres et exercices ^
i - techniques.' ■ ; ?

i Crédit Voté pour 1913,ISIS,351 fr. r >■
" Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 567,540 fr. -
! En plus, -49,180 fr. -• ■ - *' ' "
! Crédit proposé par la commission des finan
ces, 567,540 fr.

: L'augmentation de49,lS9 fr. que présente, par
rapport à 1913, le crédit prévu au projet de
budget et voté par la Chambre des députés se
justifie ainsi : .

"" Augmentations.

1 Frais de réception des escadres étrangères à
Bizerte 2.000

j Prolongation de la durée de service. . 46.002
j lievisionsdivèrses. 3.675

; ' • • Total:.;:;;;;..;...:..:......;. 52.277 ;

Diminutions. .

, Kmiaution dans r-éfTectif. des réser
vistes;.- -S.0Î8

; . #e ®estB-fn' augmentation; . ....... . i 49.189
i ^îousîproposoris aii SéMLt-^fadofrter le tirédit
de «67;i»40 fr.ivoté par la Chambre des députés.-

i ; CHAPITRE S3. — Frais de déplacements
et transports. i

- Crédit volé pour 1913, 3.143,804 fr.
- Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914', 3,610,076 fr. :
! En plus, 466,272 fr. -

Crédit proposé pir la commission des finan
ces, 3,610,076 fr. ..... ..... . . — •> - '

■ Le crédit prévu au projet de budget était de
3,648,576 fr.. en augmentation de 504,772 fr. sur
le. budget de 1913/ H a été réduit de 38;?>00'fr.'aû
projet de budget rectifié. l.e chapitré ainsi voté 1
par la Chambre des députés est donc,-par-rap-
port à 1913, en augmentation de. 466,272 fr; se
décomposant comme suit :

i- Augmentations."

■ trsuffisance des prévisions anté- . ,
rieures. ;.; ;...... 50.600
i 'Frais: de' déplacement occasionnés v
par le- service de i'àéronautiqud.;;. ; 20;0C6

vMisé au point des prévisions pour ' ' : '
l'appel et le renvoi des classes . . . " 14.168
! nonséquencë de la prolongation de
la' durée service. . . . . . . ■ 31 .800
S J.oi.du 23 décembre 1912. sur les '
cadres de l'infanterie. ; 21.200"
; Frais de déplacement des officiers
du cours préparatoire au service des "
affaires indigènes. .. . . . .* 22.500 1
[ Conséquence de la .création d'unités . -
par application de la loi du 7 août 1913 40.000
u Classement biennal des chevaux en •
Mgérie 80.000

• Gratuité de la traversée de la Médi- - - . ,
tprranép -teus les deux ans, en faveur;,
,dei officiers,, stationnés en^ Algérie-- r',!'?*1" £
Tunisie et' de leur famille .' . jS»

! Transports,des restes des' militaires -
décédés./.-. ..... ... . . . . . ■ .201 iii

lotal. ; 475.1«

Diminutions. . . . .

! Convocation des réservistes et terri- '
tpriaiux.. . .. . .....; 5' «5 '

: j Report au chapitre, 94 dé prévisions ;
pour le personnel du service de la liqui- .
dation des transports.. C .'. i ; ^

- ' T°lal ■'•••• ..Î.'IS ,
1 Reste en augmentation : 460,272 fr.

iù Nous proposons au -,Sénat ,d'ad.opler ie'crédit
..de 3,610,076 fr. voté par. la Chambre des députés. '

i ' 4 ; -
} - ■> . ,'v : ..
i : CHAPITRE 8i. — Service du recrutement.

! Crédit voté en 1913, 515,710 fr.
•1 -tFrêanfVôte par lar ChainBré'àe"s~d',îputes Doii"
1914, '971,2 77 fr. ■ . ..v.---.-
1 En plus,"455;567 fr. ■ - : - ; * ^ ; '

. j Crédit proposé par la commission des finances.
971,277 fr. ;..... .

* Le crédit demandé au projet de budget était
de -971,277 fr.-, -en augiiicntatirà i
sur celui de '19131 Cette auguientatioi ; se dt .
compose comme suit :

i ' ' " " " ... Augmentations. r

Relèvement de la solde des officiers. 4.811
; Relèvement des indemnités allouées: ; i
aux officiers retraités maintenus en •
service......... ;. 1.00
Revision des prévisions pour mise à

l'abonnement des imprimés ' 211
Mise au point des prévisions anté

rieures pour allocations aux soutiens
do famille 33.003

■ Soutiens de famille. — Augmentation' '
des ellectifs; I ' 201.300
f Relèvement des taux des allocations :

et extension de ces allocations (sou- '
tiens de famille-)..... ;g32-.5S0

Total..;;.... 463.062

Diminutions. . :

: Revision des prévisions' antérieures pour
solde ifanciennétu.. . . . .r. ..v.r::;
! Report au chapitre 70 de prévisions , . , i
pour indemnités :....iv -3.6CÛ
r Révision des prévisions pour-frais de ? •'
bureau 93
' Diminution du nombre' des réser
vistes à convoquer. ; 1.SM

. Total. .v.

. Reste en augmeata t ion: 4")5 ,">(37 fr. .... s
i Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 971,277 fr. voté par la Chambre des députés. :

: - CHAPITRE 83; Justice militaire. "

i Crédit Voté, pour 1913, 136.208 fr. •
I Crédit voté par là Chambre des députés pour ;
1914; 157,6C0 fr. ... . ' \
I Eh'plus, 21^392 fr. ; ; -, ' 1
.[ Crédit proposé par la commission d»s JBIO-
ces, 157;60J tr. •' -■ - ! J— « " •

-j Le, crédit demandé au projet de budget_ctait ■
de .157,079: fr., en augmentation de 2U,871. ir. ;
sur celui de 1913 ; niais le relèvement de !» :
soldé des lieutenants a nécessité une aag:iw-
tation de crédit de 521 fr. Le crédit voté prw
Chambre, soit 157,600, fr., présente -, ainsi, par >
rapport à 1913, une augmentation de 21,392 fr.i
se décomposant comme suit ; -r r, >' '

j.- -■ /^VI u Augmentations.

| Reslèvémènt de la solde des officiers et des
$oùs-offi;ciers. . ; :v r. .
Variations dans les eliectifs et -les •

gradés des officiers employés en Algé- ^ ^
I Rélèvernent:dés indemnités allouées ^ ^
aux officiers en.retraite...
i Révision du taux des indemnités d# ;- •■
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logement . s , ... . .. f, 250
,;1L Deuxième annuité du crédit Téccsr .'
saire pour la création d'indemnités de
fonctions en faveur des sous-officiers.. , 320
Allocation d'une indemnité de rési

dence dans certaines places, , 500

Total 25.793

Diminutions.

Revision des prévisions pour solde
d'ancienneté. ' 1.296
Variation dans la répartition des sous-
officiers entre l'intérieur et l'Algérie... 1.955
Suppression des crédits pour gratifi

cations aux sous-officiers 1.150

Total.. 4.401

. Reste en augmentation, 21,392 fr.

Nous proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 157,600 fr. voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 80. — Établissements pénitentiaires
et sections d'exclus. . ...

. Crédit voté pour 1913, 871.39S fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 928,469 fr.
En plus, 57,071 fr. - ■ . ' ■ ■

Crédit proposé par la commission des finances'
928,469 fr.
Le crédit demandé au projet de budget était

de 927,037 fr., en augmentation de 55,639 fr. sur
celui de 1913; le relèvement de la solde des
lieutenants a nécessité une augmentation de
crédit de 1,432 fr.; le crédit voté par la Chambre
des députés se trouve ainsi, par rapport à 1913,
en augmentation de 57,071 fr. se décomposant
somme suit : -,i> : ;' . ■ <

Augmentations.

Helôvement de la solde des officiers et des
sous-officiers .. ., 40.013
Variations dans les effectifs des ayants,

droit aux indemnités de cherté de vie.. <36
lielèvement des indemnités allouées ,

aux officiers en retsaite 1.500
ltectification des prévisions pour in

demnités de fonctions V., 1.000
Rectification des prévisions pour in

demnités aux officiers en retraite 4.896
Revision du taux des indemnités de

logement 4.250
Deuxième annuité en vue de la créa

tion d'une indemnité de fonctions en
faveur des sous-ofliciers 9.380
Allocation d'une indemnité de rési

dence dans certaines places 900
Revision des prévisions pour l'abon

nement aux imprimés 431
Relèvement de l'indemnité de Jonc

tions des agents principaux 180
Total......,.,,..,..;.'.., 68.616

Diminutions.

Revision des prévisions pour solde
d'ancienneté 2.034
Variations dans les grades des offi

ciers.......... . .... 1.196
Remplacement d'un officier en acti

vité par un officier en retraite ...... 1,992
Variations' dans l'ancienneté des sous-

officiers et dans leur répartition entre
l intérieur et l'Algérie-Tunisie 5.759
Variations dans les effectifs des ayants

droit à l'indemnité de logement........ ■ 564
Total.............,......,,..,,, 11.545

Reste en augmentation : 57,071 fr. . : :

iNons proposons au Sénat d'adopter le crédit
de 928,409 fr. voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE &7. — Réparations civiles.

Crédit voté pour 1913, 14,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 16,500 fr.
En plus, 2,000 fr. ;
Crédit proposé par la commission des inan-

ces, 16,500 fr.

L'augmentation de 2,000 fr. prévue au projet
de budget et dans le budget voté par la Cham
bre des députés s'explique ainsi ;

' -,- ' "" Augmentation. '**

Insuffisance de prévisions' pour rentes via
gères aux ouvriers victimes d'accidents de
travail, 2,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 88. — Service géographique et service
militaire des chemins de fer (Matériel).

Crédit voté pour 1913, ' 16,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 16,600 fr. '.y- '
Crédit proposé par la commission des finances

16,600 fr. .
ÎUlli

Sans changement. . .
, » .. •

: CHAPITRE 89. Établissements de l'artillerie.

I Crédit voté pour 1918, 2,504,580 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,177,498 Ir.
: En moins, 327,0S2 fr. ' .....

' Créditproposé par la commission des finances
12,1.77,49« fr. • . •

Le crédit demandé au projet de budget était
de 2.419,237 fr., en diminution de 85,343 fr. sur
le budget de 1913. Il a été réduit de 239,863 fr.
dans le projet' de budget rectifié. La Chambre
des députés, sur la proposition de sa commis
sion du budget, l'a diminué, à son tour, de
1.876 fr., de sorte qu'il présente, par rapport à
1913, une réduction de 327,082 fr., se décom
posant ainsi :

, 6) Augmentations.

Insuffisand$. :des prévisions pour avantages
divers accordés au personnel, en raison de
l'augmentation du nombre des ouvriers (5,700)
et des salaires (810) 0.510
Bonification de salaires aux vieux

ouvriers 300

Payement de compléments de rentes
viagères 2.090,
Création de deux emplois d'expédi-'

tionnaires 2.610
Application du décret du li mai 1907. 1.935
Conséquence de la loi du7 aoûtl913. 281.788
Augmentation des dépenses d'entre

tien des mitrailleuses..... 2.000
Entretien de 1 armement de 2 nou

veaux régiments de spahis 2.944
Relèvement des prévisions pour frais

généraux par suite de la création d'une
cartoucherie à Alger (774-250) 524
Renouvellement d'une voiture auto- ■ < •

mobile (13,000-1,000) 12.000
Extension à l'Algérie du régime des

primes aux automobiles de poids lourd . 50.000
; Insuffisance des prévisions pour
transports 5.000
Relèvement des allocations en mu

nitions d'artillerie -i..... 31.854
Report du chapitre 40 10.000

! Majoration des allocations indivi
duelles de cartouches d'infanterie et
de cavalerie. . .......... ...... . . . 320.599
Majoration des allocations pour les

sections de mitrailleuses de campagne. 38.400
Total.........:,"..'....... 768.584

Diminutions.

■ Réduction des allocations" pour les sections
de mitrailleuses de forteresse 25.917

i Variations d'effectifs indépen
dantes de la loi du 7 août 1913 3.923
Variations dans les effectifs des

réservistes et territoriaux ...... 8.977
. Report au,budget du Maroc,...,., 1.056.849

- •" Total... vw......... ......... 1.095.666

Reste en diminution, 327,082 fr.

Nous proposons au.Sénat d'adopter le crédit
de 2,117,498 fr. voté par la Chambre des dé
putés. * —
CHAPITRE 90.— Établissements de l'artillerie. —

Allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 2,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914 2 000 fr. , . ; ,
Crédit proposé par la commission des finances,

2,000 fr.

Sans changement. I

•è'HÀplTfB ! 91. — 'fefablis^éttierits du gépi,efv}:nj
Crédit voté pour 19i3,'2j34,3,498 fr. ' '
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,354,075 fr. '

En plus, 10,577 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,354,075 fr. . ' .

L'augmentation de 10,577 fr. que présente,' par
rapport à 1913, le crédit prévu au projet de
budget et voté par la Chambre, des députés se
justifie ainsi ;

Augmentations.

Troisième annuité en vue du relèvement des
traitements des caserniers et des con
cierges.. .............. .!..... .. 1.400
Modifications au décret du 11 mai 1907 500
Deuxième annuité en vue dé relève- '

ment du traitement de début- des expé
ditionnaires et calqueurs.. ..... • 150^

: Relèvement du minimum de {Session ' ; ; "■
garanti au personnel.. 300
Création d'une compagnie de sapeurs-

télégraphistes à Alger par application
de la loi du 30- mars 1912. 5.000
Développement de la télégraphie mi

litaire . -. 5.000
Conséquence de la loi du 7 août 1913. .3.000-
Entretien de nouveaux approvision

nements 1.152
Accroissement des transports 3.800

Total 20.602

Diminutions.

Revision des prévisions pour loyers. . 10.025
Reste en augmentation. 10.577-

Nous proposons au Sénat d'adopter' le crédit
de 2,354,075 fr, voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 92. -r- Établissement du génie. —
, Allocations diverses,

Crédit voté pour 1913, 1,000 fr; - • - ' "
Crédit voté par la Chambre des'députés pour

1914. 1.0C0 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 93. —■ Chapitre et recensement des
chevaux.

Crédit voté pour 1913, 2,168,500 fr. .•••-.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,597,836 fr.
En moins, 570,664 fr. -

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,597,836 fr.

Le crédit prévu au projet de budget était de
1,714,311 fr., en diminution de 454,189 fr. sur le
budget de 1913; il a été réduit de 116,475 fr. au
projet de budget rectifié ; voté dans ces condi-.
tions par la Chambre des députés, il est. par
rapport à 1913, en diminution de 570,664 fr. se
décomposant ainsi :

Augmentations. ., Ej
Achat de première mise de 22 chevaux pour

la remonte des médecins des bureaux des
affaires indigènes ; 19.800
Deuxième annuité en vue du relève

ment du prix d'achat des chevaux " "
achetés à l'intérieur 1 28.500j
Achat de première misé de 2 che-' -

vaux au titre de l'aéronautique... . .... 1.800
Variations dans les prix des four-'

rages..' 52.204*
Modification dans le classement des <

chevaux d'officiers d'infanterie 2.240
Total 104.544-

Diminutions.

Variations dans l'effectif des chevaux à ache
ter 24.845
Variations dans lé taux des rations '

de fourrages. 51.568
Report au budget du Maroc 482.320
Mise à la charge des corps de troupes
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de, l'entreticn des chevaux d'âge, ache
tés par la remonte,-pendant leur' pas-;: ,
sage dans les dépôts 45.300
Réduction au dixième du- taux de - -

reinplsc?meft des mules ...... .... • 19.800
Réduction iJ«s prévisions pour l'en

tretien des chevaux achetés en Algé
rie pour l'intérieur ou pour le dépar- ,
tèmentdés colonies. 31.875
Réduction au huitième du taux de -

remplacement des - cheveaux d'ofû- - <
ciers . .". J . 22.500

: Total..;..'....'.."....-.......'*.. 675.208
Reste en diminution : 570,CGI fr:

i Nous vous proposons d'adopter le crédit de
1,5J7,836 fr. voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 91. — Établissements de l'intendance
' . (Personnel). . '•

Crédit voté pour 1913, 3i2,215 fr. :
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 354,470 fr. ■ „
En plus, 12,255 tr. ' .

: Crédit proposé par la commission des finan
ces, 354,470 ir. ,

L'augmentation de 12,255 fr. que présente,
par rapport à 1913, le crédit prévu au projet de
budget et voté par la Chambre des députés
«'explique ainsi :

Augmentations.

Report du chapitre 83 (art. .3) de .prévisions
pour les traitements du personnel du service
de la liquidation des transports 3.800
Application des décrets des 11 mai et

2 février 1910 1.123
Création de 4 emplois d'ouvriers au

magasin d'Oran ... 7.332
Total. 12.255

Nous vous proposons d'adopter le crédit de
354,470 fr. voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 95. — Établissement de l'intendance
(Personnel). — Allocations diverses.;

Crédit voté pour 1913, 500 fr.
' Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 500 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

500 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 96. — Pain et approvisionnements
de réserve.

Crédit voté pour 1913, 4,981,188 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 3,815,928 fr.
En moins, 1,1G5,260 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
3,815,928 fr.

Le crédit prévu au projet de budget était de
3,809,644 fr., en diminution de 1,171,544 fr. sur le
budget de 1913. La Chambre des députés, sur la
proposition de sa commission du budget, l'a
majoré de 6,284 fr., de sorte que la diminution
par rapport à 1913 a été ramenée à 1,165,260 fr.,
se décomposant ainsi :

Augmentations.-

Augmentation de l'effectif des hommes de
troupe .;. 515.945
Variations dans les prix des den

rées 487.748
Augmentation des dépenses pour

fourniture d'eau 52.000
Convocation des réservistes 1.561
Diminution du nombre des moins-

perçus........ ;... 14.339
Achat de pétrins mécaniques.. .. .. 9.000
Loi des cadres de la cavalerie 115.548
Abandon aux corps de la totalité

de la valeur des moins-perçus 6.284
Total 1.202.425

Diminutions.

Diminution du nombre des sous-officiers à
solde journalière 4.384
Revision des prévisions pour frais

généraux .-. . 2.800

Variations dans la nature des râ
lions de pain de guerre.; :. . . ; . r 5.709
Réduction correspondant à l'en- ... ' ..,

ti-etien des éléments employés au -
Maroc. . "■ .V. . .v. ..v..-.. 2-.3oi.i92

Total 2 .367.635'
Reste en diminution : 1,165,260 fr. , ..... ...
Nous vous proposons d'adopter le crédit de

3,815,928 fr. volé par la Chambre des députés.

CHAPITRE 97. — Ordinaires de la troupe.

Crédit voté pour 1913, 15,658,798 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 11,913,980 fr.
En moins, 3,744,818 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, i I,91Î,9SO fr. . ;:\. :: -- : .. . ... :
Le crédit demandé au projet de budget étai t

de 12,170,782 fr., en diminution de 3,488,016.fr,,
sur le budget de 1913. Réduit de 256,802 fr. au
projet de budget rectifié, il a été ainsi voté par

■ la Chambre des députés;- en diminution de
13,744,818 fr. par rapport à 1913; Cette" diminution
s'explique ainsi :

• : • Augmentations. \ : ;• . i

Augmentation de l'efTectif des hommes _de
troupe (loi du 21 mars l'.0"). 1 ...... . ' 28.706
Augmentation de l'effectif des

hommes de troupe (loi du 7 août
1913)....... 1.632.777
" Application de la loi des cadres de :
la cavalerie.... 269.657
Augmentation du prix des denrées. 570.652
Convocation des réservistes et ter

ritoriaux 5.178
Revision des prévisions pour allo- :

cation de la prime fixe aux fusiliers • .
de discipline. 6.767
Relèvement du taux de la ration de

viande et de la prime fixe 1.540.811
; Allocation d'une indemnité de ré
sidence dans certaines places 8.200

Total 4.162. 748

Diminutions.

Diminution de l'effectif des sous-officiers à
solde journalière 14.334
Variation de l'effectif en territoire

militaire 4.694
Réduction correspondant à l'entre

tien des troupes du Maroc 7.888.538
Total.... 7.907.566

Reste en diminution : 3,744,818 fr.

Nous vous proposons d'adopter le crédit de
11,913,980 fr. vote par la Chambre des députés.

CHAPITRE 98. — Fourrages.

Crédit voté pour 1913, 5,899,176 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 3,273,058 fr.
En moins, 2,626,118 fr.

Crédit proposé parla commission des finan-
ces, 3,273,058 fr. . ■
• Le crédit prévu au projet de budget était de
3,384,368 fr., en diminution de. 2,514,808 fr. sur
le budget de 1913. Réduit de 111,310 fr.au projet
rectifié, il a été ainsi voté par la Chambre
des députés, en diminution de 2,626,118 fr.
par rapport à 1913. Cette diminution s'explique
ainsi :

Augmentations. .

Renforcement de l'effectif en chevaux par
suite de l'application de la loi du
7 août 1913 659.900
Application de la loi des cadres de , ■

l'infanterie 74.660
Application de la loi des cadres de

la cavalerie 231.500
Prix des denrées 514.230

Total 1.480.290

Diminutions.

Variations diverses dans les effectifs en che
vaux 56.900

Revision des frais généraux- . : , 4.500
Réduction correspondant aux uni

tés entretenues au Maroc 4.045.008

Total 4.106.408

Reste en diminution : 2,626,118 fr.

;■ CNous- vous proposons, d'adopter le crédit de '
;3,27if;038'fr; "voté par la Chambre des députés.

• CHAPITRE 9J; — Chauffage et éclairage,' '

Crédit voté pour 1913; 950,412 fr.
i " Crédit voté par la Chambre des députés nnur
.1914, 801,7i3 fr. ----- •-•- " v ,
En moins, 148,693 fr.

Crédit proposé par la commission des inan-
ces, 831,713 Ir. .

La réduction de 148,699 fr. que présente, par
rapport à 1913, le crédit prévu au projet de
budget et voté par la Chambre des députés se
justifie ainsi : . .■ - >

• Augmentations. .

: Conséquence de i",augmentation d'ef-
fectlf.. .. .vr. ........... . . . 'iiM
; Variations dans les prix. - 30.1TS

; - Total .v. . . . . . ..' 71.«Î8

; - -'Diminution. ' -- '

Revision des quantités nécessaires.. 223.311

Reste en diminution. . . . . . ..... 148.009

Nous vous proposons d'adopter le crédit de
S01,713 fr., voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 100.— Habillement et campement.

. Crédit voté pour 1913, 6,701,570 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 5,289,439 fr.
En moins, 1,414,131 fr.

Crédit proposé par la commission des flnm-
ces, 5,239, 439 fr.

Le crédit demandé au proiet de budget était
5,022,179 fr., en diminution de 1,381,391 fr. sur
le budget de 1913. Réduit de 32,740 fr. au projet
rectifié, il a été ainsi voté par la Chambre-des
députés, en diminution de 1,414,131 fr. par
rapport à 1913. Cette diminution se décompose
comme suit : '

f Augmentations.

Augmentation de l'efTectif de la troupe (loi
du 21 mars 1905) 29.151
Augmentation de l'effectif de la

troupe (loi du 7 août 1913) 653.033
Application de la loi des cadres de

l'infanterie '— 62.130
Application de la loi des cadres de "

la cavalerie 315.531
Attribution d'une bicyclette aux

sections >»

Augmentation de l'eirectif des dé- -
tenus 6.3J
Conséquence des nouveaux mar 

chés : .....v 23.550
Relèvement du taux de la prime

par suite de l'incorporation à vingt '
ans i • 2""•w"
Création d'unités par application

de la loi du 7 août 1913 "

Total.....'.. *.

• Diminutions.

Variation dans la répartition entre l'intérieur
et l'Algérie-Tunisie de l'effectif des sous-officiers
de la justice militaire I'*"1
Convocation des réservistes et ter- ,

ritoriaux...

Réduction correspondant à l'en
tretien des éléments employés au
Maroc. 2.823.734

■ Total 2.826.220
Reste en diminution : 1,414,131 fr.
Nous vous proposons d 'adopter le crédit di

5,289,439 fr. voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 101. — Harnachement,.

Crédit voté pour 1913, 649,521 fr. ■'/
Crédit voté par la Chambre des députés pou»

1914, 583,304 fr.
En moins, 66,217 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 583,304 fr.
Le crédit prévu au projet de budget était de

589,127 fr., en diminution de 60,394 fr. sur M
budget de 1913. Réduit de 5,823 fr. au projet r*
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tifié, il a été ainsi voté.par la Chambre 'des
députés, en diminution de 60,217 fr. par rap
port à 1913. Cette diminution se justifie ainsi :

Augmentations.

Attribution d'un bicyclette supplémentaire
aux régiments d'infanterie et de cavalerie et
aux groupes d'artillerie.. ....... 1.800
Application de la loi dés cadres de

l'infanterie. . 1.169
' Application de la loi des cades de la
cavalerie 46.152
, Création d'unités par l'application de
la loi du 7 août 1913 68.410
Conséquence de la hausse des cuirs. 22.000
Insuffisance des prévisions pour

transport 635

Total. .. ............. .......... 110. 196

Diminutions.

Variations diverses dans les effectifs en che-i
vaux 2.044

Réduction correspondant aux unités
entretenues au Maroc. 204.369

Total.. 206.413

Reste en diminution : 60,217 fr. • >

Nous vous proposons d'adopter le crédit de
583,304 fr. voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 102. — Couchage.

■ Crédit voté pour 1913, 1,281,626 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1.175,693 fr.
En moins, 108,933 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
1,173,193 fr.

La réduction de 108.933 fr. que présente, par
rapport à 1913, le crédit prévu au projet de
budget et volé par la Chambre des députés se
justifie ainsi :

Augmentations.

Augmentation de l'effectif des hommes de-
troupe : 13J.372
Augmentation de l'efTectif des sous-

ofliciers logés dans les bâtiments de
l'État 3.632
Loi des cadres de l'infanterie 37.347
Loi des cadres de la cavalerie l.. 35.163
Première annuité sur trois pour

achats de machines à écrire pour les
sous-intendances 1.800

Création d'emplois de sous-officiers
rengagés nar suite du renforcement
des effectifs.. . ..: 80.000

Total 288.314

Diminutions.

. convocation.des. réservistes et terri
toriaux 333
Économie correspondant aux élé

ments entretenus au Maroc.'.... 336.914

Total :....' 397.247

Reste en diminution, 108,933 fr.

Nous vous proposons d'adopter le crédit de
1,175,693 fr. voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 103. — Dépenses diverses.

Crédit voté pour 1913, 146,328 fr.
( rédit TO'é par la Chambre, des députés pour

1914, 1 3ï6 fr. '
' En plus, 9,01S fr.
Crédit proposé par la commission des finan-

■ces, 155,316 Ir. :

; L'augmentation de 9,018 fr. que présente,
par rapport à 1913. le crédit prévu au projet de
budget et voté par la Chambre des députés se
justifie ainsi :

Augmentations.

■ Fonctionnement du cours préparatoire/au
service des ai'aires indigènes.. 3.G9J
1 Conséquence du renforcement des ef
fectifs . 1. 300
• Créa' ion d'unités p ir application de
là loi du 7waoût 191i,.:.. ... v . 9.504

Total. .....i.-.-.v 11.401

SK1>T ANNI4xSs. S. 0. 191 1. — 9 juia 191 i.

- — ..... Diminution. . - -

Mise au point des prévisions pour la
masse dés dépenses diverses... 5.386

. Reste en augmentation. . . . . . . . 9.018
Sans observation. :

- CHAPITRE 104,— Hôpitaux.

Crédit voté pour 1913, 1,861,902 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,386,540 fr. .
En moins, 475,362 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,386,540 fr.

■ Le crédit prévu au projet de budget était de
1,411,540 fr., en diminution de 450,362 fr. sur le
budget de 1913. Uéduit de 25,C0D fr. au projet
rectifié, il a été ainsi voté par la Chambre des
députés, en diminution de 475,362 fr. par rap
port à 1913. Cette diminution s'explique ainsi:

Augmentations.

Création d'un emploi de chef jardi
nier à l'hôpital du dey à Alger 1.800
Augmentation de l'effectif de la

troupe 114.166
Convocation des réservistes 152
Augmentation du nombre de méde

cins civils requis. 36 000
Total........... 182. lis

Diminution.

Réduction correspondant aux élé
ments entretenus au Maroc 657.480

Reste en diminution 473.362

Le Gouvernement avait inscrit au projet pri
mitif de budget un crédit de 25,030 fr.. destiné
à l'installation d'une maison de convalescence
pour officiers à l'ancien couvent du Mont-Car-
mel à Alger. L'an dernier, la commission du
Sénat avait fait rejeter ce crédit, par divers
motifs dont le principal était l'inutilité d'un pa
reil établissement et la charge importante qu'il
constituerait pour le budget (voir notre rapport
sur le budget 1913, n°141, p. 513 à 518). Recon
naissant" les incertitudes qui caractérisent ce
projet, le Gouvernement a supprimé cette pré
vision au chapitre 101. C'est parfait ; mais nous
espérons que le Gouvernement ne voudra pas
procéder à cette création par un moyen dé
tourné, comme, par exemple, en se créant une
disponibilité dans l'intérieur du chapitre.
La suppression du crédit de 25,000 fr. com

porte le renoncement au projet.
Sous la réserve ci-dessus, nous proposons

au Sénat d'adopter le crédit de 1,386,510 fr. voté
par laChambre des députés.

CHAPITRE 105. - Hôpitaux (personnel). —
Allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 500 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 106. — Préparation militaire.

Crédit voté pour 1913, 81.986 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914.79,250 fr. ' - ■
- Ea moins, -2,7-36 fr. - • : •
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 79,250 fr. ■
La réduction, de 2,736 fr. que présente, par

rapport à 1913, le crédit prévu au projet de bud
get et voté par la Chambre des députés se jus
tifie ainsi : . .

• - Diminution.- ■ • 3 ,

Relèvement - des prévisions pour allocations
de-munitions aux sociétés, 2,736 fr. • ^

Sans observation.

CHAPITRE 107. — Subvenions aux territoires
du Sud. .

Crédit-voté pour 1913, 4,417,G31 fr. - •

Crédit Voté par'la Chambre des députés pour
1914, 4,215,257 fr. •
En moins, 202,374 fr. '*
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4,215,257 fr.

Le crédit demandé aii projet de budget était
de 4,722,382 fr. en augmentation de 301,751 fr.
sur'celui de 1913; le relèvement de la solde des
lieutenants a nécessité une augmentation de
crédit de 9,50S fr. ; par contre, la Chambre des
députés, sur la proposition de sa commission du
budget, a opéré une réduction de 516,633 fr. Le
chapitre voté par la Chambre présente donc par
rapport à 1913 une diminution de 202,374 fr., se
décomposant ainsi :

Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers. 68.919
■ Relèvement de la solde des sous-ofli-
ciers 7.961
Mise au point des prévisions pour

avantages aux militaires servant au
delà de la durée légale . . .. . ..... 5 91»
Report du chapitre de la solde de la

cavalerie de prévision pour les magh
zen 131.003

Troisième annuité pour le relève
ment du traitement des caserniers. ... : - 370

Augmentation des prix des chevaux .
et mulets 440
Prévisions pour la nourriture des

chevaux attribués aux médecins des

bureaux des affaires indigènes.. : 14.515
Variations dans l'effectif des chevaux 4.628

Total.. 233.78*

Diminutions.

Diminution de l'effectif des officiers employés
dans les territoires du sud.. : . 32.068

Revision des prévisions pour solde •
d'ancienneté des officiers.... 10.130
ltevision des prévisions pour le ser

vice de l'artillerie S.COO
Mise au point des prévisions 212.20!
Réduction - indicative faite- par la

Chambre ;. 173.751

Total. 436.156

Reste en diminution : 202,374 fr.

T.a Chambre des députés a opéré sur les cré
dits proposés par le Gouvernement diverses
réductions qui méritent d'être soulignées.
En premier lieu, les diminutions montant à

212,207 fr. ont été reconnues possibles sur les
frais de déplacement de transfert, le service
du génie, les subsistances et l'habillement.
En deuxième lieu, une réduction de 173,751 fr.

a été faite pour indiquer la volonté de la
Chambre de voir étendre à la région du Sud le
régime de l'administration au compte du budget
spécial de la colonie.
Nous nous associons pleinement au vœu ex

primé par la Chambre des députés et sous
cette réserve nous vous proposons d'adopter
le crédit de 4,215,257 Ir: qu'elle a voté.

CHAPITRE 108. - Gendarmerie da Tunisie.

Crédit voté pour 1913, 36i;l9f fr; I . . .
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 384,997 fr.. .... , ,
En plus, 20,506 fr. '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 384,997 fr. , ;. . ,
. Le crédit demandé au projet de budget était
de £81,49? fr., en augmentation- -de. 2u.03C.fr .
sur celui de 1913; le relèvement de la solde

' des lieutenants a nécessité 'une augmentation
de crédit de 503 fr.; dans ces conditions, le
crédit voté par la Chambre des députés est en
augmentation de 20,506 fr! par rapport à 1913.
Cette augmentation se justifie ainsi :

: . ... Augmentations. ;.

Relèvement de la solde des officiers. 3.361
Relèvement de' la solde des gendar

mes.. 1 . . . . . . .-. .' '• • -• 8.000
Majoration des prévisions pour in

demnités aux enfants de treupe 2.50C
; Variations dt n ries. effectifs des gen- . ,
darmes.. :■..... 2.567
Création d'un adj-udant-cheu 180

2»
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Augmentation du prix ries fourrages.. 6.-909
Augmentation de l'eUectif des che-

vaui 2.546

. Total 20.063

Diminutions.

Revision des prévisions antérieures pour
solde d'ancienneté des officiers... 947
Rectification du taux de la prime de

masse dentretien et de remonte. . . . . 4. 6II

Total 5.557

Reste en augmentation : 20,506 fr.
La dépense qui fait l'objet du chapitre 108

est remboursable par la régence.
Nous proposons d'adopter le crédit de 384,997

francs volé par la Chambre des députés.

CHAPITRE 109. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

* Mémoire.

CHAPITRE 110. — Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

CHAPITRE 113. — Rappels de dépenses payables
■ sur revues antérieures à l'exercice 1914 et
tion'frappès de déchéance, ..

Mémoire.

2e section. — Troupes coloniales.

CHAPITRE 112. — Personnel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1913, 153,263 fr. ;
Crédit voté par la Chambre destdéputéS'Pour

.1914,-181,168 fr. ■•.■T.-
En plus, 27,905 fr. : : s
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 181,168 fr.

L'augmentation de 27,005 fr. que présenté, par
rapport à 1913, le crédit prévu au projet de
budget et voté par la Chambre des députés se
justifie ainsi :

Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers.. 20.539
Augmentation d'une unité de l'effectif

des officiers détachés à l'administration
centrale (report du chapitre 115 de la
solde d'un officier d'administration de
l re classe) 4.229
Remplacemont d'un . adjoint à l'in

tendance par un sous-intendant do
3e classe (report du chapitre 115 de la
différence de solde) 1.675
Augmentation des prévisions pour

indemnités de cherté de vie à Paris par
suite des deux mouvements d'ordre
précédents (891 -£ 534) 1.425
Revision des prévisions antérieures

pour solde d'adcienneté. . . 37
Total... 27. ans

Sans observation.

CHAPITRE 113. — Matériel de l'administration
' •■v . \ centrale.

Crédit voté pour 1913, 76,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 152,100 fr.
En, plus, 75,600 fr. .

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 152,100 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 155,5CO fr., en augmentation de 79,000 fr. sur
le budget de 1913. La Chambre de députés, sur
la proposition de sa commission du budget, a
a opéré une réduction de 3,400 fr., portant sur
les fournitures de bureau. L'augmentation, par
rapport à 1913, se trouve ainsi ramenée à
75,600 fr., se décomposant ainsi qu'il suit ;

Augmentations.

Augmentation du nombre des ayants droit
à la médaille coloniale . . 75.000
impression d'une nouvelle formule

de livret sanitaire ■< .«..v. ..... .. ... .• 600

; Total 75.tiU!

Nous avons l'honneur de proposer 1 adoption
du crédit de 152,10J fr. voté parla Chambre des
députés.

CHAPITRE 114. — États-majors.

, Crédit voté pour 1913, 1,579,910 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,876,432 fr.
En plus, 296,522 fr.
Crédit proposé par la commission dés finances,

1,876,432 fr.
Le Gouvernement avait proposé un crédit de

1,871,873 fr., en auugmentation de 291,963 fr. sur
le budget de 1913. Le -supplément de solde
accordé aux lieutenants lors de la discussion
du relèvement des soldes a nécessité une aug
mentation de 4,559 fr., de sorte que le crédit
voté par la Chambre a été porté à 1,876,432 fr.,
en augmentation de 296,522 fr. sur 1913.
Cette augmentation se décompose ainsi qu'il

suit :

Augmentations

Relèvement de la solde des officier et sous-
officiers 225.453
Relèvement de l'indemnité de loge

ment des sous-officiers... •• 2.298
Réorganisation de l'artillerie colo

niale 69.484
! Mise au point de l'économie à pro
venir des congés sans solde des offi
ciers 10.00O
Prévision nouvelle pour indemnité

pour perte de chevaux 3.000
Mise au point des prévisions pour

premières mises d'équipement.. 1.163
Mise au point des prévisions pour

indemnité de cherté de vie 4.015

Report du chapitre 118 de la solde et
des indemnités de 10 sous-lieutenants
élèves d'artillerie.. . 30.137'

Total . 345.550

Diminutions.

Mise au point des prévisions pour solde
d'ancienneté 11.109
Report au chapitre 117 2.619
Rectification des prévisions néces

saires pour les armuriers 1.367
liectificalion des prévisions 7.407
Réduction correspondant aux élé

ments employés au Maroc 26.526
Total......; 49.028

Reste en augmentation : 296,522 fr.
Sans observation. Nous proposons l'adoption

du crédit de 1,876,432 fr. voté par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 115. Service de l'intendance.

Crédit voté pour 1913, 6i0.915 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 746,592 fr.
En plus, 105,677 fr.
Créditproposé par la commission des finances,

746,592 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 767,679 fr., en augmentation de 126,764 fr.
sur le budget de 1913. Le supplément de solde
accordé aux lieutenants lors de la discussion
du relèvement général des soldes a nécessité
l'inscription d'un crédit complémentaire de
5,470 fr.
Par contre, la Chambre des députés, sur la

proposition de sa commission du budget, a
opéré une réduction de 26,557 fr., de sorte que
le crédit du chapitre, soit 74*5,592 fr., présente
une augmentation de 105,677 fr., par rapport
à 1913.

Cette augmentation s'explique ainsi :

Augmentations."

Relèvement de la solde des officiers. 99.385
Revision des prévisions pour solde

d'ancienneté 1.147
Mise au point des prévisions pour la

la solde du personnel civil 2.386
Indemnités de cherté de vie 3.143
Mise au point de l'économie à pro

venir des congés sans solde des offi
ciers... 4. 281
Revision des prévisions pour frais

de service et de bureau... . 1.900

Total..... 112 242

Diminutions. , , ,

Report au chapitre 112 de la solde d'un orfc
cier d'administration de i r« classe, employé i
l'administration centrale. 4 22a
Variations dans les grades des fonc

tionnaires de l'intendance détachés à '
l'administration centrale (report au cha- "
pitre 112).... ; 1.675
Revisions diverses.... ^

Total ........ "ITM
Reste en augmentation : 105,677 fr.

La réduction dé crédit opérée par la Chambre
des députés s'applique :
1° Aux dépenses de chcnjement de garnison

du 4e régiment d'infanterie coloniale .. I.UIÏ
2° Aux cadres de l'intendance (incom

plets) 25.033
26.557

Ces deux réductions ont été acceptées par le
Gouvernement. ; ,
Votre commission des finances propose, ea

•conséquence, d'adopter le crédit de 740,J'J2 fr.. '
voté par la Chambre des députés. .

' i
CHAPITRE 116. — Service de santé.

Crédit voté pour 1913, 1,005,062 fr. ; ■
Crédit voté par la Chambre des députés pom

1914, 1,211,222'fr.
En plus, 206,160 fr. - : . : 1

Crédit proposé par la commission des finances,
1,211,222 fr. . ...

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,223,253 fr., en augmentation de 21M'J1 Ir.
sur le budget de 1913. Le relèvement de la
solde des lieutenants a nécessité l'inscription
d'un crédit de 1,172 fr. Par contre,M Cliamtre
des députés, sur la proposition de la commis
sion du budget, a opéré une réduction de I3.2i8
francs ; de sorte que le crédit qu'elle a To:*-
présente, par rapport à 1913, une augmentation
de 206,160 fr., se décomposant ainsi qu'il sait:;

Augmentations.

Création d'un emploi de pharmacien prin
cipal, 6.iM,
Relèvement de la solde des officiers. 189.M
Mise au point de l'économie à pro

venir des congés sans solde 12 . 520
Mise au point des prévisions pour

premières mises d'équipement... 1S.818
Report du chapitre 122 de prévisions

pour l'indemnité journalière de conse
de fin d'études aux élèves de l'école du
service de santé 2.34P
Augmentation du nombre des ayants

droit à l'indemnité de cherté de vie,
par suite de l'augmentation du nom
bre des aides-majors élèves à l'école
d'application 3.757

Total... 230.1&

Diminutions. ■.

Revision des prévisions pour solde d'ancien
neté Ît9
Report au chapitre 118 de la solde de

deux médecins aides-majors de l re classe
détachés en plus dans les corps d'artil
lerie 6.516
Variations dans les grades des méde

cins détachés dans les corps d'infaf-
terie (report au chapitre 117) 6.843
Variations dans les grades des mède- ' '

cins aides-majors ® ®'
Total ...~2ÎûS

Reste en augmentation : 206,160 fr.

La réduction de 13,203 fr. opérée par la Cham
bre s'applique aux cadres du service de êanfe.
L'honorable M. Augagneur, rapporteur de »
commission du budget, a reconnu que la pé
nurie des médecins militaires coloniaux était
réelle et croissante par suite des besoins an
Maroc ; mais il a estimé que le Gouvernement
devait pourvoir aux incomplets par d'autres
moyens que la faible augmentation de creou
demandée. Il a signalé qu'un certain nomprs
de postes de médecins locaux dans le»
étaient occupés par des médecins militaires
hors cadres et qu'il conviendrait de rend" -
eeux-ci à l'armés M faisant appel i des med»-
cic* civils. ....
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- Le Gouvernement n'a.fait aucune opposition
à cette réduction. de crédit. .• ; >. ... i .
v . La commission des finances propose j-adrfp-;.
tisn du créditde 1j211,222 fr. voti par la Ci.un-
bre des députes;" ,,

• '•* CHAPITRÉ" 117. 'irfàatene cdloQiala. ' ; .

• Crédit voté 'pour 1 0 1 n,: 14,CGV755-fr. ' " - *:
• Crédit voté par la Chambre des députés pour
191», iSJ6ï,:r;« fr. • ; ; • / ' "• "
"En,plus, 3,3S5,G23 fr.- _*,*',' V " :
•. Crédit proposé par la commission- des finan
ces, 18,034,348 fr.
/ Le Gouvernement avait demandé tin crédit
de • l7,C26,i»82 ir, en augmentation de 2.&#.227
sur celui de 191S.' Daits. son projet de budget
rectifié, le Gouvernement a majoré ce chapitre"
:de'3iiiyi40 fr.et'le roléveTneritr de la soldé des
lieutenants a nécessité.l'inscription d'un sup
plément de: crédit de 6 r, 950 fr. En définitive/ le
'crédit voté- par la Chambre, soit 18,034,378 fr.;
est en augmentation. dé 3,*385,623 fr., suivant la
décomposition suivante: " ■ :

'• . - ' Augmentations.

Création'd'adjudants-ché's (loi du
30 mars 1912? ' 47.719
; Augmentation dé l'effectif des hom
mes de tioupe par F^te de la .pro- . ' "• i
Jongatiou de là durée <iu service. . . . 362.M0 j
Entretien des cadres de relève. '. . : j857 .000 i

( Jadeniiiifés journalières riux aspi- . • »
tants en congé de fin d'études. 4.B00
.Itemplacement- en- France des- ca-
dres.de bataillons* de tirailleurs sé
négalais d'Algérie. . . ... 277 .557
Relèvement de la solde des o'fi-

tiers et des sous-officiers.-. . 1.619.927
■ Extension des allocations aux en- -
fants de troupe 50.000
■ Mise au point des prévisions pour
premières -mises d'équipement...... 48.005
; Indemnités de cherté de vie:-..... 8.451
Relèvement de l'indemnité de loge

ment des sous-officiers... ... . 33.706
. Convocation des aéservistes . 7.603

' Mise au point des prévisions pour
solde de traversée de retour des co- V '
lonies., 12.333
•' Changement de garnison de quatre ' "V.
régiments. ' • 102.372

■ Solde et indemnités de2n serments
supprimés aux colonies et en Chine. 347.210
... Iteport du chapitre 114 des- prévi- •• > ■;
sions pour indemnités de' cherté do :

. vie. :. . . 2.619
t ,yariationsî4ans les grades' de" me- - i
decius (report du chap. 116). : ; » 6.843

• { Total. . V. v'T . : : ; .i*.' .V. i" .". 3.818.635
« JD • •- *• t ^ - »

. . -t

- r.: . r . . ■ ^ t Diminutions. - . - :: -

Révision des prévisions pour solde d'ancien
neté 4.903
Mise au point de l'économie à pro

venir des congés sans solde des offi
ciers 14.223

Réduction correspondant à 1 entre- ; - ;
l:ea des cléments employés au Ma
roc.:. 1:.;..'.:.:.:.; ..... : .... v ... ^ 405.719
lievisions diverses. . . . ....... . .Y. ,.8[.Q77

.Total... 433.012

'. Reste en augmentation : 3,385,023 fr. ' "
. ïvous proposons- au Sénat d'adopter le crédit
de 18,054,378 fr. volé par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 118. — Artillerie coloniale.

Crédit voté pour 1913, 3,684,880 fr. -
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 4.102,753 fr.
; En' plus, 477,873 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 4,162,753 fr.

. . Le • Gouvernement •. avait demandé un crédit
de 3,960,571 fr., en. augmentation de 275,691 fr.
sur celui de 1913. Dans le projet de budget rec-

; tiûé, te chapitre fut majoré de 191,979 fr. ; d'au
tre part, le relèvement de la solde des lieute
nants a entraîné une augmentation de 10,203
francs.; Finalement, le crédit voté par la Cham
bre, soit 4,162.753 fr., se présente, par rapport

à 1:\13,. en augmentation . dc.477i873 .fr. se :.dé-
eoinpasarit ainsi qu'il* suitr:«u>r. r - ,::«*•=. s ri

""r; ,'V; f> ■ÀiigmetÙatiôns.' ' '• : " *:

-• Création d'adjùdanU-claéfs •(loi , du *30 .mars
l'l'r. .. .■'...*.. V; i. ; ... 10.046
. . Augmentation de i:eltectif des hom va.
mes de troupe,' par suite.do:la.prolon-,. ; ■-:-i
galion de la durée du service>::. :*. : v. : 191.979

: ; . Ifdemflités-^ j-ouHialièros i àoxi raspi>* Vifc *-.■*. .'{
. raots en congé de. fin d études.. . .-i- 0 G00.
- Kelévement cie la solde des officiers **

-et sous-officiers. . , . .*. . .-. . :'. .*. 336.315-
Kstensiorf des ailôbàtions ' aux -en- * - ■" •

fants de troupe. -, .V.VT.V; :r.J. - n. 8.030
. Relèvement .de- -l'indemnité, de loge-, ,....* -, r
ment.de j. . sous-officierà.: . . V.V. ...; . :*'.', » ; 6.796
Mise au point' des prévisions pour , ,! .

les aspirants.*. . /. . . ;. . . . . . .1.830
' Convocation des réserviste^. :: * >9'.8S7
Augmentation iia.no;nrrbré:des:mède- .*

cins i,report du chapitre 116). \. G.54G
r ' To'al ; r:.*: : . : . . .. . . '571*. 949

Diminutions. . .

- Revision des prévisions pour solde d'ancien
neté des officiers .,.•.*. . . .*.-.'*. ... 4.242
Mise au point de l'économie à prove

nir des congés sans solde des officiers. . 13.68G
Réorganisation de l'artillerie 40.037
Report au chapitre 114 de la "solde des

souç-lieutenants élèves.. 30.137
' Revision des prévisions pour frais" de ,
Service et de bureau.-.', *3.701-
, Mis.e au point- des prévisions pour •••
premières-mises d'équipement, . .. .v. 8S0
..Mise, au -point 1 des : -prévisions pour -"■■■'■* ,
indemnités- de- eherté- de- vie.-.-.r J . 419
Mise au point des prévisions pour

solde de traversée de retour des co
lonies.. 899
Revisions diverses. . .' ; ; 75

, Total.. 94.07G
Reste en augmentation : 477,873 fr.
La commission des finances propose d'adop

ter le crédit de 4,162,753 fr. voté par la Chambre
des députés. ......

CHAPITRE 119. — Cadre de réserve. Réserve
® spéciale. —' Soldes de non-activité et de ré
forme. -, .'..'1' ' ;

; Crédit:voté pour 1913, 232,683. fr. ' '
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 290,427 fr.' ' ■ - ■ "
- En plus, 57-744 fr.' • ■
Crédit proposé par la commission des finances,

290,427 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit de

28J.255" fr., en augmentation de 56,572 fr. sur le
budget de 1913: le relèvement de- la solde des
lieutenants-a nécessité l'inscription d'un crédit
de 1,172 fr., de sorte que l'augmentation du
chapitre se trouve être de 57,744 fr., suivant la
décomposition suivante:

.Augmentations.

Augmentation de- l.'etTectif des officiers géné
raux du cadre de réserve.; . :*.' .". . . . . 53.00)
Relèvement-de la solde des-officiers-, -7.-989

. Augmentation de l'elfectif- -des ofli-.
ciers en réforme. ...• : 6.383
Revision des prévisions antérieures

pour la solde d'ancienneté, .'.v.'. : .«... : 4. 706
Total..... ...'....J.. l.. ........ 09.078

- Diminution. - -

Diminution de l'effectif des officiers
en non activité 11.334

Reste en augmentation..... ... 57.744
La commission des finances propose au Sénat

d'adopter le crédit de 290,427 fr. voté par la
Chambre des députés. .

CHAPITRE 120. — Manœuvres et exercices
techniques.

Crédit voté pour 1913, 331,563 fr. **:
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 300,000 fr. - -,
" En moins, 31,563 fr, ,
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 300,OOC fr. • ...

r r Le ctôdit, prévu.au. projet dx budget était da
3îOv'5y.te,-.evaugmentadiott-da-;i«,j,>j fr.'suri!e*

j budget^té'191-iv i;la:Ctu mire des , députés .sur
la .:p:opasitit)n, ;-d«, sa corimis-'ion:du budget a
opéré une: réduction do- 70,259. fr. r de.: sorte que

.lfiCirjpitro:, pi-ésenté; par . rapport à *u ue .
dimiautiou. de. .31,503 fr-j se décomposant
ainsi:; ...- .',- ,„.i- . .. t-.- . r, *; , . ... •. -

■ , ^ ■ Au^nifnl liions. • . ■■ .

- -Non-reproduction 3 u ne réduction opérée par
le IWrleii+ent en liH3,-.-. 1 . v. i-;. 3o.ù(.y
t-Augmontalion: - du -nombre- dos o:'li-
ciers d artillerie- envovés aux cours ré- :
gionaux- de tir. ...... ". : . . ; ..... 1 .878
Augmentation-du; prix; des denrées'.*. ■»- 1.915

i - Prévisions- nouvelles. po^r acUatsi de «Î
cartes pour les manœuvres 2.005
" Report' du ' chapitre lïS' de prévisions
afTérentes aux primes, journalières sup
plémentaires pour les bicyclettes. .*. ... -- 39C
.. Mi.sq:a.u- point- des prévisions , anté- : '
rieiires pour cas primes. 81C
^-- - Total. . . . . .... . ;. . . : *. . . . . "4-'.'jy;}

! ., V , Diminutions.

Révision des prévisions .V....*,...:. . 4.297
■ Réduction opérée par la Chambre des
députés. 70.259
. . ■; Total. ..... ...... . ~74^5Ô6

■ Reste en diminution V 31,503 fr. .
> La commission du budget de la Chambre à
demandé la réduction de 70,259 fr. par le motif
que les dépenses ne s'étaient élevées, en f11,
qu'l 17G,5G5 fr. tenant compte de l'augmen
tation des etlectifs, -déclaré riionrir\li;o.M:AugaT
gfleur dans son rapport; un crédit de :su0.U00(r.
parait suffisant 011-1913. La -depenso en lJli

• s'était cependant élevée à '245,370 fr. l.o Gou
vernement n'a présenté aucune observation et
la Chambre des députés a voté le crédit de
300,000 fr. Nous vous proposons de l'adopter. •

CHAPIrRE 12Ï. — Frais de déplacements
' ' et de transport. * ;

Crédit voté pour 1913, 1,030,158 fr. . .
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,252,500 fr. . . ..
En" plus, 222,312 fr. ;
Crédit proposé par la commission des finances»

1,252,500' fr. . ; _ '
Lé Gouvernement avait demandé un crédit

de 1,152,500 fr., en augmentation de ,122.:442 :fr.
sur le budget.da iH3;.dans le projet rectifié, lo
chapitre fut majoré de i0t.W) tr., -de sorte que
l'augmentation se trouva portée* à 222;342 fr. t'.n
foifcHc'détàil': " — *"■' : - -

• ' ' ,* • •Augmentations.' "

' Augmentation "de' l'effectif des hommes eé
troupe par suite de la prolongation do
la durée du service 100.000
Insuffisance des prévisions anté

rieures pour frais de déplacement 85.0)0
Relèvement des prévisions pour pas

sages de -faveur. aux' oniciers' créoles. 10.000
Kon reproduction d'une réduction

opérée par leParlementèn 1913.. . .... 3Q.0"'3
, - , Total. . . ... . . .. . .. . 225.000

,. .• .: ; :■ Diminutions ■ *.

Revision des prévisions pour frais de
télégrammes , : *..;.* 2.658

Reste en augmentation .... 222.342
Sans observation.

CHANTRE 122. — Écoles, justice militaire
et recrutement.

Crédit voté pour 1913, 285,307 fr.
Crédit voté par la Chambre des députes pour

1914, 269,731 fr. ; . .... ; ( .. r.:
■ En moins, 15,576 Ir

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 265,531 fr.
En moins, 4,200 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 284,731 fr.. en diminution de 576 fr. sur le
: budget de 1913 la Chambre des députés, sur
la proposition de sa commission du budget, a
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opéré une réduction de 15,000 fr. ; le chapitre
qu'elle a voté se présente ainsi avec une dota
tion de 260,731 fr. Votre commission des finan
ces vous propose deux réductions. montant
ensemble a 4,200 fr., ce qui ramène le crédit du
chapitre à 26b,531 fr., en diminution de 19,776
francs sur le crédit de 1913...Cette diminution
«e décompose comme suit :

Augmentations. ... ...

Insuffisance des prévisions pour frais d'actes
d'cngagement . ;....» 250
Augmentation du nombre des élèves à

J'école d'application du service de santé, i .020
Revision des prévisions pour les dé

penses de bains froids . 1.000
Total 2.270

Diminutions.

Variations dans les remboursements à la
1™ section de dépenses pour les écoles.. 9.706
Report au chapitre 116.. ........ 2.340
Réduction opérée par la Chambre des

députés sur les prévisions relatives à
Venlreticn des coloniaux dans les éta
blissements pénitentiaires 10.000

Total......... 22.046

Resto en diminution : 19,776 fr.

L'honorable rapporteur de la Chambre des dé
putés a motivé la diminution de 10,000 fr._votée
par la Chambre comme suit : « La commission
du budget a réduit les prévisions de dépenses
pour frais d'engagement et entretien des
honnies dans les pénitenciers militaires, en
tenant compte des dépenses des exercices pré
cédents. »
Nous proposons de rejeter les crédits ci-après,

qui n'ont pas leur place dans un budget de dé
penses militaires:
Subvention à la ligue coloniale fran

çaise 3.000
Attribution de bourses de voyages

d'études ." 1.200

4.200

La commission des finances conclut au vote
d'un crédit do 265,531 fr.

CHAPITRE 123. — Artillerie. — Matériel
et munitions.

Crédit voté pour 1913, 1,307,970 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,229,771 fr.
En plus, 921,801 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,229,771 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2,078.330 fr., en augmentation de 770,360 fr.,
mais ce crédit fut majoré de 251,441 fr. dans le
projet rectifié. Par contre, la Chan bro des dé
putés, sur la proposition de sa commission du
budget, a oparé une réduction de 100,000 fr.
L'augmentation par rapport à 1913 du crédit
voté par la Chambre est donc de 921,801 fr., se
"lécomposant ainsi :

AugmentalUm .

Augmentation .de.. l'effectif des hommes de
troupe par suite de la prolongation
de la durée du service.............. -251.441
Entretien des cadres de relève 7.000
Augmentation des allocations de

munitions de tir d'artillerie 257.414
Augmentation des allocations de

munitions de tir d'infanterie. . . 202.641
Augmentation consécutive des dé

penses accessoires et des transports. 7.000
Munitions pour l'instruction des

sergents supprimés aux colonies en
Chine 5.295
Remplacement des cadres des ba

taillons sénégalais d'Algérie . 2.514
Non-reproduction d une réduction

opérée en 1912 par le Parlement 75.000
Suppression d'une réduction pour • ■

incomplets . : ; 213. 466
îotai..., 1. 021.an

Diminution. .

Réduction opérée par la Chambre
des députés........ 100. 0CO

i Reste en augmentation.. . .. 921.801

- La réduction de 100,000 fr. est motivée, dans
le rapport de l'honorable rapporteur de la corn:
mission du budget de la Chambre des députés,
par ce fait que les prévisions du Geuvernement
dépassent de beaucoup les dépenses effectuées
dans les exercices antérieurs. Les dépenses ont
atteint 3,010,839 fr. 12 en 1912. Ma'gré l'accrois
sement d'effectifs, le Gouvernement ne s'est
pas opposé à cette réduction de crédit.
En conséquence, la commission des finances

propose d'adopter le crédit de 2,229,771 fr. voté
par la Chambre,

... CHAPITRE 124.,— Casernement des troupes:
coloniales.

Crédit voté pour 1913, 728,015 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,010,785 fr.
En plus, 282,7:0 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,010,785 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit de

1,135,785 fr., en augmentation de 407,740 fr. sur
le budget de 1913; la Chambre des députés, sur
la proposition de sa commission du- budget, l'a
réduit de 125,000 fr.; le crédit a ainsi été ra
mené à 1,010,705 fr.. en augmentation, par rap
port à 1913, de 282,740 fr. se décomposant ainsi
qu'il suit :

Augmentations.

Troisième annuité en vue du relèvement du
traitement des caserniers 460
Augmentation du prix de la main-

d'œuvre et des matériaux... 44.280
Réorganisation des casernements des

troupes coloniales 363.000
Total 407.740

Diminution.

Réductions sur l'article 2 : matériel,
travaux divers, réparations, entre
tien, etc 125.000

Reste en augmentation 282.740
La commission du budget de la Chambre à

justifie la réduction de 125,000 fr. par les dé
penses constatées aux diverses rubriques de
l'article 2 : travaux divers, améliorations, dé
penses accessoires, etc...
Le Gouvernement n'y a pas fait d'opposi

tion .

La commission des finances propose d'adop
ter le crédit de 1,010,785 fr. voté par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 125. — Casernement des troupes
coloniales. — Allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 400 fr. '
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 403 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 400 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 126. — Remonte.

Crédit voté pour 1913, 264.6S0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

19 14, 299,720 fr.
. En plus, 35,040 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2J9,720 fr.

L'augmentation de 35,010 fr. que présente le
crédit prévu au projet de budget et voté par la
Chambre des députés se décompose ainsi :

Augmentations.

Relèvement du prix d'achat des che
vaux 1.2.010
Réorganisation de l'artillarie 21.950
Revision des prévisions 1 .080

Total 35.040
Sans observation.

CHAPITRE 127. — Subsistances. — Chauffage et
éclairage.

Crédit voté pour Ï9Ï3, 7,218,084 fr.

. Crédit vote par la Chambre des déButéi n.».
1914, 10,967,512 fr.-.
En plus, 3,749,128 fr. "'■•••■-« ^ ; :. , V.,
Crédit proposé par' la commission de inan.

ces, 10,967,512 fr. : - ■ "

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 7,665,368 fr., en augmentation de 418 281 ir
sur le budget de 1913: dans le projet de budget
rectifié, le crédit a été majoré de 3,351 t4i ir-
par contre la Chambre des diputés, sur'taprol
position de sa commission du budget, la [j.
duit de 50.C00 fr. Le crédit voté par la Cham
bre, soit 10.967.512 fr., se présente donc Bar
rapport à 1913, en augmentation de 3,749 428 [f,
se décomposant ainsi qu'il suit:. . 1

Augmentations.

Relèvement de la ration de viande et du taux
de la prime fixe SJJJJQ
Renforcement des effectifs en che

vaux 239.5;o
Augmentation de l'elfectif des ■:

hommes de troupe par suite de la
prolongation de la durée du service. 3.413.944
Relèvement du taux de la ration de

pain ; 52.014
Remplacement des cadres des ba

taillons de tirailleurs sénégalais d'Al
gérie 5.712
Convocation des réservistes ... 13.382
Variations dans l'effectif des che- !

vaux 1.329
Généralisation de l'application du

tarif de fourrages de 1894.... 28.260
Total.. 4. 131. 011

DiminuHons.

Variations dans les prix des denrées. 31.381
Réorganisation do l'artillerie 8.241
Réduction opérée par la Chambre sur

les transports 10.000
Réduction correspondant à l'entre

tien des éléments employés au Maroc. 330.958
Rectification d'une erreur matérielle

de 1913 ... t.m

Total asuw

Reste en augmentation : 3,749,428 fr.

La commission du budget de la Chambre»
motivé la réduction de crédit de 50,W0 Ir. comme
suit :

1° Diminution de 10,000 fr. sur l'article < trans
port de matériel » ;

2° Diminution de 40,000 fr., pour maintenir l»
réduction de 40,000 fr. opérée en mil par 1«
Parlement et dont la suppression demandée
dans le projet de budget ne s'appuyait sur
aucune justification.
Le Gouvernement ne s'est pas opposé à ces

deux réductions.
La commission des finances propose d'adop

ter le crédit de 10,96/,512 fr. voté par la
Chambre.

CHAPITRE 123. — Habillement, campement, cou
chage et harnachement.

Crédit voté pour 1913, 3,217,713 fr. ,
Crédit voté par la Chambre des députél pont

1914, 4,319,148 fr.-
En plus, 1,081,435 fr.
Crédit proposé par la commission des finances»

4,319,148 fr

Le crédit prévu au projet de budget était do
3,423,351 fr., en augmentation deito,638/r. sur
le budget de 1913; le Gouvernement, dans.so«
projet de budget rectifié, l'a majoré de =-&>'®
francs; par contre la Chambre des députés, sur
la proposition de sa commission du bud!?''
réduit de 30,300 fr. Le crédit-voté par la GM®*
bre s'élève, dans ces conditions, 1 Jii!
en augmentation, par rapporta 1913, de 1 "F
lion 81,435 fr. se décomposant ainsi qa 11 sun •

Augmentations. •

Relèvement du taux de la prime d'baMIJ'r
ment. '.. f.4"
Renforcement de l'effectif en che

vaux "
Augmentation de l'effectif des

hommes de troupe par suite de la M
prolongation de la durée du service. ^
Entretien des cadre» de relève...'



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES :— SÉNAT 341

, remplacement des cadres des ba- - s. :
taillons de tirailleurs sénégalais d'Al ... -,
gérie.. 6.860
Convocation des réservistes. ..... . ' 9.680
Variation de l'eflectif en chevaux.. . • 59
Accroissement du nombre des bi

cyclettes en service.. 432
. changement de garnison de 4 ré- . . .
gimerts -d'infanterie' coloniale. 37.703
Entretien' de 217 sergents suppri

més aux colonies et en Chine 25.741
Attribution d'une pélerine auxsous- . •

officiers rengagés 2a. 834
- Non reproduction d'une réduction
opérée en 1913 par le Parlement.... 23.000
. Révision des prévisions diverses. . . : 3.546
Insuffisance des prévisions pour

frais généraux 30.237
Total. .............. 1.213. 816

Diminutions. • ■

Report au chapitre 120 .. . 390
Réduction correspondant aux élé

ments entretenus au Maroc 101.026
• Réorganisation de l'artillerie : 27. £63

Total. 132.381

Reste en augmentation : 1,031,435 fr. "

La réduction de 30,300 fr. opérée par la
Chambre des députés porte sur les frais géné
raux de service.
.La commission des finances propose d'adop

ter le crédit de 4,319,148 fr. voté par la Chambre.

CHAPITRÉ 123. — Hôpitaux.

Crédit voté pour 1913, 942,826 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,431,563 fr. , .
En plus, 511,737 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
1,481,563 fr.

Le crédit prévu au projet de budget était de
956,563 fr., en augmentation de 13,737 fr. sur le
budget de l913.<iTo Gouvernement, dans le pro
jet de budget rectifié, a majoré ce chapitre de
528,000 fr. L'augmentation du chapitre par rap-
pert à 1913 est donc de 541,737 fr., se décompo
sant ainsi : ,

' Augmentations.

Augmentation de l'effectif des hommes de
troupe par suite de la prolongation de la durée
du service 528.000
Entretien des cadres de relève.. 10.003

; Remplacement des cadres des ba
taillons de tirai. leurs sénégalais d'Al
gérie ; -. ... 4.472
revision des prévisions 15.000
I révisions pour les cadres suppri

més aux colonies et en Chine 8.463
■ Non reproduction d'une réduction
opérée en 1912 par le Parlement 38.550

Total 604.485

Diminutions.

Conséquence de la réorganisation de
l'artillerie 15.948
Non reproduction de prévisions spé- .

ciales à 1913 46.800

Total... 62;748

" Reste en augmentation, 541,737 fr.
.Sans observation. ... • ■■■ - , -

CHAPTRE 130. — Allocations au* militaires sau
tions de famille et gratifications de réforme.

■ Crédit voté pour .1913, 2P0.800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 336,120 fr.
'En plus, 95,320 fr. ' '

Crédit rroposé par la commission des finan
ces, 386, 120 fr.

L'augmentation de 95,320 fr., que présente ce
chapitre dans le projet de budget et dans le
budget voté par la Chambre, se décompose
ainsi : . . ... .

Mise au point des prévisions pour allocations
aux militaires de l'armée active soutiens do
famille. ... .? . , .. . . ..... ,. .. i ; -r. -, 1-7.400
. Relèvement du Uux des indemnités

et majoration, du nombre des bénéfi
ciaires . . ..... .:. . . . ;y 65.920
Augmentation du nombre des réser- .. . —

vistes à convoquer 12. 000
Total. ... . .". . . . .. . . . : 93.320

Sans observation. -

CHAPITRE 131. — Secours.

Crédit voté pour 1913, 308,370 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 308,370 fr.
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 308,370 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 132. — Approvisionnements de réserve.
Défense des colonies.

Crédit voté pour 1913, 195,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 110,030 fr.
En moins, 85,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 110,0)0 fr.

Le crédit prévu au projet du budget était de
130,000 fr., en diminution de 45,000 fr. sur le
budget de 1913; la Chambre des députés, sur
la proposition de sa commission du budget, a
opéré une nouvelle réduction de 40,000 fr. ; le
crédit qu'elle a voté ressort ainsi à 110,000 fr.,
en diminution, par rapport à 1913, de 85,0J0 fr.,
se décomposant ainsi qu'il suit :

Diminutions.

Non-reproduction d'une prévision spéciale
à 1913 45.000
Réduction opérée par la Chambre des

députés..." 40.000

Total 85.000

La commission du budget de la Chambre a
justifié la réduction de 40,030 fr. par les dé
penses constatées dans les exercices précé-
dants.

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit de 110,000 fr. voté par la
Chambre des députés. ; ;

• CHAPITRE 133. — Tirailleurs sénégalais ■
en Algérie.

Crédit voté pour 1913, 1,798,072 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,071,913 fr.
' En plus, 273,871 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
2,0 i 1,943 fr.

Le crédit prévu au projet de budget était de
2,069,599 fr., en augmentation d<r2il,527 fr. sur
le budget de 1913. Le relèvement de la solde
des lieutenants a nécessité une majoration de
2,314 fr., ce qui porte à 273,871 fr. la majoration
par rapport à 1913. Cette augmentation se jus
tifie ainsi :

Augmentations.

• Relèvement de la solde des officiers et sous-
officiers 39.213

Constitution (40,636 fr.) et entretien
(9,047 fr.) d'une section de mitrailleu
ses..: 49.683
Achat (11,700 fr.) et entretien (8,917

francs) de 18 mulets : 23.647
Variations d'effectifs 19.238
Augmentation des allocations en -

mu jftions,. .- • 20.669
Augmentation du 'prix d'achat des - ,

animaux ; ... ;..... < .;.... • 1 .080
Indemnités aux indigènes à l occa

sion de la fête nationale...... 512
Entretien de l'ameublement. . ....... 1.000
Variations du prix des denrées...... 75.834
Indemnité en région saharienne pour

lé 1er bataillon ..' 34.812
Relèvement des prévisions pour

transports.... 38.716
Total 301.434

Diminution.

. Revisions diverses 27 . 563

■ Reste en augmentation,....... 273.871
La commission du budget de la Chambre des

députés a critiqué le maintien des tirailleurs

sénégalais en Algérie, qui, d'après l'honorablo
M. Augagneur, «. n'y ont rien h faire d'ut::»;
leur place est au Maroc ». - ■
Dans la , séance de la Chambre du 10 mars,

M. lê ministre de la guerre, répondant au rap
porteur, déclara que « suivant la suggestion qui
lui était faite par la commission du budget, il
étudierait la question de l'emploi des batail
lons de tirailleurs sénégalais, en dehors de
l'Algérie ».
, Sans nous appesantir sur cet échange de
vues, nous avons l'honneur de proposer l'adop
tion du crédit de 2,071,943 fr. voté par la Cham
bre des députés.

CHAPITRE 134. — Corps d'occupation de Chine.

Crédit voté pour 1913, 2,807,969 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,976,434 fr.

En plus, 108,463 fr. . .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,976,431 fr. '

Le crédit prévu au projet de budget était de
2,973,048 fr., en augmentation de 105,079 fr. sur
le budget de 1913. Le relèvement de la solde
des lieutenants a nécessité l'inscription d'un
crédit de 2,386 fr. La Chambre a ainsi voté un
crédit de 2,976,434 fr., en augmentation, par
rapport à 1913, de 103, 4G5 fr. se décomposant
comme suit : ■- . - ■

Augmentations.

Relèvement de la solde des officiers et sous-
officiers 57.431
Attribution aux sous-officiers de. la

solde double 1 80.375

Total 137. 8CJ

Diminutions.

Revision du prix des denrées ....... 15.038
Report au chapitre 117 résultant de

rapatriements :. :....... 12.800
Report au chapitre 123 résultant dc

rapatriements 195
Report au chapitre 128 résultant de

rapatriements 9 49
Report au chapitre 129 résultant de

rapatriements... 312
Total . 29.344

Reste en augmentation : 108,465 fr.'

L'effectif du corps d'occupation de Chine est
toujours de 1,400 hommes.
Sans observation quant aux crédits.

CHAPITRE 135.— Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

- Mémoire. : - -■

CHAPITRE 136. — Dépenses des exercices cls"!.

Mémoire.

CHAPITRE 137. — Rappels de dépenses payable"
sur revues antérieures à l'exercice 1914 et non
frappées de déchéance.

Mémoire. ' '

3e SECTION. — Constructions et matériel neufs.'
Approvisionnements de réserve.

CHAPITRE 138. — Chemins de fer.: ■

- Crédit voté pour 1913, 3,758,677 fr. ■
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 950,000 fr. -
En moins, 2,80S,677 fr. ' - . : : •

Crédit proposé par la commission des finances,
953,000 fr. . - .........

La différence de 2,808,677 fr. entre le crédit
de 1913 et le crédit proposé pour 1914 provient
de ce qu'on avait reporté au budget de 1913 les
crédits non employés de l'exercice 1912, qui
avait bénéficié d'une dotation "exceptionnelle
de 6 millions.
Dos crédits importants sont prévus, au titre

des chemins de fer, au programme d'accélé
ration des travaux intéressant la défense natio
nale. Les prévisions sont de 31,008,677 fr.; dont
28.200,000 fr. à imputer au compte spécial ou à
l'emprunt et 2,808,677 fr. à inscrire aux budgets
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normaux. C'est sur cette dernière somme qu'est
prélevé le crédit de 950,000 fr, ci-dessus.

CHAPITRE 139. - Équipages Se campagne.

Crédit voté pour 1913, 15,921,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

191», 12,218,000 fr. .....
En moins, 3,673,000 fr. ' '
Crédit proposé par la commission des finances,

2,2-18,000 Ir.
La dotation normale du budget de l'exercice

191:-!. 14,0 18, < 00 fr., s était accrue du report des
crédits disponibles de l'exercice 1912, 1,873,000 fr.
Donc, en réalité, les crédits demandés pour 1914
sont inférieurs de 1,800,000 fr. à la dotation
normale de 1913. Cette diminution porte sur
divers articles. Elle est d'ailleurs compensée
par de très importantes prévisions inscrites au
programme de lemprunt ou du compte spé
cial* ■

CHAPITRE 140. Équipages de siège,. .

Crédit voté pour 1913, 537,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

191 4, 1,417,000 Cr.
En plus, 880,000 fr.
Créait proposé par la commission des finances*

1,417,OX) ir

L'augmentation de 880,000 fr. constitue la pre
mière amorce de la fabrication d'un nouveau
matériel dont la dotation principale est inscrite
au programme de l'emprunt.

CHAPITRE 141. — Armement des places.

, Crédit voté pour 1913, 6,860,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 5,195,000 fr. . , < -
En moins, 1,665,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
5,195,000 fr.
La-dotation normale de l'exercice 1913, 5 mil

lions 090,000 fr., s'était accrue de 1470,000 fr.,
provenant du report des disponibilités de l'exer
cice 1912. La dotation de 1914, soit 5,195,000 fr.t
n'est donc en diminution que de 495,000 fr. sur
1^ dotation normale de 1913. Cette diminution
est d'ailleurs compensée par de très impor
tantes prévisions inscrites au programme de
l'emprunt.

CHAPITRE 142. — Armement des côtes.

Crédit voté pour 1913, 1,111,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 746,000 fr.
En moins, 365,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 740,000 fr.
. Sans: observation.

CHAPITRE 143. — Armes portatives.

Crédit voté pour 1913, 10,343,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 9,313,000 fr.
Eu moins, 1 million de francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 9,313,000 fr. ■

La diminution de 1 million de francs sur
1913 provient de l'achèvement de certains ap
provisionnements, compte tenu de crédits des
tinés a amorcer, en 1914, l'exécution de travaux
nouveaux importants, qui sont inscrits au pro
gramme de l'emprunt.

CHAPITRE 144. — Bâtiments et machines.-
Artillerie.

Crédit voté pour 1913, 3,041,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,541,000 fr.
En moins, 1,500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,541,000 fr.
La dotation normale de l'exercice de 1913

n'était que de 1,691,000 fr.; elle s'augmenta de
1,350,000 fr., provenant du report des disponi
bilités de l'exercice 1912.

La dotation de 1914 n'est donc, en réalité, en
diminution que de 150,000 fr. seulement sv la

dotation normale de 1913. u importantes prévi
sions sont d'ailleurs inscrites au programme
de l'emprunt.

CHAPITRE .145., — .Casernements.

Crédit voté pour 1913, 7,722,900 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 9,850,000 fr. .
En plus, 2,127,100 Tr. .

. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 9,850,000 fr.
Dans les crédits ci-dessus ne figure aucune

prévision relative aux casernements dont la
construction est la conséquence de la loi du
7 août 1913 sur la durée du service actif. Ceux-
ci font l'objet du programme dont la loi du
29 mai 1913 a été la première amorce et dont
l'exécution doit être assurée par l'emprunt.
Les crédits ouverts au présent chapitre sont

destinés à la continuation ou à la mise en train
de travaux déjà commencés ou antérieurement
prévus, dont une grande partie. 4,520,0CO fr.,
s'applique à la réorganisation dé l'artillerie (loi
de 1909).

CHAPITRE 145 bis. — Réorganisation des établis
sements militaires d'Orléans.

Crédit voté pour 1913, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 300,000 fr.
En plus, 300,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
300,000 fr.

Il s'agit de l'exécution de la convention passée
avec la ville d'Orléans et approuvée par la loi
du 25 décembre 1913. Le crédit ci-dessus cor
respond au versement de pareille somme au
Trésor par la ville d'Orléans.

CHAPITRE 14G. — Fortifications.

Crédit voté pour 1913, 12,228,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 12,090,000 fr.
En moins, 138,500 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
12,090,000 fr.

La dotation normale de 1913 s'élevait à 12 mil
lions, à quoi vint s'ajouter le report de 228,500
francs, provenant des disponibilités de l'exer
cice 1912.
Une partie des crédits ci-dessus est destinée

à l'amorce de travaux importants inscrits au
programme de l'emprunt.

CHAPITRE 147. — Matériel de guerre du génie.

Crédit voté pour 1913, 1,750,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,750,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,750,000 fr.

Pas d'observation.

CHAPITRE 148. — Champs de manœuvres et de tir,
manèges et camps d'instruction.

Crédit voté pour 1913, 10,222,750 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1914, 11,800,000 fr.
En plus, 1,577,250 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
11,800,000 fr.

La dotation normale de l'exercice 1913 s'éle
vait à 9,607,750 fr., à quoi vint s'ajouter le
report des disponibilités de l'exercice 1912, soit
555,000 fr. En sorte que, en réalité, le crédit
demandé pour 1914 est supérieur de 2,132,250 fr.
à la dotation normale de 1913.
Sur le crédit de 11,803,003 fr., 4,550,000 fr.

sont destinés à continuer l'agrandissement des
champs de manœuvres de certaines garnisons,
à continuer les travaux d'aménagement des
champs de tir et à achever de doter les régi
ments de .cavalerie de manèges. . .
7 millions de francs sont destinés à l'accéléra

tion de l'exécution du programme des grands
camps. L'importance de ce programme n'est pas
inférieure à 130 millions., dont 80,700,000 fr.
serontdemandés à l'emprunt et 49,300,000 fr.
figureront dans les budgets. " '
Cette somme de 7 millions doit Être répartie

comme suit, en 1914 : - . , '.

r Camps de corps darmee : :
Châlons.

Mailly— ..... 503.000
. Camps de division: . , ■

Sissonne ........ ... 2.000.000
Valdabran 1.500 000
La Courtine..... aoolooo.
Coëtquidan... 1.200.000
Camps de brigade :

. La Valbonne ..... ......... 500000
Aménagement d'anciens camps... 100.000

Total "î'.'cu;^,
Enfin 250,000 fr. sont destinés à divers petits

camps.

CHAPITRE 149. — Installations et matériel
de l'aéronautique.

Crédit voté pour. 1913, 34,062,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés cour

1914, 17,942,000 fr. : "
En moins, 16,120,800 fr. •

1 Crédit proposé par la commission des fnan-
ces, 17,942;000 fr.

[ La dotation normale de l'exercice lôliét^!
j de 28,692,800 fr., à quoi vint s'ajouter le report
i des disponibilités de l'exercice 1912, soit 5 mil
lions 370,000 fr.: En réalité la dotation de 1914

; présente donc une diminution de 10,750,800 a..
sur celle de 1913. Mais nous rappelons que, sur
la demande du Gouvernement, a été transléré
au chapitre 47 de la l re section un crédit de
10,900,000 fr. En sorte que, finalement, la dota
tion de 1914 est sensiblement la même que
celle de 1913.
Sur le crédit de 17,942,000 fr., 8,842.000 fr.

s'appliquent à l'aérostation et 9,100,000 fr. i
; l'aviation-.- ^

CHAPITRE 150. — Établissements et matériel de
l'intendance militaire. ; -

Crédit voté pour 1913, 5,028,214 fr. '
Crédit voté par la Chambre des députés ^onn

1914, 5,714,000 fr. . , , ,i
En pljs, 685,786 fr., ■ , ;
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,714,000 fr. . i
Le crédit ci-dessus se répartit comme suit:

2,232,000 fr. pour la construction et l'aménage^
ment d'établissements distincts de ceux qui
sont la conséquence de la loi de trois ans;
282,000 fr. pour la continuation d'approvision
nements commencés antérieurement à la loi

, de trois ans; 3,200,000 fr. destinés à la miseaa
point des approvisionnements des elfets i ta-
Dillement, qui étaient déjà en déficit avant la
loi du 7 août 1913, et au commencement de
constitution des approvisionnements nécessites
par la loi de trois ans. L'ensemble des dé
penses dont il s'agit fait d'ailleurs l'objet du
programme général, dont la réalisation sera
assurée concurremment par les crédits budgé
taires et les fonds d'emprunt.

CHAPITRE 151 . — Établissements et matériel di
service de santé.. ,

Crédit voté pour 1913, 3,728,750 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 4,414,000 fr. •■■■■'
En plus, 685,250 fr. ,:.<
Crédit proposé par la commission des fini®'

; ces, 4,414,000 fr. •
Le crédit ci-dessus se répartit comme suit:

: 1 million pour la constitution du matériel ces
nouvelles formations sanitaires ; 3,414,000 fr.
pour la continuation des travaux de construc
tion, d'agrandissement ou d'amélioration ne
divers hôpitaux entrepris et prévus antérieure
ment à la loi du 7 août 1913. \
Les travaux consécutifs à la loi de trois IM

font partie des programmes dont la réalisai»®
doit être assurée par l'emprunt.

CHAPITRE 152. — Réorganisation des service»
pénitentiaires.

Crédit voté pour 1913, néant. . „
Crédit voté par la Chambre des députés P®"

1914, 700,000 fr.
: En plus, 700,000 fr.
i Crédit proposé par la commission des ®?'*'
ces, 700,000 fr. - ■
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? Première annuité-' de -^exécution., du, pro-,
• gramme de réorganisation* qui- s'élève à tmil- ;
'lions 438Î700 fr. 'Les* 70O,0N)O fr:< qui- font d'objet '
du crédit ci'dossus-seront affectés aux prisons 1
de Nancy et de Marseille. ; r-w-.'-f. . j

' ;CHApiTRB 153.' — Avarices au budget annexe!
" des' poùdrtis' 'et "saipïtres' pour bâtiments' oV
.. outillage. . ^ ' ;* "y'"1 '', " :

Crédit Voté pour 1913; 3,590,000 fr. • s ' • i !
; Crédit voté par la Chambre des : dcput6s pour !
191'r, 10,10>,*.>0 fr.' L *" - 7"' ; '■ ^ ''
"" En plus, 0,510,000 fr. " - ■■■• .•.•■-•■•••'"•■•■..- ■-> ■
" t Crédit, proposé: parla commission des finan-i
ces, 10,100,0jo fr. . . . -
!• Sur ce crédit do 10; 100,000 fr.. ci-dessus !
I S.' irtillions: :sont ' destinés à divers travaux
d'amélioration d'installation et d'outillage dans !

■l'ensemble des poudreries- ; ; 1 : i
.i 7 millions, à- des- achats; de .terrains,: con£- i
tractions, installations; aménagements; outil- i
liages, etc., : en vue de la création de: deux pour i
dreries nouvelles spécialement affectées aux <|
poudres de la marine, dont le coût total a été i
estimé 20 millions; à l'exécution de travaux 1
d'installation et d'outillage dans l'ensemble des
poudreries, dont le devis total S'élève à 16 mil '
lions. ~ ' - - '- *

f •Nous avoiisr fourni à ce: sujet les devis dé
taillés dans notre rapport »n° 90 sur le crédit:
supplémentaire :vo'ê par: le Sénat dans sa f
séance, du 19 mars dernier : : : •. • ;

, 103.000 fr. aux expéiieiiccs sur les poudres à i
la nitrôrSlvcèriné. . t J . ;

>' "foit,au total : 10,100,003 fr. . -j '
■' Il nous paraît que ces crédits-auraient dû ;
figurer dans le programme des travaux 4 .exé- i
<cuter au moyen des fonds d'emprunt. • : . !

■ Or, d'après les indications qui nous ont été
données, on ne demanderait que 14 millions à
l'emprunt. "

■ Nous renouvelons les regrets que nous avons
exprimés déjà, à deux reprises,1 que des avances
faites par le budget général au budget annexe
des poudres ne trouvent pas leur contrepartie
logique et nécessaire dans un compte de rem
boursement ou d'amortissement. -
■■ Nous demandons instamment au Gouverne
ment de mettre la question à l'étude pour le
prochain budget. . ;

'CHAPITRE 151— Dépenses des exercices péri-!
* *' ' ' mes non frappées de déchéance. -■

Mémoire.

^CHAPITRE 155. — Dépenses des exercices clos. ,
Mémoire. • -• ^ j

CHAEiTirc 150. Emploi de- fonds provenant
de remboursements opérés par d'anciens'
boursiers d'État. , 1

Mémoire. •" ■

" Ce nouveau chapitre a été introduit par la
Chambre des députés dans le budget de la
guerre sur l'amendement de MM. Mauger et,
Buisson. Par analogie avec lé chapitre inscrit

■dans les ' budgets de : plusieurs départements'
.ministériels, sous le titre : « Emploi de fonds
^provenant de legs ou de donations le cha
pitre 150 serait alfecté à l;emp!oi,<en nouveHes
-bourses, de fonds versés au Trésor par d'an-;
ciens boursiers de l'État, parvenus i de belles
-situations sociales et dé fortune.

Pas d'observation.

BUDGET.ANNEXE DES POUDRES
ET SALPÊTRES

(M. Millies-Lacroix, rapporteur.)

CHAPITRE 1«. — Personnel dû cadre attaché à
la direction des poudres et salpêtres à l'admi
nistration centrale.

Crédit voté pour 1913, 39 000 fr.
. Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 09,423 fr.

• En plus, 80,053 fr.

: . Crédit proposé par la commission des finan
ces, 69,423 fr. - ; .

■ . L'augmentation de 30,023 fr. que présente le
crédit du chapitre sur celui: de 1913 s'explique
comme suit : ■■■•--

•i^sawr* - t»'Augmentations'.

Un ingénieur de .cVassë en plus. . . i ' J. 4 .500
Réorganisation du.pcrsonnel .(-- an- : .,•;-•

nuité pour" le relèvement des traite-. ..
iripntsl.-, iV.V.v .22 ,352
f 'Avancement Ue' classé. . . .-. . . . . ' *5.671
Report du chapitre de prévisions

pour frais dé déplacement. . . . ... ....... . 2.000
""■'.■ :1: -; Total.'.-...;:.. ...>. i ..... 3 i. 523

""• -•• . ---g» diminutions.

■ Un '< agent • technique principal, de
l re classe en moins (nommé ingénieur);:.;., 4. 500!

.' Reste en.Augmentation:. 3'J;023i

Sans observation.^' '. j

• CHAPITRE 2. — Personnel de l :agence comptable. ;

..Crédit, voté pour 1913, 3G.000.fr ... - ;
' Crédit voté par la'Cliambrë des députés pour
19! I, 39, 00) fr. •

■ 'En.plus, 3, .Ou fr. r ; ; - " / ; ;
- Crédit -proposé par la commission des finan
ces, 39,000 fr. •

L'augmentation de 3,0C0 fr. sur 1913 s'explique
comme suit.:' - . - - J .. . . j

' - c •" Augmentations* : . i

• Avancement de l'agent comptable. ..w ;••• 500;
Relèvement du- crédit- pour fonds

(d'al>Q,nnement -pour le- fonctionnement' * i
•de l agenoe comptable.-. •••. , . . . . / ....... i- 2.500:

'Total. . 3.000'
Sans observation. -

CHAPITRB 3. — Personnel du cadre du service

des poudres et salpêtres. •

' Crédit voté pour 1913, 1,177,430 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,755,714 fr.
En.plus, 578,281 fr. .

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,755,714 fr.

L'augmentation de 578,281 fr. sur 1913 s'ex
plique comme suit:" ; - • ;

. . > >Augmentations. - ■ • .* ;

• -inorganisation du personnel (2e. annuité en;
"vue du i-elèvement-des traitements des ingé
nieurs 1 ('i5,705 fr.); agents '(142,987 'fr;) : et sous-1
agents (150,960 fr:). v. -'..i.-..-,339. 058
Augmentation des cadres' des ingé- .' :

nieurs . /. ..".S '• 80.210

• 'Augmentation des cadres des'agents . ■ ;
techniques.. . . . . . ..... ...... . . . . . . . . . . 99.916
Traitement d'un élève ingénieur en ' '

plus.. . ; : .•...; , 2.400
Traitements de deux ingénieurs en

non-activité.. .8.090,
Mutations -.dans" le personnel des ' • . ;

agents techniques...".;..:;.......;.:.: v. 1 . 400;
Frais' de 'déplacement.. aux : sous- ; •

agents techniques chargés du contrôle ' :
des fabriques de coton à nitrer .... ...'.. 15.000:=
Report du chapitre 9 de prévisions

pour frais de déplacement,. . . . , . « . ' '30 ,200;
' Total.. .V.'. 582.784

2° Diminution.

Report au chapitre 1er du traitement •
d'un ingénieur de 2e classe..... 4.500

Reste en augmentation 578.284

Sans observation.

CHAPITRE 4. — Frais généraux du service.

Crédit voté pour 1913, 147,800 fr. . ; • ;
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 238,000 fr. --- ;
En plus, 90,200 fr.
Crédit proposé par là commission des finan

ces, 238,000 fr. ■

• L'augmentatien de 90,200 fr. sur 1913 s'ex
plique comme suit : - " - ■ ;

- Augmentations.

' Acçroisiscinchi des commandes..'. 89.601
: lteporl dû cliàpiCre - s» rd« -prévision» " '
relatives à la part contributive de l'État- ' *..
dans les versoinents- à la caisse des
retraites;;1 . ..... : c00

To-lal Kkj.-.V-..-

Sans observation. . ,

CHAPITRIÎ 5. — . Frais d'exploitation des établis
- ■' sements producteurs (personnel;.

Crêiit.ToLc pour .1913,.S,80J,35Q fr. - ,
Crédit voté par.la Chambre des dépulés pour

1914, 14.4 21, 020 fr. ; . ; , . ; '
.. En- plus, 5,017,270. fr. .... ,

..Crédit proposé par la commission des fi
nances, 1j, 42 1,020 fr;

* L'augmentation dé 5;C17^7Ô" fr. s'explique
conme .-uit : „ . , , ,. ,
.; v . : I 3 Augmentations. ,

Relèvement du minimum de psnsion ga
ranti... ..V. . '. 7.410
Relèvement dii taux de la prime dé '

fabrication.v. ^ .' - -''100.000
Organisation de la maitrise. •. ..: 4S.000
Main-d'œuvre pour essais et, expé- .■ - 1 .

riences :v. 50.fQ0
. , Accioi.ssement. des pojnmanrles. . 4.572.-960
Report du chapitre 9 de prévisions ; -" ' •.

pouroivantages .ta!ri;cs du personnel. ' " 9"2.900
Total : ; 5.S21.27U

: --. •• 1 . . , , -.; .

Suppression du travail supplémen
taire et-dos primes do toute nature
aux agents et sous-agents tech
niques 204.000

Reste en augmentation 5.017.2:0
Les dépenses du personnel (salaires) ne peu

vent s'évaluer d'une manière fixe et précise,
comme celles qui t'ont l'objet des chapitres
précédents.
Les dépenses des salaires sont fonction de

l'effectif des ouvriers : et cet etfectif lui-môme

varie en raison de l'importance des fabrica
tion. C'est pourquoi il nous paraît que chaque
fois que les services consommateurs font des
commandes supplémentaires, dépassant celles
qui ont servi à la fixation des crédits, budgé-
taires.*-l ;admi[Hstrat:i6c---des rl poudres pourrait
obtenir l'ouverture de crédits par 'décret,- par
voie de fonds de concours, mais bien entendu
dans la limite *des versemectstpréalables faits
au Trésor par les ' services qui fout les com
mandes.' • - , . . ' "

CHAPinvrî."— Frais'd'exploitation des établis
sements producteurs (matériel).

Crédit voté pour 1913, 22,954,395 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pol r

1914, 35002,953 îr.

En plus,. 12, 108,503 fr. , _ ^ ^ ^ ' '1 ''
Crédit proposé*par la commission des fn?n-

CSS; 35,002.958 fr.- .. ,/

: - Augmentation. \ \

" Àceroissëmeht des commandés, 12.108,503 fr.
Mêmes observations qu'au chapitre précé

dent.

CHAPITRE 7. — Entretien des bâtiments d'ex
ploitation de l'outillage et des machine*
diverses.

Crédit voté pour 1913, 1,220,000 fr. 1
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,837,000 fr.
En plus, 617,000 fr.
Crédit proposé par la commisssion de!

finances, 1,83/,000 fr. ' .

Augmentation.

■ Accroissement des commandes, 617,000 Ir. ' ••

" ' CHAPITRE 8. -^ Transports.

Crédit voté pour 1813, 560,000 fr. :■
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Crédit voté par la Chambre des députés pour
19iV9t>ô,000 fr. . ;
En plus, 305,0CO fr.

- crédi t proposé par la commission des finan
ces, 955,00u ir. «

Augmentation :

Accroissement, des commandes, 345,000 fr'

CHAPITRE 8. — Allocations non tarifées et in- i
s ' demnités diverses.

Crédit votépour 1813,- 1,068,180 fr.- -
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 20,000 fr.
En moins, 1,048,180 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
Ces, 20,000 fr.

■ . ■ ' ■ 1° Augmentations.

Conséquence de l'accroissement des com
mandes. 10.000
Subvention à la société coopérative

des ouvriers de la poudrerie de Tou
louse. . . . . . 4.000

- Total.... .." 14.000

r ■ 2» Diminutions,

Suppression des indemnités de logement et
de l'indemnité de i sixième du traitement
allouées aux agents et sous-agents. . 40.480
Report aux divers chapitres de trai- .

tements et salaires des prévisions
pour avantages tarifés accordés aux
ouvriers ....... .' ........ 1.021.700

. . Total....; 1.052.180
Reste en diminution: 1.038.180

CHANTRE 10. — Remboursement des avances
du Trésor.

Mémoire.

CHAPITRE ll. :— Achat de terrains. — Bâti
ments. — Outillage et machines. — Dépenses
accidentelles. :

Crédit voté pour 1913, 3,590,000 fr.
crédit voté par la Chambre des députés pour

191), 10, 100,000 fr.
En plus, 0,510,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 10,10j.0u0 fr.

1° Augmentations. •

Installation pour les fabrications destinées-à
la marine. . 7.0C0.00t
• Relèvement voté' par la Chambre ■;
des député ; en vue d'expériences à
faire pour l'emploi des poudres à la
nitro glycérine ■ 103. OC

Total..... ... 7.10J.OOU

. . • . •; .• 2? Diminution. - ,

Non-reproduction de crédits Te» - ' '
portés de 1912 à 1913 500.000

Reste en augmentation. ... . 6.510.0U0

Nous avons indiqué dans notre rapport -sur
le' budget général — Ministère de la guerre —
les emplois auxquels sont destines les
10,103,000 fr. qui constituent la dotation de ce
chapitre, savoir :
'3mil!ionsde francspour améliorations diverses

dans l'ensemble des poudreries;
7 millions pour la mise en train de la cons

truction des deux poudreries nouvelles à Saint-
M6dard et à Toulouse, destinées spécialement
à la fabricaton des poudres de la-marine;
100,000 fr. pour expériences sur les poudres à

■ là nitToglvcéri-ne. • •
Soit 10,100,100 fr. - , '

Nous renouvelons ici le vœu déjà exprime
Van dernier, que le Gouvernement présente
dans le prochain budget une combinaison per
mettant d'imputer au prix de Mvient des pou
dres l'amortissement des dépenses de premier
établissement effectuées -à laide des avances
du budget de la guerre, en vue de leur rem
boursement au Trésor. : . . "

MARINE MILITAIRE .

(M. Emile Chautemps, rapporteur.)

: Examen des chapitre». ,

Titre Ie*. — Frais généraux d'administration.
Entretien' de la marine milit'ûre.

CHAPITRE 1er". ' — Traitement du ministre et ,
du personnel de- l'administration centrale.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 3 millions
305,290 fr» (1). ... . , i
Crédit du projet de budget, 3,301,8/4 fr, . -
Crédit proposé par la commission du budget

(rapport), 3,141,926 fr.
. Crédit . voté par la Chambre des députés,
3,217,851 fr. . '
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Séaat, 3,217,851 fr.

Art. 1er . — Traitement du ministre.

Sans changement par rapport au précédent
budget. ;

Art 2. — Indemnité au personnel du cabinet du
ministre et traitement du personnel civil de
l'administration centrale.

- L'augmentation de 36,221 fr. qui figurait au
projet du Gouvernement se répartissait comme
suit :

Prévision pour deux auxiliaires permanents
(service de la -statistique médicale et comité
d'examen des comptes de travaux). ... ... 4.-208
Quatrième annuité pour la réorgani

sation du personnel civil de l'adminis
tration centrale 30.000
Report du chapitre 2 (art. 1 er ) de

l'indemnité d'un commis auxiliaire de
l'intendance maritime(mouvement
d'ordre) 2. 013

Total........... 36.221

La Chambre des députés n'a pas voté le crédit
permettant la création de deux emplois nou
veaux d'auxiliaires, soit 4,2S8 fr. Nous le re
grettons en ce qui concerne le commis auxi
liaire qui devait être affecté au secrétariat du
comité d'examen des comptes de travaux, pré
sidé par notre collègue M. Aimond.
Elle a maintenu, par contre, la quatrième

annuité de i0,000 fr.. destinée à parachever la
réorganisation élu-personnel de l'administration
centrale. • • '
La troisième annuité d'égale importance, qui

figurait au budget de 1913, -a été employée a
donner plein effet au décret du 14 août 1912,
concernant les fonctionnaires de l'administra
tion centrale,et au décret du 2 octobre 1912, xe-

. latif aux auxiliaires permanents de ladite admi
nistration. Cet emploi a fait l'objet d'un décret
du 31 décembre 1913 qui a, notamment, porté
de5,7SO fr. à 5,925 fr. le traitement moyen des
sous-chefs de bureau, et de 3.2Ï0 fr. à 3,500 fr.
celui des commis principaux et commis, ainsi
que l'avait nettement indiquée, pour cette der
nière catégorie du- personnel, la discussion du
budget à la Chambre des députés.
Quant à laquatrième annuité, le département

a fait connaître qu'il l'utiliserait, de concert
avec le ministre des finance, de façon à rôali-
ser "autant que possible les dispositions du pro
jet primitif de réorgmisation. La réforme dont
l'effet remontera au 1er janvier 1914 portera
principalement sur les catégories des chefs et
sous-chefs de bureau qui ont le moins bénéfi
cié des annuités précédentes. Peut-être pour
rait-on ainsi, comme nous l'avons déjà signalé,
profiter de cette dernière annuité pour amor
cer un relèvement des traitements des chefs
de service et sous-directeurs.qui sontinférieurs,
à la marine, à ceux de plusieurs autres ministè
res.

Sur l'invitation du conseil d'État, le départe
ment compte enfin, à l'occasion de l'application
de la quatrième anuuité, procéder u une re
fonte générale de la réglementation de l'admi
nistration centrale, notamment en ce qui con
cerne les questions de recrutement et d'avan
cement. ■ ' ■ '

C'est là un' desideratum que nous répétons
dans chacun de nos rapports, et en nous y ré

férant (l),-nous îi0us bornerons è citer uoefbii
encore la solution que noe s préconisons,»*!
ifaut d'une militarisation complète dupersonod
central que devrait comporter le statutdtS
nistères militaires - . ..

« N'avoir que très peu de réSacteOrs suft
samment rémunérés, et qui seraient choisis,
au concours, parmi les officiers à trois galoni
des divers corps de la marine. »
Ce recrutement par les officiers n'escluériit

pas, bien entendu, l'aGCés à l'emploi. de-»é4«c_ ,
teurs, pour une proportion à déterminer jei
commis de l'administration centrale bieamaéi
et ayant satisfait à un examen préalable,

Art. 3. — Traitement des agents secondaires,
Une augmentation de 3,013 fr. figurait ai

projet pour parfaire le traitement moyen des
huissiers, concierges et gardiens de bureau, tel
qu'il est prévu au décret du 22 août 1912. ' •
Après le dépôt du rapport de la commission

du budget, le Gouvernement y a ajouté, sut
l'invitation du ministre des finances, un crédit
supplémentaire de 5,675 fr. pour la péréquation
des traitements des agents sedondaires.

■ Art. 4. — Personnel détaché. ■ i

Art. 5.— Conseils, comités, commissions, :
inspections générales.

La commission du budget, après avoir proposé
sur les chiffres du Gouvernement, des réduc
tions s'élevant à 148,740 -fr., a finalement, à la
demande du département, rétabli un crédit de
70,250 fr., en sorte que la réduction votée parla
Chambre pour ces deux articles n'est plus que
de 78,490 fr.
Nous approuvons cette réduction. 1l est cer

tain, d'une part, que le personnel détaehéè
Paris s'accroît chaque année, notamment dans
les d,jux directions militaires qui devaient, en
principe, être créées sans augmentation de
personnel. Nous avons aussi, dans nos précé
dents rapports, signalé l'emploi à Paris d'agents
techniques principaux (devenus . officiers des
directions de travaux depuis la loi de pensions
du 30 décembre 1913) qui remplissent des fonc
tions de commis d'ordre ou même de dactylo
graphes. C'est là un abus contre lequel nousne
cesserons de nous élever tant qu'il n'aura pa»
disparu. . . !

Art. G. — Frais divers dé personnel.
• Cet article ne -comprend plus qu'un crédit du
2,400 fr. destiné à rémunérer une dame em
ployée à l'état-major général. Est-ce la peineie-
conserver un article spécial dans Ge but? Mus
le demandions déjà l'an dernier, mais cette
petite simplification d'écritures n'a pas été faite
au budget de 1914. Peut-être serons-nous plus
heureux l'année prochaine 1 ;

CHAPITRE- 1 er bis. — Gratifications du personne
.. de l'administration centrale.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 97,872 fr.
Crédit du projet de budget, 97,872 fr. .. .

- Crédit - voté par la Chambre des députés,
97.872 fr. ' >

Crédit proposé par la commission des MM*
ces du Sénat, 97,S72.fr. , . :

La création de ce chapitre remonte aii bud
get de 1912, en exécution de l'article 146 te»
loi de finances du 13 juillet 1913 prescrivant
de séparer, pour tous les personnels, les im
penses de soldes de celles relatives aux grau

. îieation-s. '

Ledit chapitre 1" bis comprend déni artï-
cles : ,

Personnel civil de l'administration centrale
(art. i er ) 86.w
Personnel détaché (art. 2)...».;.

Total 9Î - 8 ' 2

CHAPITRE 2. — Personnels divers en «H'iM
à Paris. J1

Crédit alloué pour l'exercice 1913. 443,27b r.
Crédit du projet de budget, 487,233 fr. '
Crédit proposé par la commission du bUd,«I

423; 705 fr." ...
Crédit voté par la Chambre des députés,

683,129 fr. . , .
Crédit proposé par la commissiondes nnaii'v

du Sénat, 633,129 fr.

(1) Voir rapports sur le budget de 19I2et sur Ji
budget de 1913.

(1) Pour comparer ce crédit avec celui qui
figurait au 1 précédent rapport, il faut tenir
compte ides crédits" transférés à la 2« section
du budget (marine marchande). ■ Cette obser
vation s'applique à tous les chapitres communs
aux deux sections.- - .
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litaCOTmrssion du budget sraît Opéré snr-oe
ebapitre les modifications suivantes : > ,
' Rejet d'îndèinnitfés'i de résidence à Paris de
quatre officierssupérieursaaditeurs de l'écoté
«upérieure de la -marine.. .. .. — c -480
J Keport au 'chapitre# de la solde de . ; • ;
tes officiers;.:;...;:.:.' i.,-..:..;.... . — .33.499
Rejet de l'augmentation pour solde

» la .roer îeodaDti les- grandes ma
nœuvres. 4 . $oo
Incomplets à l'école du génie ma

ritime.-. ..... ..... ,.„v. ...i — 22.000
!®iïïèrence 'dans le' 'traitement
moyen du personnel du magasin
central. . . — . . . . . ... 4- rt

En moins..»,....,., 63 . 528

( SUT la demande du Gouvernement, elle a
établîtes crédits afférents aux quatre officiers
auditeurs à l'école supérieure (39,979 fr.). Nous
ne voyons pas cependant, pour notre part, et
c'est au s si lavis de l'amiral Bienaimé, l'utilité
tftppeler à Paris des capitaines de frégate ou ,
le vaisseau -pour suivre les cours de l'école su
périeure de la marine. Si l'on juge insuffisant
le nombre des officiers brevetés, que l'on aug
mente l effectif des élèves. Il faudra envisager
cette question pour le budget de 1915.
L'augmentation votée en séance du 16 février

!M4, paria Chambre des députés, est le report
du chapitre 7 de la^olde et des indemnités des
fonctionnaires -de : contrôle en service à Paris.
|VoiT plus loin, chapt 7).

' CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

'Crédit alloué pour l'exercice 1913, 186,571 fr.
- Crédit du projet de budget, 186,571 fr.
crédit voté par la Chambre des député?,

ÏT?.8;i fr. " - ,
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 177,871 fr.

; Li Chambre des députés a opéré les réduc
tions suivantes :

'Économie possible sur les dépenses d'éclai
rage..;..... ...... ... 3^203
■ suppression d'un crédit pour travaux
déjà terminés............ 5.500

. Total ... S. 700

L'économie sur les dépenses d'éclairage sera
facilement réalisée à la suite de la réduction
des tarifs d'abonnement avec les sociétés
4 éclairage éleotriq,ue. »-- v, . -
r Quant aux travaux déjà terminés et que l'ad
ministration aurait continué à prévoir, ils se
rapportent à l'installation, heureuse ,a notre
avis. d'un bureau télégraphique central au
ministère. •

.signalons, de nouveau, la différence entre les
chiffres des prévisions par articles et ceux des
comptes définitifs. Nous citions à ce sujet,
1 an dernier, 'l'article "1 er ': Fournitures d i bu-
feau) qui s'élevait à 20.G00 fr., 21.275 fr. et
21,400 fr. aux budgets le 1908, 1909 et 1910,
alors que les comptes définitifs des exercices
correspondants faisaient ressortir les dépenses
à 25,888 fr. GS (1908), 33,211 fr. 74 fl909J et 30,623
francs 61 (1910). Pour 1911, la différence était la
mente. Le budget prévoyait 21,400 fr., et il a été
dépense 33,112 ir. 99. N'est-il pas. possible de
mettre en concordance les prévisions avec les
comptes? C'est le moindre résultat que l'on
puisse tirer de ceux-ci.

. Enfin, au sujet des tra luctions prévues à
1 article à' du présent chapitre, nous avons de-
mindé si elles ne seraient pas mieux imputées
au: chapitre 3> (Dépenses diverses 1 .
Le département nous a répondu que les dé

penses diverses de l'administration centrale
«taient centralisées à l'article 5 du .chapitre 3,
et; qu il paraissait plus logique de los y laisser
tomes. Cette raison ne nous a pas convaincu.
tout d'abord ces traductions n'intéressent

Pa? d une façon spéciale l'administration cen
trale, et il y a bien, d'autre part, des dépenses
' :!" es ^' Paris qui sont déjà imputées au cha
pitre 38 ; tels sont, par exemple, les frais des
wpeenes télégraphiques expédiées du minis
tère. Mais nous n'insistons pas sur ce détail,
car la dépense en cause est minime. puisque,
pour 1912. ces traductions ne se sont élevées
Pa 53 fr. 50.

CHAPITRE 4..— Impressions, livres et reliures.

Crédit: alloué ~j»aat Ilexereiee 1913j 5"0,275 fr.>
* -Créait da fEQjÂtsie iuilgct; 535.475 (r.

^r.v°té ®>ar la 4éputés,
j , 1 Proposé par la commission -des finances
du feenat, 514;07o fr.

d e. 4,203 fr. du projet âë
Budget se décomposait comme suit : '
; Impression du Bulletin officiel 4- 4 000
Impression des inventaires des ar

chives de la marine - +2 800
Réduction par suite de l'installation '

d une imprimerie à l'état-major -gé
néral. -«* 5.000
Classement des archives dé cam

pagne......... +-2.' :400
En plus 4.206

on ™ . re députés a réduit le crédit de
,7™, fr . ,en supprimant l'augmentation da
2,400 fr. prévue pour ledassem©nt-des archives
de campagne et en ixant .à 18,0JÔ fr. l'économie

posslbl e sur 1 ensemble du chapitre
1 11,000 fr. pour modifications et contexte de
l'annuaire, et 7,000pour réduction sur les im
pressions) ; .nous d^oulons ique cette dernière
économie puisse être réalisée, car les derniers
comptes ont fait ressorti r pour le présent cha
pitre la nécessité de crédits supplémentaires.
Quant a la modification contexte de l'an
nuaire, s 'impose-t-elle et permettrait-elle d'ail
leurs une économie aussi considérable?
Nous avions préconisé, l'an dernier, une

économie que nous jugions possible sur les
frais de traduction pour la Revue maritime,
mais le département nous assure au contraire
que « cette publicatian souffre énormément
de l insuffisance du crédit qui lui est affecté ».
Quant à l économie de 5.00-J fr. annoncée par

le département comme résultat de l'installation
d une petite imprimerie à l'état-major général,
pour l'impression des documents secrets ou
confidentiels, nous réservons notre opinion sur
ce point, et nous constatons que déjà le service
prévoit qu il lui sera difficile de trouver chaque
année les marins typographes et brocheurs
qui lui sont nécessaires, et qu'il devra embau
cher pour ces travaux des ouvriers qui coûte
ront beaucoup plus cher.

: CHAPITRE 5. — Personnel du service- '
hydrographique.

. Crédit alloué pour l'exercice 1913, 382,389 fr.
Crédit du projet de budget, 424,754 fr.

-Nouvelles propositions ■ dit Gouvernement,
425,280 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

425,280 fr. ■ ■ • -
. Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 425,280 fr.

L'augmentation 4e 42,365 fr. du projet de
budget s'explique principalement par :

1° La prévision de la solde et de l'indemnité
de résidence à Paris d'un capitaine de frégate,
de trois officiers subalternes, d'un .premier
maître et d'un quartier-maître, attaches tem
porairement au service hydrographique pour la
rédaction des travaux hydrographiques aux
quels ils ont coopéré;
2° Le relèvement des soldes du corps des

ingénieurs hydrographes.
Quant à l'accroissement de 526 fr. des nou

velles propositions 'du Gouvernement, il repré
sente pour le corps des ingénieurs hydro
graphes la 'majoration annuelle de 198 fr.
accordée. dans le relèvement des soldes, aux
officiers à deuxgalons. - .

CHAPITRE S. -Matériel et frais divers du service
hydrographique-

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 353,500 fr.
Crédit du projet de budset, .353,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

400,7)00 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 400,003 fr.

Les modifications apportées par la commis
sion d a budget portent toutes sur l'article t°*
et sont les suivantes:
Suppression de la déduction de £0 p. 100 de

la vente les -cartes, qui était remboursée au
présent chapitre par le Trésor -j- .59.000
instructions nautiques et -docu

ments... — 10.000
cartonnage de l'annuaire des ma- .

rées qui était jusqu'ici simplement -
1 riche ....... ... —

Nous n'y faisons pas dobjectipa. -

- fw -contre; seu»- -BOUS éleroas contre 'aus-
montation -de i5j003 fr. demandée pour achat de
cartes étrangères, qui est- compensée,' il es
visai, par ure diminution de 10,00J fr.sur la
gravure des cartes.

Le service fait connaître que la pénurie de
son personnel, qui comprend 21 ingénieurs et
33 agents techniques, ne lui permet pas de
tenir complètement à jour ses cartes, au
nombre d'environ 3,000, et qui doivent Être
1 objot >de remaniements continuels.
_ En raison de cette insuffisance des moyens
d action, et pour assurer la sécurité de ses bâ
timents, la marine doit recourir à l'achat de
cartes de lamirauté anglaise {2,000 environ par

[ Nous nous étonnons de cette obligation que
nous regrettons.
La diminution des frais de gravure démontre

que nous continuerons à n'avoir, pour nos co
lonies, que des cartes incomplètes et provenant
de levés hâtirs ou trop anciens. Sur notre de
mande, le service nous a fourni un état indi
quant, pour chacune de nos colonies, y -compris
l'Algérie, la Tunisie et le Maroc, la date des
loves de toutes nos cartes et celle de leur der
nière édition. ......
L'examen de cet état nous a réellement navré.
Pour la Tunisie, presque .toutes les cartes

remontent aux premières années qui ont suivi
1 établissement de notre protectorat.
L'île de la Galite, à côté de Bizerte, est com

prise dans une carte dont le levé a été fait en
1873. N'est-il donc pas possible d'employer les
torpilleurs de Tunisie à faire quelques opéra
tions hydrographiques ? ,
Certaines cartes d'Algérie n'ont pas eu d'édi

tion nouvelle depuis 1870, d'autres, du Maroc,
depuis 1855.

Pour nos colonies, il y a pis encore !
Le levé de l'île de Saint-Barthélemy est de

1 "5 47-. -Les cartes de la Réunion remontent à
1836, 1841 et 1845. Celles de la Martinique ont '
été corrigées pour la dernière fois en 1877, 1882. '
18S0, etc., et l'on n'a pas su utiliser jusqu'ici
le personnel de la défense fixe de l-'ort-de-
France pour aller, après la catastrophe de la
montagne Pelée, effectuer des sondages en rada
de Saint-Pierre dont la carte a été éditée pour
la dernière fois en 1894.
Nous pourrions continuer ces citations déplo

rables et nous appelons sur cette situation
toute l'attention du ministre de la marine.
A défaut de -missions hydrographiques com ¬

plètes, comme-celles qui fonctionnent en Indo-
Chine et à Madagascar, n'est-il pas possible,
ainsi que nous l'avons déjà demande, d'inviter
les commandants de bâtiments en -campagne à
faire procéder plus fréquemment à des levés
par leurs -états-majors ?
L'article 2 (22,500 fr.) est relatif aux dépenser

nécessités par la transformation des cartes et
ouvrages ,de l'hydrographie française qui ne
porteront plus, pour ceux publiés après le
1 er janvier 1914, qu'une seule graduation en
longitude rapportée au méridien de Greenwich.
C'est la deuxième annuité prévue" pour ce

long travul qui demandera environ dix années
et coûtera près de 400.C03 fr. i .
La première annuité de 25,000 fr., inscrite au

budget de 1913, n'a été que très partiellement
utilisée par suite du vote tard;f du budget, dé
clare le service. Maintenant que les travaux
sont commencés, nous verrons bien si la
deuxième annuité sera totalement employée. ,

CHAPITRE 7. - Contrôle de l'administration de
la marine.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 323,698 fr..
Crédit du projet de budget, 553,170 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

553.170 fr. - *
Crédit voté par la Chambre des députés

332,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 332,030 fr.

L'augmentation du projet de budget (223,472
francs) avait trois causes principales :
1° L'accroissement principal de deux unités,

autorisé par la loi de finances du 30 juillet 19 '3
et réalisé cette année ;
: 2° Le relèvement des soldes ; - :
.• Le transport au chapitre 1 er des crédits

afférents au personnel du contrôle en service à
'aris. "

Pour justifier cette dernière mesure, le dépar
tement a fait .ressortir que, puisque les lois
organiques .du contrôle ont fixé >cltes-mémes
ies "effectifs des: fonctionnaires de ce corps, qui
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*T>Vuve3"t : 6tfc. appelés' 6n 'service" à Paris, "c est
utië gara [itie :sarèrogaS6irè : d«' prévoir spéciSlé-
IIÏÉ iV 1eu rs c fcdUs- au tMpit re ; 1»<
- I Gtil te .mesure -a éto longuement critiques-lers
tfe la discussion du budget devant la Chambre
aes, députés q'ui a'iifi- par reporter au 'chapitra 2
(personnels-divers en service à Paris), les soldes
et indemnités du-personnelcentral.' *•*- ■ - -•■■y
- La "Chambre a' également opéré une économie
de 4,7-2.">- fr. représentant -la, solde de 3 contrô
leurs adjoints; prévus au--budget pour l'année
chtiôre'i et qui n'ont été : nommés- que le 3 fé
vrier. ' : "■■'■-■'■■ ' '
' Nous ne reviendrons pas ici sur la question
de l'imputation du personnel central au cha
pitre 1 er (plus logique en tout cas que l'ins
cription votée- au ■ chapitré -2).' Nous nous bor
nerons à remarquer que si, comme certains
orateurs l'ont prétendu, les lois de 1902 et 1913
n'ont pas été scrupuleusement respectées; il
suffisait de rappeler le Gouvernement à leur
stricte application. - -D'ailleurs la disposition
adoptée par la marine au présent budget était
d'autant plus faite pour nous séduire que déjà,
en 190); nous préconisions le groupement de
toutes les dépenses du contrôle (y compris les
frais de mission) dans un chapitre unique,
ainsi que cela existé au ministère des colonies.
L'on peut, de cette manière, se rendre compte
plus facilement du coût total du contrôle admi
nistratif. ■■ - - . ; i • - •

• Notons, d'autre part. que le présent chapitre 7
romprend aussi bien los dépenses du contrôlé
de la première section de budget (marine mili
taire) que .celles de la deuxième section (ma
rine, marchande), . . ■■'■-.•' - ■ •
Nous n'y voyons pas d'inconvénient, -car, à

cotre avis, le-contrôle est l'un des organismes
, qui doivent rester communs au ministère de la
narine ou à son sous-secrétariat d'État. C'est
d'ailleurs une manière de faire échec à cer
taines tendances trop séparatistes qui vou
draient aboutir à la rupture complète des rela
tions entre les deux marines, rupture bien
moins justifiée par l'intérêt général que par des
intérêts particuliers, et dont, en dernier lieu,
les inscrits maritimes supporteraient surtout
les fâcheux résultats. Nous demandons seule
ment qu'une mention portée dans la colonne
« observations » du projet de budget fasse
'Connaître,- à l'avenir, 'effectif' et la dépense de
la- section du contrôle chargée à Paris de la
marine marchande. • -

! Il faudrait, en outre, modifier la loi de 1902
afin de permettre comme c'est maintenant plus
logique que jamais, l'accession des administra
teurs de l'inscription maritime au concours de
•contrôleur adjoint.
-Depuis 1909 que nous ayons rapporté pour là
première fois. 'Jô. budget- de -la marine, nous
p 'avons cessé de demander que le chef de ce
département pût avoir lu faculté de nommer
au gradé supérieur un fonctionnaire du con
trôle même s'il n'était pas inscrit sur la listé
d'aptitude établie par les contrôleurs généraux.
11 est impossible, avons-nous .maintes fois

' répété, que lo ministre soit dépouillé, on ce qui
concerne-les seuls fonctionnaires du contrôle
de l'administration de la marine, d'un droit
qui lui apparient pour tous les autres corps
d'officiers. .
Comme l'article 9 de la loi du 2 mars 1902,

qui est ainsi en cause, a été emprunté à l'ar
ticle ■»■! de la loi du 16 mars-1882 relatif au
contrôle de l'armée, nous souhaitions que l'on
consultât, sur la question, le ministère de la
•guerre. , '
En 1912, M. Delcassé, nous fit savoir que les

deux départements s'étaient mis d'accord pour
reconnaitry que la liste- d raptitude ne doit
pas être considérée comme établie ne varietur
et qu'elle ne saurait, par suite, lier le mi
nistre.

;M. Pierre Baudin nous confirma, l'a dernier,
que la question était ainsi résolue dans le sens
même que nous avions préconisé. « 11 m'a paru
cependant, ajoutait-il, que, pouc asseoir une
opinion définitive et éviter toute controverse
ultérieure, il y aurait avantage à provoquer sur
ce point l'avis du conseil d'État que j'ai saisi
de la question » (lettre du 6 mars 1913); '

; La llaute-Assemblée émit un avis tout à fait

opposé; dans sa séance du 5 juin 1913, elle
déclara que les termes de la loi de 1902 ne
permettaient' pas au ministre l'inscription" de
nouveaux noms sur la liste d'aptitude.
En présence de cette interprétation si diffé

rente, le ministre de la marine prépara un
projet de loi àTeiTet'de modifier; dans un sens

-plus conforme aux prérogatives ministérielles;
l'article 9 dû la "loi de 1902, et il en communi- :

qua le texte au ministère de la' guerre ann _que
celui-ci amendât dans le même ordre id idees
raPtielfr-Aé-ie'Ma^'ci^rfo'iSSS-j •"
: Par lettre' du "28 Juillet 19l3,< le auiastre. de Ja-
guerre a.donné son- -adhésion . de- princi.pe,à'la
mesure proposée, • m lis Je .texte. r définitif < dU;
projet de loi S sbùmcttré.aux Chambrés., a f91t-

•l'objet, depuis .lors, d'un échangé, suivi de cor
respondances entre les deux dépar Ion en t s au
sujet de diverses' questions sjû,.ra.itactiant a
l'avancïmiîrït des contrôleurs, en vue .de préci
sions à_ apporter, par une disposition unicjuç,
aux deux lois' organiques.
- 11 faut espérer que l'entente ne tardera pas a
se faire sur lés points qiii restent encore a re-'
gler,- et quo -le- projet de -loi- pourra Btté bientôt
déposé. - ' : :'r *'•';• r n '• ' '"-•••••

CHAPITRE 8. — Officiers de marine et adjudants
: • . . principaux. ' ; ' ••' ; ■'. ' ; T;

'. Crédit.alloué p6ur.i'exercice,19i3. ll.Q31,9G0 fr.
- Crédit du projet de budget; .12.6JfJ.047; fr.*.
i. Nouvelles • propositions, du -Gcu /ornement,
12,733,070 fr. -r. > . ' : " ' -
- Crédit voté- par la Chambre "des ■ députés,
12,762, 1S3 fr. : : ■" '•
- Crédit proposé par.la commission des finances
du Sénat, 12,762,183 fr. ' :

, L'augmentation de 93,023 fr. des nouvelles
propositions du Gouvernement est destinée à
allouer aux officiers du grade de. lieutenant la
majoration de 198 fr. accordée par la loi sur le
relèvement des soldes (1). . . ■•'
" Quant aux modifications apportées par la
Chambre des députés, elles sont résumées
ci-après : .- j

Mouvements d'ordre r , , : ■ - V •

Report du" chapitre 1". * 57.146 fr.) i'o()'ci5
Report du chapitre 2— .... .'. . : V .
Suppression des augmentations pour
suppléments et indemnités — 47.736

Réductions au plan d'armement. .. ■ — 5.835
Total...........! + 37.074

Art. 1 er. — Officiers de marine.

Nous constatons avec plaisir que M. -Pierre
Baudin a enfin déposé,, le: 4 novembre dernier,
un projet.de loi destiné à refondre la lpi orga
nique du 10 juin 1896 sur' lés officiers de ma
rine. ' . ; •'
; Ce projet est le complément .de la loi du
30 mars 1912 qui a fixé la constitution de notre
flotte nationale." ' '
Il ne suffit pas,, en effet, de .donner au pays

"des unités de -combat? dont le nombre et la
puissance répondent au rôle que la France
eùtend jouer" sut : mer : il faut encore assurer le
recrutement et l'organisation des états-majors
et' des équipages.- -, ;• „ • : , - .
. Des .dispositions ont déjà été prises pour
améliorer le recrutement des équipages et pour
développer leur valeur professionnelle. Il s'agit
aujourd hui, suivant les termes mêmes du rap
port qui précède le projet, de donner à ces
équipages les officiers qui doivent assurer leur
encadrement et les conduire en toutes circon
stances. '

- L'objectif du projet de loi est double : le Gou
vernement a.entendu tout à la fois augmenter,
et rajeunir, les cadre?, - •'
. La nécessité d'augmenter les cadras . d'offi
ciers résulte d'une part du nombre de plus en
plus considérable d'unités qui doivent compo
ser les états-majors des cuirassés et grands
croiseurs- modernes, et-d'autre part de la créa
tion de "services nouveaux, tels" que ceux de
l'aéronautique.
Quant à la nécessité de rajeunissement, il

suffit, pour s'en convaincre, de jeter un coup
d'œil sur les marines étrangères. Partout on a
reconnu qu'il faut des officiers dans la force de
l'âge, dans la plénitude de leurs facultés phy
siques aussi bien qu'intellectuelles, pour
commander non seulement les puissantes
unités de combat qui constituent les flottes
modernes, mais aussi les escadrilles, chaque
jour plus importantes, de torpilleurs et de sous-
marins."

Le rajeunissement des cadres est obtenu,
dans le projet de loi, par un abaissement très
sensible de la limite d'âge, et par la création

que. nous; réclamons . depuis si longtemps f
grade de capitaine de coryette.', i ~*>ii "
( Ce grade.' qui trouve un emploi très justifié ■
bôrd-des Mtiments-permettra aux bfrioiers dé-
marine -d'obtenir, .de. bonne heure, -les ,ivan- '••*
tiges ' matériels .et :moraux..que.'£Qmporte la
situation- dtotQcier . supérieur. . et .retiendra -au- ,
service les lieiitenanls et enseignes,de Vaisseau '
qui pourraient être .tentés, de .chercher, ailleurs .'
ces ïvantag.es ; ,
• ■ Mais ce -n'est pas te. lieu Jc.i.d.e .discuterdes -<»
détails du projet du Gouverneaient.quipoùrrait, .
sur plusiocrs ■ points 'du- reste,- faire .l'objet ils
critiques sérieuses. :Nous avons - tenu seule
ment à 'en exposer. les. grandes. fignes et Sur; -
tout-à-émettre le v pu qu'il soit discuté sans -
retard. Le Parlement a déjà consenti ;de lourds -
sacrifices pour. mettre, notre marine ,en 'ctat-de
résister a ses.abversaires probables. et de prêter
à:notre armée de terre un concours ,qui pourra
être décisif: H faut<|ue.le personnel» soit -à la

•hauteur du matériel,, et nous. n'aurions rempli-
que 'la- moitié de notre devoir si, .après avoir, .
accordé jtois : les crédits demandés pour la
construction de puissantes unités,, nous reçu:
lions devant les dépenses indispensables pour
donner:à nos bâtiments les officiers et les
équipages qui les conduiront au combat. 1 ,

Art. 2. —; Adjudants principaux, pilotes-major
et chefs de musique.. , ■ ,

- L'ensemble des mesures du projet de loi da
cadres sur les officiers.de . marine, que; nous
venons -d'exposer succinctement, aura certai
nement pour résultat d'assurer inos bâtiments
des" commandants plus jeunes, et, par suite;
mieux à même de'résister aux fatigues delà
guerre moderne, -mais-elles .ne donneront pjs
le nombre .d'officiers subalternes qui -paraît
nécessaire. '
' Pour suppléer aux lieutenants et enseignes de
vaisseau qui feront défaut, le projetde loi agran
dit le corps des adjudants principaux, devenus,
selon notre désir, officiers des équipages de là
flotte (loi des pensions du 30 décembre 1913)
et leur attribue de nombreux emplois dans les
services à terre et les écoles en remplacement
de lieutenants et surtout d'enseignes de vais:
seau. D'autre part, il crée, ■ dans la hiérarchie
du corps des équipages .de . la. flotte; un grado
nouveau, celui de maître principal. Les- maîtres
principaux,"qui auront/dans la marine;la situa
tion 'des adjudants-chefS de l'armée -de terre,
rempliront à bord des . bâtiments, de 1 arinéa
navale certaines fonctions aujourd'hui confiées
à des enseignés de vaisseau. - ■
Cette organisation aura le précieux avantage

d'ouvrir aux meilleurs sujets de notre maB-
trànce des perspectives d'avenir de nature a
retenir beaucoup de -ceux:, qui. ■ ,aujouraiiui,
vont chercher à l'industrie des situations
mieux "rémunérées. 'Elle 's'inspira» d'ailleurs de
l'organisation de la: marine anglaise qui.iemus
longtemps .déjà, ; utilise à bord de. ses MU-
ments, à côté des officiers de marine, les war
rant officers, recrutés, . comme nos adjudant»
principaux, parmi les officiers mariniers.

CHAPITRE 9. — Officiers mécaniciens.

Crédit alloué pour l'exercice 2,247,419'f-....
Crédit du projet- de budget, 2,b79,53 fr.
Nouvelles propositions du •Gouvernemeni

(majoration de 198 fr. pour les officiers a dem
galons); 2,601,623 fr. ; J4e;
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,600,003 fr. : :
" Crédit proposé par la commission des Haïu-
ces du Sénat, 2,604,361 fr.
La diminution de 1,620 fr. opérée par la

mission du budget est la conséquence M» .
ductions qu'elle a apportées au plan darm»
ment.

Depuis le 1" janvier 1914, la direction, <w
ateliers centraux de la flotte, dans les po
militaires, a été confiée à des officiers sup
rieurs mécaniciens. . . ■ VP„
Cette mesure donne satisfaction a un »

que .nous avons formulé successivement a •
nos rapports , de 1909, 1911, 1912 et ' h.
utilise les cadres des officiers supérieurs me
niciens en même temps qu'elle rend au
vice général les capitaines de fregate qui 10

Nous continuerons maintenant à
que des officiers mécaniciens titulaires au
vêt de torpilleur soient détaches ..dans
ateliers de torpilles des constructions na #
et qu'un ou plusieurs d'entre eux fassent P
de l'état-major général. Constatons enfla

(1) L'augmentation des soldes fut votée par la
Chambre postérieurement au dépôt du projet
de budget, ou il n'avait pas été fait état de
l'augmentation votée par la Chambre en faveur
des lieutenants.
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plaisir que MM. Monis et Gauthier ont compris
uo mécanicien principal dans leur état-major
particulier. \

ciurn'nK 10. — Équipages de la flotte.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 51,91 i, 136 fr,
■ Crédit du projet de budget, t>8,044.850 fr.
Nouvelles propositions du Gouvernement,

5a.45rt.225 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

59,106,940 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 69,166,940. fr.

tes nouvelles propositions du Gouvernement
conduisent à une augmentation de crédit de
811,315 fr. qui se justifie comme suit :
Relèvement des soldes des équi

pages -}- 727.000
Uelèvement des soldes des marins

des directions de port ; 281.375
En moins ^incomplets)..... ...... • 200.000

Soit en plus + 811. 375

luant à la réduction de 289,205 fr. votée par
la Chambre des députés, elle est la conséquence
des modifications apportées par la commission
du budget au plan d'armement. Nous indiquons
ci-après, une fois pour toutes, le résumé de ces
modifications :

1° Forbin, Charles-Brun : suppression de tout
crédit pour ces bâtiments qui sont condamnés ;
2" Carnot, Charles-Martel, ilasséna : ces cui

rassés étant désarmés, leur personnel « équi
pages » est reporté sur les bâtiments en réserve
n'ayant pas l'effectif du programme naval.

! 3» Gloire-annexe et du C/ta^a-annexe : ré
duction d'elïecUf de 74 hommes de ces deux

unités administratives qui forment les direc
tions du port de Casablanca et de Rabat. La
dépense en matériel est réduite pour elles de
50.00) fr.; ••• -
■4 «Aviation et aéronautique. — Réduction de

2C0 hommes;
:,*■ Annexe n° i du projet de budget (Service?

militaires des arrondissements maritimes, des
points d'appui, etc.). ltéduction de 35 hommes;
0° Réduction de 30 hommes de l'augmenta

tion d'effectif demandée pour le personnel in
firmier;
7° Réduction de 103 hommes sur le résultat

de la majoration de 7 p. 100, pour tenir compte
des hommes disponibles à l'embarquement.

Article 1er. — Personnel marin.

Au cours de l'année 1913, le Gouvernement a
fait voter la loi du 8 août sur les engagements
et rengagements dans l'armée de mer. Cette
loi n'est qu'une partie de la loi sur le recrute
ment de l'armée de mer qui n'eût pu être
votée en entier avant les vacances parlemen
taires.
Elle règle, comme son titre l'indique, la

question des engagements et rengagements
dans les équipages de la flotte, accorde la re
traite proportionnelle aux officiers mariniers et
marins après quinze ans de services, supprime
les dispenses d'activité pour les inscrits mari
times qui doivent tous dorénavant (y compris
les marins algériens), accomplir la môme pé
riode obligatoire de service.
L'application de cette loi est encore trop rô-

cente pour qu'on puisse en juger les résultats,
mais l'on peut néanmoins dire dès maintenant
que les mesures prises depuis sa promulga
tion ont eu pour effet d'améliorer notablement
le recrutement des équipages de la flotte.
Les engagements volontaires ont été plus

nombreux en 1913 qu'en 1912; quant aux re
traites proportionnelles, elles s'élevaient, en
fln 1913, à plus de 200 pour les marins de tous
grades, mais ci chiffre était au-dessous des
prévisions du département.
Enfin, la marine a continué à prélever sur le

contingent un nombre considérable de jeunes
gens ayant demandé à servir dans les équipa
ges de la flotte. L'effectif de ces jeunes soldats
a été de 4,391 pour la classe de 1912; 1,000 en
viron seulement ont. été affectés à des spécia
lités, savoir : .

■ Mécaniciens » 500
' Charpentiers 75
Boulangers... i...; i.. 60

: Électriciens. . .' 140
. - Tailleurs et cordonniers.....;... 50
Dessinateurs.., ........i..... 70

.; - Cuisiliie; 9 luO

Le reste du contingent a- été utilisé en qua-

ités d aides des diverses spécialités et de ma
telots de pont.
Nous craignons que la marine n'ait pas uti

lise un nombre suffisant de ces jeune gens dans
l.urs spécialités professionnelles d'origine.
Parmi ces 3, ICO matelots de pont, en effet,
il y a notamment un grand nombre de méca
niciens de toutes catégories qui avaient fait un
essai manuel suffisant et qui se plaignent de la
situation inférieure qui leur est faite. Nous
croyons devoir nous faire l'écho de ces doléan
ces afin que l'administration s'efforce de les
atténuer dans l'avenir, sans quoi elle risquerait
de tarir peu à peu cette source de recrutement
grâce à laquelle les déficits des effectifs de nos
cadres ont pu être considérablement dimi
nués.

A propos des spécialistes, signalons â nouveau,
cette année, le fâcheux effet de la fusion des
manœuvriers et des timoniers d'une part, des
fourriers et des commis aux vivres d'autre part.
Lors du budget de 1912, nous nous sommes
élevé contre ces fusions. Depuis, nous avons
recueilli, à notre dernier passage à Toulon, des
plaintes multiples sur les résultats de ces amal
games de professions trop différentes; aussi
demandons-nous avec insistance au chef du
département de prescrire une enquête générale
sur les résultats obtenus, et si ceux-ci sont dé
favorables, de revenir sans hésiter à l'ancien
état de choses.

Art. 2. — Pompiers auxiliaires.
Sans observation.

Art. 3. — Marins des directions de port.
Les deux augmentations successives du pro

jet primitif de budget et des nouvelles proposi
tions du Gouvernement, doivent être em
ployées, la première au relèvement des soldes
de début (2e annuité), la deuxième à faim par
ticiper les marins des directions de port aux
mesures consenties pour améliorer la situa
tion matérielle des équipages, en leur allouant
notamment les soldes progressives qu'ils de
mandaient.

Art. 4. — Personnel de la défense des côtes.

Cet article est nouveau, et le crédit qui y est
inscrit a pour but d'amorcer la création d'un
corps spécial, analogue à celui des directions
de port et qui doit assurer la défenso des
places maritimes en commençant, en 1914. par
celle de Cherbourg (1).
Le Gouvernement a fait savoir que les effec

tifs prévus au budget pour ce nouveau service
ne sont que des chiffres probables. Nous le
comprenons fort bien, mais il nous semble,
cependant, d'après diverses réponses faites
par les services du ministère de la marine aux
rapporteurs pnrlemen'aires, que toutes les
questions relatives à la défense des côtes par
la marine ont été jusqu'ici traitées bien rapi
dement et surtout bien sommairement.

CHAPITRE ll.— Traitement de table. — Frais de
réception des autorités étrangères, à l'occasion
de fêtes et missions officielles.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 4,587,829 fr.
Crédit du projet de budget, 4,765.141 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,754.286 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 4,754,286 fr.

Le titre de ce chapitre qui, les années précé
dentes, était seulement celui de « Traitement
de table », a été complété de manière à régulaT
riser une pratique ancienne; cette modification
permettra, en effet, l'imputation régulière sur
les disponibilités du chapitre, des dépenses
relativement faibles des réceptions offertes ou
rendues par les diverses tables des bâtiments
de la flotte soit à l'étranger, soit dans les ports
français. ;
Il reste entendu que, si l'importance des fêtes

le justifiait, on continuerait, comme par le
passé, à imputer ces dépenses sur le crédit
extraordinaire qui serait alors demandé par le
ministre des affaires étrangères, lequel, dans ce

! cas, confond ses propres frais avec ceux de la
marine.

Parmi les augmentations prévues, signalons
le crédit de 120,450 fr. inscrit en vue d'accorder
le traitement de table complet aux tables des
sous-marins rattachés aux escadres, qui n'ont
jusqu'ici qu'une demi-allocation, alors que ces
petits bâtiments accomplissent une navigation
au moins égale à celle des bâtiments de haut
bord, avec une plus grande somme de faligues
et de périls. Nous sommes heureux de celte
mesure que nous avons réclamée avec insis
tance l'an dernier, tant dans notre rapport quj
dans la presse. -
Quant à la rédaction de 9,845 fr. apportée pat

la Chambre, elle est encore la conséquence des
modifications au plan d'armement. -

CHAPITRE 12.— Justice maritime.^ Police. et
surveillance des côtes, ports et établisse»
ments. 1 ..

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 2.3T.5;257 fr.
Crédit du projet de budget, 2,396,770 fr.
Nouvelles propositions . du Gouvernement-

%511,298 fr. ...
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,492,946 fr. . ■
Crédit proposé par la commission des fi

nances du Sénat, 2,492,946 fr. : -
Les nouvelles propositions du Gouvernement

(+ 114,528 fr.) correspondent à:
1» Augmentation des soldes des lieutenants

de gendarmerie maritime 058
2° Relèvement des soldes des guet

teurs sémaphoriques 113.870
; Total.. 114.528

La Chambre des députés n'a opéré qu'une
réduction de 18,352 fr. se répariisaant comme
suit :

Économie sur les gardes-consignes • .
(art. 3) 2.352
Réduction indicative en vue d'une

réorganisation du service électro-séma-
phorique (art. 4) 10.033
Diminution pour incomplets (pom

piers, art. 5) 1.000
Diminution pour incomplets (gardiens

de bureau, art. 6) 3.C00.
Réduction indicative en vue d'une

réorganisation du personnel de gardien
nage (Art.O)... 2.003

■ 18.352

Elle a admis, d'autre part, l'augmentation de
9,158 fr. à l'article 1er (gendarmerie maritime»
pour la création d'une nouvelle brigade qui
devait être primitivement- installée à Indret,
et qui sera affectée à Bizerte où elle est indis^
pensable par suite de l'accroissement continu
de l'arsenal de Sidi-Abdallah.
Par contre, le département a renoncé de lui-

même, pour cette année, à la création d'un
lieutenant-colonel, chef de légion de gendar
merie, dont l'emploi, utile à notre avis, devait-
être obtenu sans augmentations de dépense, au»
moyen de la suppression de quelques unités
de sous-officiers.

CHAPITRE 13. — Personnels divers d'instruction.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 220,161 fr.
Crédit du projet de budget, 219,318 fr. •■■■' -
Crédit voté par la Chambre des députés,

219,978 fr. ' •'
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 219,978 fr. v»
La commission du budget a relevé de OCO fr.

les crédits de larticle 6 « Conservateurs de*
bibliothèques des ports »;, elle, augmente da
120 fr. les conservateurs des quatre premiers
arrondissements et de 180 fr. celui de 'Foulon,,
mais fusionne leur emploi avec celui des con
servateurs des archives dont elle supprime les
postes au chapitre 14 (art. 4) ce qui lui fait opé
rer sur ce dernier chapitre (voir plus loin) une
faible réduction de 4,101 fr.
A l'occasion de l'article 4 (Établissement des

pupilles de la marine, à la Villeneuve, prés
Brest) nous avons désiré savoir quels étaient,
en 1913, les salaires des seize ouvrières lingères
de l'établissement, et ce qu'ils seront en 1911.
Depuis 1911 nous nous sommes intéresses à ces
modestes ouvrières qui touchaient alors un sa
laire dérisoire descendant jusqu'à 1 franc! A la
suite de notre intervention, le salaire journa
lier moyen s'est clevé à 1 fr. 20 en 1912 et il a
été porte à 1 fr. 70 après le vote du budget de

(1) Une décision récente du Gouvernement,
prise sur l'avis du conseil supérieur de la dé
fense nationale, vient de maintenir à la guerre
la défense des places fortes maritimes, en par
ticulier celle du. front de mer de.Cherbourg,
en attendant . la, réorganisation de la défense
des côtes sur de nouvelles bases (Moniteur de
la flotte du 21 mars 1'J14).
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1913. Le département a l'intention de le,main
tenir à ce taux en 1914. Bien que le rôle d'un
rapporteur de la commission des finances ne
soit pas, en principe, de réclamer des dépenses
nouvelles, nous croyons cependant qu'il est
équitable, dans le cas présent, d'appeler l'atten
tion du ministre de la marine sur ces alloca
tions encore insuffisantes, et de lui demander
d'utiliser les disponibilités du chapitre à ac
croître légèrement le salaire de 1 fr. 70, et de
prévoir au budget de 1915 un faible crédit qui
permette de donner à ces seize ouvrières un
salaire moyen de 2 fr. qui, comme nous le
disions déjà l'an dernier, ne sera pas encore
excessif. ,

CHAPITRE 14.— Personnel du service de
l'intendance maritime.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 1,391,586 fr.
Crédit du projet de budget, 1,629,294 fr.
Nouvelles propositions du Gouvernement,

1,037,292 fr.
• Crédit voté par la Chambre des députés,
1,619,465 fr.
• Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 1,019,465 fr. . . -

Les augmentations du projet de budget
avaient principalement pour objet r

1° Le relèvement des soldes des officiers ;
2° Un accroissement d'effectif de six agents

techniques de travaux du service de la Hotte,
destinés principalement à assurer la surveil
lance du fonctionnement des réservoirs à com
bustible liquide et des appareils mécaniques

■ des parcs à charbon.
• La commission du budget a proposé les ré
ductions ci-après qui ont été adoptées par la
Chambre des députés :
Art. 1 er . — Commissariat de la marine :

■ Augmentation des incomplets.'. .... .. 3.145
Réduction indicative en vue d'une

simplification administrative à envisa
ger des ports de Lorient et do Roche
fort 100
, Art. 3.— Agents techniques de tra
vaux du service de la Hotte :
Maintien de la seule création de deux

agents techniques et de l'envoi d'un
deuxième agent technique à Bizerte, ■
d'où économie de. 10.478
Art. 4. — Conservateurs des archives

dans les ports : -
Fusion des conservateurs des ar°

chives avec les conservateurs des bi
bliothèques, d'où (voir plus haut, cha
pitre 13) une économie de 4.101

Total ' . .. 17.827

En ce qui concerne les modifications à appor
ter à l'organisation administrative des ports de
Lorient et de lîochefort, nous ne pouvons
qu'admettre le principe do cette étude, mais
elle ne devrait pas. bien entendu, comme peut
le faire croire l'indication de la commission du
budget, se rapporter au seul corps du commis
sariat. Il faut qu'elle s'étende . à tous les orga
nismes de ces deux ports militaires et qu elle
porte sur tous les personnels (officiers de ma
rine. mécaniciens, contrôleurs, personnel admi
nistratif de gestion, etc.).
Quant à 1 économie résultant de la suppres

sion des conservateurs des archives, elle est si
faible que nous nous demandons si vraiment
i. est utile de risquer de compromettre pour si
peu le classement des archives des ports, qui,
croyons:nous, est encore loin d'être parfait.

A' propos du commissariat, nous signalerons,
cette année de nouveau, que c'est l'un des
seuls corps de la (narine qui soient sous le
régime des' décrets. Un projet de loi est encore
en préparation, nous répond le département;
nous demandons que l'étude s'en poursuive et
qu'il soit bientôt déposé, afin de donner à l'in
tendance maritime les cadres qui lui sont
nécessaires. Notons aussi, au sujet du chef du
service de l'intendance maritime, que nous
avions demandé en 1909, 1911 et 1912 qu'il fût
mis hors cadres, par application du décret du
31 janvier 190?. Cette mesure réglementaire n'a
pas été adoptée, et le département y a renoncé
pour l'inlendance alors qu'il l'a fait voter sans
difficulté pour le chef du service du personnel
de la marine marchande qui appartient au
corps des administrateurs de l'inscription ma
ritime. Autre section, autres règles !

■ Enfin, il nous est agréable de constater les
excellents résultats obtenus à la suite delà
réorganisation des programmes et des cours de
l'école du commissariat, dont nous nous félici

tons d'être le promoteur. Il était- nécessaire,
en effet, que le développement sans cesse plus
grand de la technicité -dans le domaine admi
nistratif exerçât une irtluence prépondérante
sur la réorganisation de l'intendance maritime.
De plus en^plus, en effet, les services techni
ques de l'intendance se transforment et se mo
dernisent : l'électrification des ateliers, le per
fectionnement des machines-outils, l'adoption
des méthodes, des procédés de fabrication et
des installations des industries dont la marine
est tributaire aux divers points de vue de 1 ali:
mentation, de l'habillement et des approvision
nements de la flotte, l'emploi des frigorifiques,
le développement des outillages mécaniques
des parcs a charbons et des réservoirs à com
bustibles liquides, etc., imposent ' aux ofliciers
du commissariat qui ont la conduite de ces
services l'eximen de multiples questions, et
une surveillance minutieuse à exercer.
Ces études et cette action omportent une

pratique qui doit être développée par la spér
cialisation. et leur importance est d'autant
plus grande qu'il s'agit d'un outillage représen
tant un capital considérable, ou d'appareils dé
licats qui exigent des soins particuliers sous
peine de coûteux mécom^t.s et d'accidents
graves.
C'est pour satisfaire à cette nécessité de spé

cialisation que l'honorable M. Monis a récem
ment créé — et nous l'en approuvons - un
cadre d'officiers du commissariat spécialisés
de bonne heure dans les branches techniques
des services des subsistances, de l'habillement,
du casernement et des parcs à combustibles,
pour l'ensemble desquels un brevet d'aptitude
sera délivré. . ..
En même temps, il est constitué au minis

tère une section techniqus de l'intendance, or
ganisée sur des bases beaucoup plus mod estes
que la section similaire du ministère de la
guerre, et qui est appelée à rendre de très
grands services.

CHAPITRE 15. — Service des subsistances de
. l'habillement et du casernement. — Sa
laires.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 873.990
francs.

Crédit du projet de budget, 869,390 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

864.300 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, S6I,390 fr..

La diminution du projet de budget se dé
compose comme suit :
4° annuité pour le relèvement des salaires des

ouvriers immatriculés 5.40.)
Diminution d'effectifs résultant d'ins

tallations mécaniques 1^.0O0
En moins • 4.690

La Chambre a opéré une réduction de 5,000
francs pour tenir compte des disponibilités des
exercices antérieurs.

A propos de ce chapitre, nous avons de
mandé au département s'il avait renoncé à
employer des boulangers militaires dans le
service des subsistances des arsenaux.

11 nous a été répondu que la question avait
été abandonnée en raison de la pénurie du
personnel des équipages de la flotte qui ne
permettait pas de recruter tous les hommes
nécessaires dans les spécialités militaires. Le
projet pourra être repris, nous assure-t-on,
lorsque par suite des .dispositions législatives
récemment intervenues, la marine aura la pos
sibilité de consacrer plus de monde à la spé
cialité de boulanger. Nous comptons que ce
sera bientôt. - - -

CHAPITRE 16. — Service des subsistances.- —
Matières et indimnités représentatives. ■■■•-

Crédit alloué pour l'exercice 1913. 21,894,273 fr.
Crédit du projet du budget, 24,517,803 fr.
Nouvelles propositions du Gouvernement. -

24,289,715 fr. ...
Crédit voté par.la Chambre des députés,

24,142,926 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 24,142,926 fr. : , .

L'augmentation du projet du budget s'expli
que principalement par l'accroissement des
effectifs et par des prévisions plus élevées pour
1 amélioration du régime alimentaire des équi
pages.

La diminution de 228, 150 fr. apportée par le
Gouvernement dans ses nouvelles propositions
est la conséquence d'une augmentation des !

1 déductions pour incomplets dans les équipa»»,
qui entraîne -une diminution correspondants
des indemnités représentative de vivres
La nouvelle réduction votée par la Chambre

est la résultante, des modifications -aDDoriiiK
au plan d'armement. ■ ■ •
Quant aux installations immobilières pro-

vues aux articles 2. et 3, nous citerons parmi
elles l'installation de cuves à vin à Cherbour®
et à' Brest. ; °

. Ces cuves seront en ciment armé, le dépar
tement ayant renoncé au 'verrage intérieur
qu'il avait essayé au port de Lorient.

CHAPITRE 17. — Service de l'habillement et du
casernement. — Matières. ■

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 5,0S9,429fr
Crédit du projet de budget, 6,320,253 fiv' ~
Nouvelles propositions du Gouvernement

0.190,253 fr. '
Crédit voté par la Chambre des députés

0,102,453 fr.
- Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 6,102,453 fr.

L'augmentation du projet de budget a pour.
causes principales l'accroissement des effectifs
et le rehaussement progressif de l approvision
nement normal d'habillement, par application
de la loi du 30 mars 1912.

La réduction opérée par la Chambre est la
conséquence des modifications apportées au
plan d'armement.

CHAPITRE 18. — Service des approvisionne
ments de la flotte. — Salaires.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 331,703 fr.
Crédit du projet de budget, 318,408 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

313,40 < fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 318,403 fr.

Les augmentations du budget de 1915 corres
pondent principalement au relèvement des sa
laires des ouvriers immatriculés (3e annuité! et
à l'embauchage d'ouvriers auxiliaires charges
du fonctionnement des appareils desservant
les réservoirs à combusIiMes liquides.
Le département nous a fait savoir que l'on

continuaità payer, accidentellement ilusivrai,
des salaires d'ouvriers sur le chapitre 19 (Ma-
tiéresi. Il justifie cette mesure en faisant re
marquer qu'elle est appliquée là seulement où
la main-d'œuvre est soumise à trop d'aléas pour
que l'on puisse accorder aux administrations
locales des dotations fixes :. c'est le cas des dé
pôts d'outre-mer, sauf Saigon.
Cette raison ne nous paraît pas suffisante

pour déroger au principe qua des salaires ne
doivent pas être imputés sur des chapitres de
matériel.

CHAPITRE -19. — Service des approvisionnements
de la flotte. — Matières et dépenses acces
soires. -

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 27,527,613 fr.
Cr. 'dit du projet de budget. 29,550,512 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

29,249,652 fr. . \ ,
Crédit voté par la Chambra des députés,

29,009,652 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 29,219,652 fr.
La différence de + 2,022,899 fr. par rapport an

budget do 1913 correspondait, pour la P|us
grande partie, à l'exécution du plan danne,
ment. ' .
La commission du budget a fait opérerum

double-réduction : . • ' , „
■ 1° loy,t'6)l'r. à lasjite des modifications qu'elle
a apportées au plan d'armement; '
2° 209,0.0 fr. pour faire état de la baisse du

prix des charbons.- ■ . .,
. En cours de discussion, la Chambre a admj»
une nouvelle réduction de 240,020 fr., sur ia
proposition de M. l'amiral lîienaiiné, et dont i»
but indicatif est de mettre un frein aux <«*
penses de charbon de la jcanne-d'Arc, ecoie
d'application des aspirants, qui sont esageree»'
Nous approuvons le principe de cette réduc

tion, peut-être trop élevée cependant, daul?ul
qu'il nous -parait inutilo de faire 'effectuer par»'
croiseur-écale une croisière qui -l'oblige a i'
verser le canal de Suez et à payer dece "'j
des frais de transit considérables, par tonne
de jauge ot par homme d'équipage; ■ .
Quant à l'économie de- 2a),o00 fr. pour-'4'

état de la baisse du prix du charbon, oous w



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT
. serons qu elle pourra être obtenue, sinon sur
les charbons français (en briq«ettes\ du moins
sur le charbon cie Cardifï (en rocftes\ dont la
marine s'efforce de généraliser l'emploi (elle en

.i- a acheté, en 1913, 19-4,703 tonnes de 1,000 kilo
grammes au prix moyen de 35 fr. 58). Les seuls

■' inconvénients du charbon anglais en roches
sont qu'il ne peut pas se conserver en 'parcs
pendant plus de-six mois, qu'il produit plus de

„ poussier, et qu'enfin nos bâtiments de guerre
été 'construits et aménagés plutôt pour

recevoir des briquettes, la manipulation et
l'arrimage dans les soutes du charbon en
roches s'effectuent avec difficulté et surtout
avec un grand dégagement de poussière.

CHAPITRE 20. — Personnel du service de santé.

■ Crédit alloué pour l'exercice 1913, 2.089,958 fr.
Crédit du projet de budget, 2,424,509 fr.
Nouvelles propositions du Gouvernement,

2,4.19,216 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

2,432,509 fr.
- Crédit proposé parla commission des finan-
cos du Sénat, 2,432,593 fr.

; L'augmenta! ion des propositions primitives
du Gouvernement était surtout la conséquence
'du relèvement des soldes. Li nouvelle aug
mentation de 11,737 fr. du projet certifié cor
respond à la majoration do solde votée pour
les officiers à deux galons.
■ Quant à la réduction de 0.C5Û fr. admise par
la chambre, elle s'explique :

1» Par une augmentation de 5,003 fr. de la .
somme fixée pour incomplets à l'article 1er
(service de santé > ;

2° Par la suppression de deux emplois de con
servateurs des collections scientifiques à Brest
et à Toulon — 1,656 fr. — dont la commission
du budget a proposé de confier la fonction au
conservateur de la bibliothèque de 1 hôpital.

■ Nous nous bornerons cette année, pour ce
chapitre, à réclamer le dépôt rapide du projet
de loi destiné à augmenter les effectifs du
personnel médical et à modifier la loi orga
nique du 27 juillet 1907. Le département nous
a fait connaître que ce projet est depuis plu
sieurs mois soumis à l'examen du ministre des
finances. Qu'on le lui réclama !

CHAPITRE 21. — Service des hôpitaux.
Salaires.

' Crédit alloué pour l'exercice 1913, 459,295 fr.
. Crédit du projet de budget, 463,295 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

403,295 fr. ■
. Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 403,295 fr. ,

L'augmentation de 4,000 fr. par. rapport à
1913 représente la part revenant aux ouvriers
.permanents du service des hôpitaux dans le
relèvement des salaires (3e annuité*.
Nous émettons le vœu. cette année encore,

que l'on procède, par des substitutions pro
gressives el_ partielles, au remplacement des
ouvriers civils du service des hôpitaux par un
personnel militaire, d'exploilation. Cettj ré-
iorme est d autant plus facile à accomplir que
grâce aux hommes du contingent désireux dé
servir dans l'armée de mer, on trouvera toutes
les spécialités dont on peut avoir besoin pour
le service de santé.

: CHAPITRE. 22. — Service des hôpitaux. —
Matières.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 2.782,115 fr.
- Crédit du projet de budget. 3.089,782 fr. •
Crédit voté par la -Chambre des députés,

P,'M8,091 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

. du benat, 3,033,091 fr.
■ Les ."07,007 fr. d'augmontation du projet de
budget de 1914 correspondaient à l'accroisse
ment du prix des denrées, des dépenses de
traitement hors des hôpitaux des approvision
nements de matériel médical, etc.
La commission a proposé les réductions

ci-après qui ont élé admises par la Chambre
des députés :
■■■ 1° Disjonctions des crédit; relatifs au
Maroc. 35.000
2" Réduction de 30 du nombre des

inlimiers demandés en supplément. .. . 16. 091
■' - Total 51 .0'.'l

. A. propos de ce chapitre, signalons l'utilité
lu il y aurait pour la marine à posséder un
navire-hôpital. Sans doute nos anciens trans
ferts- d'I-ndo-Ghiue ont bien été transformés en
bâtiments-hop. taux pendant les expéditions de

et du Maroc . mais ils seraient
insuffisants en cas d une guerre maritime- et
surtout incapables, par leur faible vitesse, de
suivre des arméesnavales. Cependant, lasixième
conférence de la paix, à la Haye (18 octobre
1 «<), que nous avons signée, nous fait une
obligation de recueillir et de soigner toutes les
victimes d une guerre navale.
Les autres nations nous ont devancfs dans

cette voie, et dans les différentes guerres sur
nier de ces dernières années; des navires-hopi"- •
taux spécialement créés et aménagés pour les
besoins des blessés ont été d'un grand secours,
et ces hôpitaux flottants y ont- joué un rôle
très important. ■ .1
irat récemment encore, pendant la démons

tration navale internationale de Constanti
nople, au moment où le choléra lit son appa
rition parmi les troupes opérant en Turquie?
d Europe, le gouvernement italien envoya sur
place 1 un de ses navires-hôpitaux qui lit l'ad
miration des autres nations.

Des pourparlers ont bien été engagés, chez
nous,, avec les trois sociétés. constituant la
croix-rouge française en vue de leur collabora
tion éventuelle à l'organisation, dès le temps de
paix, d un navire-hôpital, mais ils n'ont pas
abouti, ces sociétés ne disposant pas de moyens
suffisants pour faire face aux dépenses consi
dérables que nécessiterait l'armement d'un
navire de ce genre.

CHAPITRE 23. — Personnel du service des cons
tructions navales.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 5,394,158 fr
Crédit du projet de budget, 5,656,083 fr.

■ Nouvelles propositions du Gouvernement,
5,879,881 fr. '
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,803,140 fr. ■
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 5,863,1 40 fr.

Les augmentations du projet de budget pri
mitif, soit 262,525 fr., représentaient principale
ment un accroissement du cadre des agents
techniques, nécessité par le développement de
l'arsenal de Sidi-Abdallah, et par l'exécution du
programme naval, notamment pour le service
de la surveillance des travaux confiés à l'in
dustrie.

L'augmentation des nouvelles propositions du
Gouvernement répondait à l'accroissement des
soldes des officiers à deux galons et des soldes
des officiers des directions de travaux (agents
techniques). 1
Les diminutions apportées par la commission

du budget correspondent surtout à des réduc
tions apportées à ces accroissements d'eiïei-
tifs.

ARTICLE Ier. — Génie maritime.

M. Pierre Baudin avait déposé, au nom du
précédent Gouvernement, un projet de loi por
tant réorganisation du corps da génie maritime,
actuellement encore régi par des décrets.
Ce projet,. rapporté par M. Nail, vient d'être

adopté par la Chambre des députés (13 mars
19141.

Il faut espérer qu'il sera voté sans tarder par
le Sénat.
L'accroissement des cadres qu'il prévoit est

indispensable pour assurer le service chaque
jour plus lourd des directions des constructions
navales et pour arrêter l'exode à l'industrie des
ingénieurs, aussi inquiétant pour la marine
que celui des officiers techniques du départe
ment de la guerre. Sans revenir sur les départs
anticipés des dernières années, que nous citions

dans nos précédents rapports, -signalons qu'en
1913 le corps du génie maritime arvu 13 départs
d'ingénieurs-, dont pas un par suite de retraite!

11 ne nous appartient- pas -d analyser ici le
projet de loi de cadres.. Nous nous bornerons
toutefois à faire- une critique sur un point. Ce
projet, copié dans ses grandes lignes sur celui
des ingénieurs d'artillerie navale (il remplace
notamment l'appellation de directeur, qui cor
respond à une fonction et non à un grade, par
celle d'ingénieur général), a maintenu cepen
dant pour les officiers généraux. las anciennes

■limites ê'ûge de soixante-huit et soixante-cimi
ans, alors que les limites d'àge des ingénieurs
généraux d'artillerie ne sont|ue île soixante-
cinq et soixante deux ans. comme pour les
officiers de marine, les o'ficiers mécaniciens,
les contrôleurs, les médecins, les pharm iciens.
Il y aurait intérêt, sur ce point, à apporter une
modification au projet de loi.

. , Art. 2. — Agents techniques* •
Les agents techniques ont bénéficié de plu

sieurs réformes heureuses durant ces derniers
mois.

La loi sur l'augmentation des soldes a ac
corde à ceux qui avaient qualité d'officier le-?
mêmes tarifs que ceux des corps de direction :
la loi du 30 décembre 1913 a augmenté les
pensions des officiers techniques à deux et
trois galons et a remplacé les appellations
d agents techniques par celles d ollicicrs da
directions de travaux: enfin des décrets tout
récents du 20 février ont réorganisé complète
ment les personnels techniques de gestion et
d'exécution et out créé, notamment, les em
plois d'agents techniques principaux civils ccr-
respondant aux commis principaux du person
nel administratif.

CHAPITRE 24. — Constructions navales. -- Ser
vice général y compris les dépenses indi
vises. — Salaires.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 8,036,000 fr.
Crédit du projet de budget, 8,631.800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

8,031,800 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 8,031,800 fr.

L'augmentation réelle du chiffre du budget
de 1914, déduction faite d'un mouvement d'or
dre de 1,203 fr. report au chapitre 18 des sa
laires d'un ouvrier affecté au service des char
bons, à Lorient), se justifie comme suit :
Augmentation de la main-d'œuvre par suite

de l'activité plus- grande des travaux,
etc 486.000
4e annuité du relèvement des salaires

des ouvriers immatriculés. ... il1.000

"597.000
' * - — I.2QM

En plus 595.1)00
La -4 e et dernière annuité du crédit de

1,î J0,000 fr.. accordé pour le rcievcmOnt des
salaires des ouvriers immatriculés seri em
ployée, comme les précédentes, à rttiguie-uer
les effectifs des classes supérieures tfiiuviiers
et à réaliser ainsi des promotions par r.lasso
permettant d'assurer <!e meilleiios concilions
d'avancement aux intéressés. Ce crédit permet
tra en outre de supprimer les salaires inférieurs
à 4 fr.- par journée de huit heures, ' y
Nous croyons intéressant, à propos de ce pre

mier chapiiro « salaires » des constructions na
vales, -d'indiquer quels seront" approximative
ment les effectifs moyens) des ouvriers de ce
service durant l'année 191i :

DÉSIGNATION
OUVRIERS

imma-

trùuléi.

OUVRIERS

auxiliaires. -

-OUVRIERS

en r'"„:e ■

indignes.

— — : .■ ra

TOTA-I,

Cherbourg ...
Brest ;
Lorient
nochcfort '
Toulon
Indret

Guérigny
Paris et service de la surveillance
Uizerte. ,

Saigon -

2.732

3.947

3.422

1.592

4. 3CO

1.09i

804

40

100

12

430
2.273

• 1.7-47

: 354
. 1.715 :

7S
254
12
£95

» >
i

D

i 245
|... 1.300.

3.102

l'i '.'-'0

5 lo-J ,

1.9 10

0.0 i."»

1.172

l.. f.:.

52

7i«'

t.3,2

Totaux.. '. ... j. . IS.- .103.. . j ... 7.1S5 : | -. 1 . 5-45 . | ÎG.^'j
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A rocçasion Tde ce - .chapitre-, encore, Boustrair

terons rapidciTanttUiie ; question. penériic: qui
intéressa iout- le, personnel ouvrier de la-in&-
rine, celle de l'avancement. ,<
YÀvninfrmenty— : :à_ décret du 9 janvier .1914
vient d'apporter une mbdifrçaitiô» profonde au
régime de i avancement : du personnel ouvrier
des arsenaux et établissements, de la marine. *

* M.: - Delcassé. par un précédent' d'crêt du
12 itiâi lot?, avait, côréigixia jéplorablb.ërreUr
du décfet du 13 juin 1C07; qui avait.associe les
ouvriers aux travaux des commissions davan-
cement en leur. donnant la majorité- des voit.
Dans nos précédents rapports et à la tribune
du Sénat, nous... avions,, signalé , les ..fâcheuses
conséquences . de cette mesure;,nous n'en re
ferons plus aujourd'hui .'lé procès. Lé, décret
précité du 12 mai 1912 maintenait .cependant
le ; cômmfs's ons de classement, niais en rédui
sant le nombre des représentants du personnel
ouvrier,rde telle.', sorte :, que -ceux-ci', cessaient
d'y constituer la- majorité. ; ^ : • "

« L'erreur. del907 est elle ainsi suffisamment
comgéfe.' di^ions'-'hous d'ans le rapport de 1912?
L'cxparierice nous l'apprendra ». En fait, le sys-
,tome. des commissions, d 3 classement continua
a présenter de graves inconvénients qui se pro
duisirent lors de la concession des avance
ments de 1913. C'est pour ces raisons que le
décret du 9 janvier 1911 supprime complète
ment les commissions d'avancement. Les avan
cements, au choix seront désormais concédés
par les directeurs au vu des notes et proposi
tions établies par les agents techniques et les
ingénieurs dont. relèvent les ouvriers à tous
les degrés-dc /laliiérarchie. Mais en attribuant
à 1 ancienneté les deux tiers des avance
ments,- Je nouveau texte a, dans une juste me
sure, donné satisfaction au désir des ouvriers
.de voir Jeurs-salaires s'élever avec la durée de
leurs services. . . .*•
On s'est attaché, d'ailleurs, à prévenir tout

arbitraire dans la concession des avancements

au choix en spécifiant que, pour les ouvriers
qui en bénéficieront, les listes d'avancement,
affichées dans les ateliers, mentionneront les
titres de toutes natures qui auront déterminé
le choix dont ils font l'objet. '
Nous félicitons vivement le ministre de. la

■marine' d'avoir proposé cette sage réglementa
tion, et -nous espérons que- le système nou
veau, qui s'efforce de concilier tous les intérêts
•en cause, résoudra enfin une question délicate
entre toutes. , - ' - :

ICIUPITUE 2;>. — Constructions navales, — Ser
vice, général, y compris les dépenses indi-

1 -"vises.—- Matières.-' '-- • •

: Crédit. alloué pour l'exercice 1913, 8.GGI.000 fr.
; Crédit du projet de budget, 10,117,003 fr. .
' Nouvelles- propositions' du Gouvernement,
•10,017X00 rr.' •'■ ; - ■ '■ ' : •
f Crédit voté ; par: la Chambre des députés,
10.017.00,1 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, -10,017,000 fr.

Les augmentations du budget primitif pro
viennent de ; >

' Rehaussement des approvisionne-
mjiits..i.,...'^'-.....:.; ...... ..... ^ C00.000
Augmentation dés"dépbnses de ma- ',

tijres ; pir suite; de l'exécution du*- •-
programme . . . .v. . ........ 717.000
Réparations' et Entretien des ate- T" -■* .

liers et magasins.;-, . : . : " ' 40.000
■ Transports de matériel 99.000

En plus.... 1.456.000

Le Gouvernement a reconnu ultérieurement
qu il pouvait opérer une réduction de 1C0, 0 0 fr.
sur le crédit demandé pour rehausser les appro
visionnements.

ciuPiTRK 26. — Constructions navales. — En
tretien et réparations de la flotte construite
et du matériel flottant des mouvements du

, port. — Salaires. ' ,

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 7,294,200 fr.
. Crédit du projet de budget, 7,397,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,397,20J. fr . : ,
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 7,397,200 fr.

: Ce, crédit. se décompose comme.suit : - n
t'f Où'vHéfs^immatncules.- 1. .-. '. ;-. f- 5. 059: 803
^' Ouvriers 'auxiliaires 'et en régie: . 2.338.000

Total,. v .v. .. . .:. . :.v. 7 3D7.2C0

-: ..L'augmentation -de 10 1.0ÛJ fr. par rapport à
1913 correspond à'-la 'Af. anîiuitovdu-roluvement:
des:salaires des, ouvriers immatriculés; somme-
que le projet de budget a mise à tort eç face -
des»ncrédi'tsr*revenant aux' ouvriers auxiliaires.- :t

CHAPITRE. 27..— Constructions navales.-— En
tretien et réparations de la flotte construite

-« et du- matériel' flottant des: mouvements du
port. — Matières.

• Créait - alloué pour l'exercice 1913, .12,283,003
%fr3ncs * ** 1-1 * • " ' * • *■ ' ' . . v • . ■•".';• ^

• : Crédit :dup£oj£t de budget-, 14,041,300, fr. ., ;
Nouvelles: propositions.: du iouveruement,

-13,886,"00 -to - ;
•; Crédit voté, par, la , Chambre ,des députés,
13,486,300. fr. ' ; 7 -:.A/
■; Crédit proposé, par. la commission des finan
ces du Sénat, 13,48G,300 fr. : : • \- .

Les augmentations du projet de. budget s'ex
pliquaient de la manière ci-après:.

Achat d'appareils pour la- conduite du tir A
bord des bâtiments en service....... 117.300
' -Achat- de - postes dé télégraphie 1'*-'- • - - .
sans fil ... . .r. - 600.000
- Matériel- de rechange. ■ {chaudiè- - — .
res, etc.);.. -. . 583 . 000
Rehaussement des approvisionne- -

ients {loi du 30 mars 1912)! . . : . . ; 503.000
: Stocks d'ur-'onco .' /'55.000
'. Dépenses du Maroc.. ! . ?... .'. îTO.OCO

A déduire : .
2.235.300

- Crédit pour l.enl'ïvement de l épave
de la- Liberté qui fera l'objet d'un : - r ..
projet de loi spécial. . . i.. ... ... - 527.000

En plus. . : ; . ...... 1 . 758 . 300

Dans son- projet rectifié, le Gouvernement
réduisit de 100,000 fr. le crédit nécessaire au
rehaussement des approvisionnements et 1 sup
prima les 55,000 fr.- qu'il avait prévus en aug
mentation. de:la .deuxième annuité de 945,000 ir.
destinée à l'eleverlfs stocks d urgence. ', ■ '

■ Le stoeVd'ufgenee de Toulon, créé en 1905
au moment des événements de Fachoda, 'et
dont -nous avions signalé - l'insuffisance dans
notre précédent rapport, a été augmenté' en
1913 de : - ,-. ; — .- : : .. ;

: ' Athat de" tubes de chaudières. .'. ■ "50.000
- Achat d'ancres 75.010
- Matières diverses. :. 70.000

'lotai— .;.... 195.000

C'est insuffisant, étant donné la concentra
tion de nos forces navales on Méditerranée. II
faut espérer que le crédit de 945.00) fr. qui reste
affecté à .4'accroissement dos- sUicks • d'urge^cê
sera destinée en rgrande partio aux arsenaux 'de'
Toulon et de Bizerte" ' , , " ■ : -

- Quant à l'onlèvement d« l'épave deia Liberté'
disons ,que :la.mamie; après : .lavoir-ctudié: dir
-verses solutions, s'était finalemintarrètée à un
projet-consistant, à entourer -l'épave d'un bâ
tardeau de: manière, à le mettre à sec, et à per;
mettre de procéder ainsi à la démolition en
plein air, en prenant toutes les précautions
voulues pour éviter les dangers pouvant ré
sulter du maniement de projectiles chargés, et
dont la secousse de l'explosion a pu armer les
fusées.

Un concours avait été ouvert pour la cons
truction du bùtardeau, l'exécution des épuise
ments, la fourniture de la force motrice et fina
lement l'enlèvemsnt du bâtardeau, la marine
devant procéder elle-même à la démolition de
l'épave. Une des olfres présentées avait été
retenue, et le projet soumis à l'examen des
services compétents et à celui du conseil gé
néral des ponts et chaussées, considéré comme
donnant toutes les garanties voulues.
Mais dans l'intervalle; différentes offres s'é

tant présentées pour. l'enlèvement de l'épave, ',
le ministre n'a pas cru pouvoir donner suite au i
premier projet- avant d'avoir provoqué nn nou
veau concours, qui doit se faire dans les condi

tions .définies -par un , aviSjparu ; au Journal
pfp/wl,du -S ina és. , » . .
• [Nous crjigHfn's que. ce nouveau... concours
h;a^ouiissavpas,6t n'ait; d'autre résultat-qiie de
retarier^les travaux. -, : c- .

i v : CHAPITRE 28; — rersonnel du servies
m M i Ï.J. -de r.artilierie.-:; ; ...s : ..-r

.: Crédit allouê pour iiexercice l913^2 1' [f.
Crédit du projet de budget, -2,469,640 fr. :

; , Nou-veUes, • propositions. ' du i;Couvérnemeât i
2,540,043 fr.

-. .Crédit, voté par la Chambre des députés,
2,531.0 i:i fr. '' - ; : - • ' - • : ; .
.-. .Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 2,531,043 fr. \ v : -, ; . .

Les augmentations du projet de budget
(-333-,•005, fr.) avaient -pour -causes principal JS te
relèvement des soldes des- i gênisurs d'artillc-
rie navale, .des agents- techniques,- des armu
riers, etc. . . et la prévisions des traitements du
personnel, du nouveau laboratoire de chimie de
Sevran-Livry. ■ :
Les nouvelles propositions du Gouvernement

.(+ 79,403 fr.) ont pour causes :

" '' Relèvement des soldes : .. :

' IngénieuTS-à d-jux galons..;.....!...;
. Officiers des . direetioas de travaux !

^agents techniques) 30.993
Armuriers.. . .«.v.-. V*. . .. 40.035

Total. T9,JB

1 La commission du budget a Opéré one ré
duction de 9,0JÔ fr. pour réduire l'accroissement
d'otîectifs demandé, du personnel, des agents
techniques. ' . (
Au sujet de l'article 1er, nous insistons près

du ministre pour qu'il fasse voter sans retard
le projet de loi déposé par son prédécesseur
pour modifier la loi du 5 novembre 1909 en
augmentant les cadres des ingénieurs d'artil
lerie navale. Ces cadres sont notoirement in
suffisants, avons-nous déjà dit; -et- l'accroisse
ment. de 25 -unitéj. que prévoit.. 1J projet, ne
permettra pas encore de satisfaire à tous les
besoins... ...
' En ce qui concerne les armuriers, un projet
de loi vient d'être également déposé- afin de les
comprendre dans le- corps des. -quipages de U
flotte dont ils formeront une spécialité.
' Quant au -personnel nouveau prévu à l'ar
ticle 4 pour le iabora'orre de Sevran-lâvry; il a
.été fixé d'après loi propositions de lacanférciice
interministérielle, chargée ■ d'étudier- l'applica-
tïoti pratique du projet de ' loi 'autorisant la
marine à fabriquer ses -poudres et explosif. ;

CHAPITRE 29. — Artillerie navale.. ^'Service g»
: néral y compris les dépense sindivises. -
- Salaires. - •

- Crédit alloué pour l'excrcice 1913, 2,345,832
francs.

Orcdit du;-projeé-de'lw-dget,-?,Sj4,999 ff;
Crédit voté par la Chatnbri'-des députés;

lions 549,000. fr. ,, , U -
: Crédit propose pstr fa comrhrssio-n des fifançes
du Sénat, 2,549,0jO fr. - -v - - , . „•

Les .-augmentations du projet , de: budget s»
répartissen t .cousine suit : . i . fi ;

Relèvement des salaires des ouvriers imM-
triculés;(3c annuité). . .'
Accroissement des frais dj main- „ ...

d'œuvre......:........ 2G2-1C8

Total...../.".' 217 .163

La commission du budget a opéré une reduc.
tion de 15,000 fr. en vue de diminuer l'accrois
semont des frais de main-d'œuvre 'prévus pouf
Brest.- Elle a diminué,, dans ce but; de 37 unîtes
l'effectif: supplémentaire de 75 demandé pour
l'établissiment de pyrotechnie de Saint-Nicolas
(chap. 29 et 31). , ;

Par contre, elle a admis une augmentation
de 50 ouvriers auxiliaires pour Toulon et de «
pour Bizerte. .
, Sans tenir compté de'- ces augmsntation^i
l'effectif ouvrier des directions d'artillerie na
vale était approximativement le . suivant au
ior janvier 1914 ■ : , ' . . »
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' DÉSIGNATION
rÈRMAXENTS

immatriculés.

AUXILIAIRES

Hommes. Femmes.

Cherbourg.....
Brest..
Lorient...-. . .-. ........... i i
Kochefort . :
Toulon , ... :
Huellé.»
Hizerle.
Laboratoire central

' 310
: ci

. :>8
2'i2
CGI

1.289

I 8
I 74 -■

246
211)

1«)

1.8
582
205
8i
59

33
110
71

)>

344
»

JX

1 M

Totaux j 3.333 , . 1.59i 558

CHAPITRE 30. — Artillerie navale. — Service gé-
: néral y compris les : dépenses indivises.—
Matières. .

Crédit a'ioué pour l'exercice 1913, 4,0i9,1G0
francs. P.

Crédit du projet de budget, 4,335,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4. fr.
Crédit proposé par la commission des- finan

ces du Sénat, 4, 335,000 fr.

L'augmentation de 2S5,840 fr, qui porte exclu
sivement sur l'article -i (Transports de maté
riel; est nécessitée par l'accroissement des
transports de poudres et de matériel. Ce chiifre
est nécessairement purement évaluatif, car il
«existe aucune base précise permettant de
calculer le montant tles dépenses de transport
à provoir pour un exercice déterminé."

Les crédits inscrits dans ce but aux budgets
précédents ont toujours été insuffisants. .

CHAPITRE 31. — Artillerie navale. — Réfections.
— Améliorations. — Entretien et écoles à feu.
— Salaires; - ;

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 2,206,780 fr.
Crédit du projet de budget, 2,627,000 fr.
Crédit voté par . la Chambre des députés,

2.5112.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 2,592,000 fr.
Les augmentations de ce' chapitre (300,220 fr.)

ont les mêmes causes que celles du chapitre 29.
De même la réduction de 35,000 fr. opérée

par la commission du budget, s'explique pour
les raisons déjà relatées audit chapitre 23.

CHAPITRE 32. — Artillerie navale. — Réfections.
— Améliorations. — Entretien et écoles à feu.
— Matières.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 23,325,323
fra ci cs

Crédit du projet de budget, 26,762,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,112.200 fr.
Crédit proposé par la commission des flnaÛT

ces du Sénat, 26,412,203 fr. ,
Le projet de budget détaille l'emploi

des crédits de l'article 1er du présent cha
pitre (Réfections et améliorations). -Parmi les
rubriques de ce projet, citons la somme de
481.2(30 fr. prévue pour le remboursement au
département de la guerre de 20 sections de
2i sections de mitrailleuses commandées en
1913 (qui s'ajoutent au 35 sections comman
dées en 1912), et le crédit des 500,000 fr;'(l r " an
nuité) pour remplacement des canons de dé
barquement, modèle 1881, par un matériel plus
moderne. •

La commission du budget, après avoir tout
d'abord proposé une réduction de 464,600 fr.
sur l'ensemble, du chapitre, n'a finalement fait
voter par la Chambre des députés qu'une dimi
nution- de 500,003 fr. représentant le crédit
précité de 500,000 fr., le département ayant
reconnu qu'il n'était pas en mesure de l'em
ployer en 1914.

CHAPITRE 33. — Personnel du service
'" des travaux hydrauliques.

Crédit alloué pour l'exercice 1913s 878,655 £r.
Crédit du projet de budget, 910.903 fr.
Nouvelles . proposition.. du Gouvernement,
*8,863 fr. |

Crédit voté par la Chambre des députés,
943,11» fr.
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 9i3,lli fr.

1,'augmentation du projet de budget avait
principalement pour but de relever les cifectifs
et les soldes des agents techniques du service
des travaux hydrauliques
Les nouvelles propositions du Gouvernement

ont également pour justification le relèvement
des soldes des officiers à deux galons de Ce
personnel po ir lequel nous réclamons depuis
l'.kJi) la possibilité d'accéder au grade d'ingé
nieur, comme cela est prévu pour leurs col
lègues des autres directions de travaux et pour
les fonctionnaires similaires conducteurs des>

ponts et chaussées) du ministère des travaux
publics.
L'an dernier le département nous répondit

, que « le service central des travaux hydrau
liques a préparé à ce sujet un projet de loi
qui sera présenté à l'agrément du ministre
aussitôt qu'aura paru le décret organisant à
nouveau le personnel des agents techniques >>.
Le décret en cause venant d'être promulgué

le 21 février dernier, nous espérons bien que
cette fois, une nou\elle solution dilatoire ne
retardera pas davantage cette réforme, car, l'a
fait remarquer à la Chambre M. le député
Abel, elle est toujours renvoyée à une échéance
qu'on nous dit prochaine, mais qui n'est pis

. encore arrivée.

La Chambre a opéré sur le chapitre une ré
duction de -25,749 fr. représentant d'une part
l'inscription d une déduction de 2,00) fr. pour
incomplets, et d'autre part le rejet de l'accrois
sement d'ell'ectif des agents techniques
(16,549 fr.) et la diminution du nombre de ces
agents en service à Diégo-Suarez (7,200 fr.). Ces
déductions avaient, d'ailleurs, reçu l'adhésion
du département.

CHAPITRE 34. — Service des travaux hydrau
liques. — Salaires.

, Crédit alloué pour l'exercice 1913, l.086,SS3 fr.
Crédit du projet de budget, 1,069,383 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,069,383 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 1,069,383 fr.
La diminution de 17,500 fr. par rapport à 1913

se balance comme suit :
Relèvement des salaires des ouvriers imma

triculés (3e annuité) + ' 4.500
Transport à l'article 3 du chapitre 22 .

des salaires des ouvriers employés aux
travaux afférents aux immeubles du
service de santé. .. ... — 22.500

- En moins... 17.500

Constatons avec plaisir que' cette année, à
notre demande (voir rapport de 1913, pages 224
et 225) le service des travaux hydrauliques a
prévu au budget la somme représentant la
troisième annuité du relèvement des salaires
de ses ouvriers immatriculés.

CHAPITRE 35. — Ouvrages maritimes. — Voirie
et immeubles administrés par le service des
travaux hydrauliques. — Entretien et service
général, y compris les dépenses indivises. -

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 1,925,906 fr.
Crédit du projet de budget, 1,950,910 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,944,910 fr.
Crédit proposé par la commission des finaa-

ce» du Sénat, 1,9i i,910 fr. i

• L'augmentation -a pour motifs le renouvelle
ment de baux devenus plus onéreux (15,859 fr.),
la location d'un appartement pour l'inspection
des fabrications d'artillerie (6,000 fr.), l'établis
sement de postes centraux téléphoniques dans

' les ports militaires (3,145 fr.>. -
' . La commission du budget a fait supprimer,
par la Chambre le crédit de 6,000 fr., destiné
à l'installation de l'inspection de fabrications.
Nous le regrettons, car nous sommes d'avis
que le développement des services de l'artille
rie navale justifiait cette dépense, mais nous
n'insisterons pas davantage car nous espérons

, que le département trouvera sur l'ensemble
. du chapitre les crédits nécessaires à la location
envisagée. . ...

CHAPITRE 36. — Services administratifs. — Per-,
sonnel de gestion et d'exécution. ;

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 4,615,151
franc. i

■ Crédit du projet de budget, 4,706,474 fr: '
Nouvelles propositions du Gouvernement,-

4,892.189 fr.
Crédit voté par la Chambre dor - députés?

4,879,737 fr. ' ' '
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 4,879,737 fr. . . ■> . ; . >

La différence ' entre le projet do budget de
1913, soit + 61,281 fr., s'expliquait en majeure'
partie par des augmentations d'effectifs, par le
jeu des soldes progressives pour le personnel
officier et par la quatrième annuité destinée à
réorganiser le personnel - administratif de ges
tion et d'exécution. , '
L'augmentation de 105,175 fr.' des nouvelles

propositions du Gouvernement a pour causé
l'application à ce personnel de la loi sur le re
lèvement des soldes des officiers.
Quant aux économies proposées par la com-î

mission du budget, et qui proviennent des'
augmentations apportées aux réductions pour
incomplets et de la suppression des accroisse
ments d'effectifs, elles s'élevaient à 14,252 fr.,
qui, diminués d'un mouvement d'ordre (report
du chap. 1 er) de 6,150 fr., représentant en défi
nitive les 8,091 fr. supprimés par la Chambre'
des députés.
Le personnel administratif de gestion et

d'exécution vient enfin d'obtenir la réorgani
sation que nous réclamons pour lui depuis
plusieurs années.
La loi des pensions du 30 décembre 1913 a

tout d'abord accordé aux agents l'appellation
d officiers d'administration, mais elle a surtout
élevé les pensions de retraites, de môme que
celle des commis principaux. Les agents ont
d'autre part obtenu le bénélice du relèvement
des soldes, et les nouveaux décrets du 20 février
leur ont donné, d'une manière générale,, le
môme statut que celui de leurs collègues do
l'armée de terre, avec recrutement principal
au concours et passage par une école d'admi
nistration.
Voilà donc un point Sur lequel nous n'aurons

plus à revenir. Il nous reste seulement, en
dehors des questions budgétaires, à souhaiter-
que quelques-unes des croix allouées à la ré
serve de l'armée de mer soient dorénavant
attribuées aux officiers d'administration en re
traite, pendant les cinq années durant les
quelles ils restent à la disposition de la marine.
A propos de ce personnel, M. Manoury a émis

l'avis qu'on pourrait en réduire les effectifs st
l'on diminuait les écritures administratives. U
rappelle notamment que nous avons fait, après-
M. Painlevé à la Chambre, le procès des crédits^
matières, et il en demande l#i suppression-
Nous ne pouvons que nous associer à ce vœu
et. sans revenir sur les raisons que nous avons
données en 1912 pour supprimer les crédits-
matières i et bien entendu sans qu'il soit ques
tion de les remplacer par d'autres comptabilités
plus ou inons compliquées), nous rappelons
que l'étude de cette question a été confiée a la
commission de la marine du Sénat, de même
que la suppression ou tout au moins la simpli
fication du livre bleu.

CHAPITRE 37. — Frais de déplacement _ et de
transport de personnel. — Frais de séjour.
Crédit alloué pour l'exercice 1913, 3,568.960 fr.
Crédit du projet de budget, 4,179,130 fr. •
Crédit voté . par la -Chambre des députés,

4,074,435 fr. . . r '
. Crédit proposé par la commission des inan-
ces du Sénat, 4,074,435 Ir. /

L'augmentation des crédits du budget de
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1913 avait pour causes principales l'accroisse
ment de l'effectif des équipages de la flotte, et
le relèvement des prévisions dont l'insuffisance
s'est manifestée durant les derniers exer-

C1?fa commission du budget a réduit le crédit
de 100,000 fr. pour tenir compte des modifica
tions apportées au plan d'armement et de 4,695
francs en compensation de l'indemnité de ré
sidence prévue au chapitre G aux officiers dè
ches au service hydrographique. au lieu et
place des frais de missions qui leur étaient
étaient payés sur le chapitre 37.
Le Gouvernement a accepté ces réductions.

CHAPITRE 33. — Gratifications, secours, subven
tions. — Indemnités de congédiement. —

• Dépenses diverses.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 2,707,875 fr.
' Crédit du projet de budget, 2,753,150 fr.
Crédit- voté par la Chambre des députés,

2,701,990 fr.
' Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 2,701,990 fr. > .

L'augmentation de 45,275 fr. du projet de
budget avait pour causes principales l'accrois
sement du nombre des élèves des écoles na
vale et de santé, et l'élévation du fonds de se
cours pour le personnel des équipages de la
flotte.
Lt commission du budget a opéré diverses

économies part ielles acceptées d'ailleurs par
le .Gouvernement, et qui s'élèvent à 51,100
francs.

. C'est sur ce chapitre que devrait être im
putée l'indemnité de famille dont, après notre
regretté collègue M. Delobeau, nous récla
mons la création en faveur du personnel ou
vrier.
Nous rappelons toute l'attention du ministre

sur la nécessité de faire aboutir les études en
treprises à ce sujet. «L'indemnité familiale,
disons-nous l'an dernier, sera une œuvre
d'équité envers les pères de famille en même
temps qu'un moyen puissant de combattre la
dépopulation de notre pays ».

CHAPITRE 39. — Allocations aux soutiens de
famille (lois des 7 et S août 1913).

Crédit alloué pour l'exercice 1913, néant.
Crédit du projet de budget, 409,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

409,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 409,000 fr.

; Ce chapitre nouveau est destiné au payement
d'indemnités aux parents des marins en acti
vité, du recrutement ou de l'inscription ma
ritime, reconnus soutiens indispensables des
familles.

La somme prévue ne peut être, bien entendu,
qu'approximative.

CHAPITRE 40. — Officiers généraux et assimilés
du cadre de réserve.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 1,005,500
francs

Crédit du projet de budget, 1,013,800 fr. I
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,013.S00 fr.
Crédit voté par la commission des finances

du Sénat, 1,013,800 fr.

L'accroissement de 8,S00 fr. en 1914, s'explique
par une augmentation du nombre des offi
ciers généraux du cadre de réserve. '
A cet accroissement prévu lors de la prépa

ration du budget, il faudra ajouter à celui ré
sultant de la.création d'un -cadre de réserve,
demandé par nous les années précédentes,
pour les administrateurs généraux de l'ins
cription maritime (loi du 30 décembre 1913).
' Nous serions d'avis que la solde de ces offi
ciers généraux fasse l'objet d'un article spécial
afin de faire ressortir les dépenses incombant
à la marine marchande.
A propos de ce chapitre, nous avons demandé

au département s'il nenvisageait pas l'applica
tion a la marine de la loi du 16 février 1912,
relative à l'admission à la retraite et au pas
sage anticipé dans la deuxième section (ré
serve) des officiers généraux des différents
corps de l'armée de terre,

■ 11 nous a été répondu, le 10 janvier dernier,

3u' «oupnsproejet ode loir,, portant réo,rganipsoastiona corps des •officiers' de marine, déposé le
4 novembre 1913, prévoit pour les officiers gé

néraux de marine, des dispositions analogues
à celles de la loi du 16 février 1912 » (1).
Nous ferons remarquer qu'il eût été logique

et équitable de songer aussi aux officiers géné
raux des autres corps de la marine, et puisqu'il
est possible que la loi des cadres précitée ne
soit pas votée prochainement, nous demandons
au ministre de la marine qu il veuille bien en
distraire l'article relatif au passage anticipé
dans le cadre de li réserve et qu'il en fasse
l'objet d'un projet spécial applicable, cette fois,
à toutes les catégories d'ofliciers généraux de
la marine.

CHAPITRE 41. — Dépenses secrètes.

Crédit alloué pour l'exercice 1913. 10),00) fr.
Crédit du projet de budget, 100.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 10i),00j.l'r.

Sans variation depuis de nombreuses années.

Titre II. — Travaux neufs. — Approvisionnement
de guerre.

CHAPITRE 42. — Approvisionnements de la flotte.
— Constitution des stocks de guerre. — Gros
outillage.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 11,612,00)
francs.

Crédit du projet de budget, 9,724, 422 fr.
Nouvelles propositions du Gouvernement,

9,421.422 fr.
, Crédit voté par la Chambre des députés
9,414,422 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 9,414,422 fr.
Les augmentations prévues sur les divers ar

ticles étaient do beaucoup inférieures aux
dépenses non renouvelables en 1911. 11 en
résultait, au projet de budget primitif,.une
différence en moins de 1,937,578 fr. que le Gou
vernement a encore accrue de 300, 0JO fr. en
admettant une réduction de 100,0000 l'r. sur la
construction des réservoirs et de 200,000 fr. sur

! le stock de combustibles liquides.
La commission du budget a fait voter sur

l'ensemble du chapitre une seule réduction de
10,000 fr. à l'article 4 (nouveau) sur le prix des
brassards destinés à constituer, avec des bon
nets, l'uniforme de guerre des 24.000 ouvriers
des arsenaux appelés à être militarisés au mo
ment d'une mobilisation.

A propos de ce chapitre, nous signalerons à
nouveau l'urgence de la construction de la
seconde série de réservoirs à combustibles
liquides, notamment a Toulon et à Bizerte.
Pour assurer le plein de réservoirs existants

et à venir, il faut se hâter de mettre on chan
tier le troisième vapeur pétrolier prévu à
l'état 11 (pages 2i6 et 237 du projet de budget).
Déjà l'an dernier des indisponibilités des deux
pétroliers en service. le llltùne et la Garonne,
ont retardé l'approvisionnement en mazout de
nos ports militaires.
Le département nous a fait connaître que ce

troisième transport pétrolier, qui sera construit
par l'industrie, aura à peu prés les mêmes
caractéristiques que la Garonne et pourra porter
en lourd 0,300 tonnes de pétrole.

CHAPITRE 43. — Constructions.navales.
, Constructions neuves. — Salaires.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 14,705.000 fr.-
Crédit du projet de budget, 16,003.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,009,000 îr." ' •. ' - •
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 10,009,000 ir. - - • ■

L'augmentation de 1,334,000 fr. du projet de
budget s'explique pour 1,190,400 fr. pour l'exé
cution du programme des constructions neuves
et poar 113,600 fr. parle relèvement des salaires
des ouvriers immatriculés (4 e annuité). ■

CHAPITRE 44. — Constructions navales. — Cons
tructions neuves. — Matières.

Crédit alloué pour 1913, 00,309.000 fr. -
Crédit de projet de budget, 55,350,000 fr..,- , ,
Nouvelles , propositions du Gouvernement,

05,350,000 fr. . .

Crédit voté par la Chambre des ■ d™u/
65,350,0:» fr. ptei
Crédit proposé par la commission des finan™

du Sénat, 05,35000!) fr. . : • uw
La diminution da ce chapitre au projet mi

mitif n'était qu'apparente, car les dépenses
hors budget passaient, d'autre part, de 1 294 00®
francs à. 10 millions de francs, '

. . Dans son projet rectifié, lé département a
incorporé, ces 10 millions, de francs au budget
général. ' °

CHA-PITOB 45.— Construetions navales-, - Cons
tructions neuves par l'industrie.- — Achats.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 43,177016
francs. '

Crédit du projet de budget, 47,583,930 fr.
Crédit voté par la Chambre des démutes

47,588,950 fr.pa. f 1
Crédit proposé par la commission des fances

du Sénat, 47,588,950 fr. • •

Les achats faits à l'industrie, qu'il y aura
lieu de liquider en 1914, comprennent:
Dépenses prévues par l'état II... li5.476.S0J
Achat du matériel flottant de mo

bilisation dont nous avons maintes '
fpis signalé l'insuftisance 3.35500

118.031, 800
Sur ce total il est prévu, hors

budget, par application des lois des
3) mars 1912 et 30 juillet 1913, une
somme... 71.312.9)

Reste au chapitre 45 4 1..>81Xll

CHAPITRE 40. — Constructions navales. -Cons

tructions nmves et approvisionnements:
Torpilles et mines.

Crédit alloué pour l'e:ercice 1913, 13,350,®)
francs.

Crédit du projet de bulget, 9,030,000 fr.
Nouvelles propositions du Gouvernement,-

7,0 30,000 l'r.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,030,000 fr.
Crédit proposé par la commission des financts

du Sénat, 7,030,000 fr.

L'économie de 2 millions de francs du projet
rectitié provient de ce -que le département
escompte des retards de livraisons qui devront
faire l'objet de reports, comme cela a déjà eu
lieu pour les exercices précédents.
Malgré ces retards, nous constatons avec

satisfaction l'effort fait par le service des cons
tructions navales en ce qui concerne les tor
pilles automobiles et les mines sous-marines.

CHAPITRE 47. — Constructions navales. - Gros
outillage.—Achats et installations nouvelles.
— Transformations d'ateliers et de chan
tiers-. • -

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 1 4,9S7,OO
francs.

Crédit du projet de budget, 1'i,9DG,C00 fr.
. Crédit voté par la Chambre des députas,
li.'39;.'0)3 fr.

• Crédit proposé par la commission des înan-
ces du Sénat, 14,990,000 fr. •

En dehors des crédits budgétaires, il êtsil
prévu, hors budget, une somme de 2,300.00Hr.
qui est comprise au projet de loi spécial sur ta
défense nationale. . . ,
C'est sur ce chapitre que sont imputes i»

travaux entrepris à l'usine de Gucrigny, po' r >*
construction d'une aciérie, et que' nous ay>
étudiés dans notre rapport de 191?. Ces tra
vaux., d'après les - prévisions. du aéiafic®®'
seront achevés fin octobre prochain. .

1 Au point de vue d.s diverses parties nc
nouvelles installations, l'augmentation c ; »
transformation de l'aciérie proprement w
seront terminés en juillet 1914 L'atelier de a ?
criquage est prêt. Les gazogènes et deui.if
sur quatre (les a'eliers de cémentation
d'ajustage sont en service, les a.,.
seront achevés en octobre. Les installa»°.i>- ,
trempe sont terminées. Pour celles de M
riage, .1a . presse de. 5,003 .tonnes, sera, mon
vers juillet, l'un des deuxfours sera aclieje
avril et l'autre en septembre: Le nouval aie
de laminage sera terminé vers .avril. - • .i.
Bien que l'achèvement des installât lOfl

doive avoir lieu que fin octobre, l
iommencera versla tin du premier çem .
une fabrication il essai et de mise au Paul

(l) Cette disposition est reproduite à l'article G
du projet 'de loi des cadres du cofps du génie
maritime. I
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un lot d'une vingtaine de plaques de l't à
15 tonnes. Les dimensions de eus plaques seront
d'ailleurs fixées en vue de leur utilisation ulté
rieure sur un cuirassé.
. Dans ces conditions, si rien d'anormal ne se
produit, comme on peut l'espérer, l'établisse
ment sera prêt à commencer sa fabrication
courante à la fin de cette année, à raison de
2,000 tonnes environ par an.

cmriTRE 4?. — Artillerie navale. — Construc
tions neuves et stocks de ravitaillement. —
Salaires.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 2,743,510
francs.

Crédit du projet de budget, 2,792,352 fr.
.Crédit voté par la Chambre des députés,
2,792.3i2 fr.
Crédit propo-é par la commission des finan

ces du Sénat, 2,192,352 fr.

L'augmentation de 48.812 fr. du projet de
«budget a pour cause le relèvement des salaires
des ouvriers immatriculés (4 e annuité — 21,203
francs) et un accroissement des frais de main-
d'œuvre (24,162 fr.)

•CHAPITRE 4!V— Artillerie navale. — Construc
tions neuves et stocks de ravitaillement. —

• Matières.

, Crédit alloué pour l'exercice 1913, 51,015,0S1
francs.

Crédit de projet de budget, 59,923,173 fr.
Crédit voté par la ■ Chambre des députés,

59.923,173 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de Sénat, 59,923.173 fr.

Les dépenses réelles du chapitre sont éva
luées à 92.423.173

Mais il faut, en déduire :

l'emploi de uelh's 1
matières /00.000 f 0Q rvvt
Dépenses hors bud- ( ^-^0.01,0

get 31.800.C00)

Reste au projet du budget 59. 923.173

Le détail de ces dépenses est donné à l'état II
et à son annexe.

CHAPITRE 50. — Artillerie navale. — Gros outil"
lage. — Achats et installations nouvelles. —
Transformations d'ateliers et de chantiers.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 4,900,000
francs.
Crédit, du projet de budget. 4, 572,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,572,000 fr.
Crédit proposé pa? la commission des finan

ces du Sénat, 4,572,0X1 fr.

Parmi les travaux prévus au présent chapi
tre, citons ceux prévus à la fonderie de Rue'ie,
qui figurent aux articles 1 et 2 pour 1,07-4,20 J
francs, et la construction. que nous avons
maintes fois réclamée, du laboratoire dos pou
dres de Sevran-Livry, pour laquelle 428,000 fr.
sont inscrits aux deux mômes articles.

CHAPITRE 51. — Ouvrages maritimes. — Immeu
bles d'intérêt militaire et général. — Travaux
neufs et grandes améliorations.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 1,817,60O fr.
Crédit du projet de budget, 1,926,000 fr.

' Crédit volé par la Chambre des députés,
'1,926,(00 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 1,926,00) fr. • •

Les travaux à imputer sur les crédits du pré
sent chapitre sont détaillés au tableau I annexé
au projet de budget.

CHAPITRE 52, — Travaux extraordinaires des ports
de guerre et des bases d'opération de la
flotte.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 11,781,600 fr.
Crédit du projet de budget, 6,772,100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

0,772,100 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

du Sénat, 6,772,100 fr.

Cette année, le service des travaux hydrauli
ques a indiqué à notre, demande la part des
dépenses de personnel imputées sur le cha
pitre 52 pour les travaux de Dakar et de Diégo-
Suarez.

Ces dépenses comprennent : - ... -
1 officier d'artillerie, directeur des travaux

de Dakar ...... 18.346
1 officier d'artillerie, adjoint... 13.976
1 officier d'administration 10.120

1 officier d'artillerie, directeur des tra
vaux de Diégo-Suarez 16.918

Total....... 59.390

Sont-ce là les seules dépenses de personnel
imputées au chapitre? N'y a-t-il pas en outre
des soldes d'agents techniques, des salaires
d'ouvriers? Nous devons admettre la négative,
en présence des termes précis du projet de
budget.
En ce qui concerne Diégo-Suarez, le service

fait connaître que, sauf incidents graves, la
mise en service définitif de la forme de radoub
pourra avoir lieu vers le milieu de 191i.

• Rappelons qu'en 1912 le ministère nous avait
annoncé l'entrée en service pour le 1 er mi 1912,
et l'an dernier l'on nous assurait que le bassin
serait on mesure de fonctionner en avril 1913.
' Quant à Dakar, nous sommes d'accord avec le
ministère pour reconnaître que c'est un point
d'appui dont la situation comme port de refuge
et d'approvisionnement unique sur la côte
d'Afrique occidentale fait à la marine une obli
gation absolue de prévoir l'utilisation.
M. Monis vient d'y envoyer une mission pré

sidé) par un officier général de marine, secondé
par un ingénieur et un représentant du con
trôle en vue d'étudier cette uti isation, étant
données les ressources actuelles de ce port et
les crédits qui peuvent être consacrés à les
compléter.
Enfin signalons qu'ici encore la diminution

apparente des crédits du chapitre s'expliquepar
le fait que le Gouvernement est autorisé à
comprendre pour les dépenses y relatives, une
somme de 21,615,000 fr. dans le projet de loi des
dépenses non renouvelables de la défense na
tionale.

CHAPITRE 53. — Service de santé. — Construc
tions neuves. — Immeubles. — Stocks démo
bilisation.

Crédit alloué pour l'exercice 1913, 832,500 fr.
Crédit du projet de budget, 791,100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

691,100 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 691,100 fr.

La commission du budget a fait voter par la
Chambre des députés une réduction de 109,0O0fr.
comme contre-indication d'un projet d'hôpital
de 1,200 lits à Bizerte.
Nous n'y faisons pas d'objection pour cette

année, car les projets du service ne nous parais
sent pas encore être au point, mais nous te
nons cependant à faire remarquer dès mainte
nant qu'il faut envisager pour l'hôpital militaire
do Sidi-Abdallah, comme d'ailleurs pour toutes
les formations sanitaires, non seulement les
besoins du temps de paix, mais surtout ceux
de la période d'hostilités et il est certain pue,
durant une guerre, les effectifs qui devront se
trouver réunis à Bizerte seront considérables.
Quant à l'hôpital de Lorient, dont nous signa

lions la nécessité de reconstruction dans notre
précédent rapport, aucun crédit n'est prévu
pour lui au budget de 1914. ■
Primitivement le département avait demandé,

pour acquérir les terrains et commencer les
travaux, un crédit de 500,000 fr. Mais en con
formité d'une demande du ministre des finan
ces, un projet de loi spécial pour l'édification
de l'hôpital a été préparé et le crédit susvisé
à été supprinhé du projet de budget.
Souhaitons que le ministre des finances re

tourne sans tarder ce projet de loi après l'avoir
contresigné.

CHAPITRE 5 i. — Aéronautique maritime.

Crsdit alloué pour l'exercice 1913, 769,800 fr.
Crédit du projet de budget, 744,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

944,000 fr. •
Crédit proposé par la commission des finan

ces du Sénat, 914,000 fr. •

A ce chiffre, il faut ajouter 8,500,000 fr. de
mandés par le Gouvernement au nombre des
dépenses non renouvelables relatives à la dé
fense nationale.
Nous nous bornerons à souhaiter que la ma

rine se hâte de donner à ce nouveau service
tout le développement qu'il mérite, afin que

notre aéronautique puisse, sur mer commt
sur terre, reprendre le premier rang auquel
lui donnent droit la hardiesse de ses aviateur»
et le génie de ses constructeurs.

MARINE MARCHANDE

(M. Jenouvrier, rapporteur.)

Messieurs, un décret du 29 mars 1913 a créé
un sous-secrétariaf de la marine marchande, el
votre commission des finances a jugé qu'il v
avait lieu de nommer un rapporteur spécial à
cet important service. Elle m'a fait l'honneur
de me désigner.
Mais, depuis cette nomination, votre com

mission a pensé, en raison de l'intérêt considé
rable qui s'attache à ce que le budget de 1914
soit voté aussi rapidement que possible, qu'i'
convenait de demander au Sénat de s'associer
à l'effort tenté par la Chambre. Elle a en con
séquence décidé que les rapports spéciaux, dé
veloppés depuis 1900 au gré de leurs auteurs et
qui constituaient ainsi une œuvre distincte et
séparée du rapport général, seraient pour cette
année au moins une annexe de celui-ci et rédi
gés de façon très concise.
C'est pour déférer à la volonté ainsi mani

festée par votre c ommission des finances que
je me bornerai à l'examen très bref des divers
chapitres du budget de la marine marchande,
vous signalant seulement les points sux les
quels le Gouvernement n'a pas admis les déci
sions de la Chambre et vous faisant connaife

sur chacun d'euxl'opinion de votre commission.
Je laisserai donc de côté l'étude, cependant

si intéressante et qui m'avait paru si utile, do
multiples questions. Elles me semblent toucher
le vif même de l'avenir si incertain de notro
marine marchande et de notre commerce exté
rieur.

On me permettra d'en citer quelques-unes,
des plus actuelles, et sur lesquelles, j'en suis
convaincu, s'appliquera la sollicitude de mon
sucesseur :

Autonom'e administrative des ports, et ac
croissement et amélioration de leur outillage ;
Sécurité du transport des passagers dans les

grands voyages maritimes, dont vient de sloc-
cuper de "façon très utile la commission inter
nationale réunie récemment à Londres. Elle a
recherché et précisé, notamment, les moyens
de surveiller le régime des glaces et la marche
vagabonde des icebergs, de détruire les
épaves flottantes; les obligations et les droits
de tout navire touché par l'appel du signal de
détresse, etc.
Soudures et combinaisons de tarifs entre les

compagnies de chemins de fer et les compa
gnies de navigation ;
Organisation d'un enseignement primaire

des pêches ;
Nos grandes pêches maritimes ;
Crédit maritime ;
Examen des droits et des obligations des

inscrits ;
Syndicats professionnels maritimes ;
Régime disciplinaire et pénal de la marine

marchande ; ■
Conséquences pour notre marine marchande

de l'ouverture du canal de Panama.
Le Sénat peut se rendre compte que les

sujets dignes de retenir son attention n'eussent
pas manqué au rapporteur de sa commission.
Celle-ci a bien voulu l'autoriser, malgré la réso
lution de principe qu'elle a prise, à dire cepen
dant un mot dé la crise que traverse et des
difficultés que subit le petit armement et à
ainsi encourager le Gouvernement à solliciter
les mesures qui allégeront les charges acca
blantes imposées au petit armement et per
mettront de lui donner l'encouragement quil
mérite et dont il a besoin.
Chaque jour la nécessité s'impose de plus en

plus de modifier la loi, du reste très sage, du
19 avril 1907, en ce qui concerne les bateaux de
petit tonnage. Ils ne touchent en effet absolu
ment rien, ni des primes à la construction, m
des primes à la navigation et compensations
d'armement. Et cependant ils appartiennent a
de petits armateurs, qui- le plus souvent les
commandent, et que l'État devrait encouragei1
dans leur industrie si utile à l'intérêt général.
Un tel régime est d'autant plus injuste que

ces bateaux qui ne reçoivent rien quand le
grand armement prend tout, rien de ce qui dans
la pensée et la volonté du législateur doit com
penser les charges imposées aux armateurs par
les lois du pays, sont soumis aux mômes obli
gations que lui, et souvent à de plus lourdes.
r'est ainsi que ces caboteurs se trouvant fré-
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quemment dans nos ports, par la nature même
tle leur navigation, sont soumis de façon per
manente' à toutes les prescriptions et à toutes
les charges prévues par la loi. Un exemple
entre beaucoup d'autres : ils doivent acquitter
tous les mois la taxe de visite de partance,
qu'un long courrier ne paye que trois lois, deux
lois ou même une seule fois par an.,
Les difficultés de l'application dé la loi de

1907 - aux petits caboteurs sont telles que le
nombre des décrets, arrêtés, circulaires, ins
tructions ministérielles lui apportant des déro
gations dépasse tSO et que, malgré ce nombre,
malgré la bienveillance recommandée par le
département et à laquelle il convient de rendre
hommage,, tous les jours les inspecteurs delà
naviga'ion se heurtent à des difficultés absolues
oupresque absolues.
C'est pour réparer de telles injustices et

.remédier à de telles difficultés que MM. les
députés Lamy, de Kerguézec, de Monzie et de
Chappedelaine ont déposé un projet de loi ten
dant à exclure de la réglementation actuelle les
bateaux de pêche de lu) tonneaux et au-dessous
et les bateaux de commerce de 200 tonneaux et
au-dessous.

11 est à désirer que ce projet, soumis à de
longues délibérations du conseil, supérieur de
la navigation maritime, vienne Mentit en dis
cussion devant le Parlement.

Mais j'en ai trop dit et je veux me renfermer
désormais dans le rôle très simple que m'a
donné votre commission des finances.

Le budget de la marine marchande a été
constitué par le décret du 10 août 1913 et il a
compris des crédits précédemment inscrits aux
budgets des ministères ou sous-seerétariats
d'i^at de la marine, du commerce, des postes
et des télégraphes.
C'est avec ces divers crédits qu'a été envisagé

le budget du nouveau sous-secrétariat d'État.
Ce budget s'élevait pour 1913 à 91,393,031 fr.

Le projet de budget présenté par le Gouver
nement pour 1914, s'élevait à 96.032.883
Le projet voté par la Chambre

s'élève à.. 94.797.274

Soit une différence en moins de.. 1.233.609

Devant votre commission des finances, le
Gouvernement a demandé le rétablissement de
divers crédits s'élevant à un total de 40,500 fr.
et s appliquant :

1» Chap. 9. — Ecolî d'hydrographie et cours
complémentaire. — Personnel. — Commissions
d'examens, pour une somme de 10,000
2e Chap. 10. — Personnel de l'inspec

tion de la navigation maritime, pour.. 5.000
3° Chap. ll. — Dépenses d'applica

tion de la loi du 17 avril. 1907 sur le
compte de la navigation maritime, pour 3.000
4° Chap. 12. — Personnel des pêches

et de la domanialHé maritime, pour... 1.200
5° Chap. 13. — Service scientifique

des pêches maritimes, pour 9.800
C» Chap. 14. — Matériel et dépenses

diverses des pèches et de la domania
lité maritime, pour 2.000

7° Chap. ir>. — Encouragement aux
p'ches maritimes. — Enlèvement
d'épaves nuisibles aux pêcheurs, pour. 15.000

Total des relèvements demandés 40.500

Mais alors une question préjudicielle a été
soulevée par quelques membres de votre com
mission des finances.

Constatant que les réductions opérées sur les
chiffres qu'il avait proposés n'avaient été com
battues par le Gouvernement ni devant la
commission du budget, ni devant la Chambre
quand, dans sa 2« séance du 9 février, elle a
voté le budget de H marine marchande, ils ont
demandé a la commission de décider que, quel
que pût être le mérite de certains relèvements
sollicités, aucun d'eux ne serait examiné pour
cette raison qu'ils n'avaient été demandés ni à
la commission du budget, ni à la Chambre.
La majorité de votre commission a adopté

cette manière de voir; en conséquence, tous
les relèvements de crédits demandés par le
Gouvernement ont été rejetés en bloc et sans
examen au fond.

Le rôle du rapporteur en est singulièrement
s.mplilié, il se borne donc à vous marquer à
chaque chapitre les crédits votés pour 1913,
ceux demandés par le Gouvernement pour
Ut4 et ceux votés par la Chambre.- < .

Examen des chapitres.

CHAPITRE 1°T. — Traitement du sous secrétaire
d'État et du personnel de l'administration
centrale.

Crédit alloué en 1913, 205,995 fr.
Crédit demandé pour 1914 302.016
Crédit voté par la Chambre des dé

putés. .. ■■■ 30") .498
Soit une différence en plus de.. 2.392

Cette augmentation se justifie par les consi
dérations suivantes que le rapport de l'hono
rable M. Brousse indique, mais dans des passa
ges assez nombreux. Votre rapporteur les ré
sume comme suit :

Le chapitre 12 prévoyait à l'origine un crédit
de 8,089 fr. pour indemnité et traitement d'a
gents chargés de la « mission du cadastre os
tréicole ».
Mais une décision du 10 novembre 1913 a

supprimé cette « mission » et l'a remplacée par
un service de contrôle des établissements de
pêche, dirigé par un administrateur de l'ins
cription maritime, figurant déjà au chapitre 1er,
aidé d'un commis de l'inscription maritime et
«l'un agent technique dont les traitements et
indemnités doivent figurer au présent chapitre.
Le chapitre 12 étant allégé de la somme de la
somme de 8, f)8S fr. traitements et indemnités
aux agents de la « mission du cadastre ostréi
cole » supprimée.
A ce point de vue le crédit du chapitre s'éta

blit donc comme suit :
1° Solde et indemnité d'un commis de

3° classe de l'inscription maritime 2.592
2° Solde de l'agent technique 3.603

0.192
Mais comme la Chambre a fait sur

l'ensemblï de ce chapitre trois réduc
tions s'élevant à ... 3.800'
on arrive à la somme de 2.392

que représente la différence en plus entre les
propositions du Gouvernement et les crédits
votés par la Chambre.

• CHAPITRE 2. — Gratifications du personnel
de l'administration centrale.

Crédit alloué en 1913, 21.250 fr.
Crédit demandé pour 1914, 27,391 fr.
Crédit voté p ir la Chambre des députés,

23,808 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit alloué en 1913, 44,220 fr.
Crédit demandé pour 1914, 57.712 fr.
Crédit voto par la Chambre des députés,

51,220 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 4. — Personnel du service général.

Crédit alloué en 1913, 2.107,135 fr.
Crédit demandé pour 1914. 2.200, 198 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,275,440 fr.
La commission du budget et la 'Chambre en

suite sont arrivées à ce résultat en faisant subir
aux propositions du Gouvernement diverses
réductions qui les ont ramenées au chiffre
de 2.236.708
auxquels il a fallu ajouter une somme
de 38.072
pour l'application de la nouvelle loi
sur les soldes, ce qui donne le chif
fre ci-dessus de 2.275.440

CHAPITRE 5. — Gratifications, secours, indem
nités et dépenses diverses.

Crédit alloué en 1913, 10,985 fr.
Crédit demandé pour 1914, 13,885 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 13,785

francs.

Sans observation.

CHAPITRE C. — Frais de déplacement et de trans
port du personnel. — irais de séjour et de
mission.

Crédit alloué en 1913, 83,207 fr.
Crédit demandé pour 1914, 83,207 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés 83 M
francs. ■ ' • *"

Sans observation. ■

CHAPITRE 7.— Impressions. — Livres.- Reliures,
Crédit alloué en 1913, 52,800 fr: •
Crédit demandé pour 1914, 52,860 fr.. - ,
Crédit voté par la Chambre des dêrmtt»

50,000 fr, p 165
Sans observation.

un.u"iTitK o. — Auiuis, construction, îocatioi
et entretien des immeubles.

Crédit alloué en 1913, 251.308 fr. <
Crédit demandé pour 1914,210,548 fr.
Crédit voté par la Chambre des déçûtes

2CG,4iS fr. '
Sans observation.

CHAPITRE 9. — Écoles d'hydrographie ci coui»
complémentaires.

Crédit alloué en 1913, 176,298 fv-
Crédit demandé pour 1914. 274,249 fr.
Crédit voté par la Chambre des (icput's

242,003 fr. '
Sans observation.

Votre rapporteur doit toutefois signa'er une
erreur matérielle, sans influence du reste strr
le budget, qui s'est glissée à la page 122 cu
rapport de l'honorable M. Brousse. On y a omis
l'école d'hydrographie de Saint-Malo, qui tient
un rang des plus honorables parmi teuteseelei
de l'État, puisqu'on 1913 elle comptait 60 élèves
et 7 professeurs, et qu'en 1912 elle a faitre»
voir 47 candidats aux divers brevets.

CHAPITRE 10. — Personnel de l'inspection
de la navigation.

Crédit alloué en 1913, 237,243 fr.
Crédit demande pour 1914, 261,248 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

210,046 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 11. — Dépenses d application de la loi
du 17 avril 1907 sur la sécurité de la rang*
tion.

Crédit alloué en 1913, 1 12,3)0 fr.
Crédit demandé pour 19U, 140,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

133,500 fr.

Sans observation.

CH -.PITRE 12. — Personnel des pêches et de la
domanialité maritimes.

Crédit alloué en 1913, 200,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 264,300 fr.
Crédit voté par la. Chambre des députés,

251,011 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 13. — Service scientifique des pêches.

Crédit alloué en 1913, 50,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 48,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

45,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 14. — Matériel et dépenses diverses
des pêches et de la domanialité maritimes.

Crédit alloué pour 1913, 421,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 422,000 fr. .
Crédit voté par la Chambre des députés,

375,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 15. — Encouragement aux pêchel
maritimes.

Crédit alloué en 1913, 5,290,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4.271,000 ft- '
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,060,000 fr. ' ■ !

Sans observation. " • ;r -
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" CHAPITRE "16. — Frais de rapatriement des ma
rins du commerce. — Indemnités pour man
que à gagner.

Crédit alloué en 1913, 146,500 fr.
•' Crédit demandé pour 1914, 146,500 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
140,000 fr. ./....

Sans "observation. ■.

CHAPITRE 17. — Encouragements donnés
aux gens de mer.

Crédit alloué en 1913, 82,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 27,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

27,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 18. — Frais d'administration et de
contrôle des caisses régionales de crédit ma
ritime.

Crédit alloué en 1913, 21,640 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2l,6i0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 10,000

francs.
Sans observation.

CHAPITRE 19. — Subvention à la marine mar
chande. — Primes à la construction.

Crédit al.loué, en 1913, 13,600,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 18,000,000 fr. '
Crédit voté par la Chambre des députés,

■18,000,000 fr. ' j
Sans observation.

CHAPITRE 20. — Subventions à la marine mar

chande. — Remises à la navigation et com
pensations d'armement.

Crédit alloué en 1913, 19,000,030.
Crédit demandé pour 1914, 18,500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

18,500,000 ir.
Sans observation.

CHAPITRE 21. — Traitement du commissaire du

Gouvernement près les compagnies subven
tionnées.

Crédit alloué en 1913, 12,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 18,000.
Crédit voté par la Chambre des députés, 18,000

-francs.

Sans observation. .

CHAPITRE 22. — Subvention au service postal
entre la France et la Corse.

Crédit alloué en 1913, 550,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 550,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

550,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 23. — Subvention au service mari"
time sur l'Extrême-Orient, l'Australie et la

Nouvelle-Calédonie, la côte orientale d'Afrique
et la Méditerranée orientale. :

Crédit alloué en 1913,15,861,701 fr. '
Crédit demandé pour 1914, 15,973,860 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,973,800 fr.

CHAPITRE 24.— Subvention au service maritime
de New-York. .

Crédit alloué en 1913, 5,850,000 fr.
Crédit demandé pour 1914 , 5,850,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

6 millions.

Sans observation.

CHAPITRE 25. — Subvention au service mari
time entre la France, les Antilles et 1 Amé
rique centrale.

Crédit alloué en 1913, 4,878,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4,878,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

■ 4,878,000 fr. '
Sans observation.

CHAPITRE 26. — Subvention au service mari
time entre la France, l'Algérie, la Tunisie, la
Tripolitaine, le Maroc et primes de vitesse.

Crédit alloué en 1913, 1,450,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,450,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,450,0C0 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 27. — Subvention au service mari
time du Brésil et de la Plata. ■, :

Crédit alloué en 1913, 2,950,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 3,218,280 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,218,280 fr. ■ , . .
Sans observation.

CHAPITRE 28. — Subvention à la caisse
des invalides de la marine.

Crédit alloué pour 1913, 17,603,0i7 fr.
Crédit demandé pour 1914, 18,703,959 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

19,630,266 fr.
Sans observation.

BUDGET ANNEXE DE LA CAISSE DES INVALIDES
DE LA MARINE

Pour déférer au désir de la commission des
finances, son rapporteur n'entrera pas dans de
longs développements.

11 se contentera de rappeler que l'établisse
ment des invalides de la marine est autonome
et distinct du budget de l'État.
Il comprend dans ses attributions la gestion

de quatre caisses différentes :

I. — La caisse des prises.

Depuis de nombreuses années, elle n'est plus
mentionnée que pour mémoire, puisque son
objet est de recevoir en dépôt le produit des
captures faites sur l'ennemi et sur les pirates
et de les répartir, après payement des frais de
liquidation, entre les équipages des bâtiments
capteurs et la caisse des invalides.

II. — La caisse des gens de mer.

Cette caisse est chargée de recueillir, non
seulement en France mais dans nos colonies

et à l'étranger, par l'intermédiaire de nos
consuls, pour les faire parvenir aux ayants
droit :

1° Les sommes revenant aux agents du dé
partement de la marine, non présents au mo
ment de la liquidation de leurs créances ;
2° Ce qui dépend des successions de ces

agents et des marins décédés au cours de
voyage maritime ;
3° Les sommes que les marins de l'État délè

guent à leurs familles ;
4° Les produits des bris et naufrages.

III. — La caisse des invalides. ,

Les recettes sont constituées pari <
1° Des versements des inscrits ; ' '
2° Des versements des armateurs; ■ • :
3» Diverses redevances ; - ' :
4» Une subvention complémentaire du minis

tère de la marine qui pour l'exercice 1914 est,
comme il a été dit ci-dessus, de 19,630,266 fr.
Avec ces ressources, elle doit payer :
1° Des pensions aux marins du commerce

réunissant les conditions légales d'âge et de
durée de navigation et aux veuves et aux or
phelins de ces pensionnaires ;
2° Des secours aux marins de l'État et à ceux

du commerce, ainsi qu'à leurs veuves et à
leurs orphelins, lorsqu'ils n'ont pas droit à des
pensions.

IV. — La caisse de prévoyance.

Cette caisse est alimentée par : "
1» Les versements des armateurs;
2° La cotisation des inscrits ; ■
3° Des dons et legs;
4° Une subvention sur les fonds provenant de

la retenue sur les primes de la marine mar
chande;- V ,
5° Par une retenue de 50 centimes au plus

par 100 fr. sur les marchés à passer pour les
dépenses du matériel de la marine;

5° Par les intérêts des capitaux lui apparte»
nant ; , -
7° En cas d'insuffisance de ces ressources par

des avances de l'État non productives d'inté
rêts, remboursables au moyen des ressources
ultérieures annuellement versées.
Avec ces ressources la caisse assure tous les

inscrits, à partir de l'âge de dix ans, contre les
risques de leur profession.
Elle sert des pensions réversibles sur les

veuves ou des indemnités temporaires aux ins
crits qui se trouvent dans l'impossibilité tem
poraire ou définitive de continuer à naviguer à
raison de blessures ou dj maladies avant leur
cause directe dans un accident ou risque de
leur profession : des pensions aux veuves des
marins tués ou qui périssent par suite des
causes et dans les conditions énoncées ci-dessus
des secours à leurs orphelins âgés de moins de
seize ans ou aux ascendants âgés de plus de
soixante ans.

, Enfin, l'établissement des invalides, en outre
de l'administration des quatrecaisses indiquées
ci-dessus, donne satistaction à d'autres be
soins.

ll acquitte par ses trésoriers particuliers, à
titre d'avance à la marine, toutes les dépenses
liquides dans les ports où il n'existe pas d'or
donnateurs secondaires.

Il paye pour le compte du Trésor un grand
nombre de pensions militaires et civiles de la
marine, ainsi que des traitements de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire ; il fait
des avances aux divers pensionnaires sur' les
arrérages acquis du trimestre en cours, lorsque
ces pensionnaires sont dans une situation né
cessiteuse
L'importance des opérations faites par. les

quatre caisses gérées par l'établissement de?
invalides et de ses services annexes atteint
parfois près de 100 millions dans son exer
cice.

On voit de quels intérêts matériels et moraux
il a la charge et la garde.
- Le projet de budget de la caisse des invalides
présenté par le Gouvernement pour l'année 1314
se balançait en recettes et en dépenses par la
somme de.... 26. 801. 958
En 1913 il était de..............'., 25.472.922

soit une différence en plus de ; . 1.329.0J6

Une observation générale s'impose sur cet
élément du budget :
Presque tous les .chapitres., des recettes ne

contiennent ' que des évaluations approxima
tives, se rapprochant sans doute de la vérité,
mais sans être certaines de l'atteindre. ,,
Voici comment s'établit le budget de chaque

chapitre.

1 : 1. — Recettes. >

CHAPITRE 1er."— Prestations imposées aux inscrits
et aux armateurs.

Évaluation du budget de 1913, 4,200,000 fr. •
Évaluation pour 1914. 4,i00,000 fr.
Augmentation, 203,003 fr.
Cette augmentation dans les évaluations est

justifiée par les résultats des derniers exercices.

CHAPITRE 2. — Décompte des déserteurs.

Évaluation du budget de 1913, 9,003 fr.
Évaluation pour 1914, 10,000 fr.
Augmentation, 1,030 fr, , ..
L'homme qui déserte perd ce qui lui était

dû au moment de sa désertion et la caisse des
invalides en profite.

CHAPITRE 3. — Produit de la vente de feuilles
de rôle d'équipage des bâtiments du com
merce. - . . •

Évaluation du budget de 1913, 61,000 fr.
Évaluation pour 1914, 63,0X) tr.
Augmentation, 2,003 fr. ■
Sans observation.

CHAPITRE 4. — Versement de 5 p. 103 de leurs
émoluments par les officiers des diil'érents
corps de la marine naviguant à bord des na
vires de commerce ou secondant des entre*

• prises industrielles se reliant à la marine.

Évaluation au budget de 1913, 20,000 fr, ,
Évaluation pour 1914, 20,000 fr.
Sans observation. "
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CHAPITRE 5. - Retenues sur les primes à la
construction et à la navigation et sur la com
pensation da. mement.

Pour mémoire.

CHAPITRE G. - Arrérages des inscriptions de
rentes au grand-livre appartenant à la caisse
des invalices de la marine.

Évaluation au budget de 1913, 3,151,286 fr.
Évaluation au budget de 1914, 3,151,286 fr.
Sans observation.

CHATIT?.B 7. - Droit sur les prises maritimes.

Pour mémoire.

CHAPITRES. — Redevances pour concessions
temporaires de plages.

Évaluation au budget de 1913, 60,000 fr.
Évaluation pour 1914, 65,000 fr.
Augmentation, 5,0J0 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 9. - Recettes diverses.

Évaluation au budget de 1913, 40,000 fr.
Évaluation pour 1914, 54,000 fr.
Augmentation, 14,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 10. - Revenus provenant de dons
et de legs faits à rétablissement des inva
lides de la marine.

Évaluation au budget de 1913, 88,589 fr.
Évaluation pour 1914, 90,713 fr.
Augmentation, 2,124 fr.
Sans observation.

CHAPITRE ll. - Redevances imposées aux pro
priétaires de bateaux de plaisance et de ba
teaux munis d'un permis de circulation.

Évaluation au budget de 1913, 40,000 fr.. .
Évaluation pour 1914, 44,000 fr.
Augmentation, 4,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 12. - Reports d'excédents de recettes
des exercices antérieurs,

Évaluation au budget de 1913, 200,000 fr.
Évaluation pour 1914, 200,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 13. - Subvention allouée en exécu
tion de l'article 7 de la loi du 19 avril 1906
sur la marine marchande.

Évaluation au budget de 1913, 2,057,759 fr.
Évaluation pour 1914, 2,383,225 fr.
Augmentation, 325,475 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 14. - Versements de l'État pour ma
jorations allouées aux agents du service géné
ral pour leurs pensions sur la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse (art. 29, § 3, de
la loi du 14 juillet 1908).

Évaluation au budget de 1913, 40,000 fr.
Évaluation pour 1914, 40,000 fr.
Sans observation.

ciiAriTRE 15. - Subvention du département
de la marine.

Évaluation au budget de 1913, 15,505,297 fr.
Chilfre proposé par le Gouvernement pour 1914,

17,214,011 fr.
Chiiïre voté par la Chambre des députés,

17,207,041 fr.

Sans observation. - ■ ■ .

II. — Dépenses.

CHAPITRE 1 er. — Frais d'administration et de
trésorerie pour les quatre services composant
l'établissement des invalides.

Crédit voté pour 1913, 416,320 fr.
Crédit demandé pour 1914, 465,965 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
460,965 fr.'
Sans observation.

CHAPITRE 2. - Indemnités diverses. ,

Crédit voté pour 1913, 11,000 fr.
Crédit demandé pour 1914,- 14,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

14,500 fr. - '
Sans observation.

CHAPITRE 3. — Frais de matériel et d'imprimés
pour rétablissement des invalides à Paris et
dans les ports.

Crédit alloué pour 1913, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 17,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 4. — Pensions (lois des 19 mai 1791
et 14 juillet 1908). — Pensions proportion
nelles (loi du 14 juillet 1908, art. 11. Loi du
18 décembre 1913).

Crédit voté pour 1913, 21,911,203 fr.
Crédit demandé pour 1914. 22,384,688 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

22,38 1,68S fr.
Augmentation, 473,425 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 4 bis (nouveau). - Majoration aux
demi-soldiers ainsi qu'aux veuves ou orphe
lins dont les pensions ont été revisées d'après
le tarif 2 de la loi du 14 juillet 1908 (loi du
18 décembre 1913, art. 25). -

Crédit voté pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 706.174 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

706,174 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 5. — Majorations allouées aux agents
du service général pour leurs pensions sur la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (art. 27, § 3, de la loi du 14 juillet 1908).

Crédit voté pour 1913, 40,000 fr. "•
Crédit demandé pour 1914, 40,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

40,000 fr.

CHAPITRE 6. - Fonds annuels de secours.

Crédit voté pour 1913, 893,000 fr.
Crédit demandé pour 1911, 1,593,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

893,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 6 bis (nouveau\ — Secours aux veuves
de marins ayant plus de quinze ans de navi
gation.

Crédit voté pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

700,000 fr. . .

C'est à concurrence de 500,110 fr. un trans
fert du chapitre 6 au chapitre 6 bis (nouveau).

CHAPITRE 7. - Subventions aux chambres de
commerce ou à des établissements d'utilité
publique pour la création et l'entretien
d hôtels de marins ou de toutes autres insti
tutions pouvant leur être utiles.

Crédit voté pour 1913, 2.057,750 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,383,225 fr.

^ prédit fVoté par la Chambre des députés,
Sans observation.- .

CHAPITRE 8. - Remboursements sur anciens
dépôts provenant de solde, de parts de prises
de naufrages, etc.

Crédit voté pour 1913, 20,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2J,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,000 fr.

" Sans- observation.

CHAPITRE 9. - Dépenses diverses, Wmbonru.
ments de trop-perçus, et». *

Crédit voté pour 1913, 20,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 20,00) tr.
Crédit voté par la Chambre des tinnù.

20,000 fr. , "pules>
Sans obs:rvation. ,

CHAPITRE 10. - Distribution de revenus prOT».
nant de dons et legs faits à l'établissement
des invalides.

Crédit voté pour 1913, 88,589 fr. .
Crédit demandé pour 1914, 90,713 fr.
Crédit Yoté par la Chambre des déontéi

90,713 fr. i l '
Sans observation.

CHAPITRE ll. — Dépenses des exercices clos.

Pour mémoire.

CHAPITRE 12. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Pour mémoire.

CHAPITRE 13. - Payements d'arrérages de
pensions portant sur exercices clos.

Pour mémoire.

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE
(M. Eugène Lintilhac, rapporteur.)

Messieurs, les circonstances exceptionnelles
dans lesquelles doit être voté le budget de 19U
imposaient à vos rapporteurs une extrême
brièveté. Ils l'ont reconnu d'un commun ac
cord, comme en témoigne matériellement le
fait d'avoir réuni tous leurs rapports en ou
seul volume.

Nous ne ferons donc pas précéder d'une pré
face notre examen des cnapitres, comme i
l'ordinaire.
D'ailleurs aucun fait nouveau n'est venu mo

difier le sens des considérations générales qui
nous avons exposées, il y a moins d'un an, en
tète du budget de l'instruction publique, pour
1913 (1). t .

Examen des chapitres.

Le total des crédits que votre commission
des finances vous propose de voter pour les
divers services de l'instruction publique s'élève
à 315,010,315 fr.
Ce total est supérieur à celui de 1913 de

35,900,350 fr.
Ces crédits se décomposent ainsi :
Enseignement supérieur, 23,038,228 fr., en

augmentation, sur ceux de 1913, de 098,200 Ir.
Enseignement secondaire, 47,736,254 fr., en

augmentation, sur ceux de 1913, de 2,694.198 fr.
Enseignement primaire, 270,506,824 fr., en

augmentation, sur ceux de 1913, de 32,477,030 tr.
Administration centrale,- 1,337,783 fr., en aug

mentation, sur ceux de 1913, de 21,183 fr.
Archives, 253,250 fr., en augmentation, sur

ceux de 1913, de 9,733 fr.
Indemnités littéraires. - Encouragements

aux gens de lettres et secours à leurs veuves
et orphelins mineurs, 168,000 fr.

CHAPITRE 1er. — Traitement du ministre et per
sonnel de l'administration centrale.

Crédit voté pour 1913, 1,036,569 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,040,052 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,074,452 fr.
Crédit proposé par la commission, 1 million

049,752 fr.

La différence entre le crédit proposé par le
Gouvernement et celui qui a été voté paria
Chambre est de 34,400 fr. ,
Cette différence s'explique par les augmenta

tions et diminutions suivantes:

1° Péréquation des traitements des adminis
trations centrales (Résolution de la commis
sion interministérielle) pour le personnel se

(1) On les trouvera, au besoin, réunies'"
volume, dans le Budgel et la crise de littsvw
lion publique, Paris, Hachette, 1913. . '
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condaire des bureaux, les huissiers et gardien»
■ et les hommes de service 11.200

2° Moitié du crédit nécessaire pour la
création d'un service d'éducation popu
laire (à partir du 1er juillet 1914) 24.(00

A déduire le rejet de l'augmentation
demandée pour le contrôleur des dé
penses engagées 1.500

34.400

L'augmentation de 24.700 fr. pour le service
d'éducation populaire était ainsi motivée par
e Gouvernement :

Création d'un service de l'éducation populaire.

Des œuvres postscolaires et périscolaires ont
été créées en France, depuis vingt ans, en
quantité relativement considérable.
Pendant cette période, le .nombre des cours

d'adultes s'est élevé de 7,C00 A 52,000; les con
férences populaires de 5,030 à 01,000; les colo
nies de vacances de 22 à 130:- les mutualités
scolaires de 5 à 3,776; les patronages laïques
de 35 à 2,900;les associations d'anciens élèves
de 57 à G,1S7. '
■ Malheureusement, jusqu'à ce Jour, l'adminis
tration n'a pas eu les moyens de développer
ces œuvres; aussi en est-il trop qui n'ont
qu'une existence nominale, leur mode de cons
titution étant parfois défectueux, leur but in
certain, leurs moyens d'action médiocrement
adaptés.
La situation étant telle, le Gouvernement a

estimé qu'il était nécessaire de créer un ser
vice composé d'un très petit nombre d'agents,
ayant à leur tête un fonctionnaire qui, par une
propagande personnelle active, fait en pro
vince, organisera auprès de l'école publique le
groupement des bonnes volontés éparses, pré
cisera les divers buts à atteindre et donnera
une direction efficace à des eilorts jusqu'ici
trop inexpérimentés.
Outre 1) chef, le service nouveau compren

dra seulement trois employés : l'un du grade
de sous-chef, l'autre du grade de rédacteur, un
expéditionnaire et une dactylographe.
Les dépenses du personnel du nouveau ser

vice seraient :

1 Chef de service, 12,000 fr. à 14,000 fr. (trai
tement moyen) 13.000

1 Sous-chef de bureau 5.000
1 Rédacteur 3.500
1 Expéditionnaire 3.030
1 Dactylographe 2.400
1 Gardien 2.200

29.600

auxquelles il y aurait lieu d'ajouter, pour frais
de tournées, 4,00J fr. et, pour indemnités di
verses, 2,000 fr., soit au total 35,630 fr.
Certaines des attributions du musée et office

de l'enseignement public devant être confé
rées au nouveau service des portions de crédit
seront transférées au chapitre 1 er. Ces attribu
tions sont au nombre de 4 :

a) Services d'informations relatives aux œu
vres postscolaires ;
b) Bibliothèques intercommunales;
c) Service des vues pour projection ;
d) Bibliothèques circulantes.

Les crédits de personnel correspondant à ces
services sont :

1° Traitement d'un inspecteur d'académie
détaché (8,000 fr. imputés sur le chapitre 13) ;
2° Salaire des six dames et d'un homme de

service, affectés au service des vues (11,800 fr.
partie du crédit de 25,000 fr. inscrit à l'article 4
du chaptre 142). ■ w

En résumé, les dépenses de personnel nou
velles atteindraient 35X00 fr. (y compris les
4,000 fr. de frais de tournées et les 2,000 fr.
pour indemnités diverses); les dépenses de
personnel transférées s'élevaient à 19,800 fr.
Parmi celles-ci il faut considérer, comme tout
à fait transitoire, celle qui concerne l'inspec
teur d'académie (8,003 fr.), ce fonctionnaire de
vant en effet être prochainement mis à la re
traite et ne devant pas être remplacé.
Pour l'exercice 1914, l'organisation proposée

n'entrerait en application qu'à partir du 1er juil
let et les modifications qu'il y aurait lieu d'ap
porter aux prévisions bugétaires sont les sui
vantes:

CHAPITRE i"..- Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale.

Crédit inscrit au projet de budget. 1.010.052
Transfert du chapitre 13 du traite

ment d'un inspecteur d'académie
détaché pour six mois 4.000
Transfert du chapitre 142 5.900
Augmentation pour le payement

des traitements du personnel du
nouveau service 14.800

Nouveau total proposé 1.064.752

A cette note était joint cet avis conforme de
M. le ministre des finances :

. Exercice 1914. — Loi do finances.

Art. ». - Est autorisée la création, à l'admi
nistration centrale du ministère da l'instruc
tion publique et des beaux-arts (lre section. —
Instruction publique), d'un emploi du chef de
service.
Cette création sera faite dans la limite des

crédits ouverts au chapitre du personnel de
l'administration centrale.

Monsieur le président et cher collègue,
M. le ministre de l'instruction publique m'a

saisi de propositions tendant à la création, au
près de son département, d'un service d'édu
cation populaire.
Ces propositions, au sujet desquelles des

explications détaillées sont fournies dans une
note ci-jointe, se traduisent par une augmen
tation nette de dépenses de 35,600 fr. et entraî
nent un certain nombre de modifications dans

les prévisions budgétaires du ministère de
l'instruction publique pour l'exercice 1914.
Leur adoption nécessiterait, d'autre part,

l'insertion dans la loi de finances d'une dispo
sition dont le texte est également annexé à la
présente communication.
Je n'élève pas d'objections contre la mesure

envisagée par mon collègue et je vous serais,
en conséquence, obligé de vouloir bien sou
mettre ses propositions à l'examen de la com
mission du budget.

Agréez, monsieur le président et cher col
lègue, l'assurance de ma haute considération.

Le ministre des finances.

Votre commission estime qu'il n'y a pas lieu
de créer ce nouveau service et elle vous pro
pose de voter un crédit de 1,049,752 fr. seule
ment.

CHAPITRE 2. - Services généraux de l'adminis
tration centrale.— Indemnités, gratifications,
secours, frais de missions.

Crédit voté pour 1943, 74,600 fr.
Crédit demandé pour 1914, 85,556.
Crédit voté par la Chambre des députés, 88,371

francs.

Crédit proposé par la commission, 85,371 fr.
La différence entre le crédit proposé par le

Gouvernement et celui qui a été voté par la
Chambre est de 2,815 fr.

Elle s'explique ainsi :

Augmentations :
1° Réforme des traitements et indemnités du

personnel des administrations centrales. 815
2° Dépenses diverses concernant le ser

vice d'éducation populaire.. 3.000
- -Total........ 3.815

• • A déduire : - ■ ■ - - '

Relèvement des frais de mission,non
accepté par la Chambre des députés.... 1.000

Reste....... .. 2.815

Votre commission n'étant pas d'avis de créer
le service d'éducation populaire, le crédit voté
par la Chambre doit être diminué de 3,000 fr. et
fixé à 85,371 fr.

CHAPITRE 3. - Matériel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1913, 156,440 fr.
Crédit demandé pour 1914, 149,666 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

147,666 fr.
Crédit proposé par la commission, 147,666 fr.
La diminution de 2,000 fr. est due à celle du

prix de l'éclairage électrique.

. CHAPITRE 4. — Impressions.

Crédit voté pour 1913, 111,700 fr.
Crédit demandé pour 1914, 118, 700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,»

117,703 fr.
Crédit proposé par la commission, 117,700 fr.
Diminution de 1,030 fr. sur le chiffre proposé

par le Gouvernement.

CHAPITRE 5. - Musée pédagogique. - Biblio
thèque, office et musée de 1 enseignement
public. — Personnel.

Crédit voté pour 1913, 31,233 fr.
Crédit demandé pour 1914, 32,633 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

32,633 fr.
Crédit proposé par la commission, 32,633 fr.

CHAPITRE 6. — Musée pédagogique; — Biblio
thèque, office et musée de l'enseignement

- public. - Matériel. — ■ ' '

Crédit voté pour 1913, 19,G17 fr.
Crédit demandé pour 1914, 19,G17 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,617 fr.
Crédit proposé par la commission, 19,017 fr.

Un relèvement de crédit de 1,003 fr. avait été
voté par la Chambre pour achat de matériel au
laboratoire d'hygiène scolaire.
Votre commission vous propose de revenir

au chiffre de 19,017 fr.

CHAPITRE 7. - Encouragements aux savants et
gens de lettres. - Secours à leurs veuves et
orphelins mineurs.

Crédit voté pour 1913, 1G8,C03 fr.
Crédit demandé pour 1914, 168,'. 03 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

165,003 fr.
Crédit proposé par la commission, 16S,000 fr.

CHAPITRE 8. — Conseil supérieur et inspecteurs
généraux de l'instruction publique. ,

Crédit voté pour 1913, 396, 600 fr. '
■ Crédit demandé pour 1914, S9j,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

396,603 fr.
Crédit proposé par la commission, 356,600 fr.

CHAPITRE 9. — Administration académique.
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 603, 8S0 fr.
Crédit demandé pour 1911, 610,880 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

607,880 fr.
Crédit proposé par la commission, G07,S83 fr.

La diminution de 3,C03 fr. a été opérée à la
Chambre, par suppression du projet de cinq
emplois, à 600 fr. chacun, de dactylographes
temporaires dans les académies des départe
ments.

Votre commission vous propose d'approuver
cette réduction.

CHAPITRE 10. — Administration académique. —
Traitements des disponibilités et interrup
tion de traitement.

Crédit voté pour 1913, 3,200 fr.
Crédit demandé pour 191-4, 3,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,200 fr.
Crédit proposé parla commission, 3,200 fr. -

CHAPITRE 11. - Administration académique. —
Indemnités. - Gratifications. - Secours.

Crédit voté pour 1913, 17,300 fr.
Crédit demandé pour 1914, 17,300 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

17,303 fr.
Crédit proposé par la commission, 1/,300 fr.

CHAPITRE 12. - Administration académique.
Matériel.

Crédit voté pour 1913, 84,600 fr.
Crédit demandé pour 1914, 84,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

84,600 fr.
Crédit proposé par la commission, 84,600 ft
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CHAPITRE 13. — Inspection académique. —
Traitements des inspecteurs d'académie des
départements. - ■

. Crédit voté pour 1913, 708,100 fr.
Crédit demandé pour 1914, 731,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

718,600 fr.
Crédit proposé par la commission, <22,600 fr.

Cette diminution de 13,000 fr. sur le chiffre
du Gouvernement s'expliquait:

1° Par le transfert d'une somme de 4.000 fr.
au i hapitre 1 er. Voir la note de l'administration
à ce chapitre et la décision- de votre commis
sion v relative ;
2» Par le rejet, opéré par la Chambre, d'un

relèvement de 9,000 fr. que l'administration
demandait pour donner le traitement moyen
aux inspecteurs d'académie.
Votre commission vousj>ropose donc de re

. venir au crédit initial de 722,600 fr. •

CHAPITnE 14. — Inspection académique. —
Traitements des secrétaires et commis.

Crédit voté en 1913, 813,000 fr. .• •<
• Crédit demandé pour 1911, 868,030 fr. •

Crédit voté par la Chambre des députés,
■868,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 868,000 fr.

CHAPITRE 15. - Inspection académique. -
Traitement de disponibilité.

Crédit voté pour 1913, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des dépu'és,

15.0: >1 fr.

Crédit proposé par la commission, 15,000 fr.

CHAPITRE l"i. - Secours et indemnités aux fonc
tionnaires et aux anciens fonctionnaires de

l inspection académique et à leurs veuves ou
• orphelins.

Crédit voté pour 1913, 25,(00 fr.
Crédit demandé pour 1914, 25,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

25,0: 0 I r.
Crédit proposé par la commission, 25,003 fr.

; CHAPITRE 17. — Inspection académique.

Crédit voté pour 1913, 73,400 fr.
Crédit demande pour 191 4, 73,403 fr.
Crédit oté par la Chambre des députés, 73,400

francs.

Crédit proposé par la commission, 73,400 fr.

CHAPITRE 18. - Frais généraux de l'enseigne
ment supérieur.

Crédit voté pour 1913, 97,650 fr.
Crédit demandé pour 1914, 97,650 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

97,C50 fr.
Crédit proposé par la commission, 97,650 fr.

CHAPITRE 19. - Université de Paris.— Personnel.

Crédit voté pour 1913, 4,126,726 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4,301,110 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,254,860 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,284,860

francs.

La différence de 19,250 fr. entre le crédit pro
posé par le Gouvernement et le chiffre voté
par la Chambre provient :

1° De l'ajournement au 1er novembre 1914 delà
création d une chaire d'hygiène de la première
enfance à la faculté dé médecine de
Pars.............. 18.750

2° Ou transfert au chapitre 20 d'une
somme de 500
pour le maintien en exercice d'un
agrégé des écoles supérieures de phar
macie (somme nécessaire pour les mois
de novembre et décembre 1914).

Total égal 19.250

CHAPITRE 20. - Universités des départements.
— Personnel.

Crédit voté pour 1913, 8,264,005 fr.
Crédit demandé pour 1914, 8,603,752 fr.

Crédit voté par >la Chambre des députés,
8,601,035 fr. •• „ ... •
Crédit proposé par la commission, 8,69i,0u>

francs.

La somme de 717 fr. représentant la différence
entre les propositions du Gouvernement et le
crédit voté par la Chambre des députés, se dé
compose ainsi :

1" Diminution résultant delà création, à par
tir du 1er novembre 1918 seulement, d'un em
ploi di préper iteur de physique P. C. N. à la
faculté des sciences de Grenoble (1,083 fr. au
lieu de 2,303 fr.) 1.217
2° Augmentation. - Transfert du cha

pitre précédent d une somme de 500
pour le maintien ei exercice d'un agrégé
des écoles supérieures de pharmacie.

Total égal 717

CHAPITRE 21. - Universités. - Indemnités
et allocations diverses.

, Crédit".voté pour 1913, 161,312 fr.
-Crédit demandé pjur 191 i, 107,978 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

167,978 fr.
Crédit proposé par la commission, 167,978 fr.

CHAPITRE 22. — Universités. - Matériel. ,

Créditvoté pour 1913, 2,108,096 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2.501,762 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2, 178.179 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,178,179

francs.

La différence de 23.583 fr. est produite par
l'ajournement de la chaire d'hygiène (4.r.8îfrJ,
visée au chapitre 19 et par une diminution sur
le coût de 'éclairage électrique dans les uni
versités ^23,583 fr.).

CHAPITRE 23. — Examens et concours de l'ensei-

gne.nent supérieur.

Crédit voté pour 1913.354.100 fr.
Crédit demanda pour 1911, 32i.l33 fr.

■ Crédit voté par la Chambre des dépntés,
4 .1.100 fr.
Crédit proposé par la commission, 321,103 fr.

CHAPITRE 21. - Bourses de l'enseignement
supérieur. - Université de Paris.

Crédit voté pour 1913, 114.000 fr.
Cré lit demandé pour 1914, 13*,J00 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

138, 000 l'r.
Crédit proposé par la commission, 138,000 fr.

CHAPITRE 25. — Bourses de l'enseignement
supérieur. — Universités des départements.

Crédit voté pour 1913, 262,00.0 fr.
Crédit demandé pour 1914, 262,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

262,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 262,000 fr.

CHAPITRE 26. - Bourse d'études de voyages et
de séjour à l'éiranger, de médecine et de
pharmacie.

Crédit voté pour 1913, 107,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 107,000 fr. ■
Crédit voté par la Chambre des députés,

107,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 107,030 fr.

CHAPITRE 27. - Fonds pour l'expansion univer
sitaire et scientifique de la France à l'étran
ger.-

Crédit voté pour 1913, 197,300 fr.
Crédit demande pour 1914, 211,300 fr.
Crédit voté "par la Chambre des députés,

264,200 fr.
Crédit proposé par la commission, 261,300 fr.
Ce relèvement de crédit de 50,000 fr. a. été

voté par la Chambre, sur une intervention de
M. Georges Leygues, en vue de favoriser da-i
vantage l'expansion intellectuelle de la France
à l'étranger.

Votre commission vous propose dé le main
tenir, sous réserve que ce crédit de 100,000 fr.,
représente'- là- totalité di crédit annuel, san>

qu'on, puisse, pour 1 augmenter aux bud-eh
suivants, tirer argument de l'époque où ifest
voté, dans.le.preseat. .

CHAPITRE 28. - Ecole des hautes études
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 275,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 275,000 fr. >
Crédit voté par la Chambre des denniss

281,000 fr. p '
Crédit proposé par la commission, 281,003 !t.
L'augmentation de 6,€00 fr. votée par la

Chambre est destinée au relèvement des trai
tements des professeurs de la 4« section.-
(histoire, philologie et archéologie) et de ja
5e section (sciences religieuses), 0,000 fr.
Votre commission vous propose de Téter

cette augmentation.

CHAPITRE 29. — Ecole des hautes études.
Matériel.

Crédit voté pour 1913, 101. 161 fr. :
Crédit demandé pour 1JH, 101,164 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

100,904 fr. I
Crédit proposé par la commission, 100,S; Ir,

CHAPITRE 30. - Ecole normale supérieure.
Personnel

Crédit voté pour 1913, 69,925 fr.
Crédit demandé pour 1914, 69.813 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

68,167 fr.
Crédit proposé par la commission, 68,617 (t.

CHAPITRES!. - Ecole normale supérieure. -
Indemnités. - Gratifications.- —Secours.

Crédit voté pour 1913, 3,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,200 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,200 fr.

CHAPITRE 32. - Ecole normale supérieure.
Matériel.

Crédit voté pour 1913, 20i,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 232,750 fr.
Crédit voté par la Chambre des députis,

231,750 -fr.
Crédit propîsi par la commission, 231,750 fr.
La différence. ! 003 fr., provient de ladiœina-

tion du prix de 1 éclairage électr.que.

CHAPITRE C3. — Collège de France. - Personnel.

Crédit voté pour 1913, 539,550 fr.
Crédit demandé pour 1914, 564,550 fr.
Crédit voté par la Chambre des d'pnics,

566,550 fr.
Crédit proposé par la commission, 56V'"0 '!• .
Cette augmentation de 2,000 fr. rêsul'e <lt

deux crédits de 1,00J fr. votés par la Clrunbr-,
sur les interventions de MM. Edouard Vaillant
et Albert Thomas qui les ont demandés. 1« pre
mier pour la création prochain?, aa Collège da
France, d'une chaire de physiologie du travail,
le second pour cell,: d'une chaire d e oiwiA
publique, l'une et l'autre chaire devant êtra
pourvues de leurs titu'a res, à la renirtc, c'est-
à-dire à partir du 1er décembre prochain.
Votre commission vous proposé de supprimer

ces 2,C03fr. n'étant pas d'avis de créer actuel
lement ces deux chaires, dont les raisons dette
ne lui apparaissent pis avec le caractère
d'urgence. .

CHAPITRE 34. - Collège de France, - M®" i
nités, gratifications, secours.

Crédit voté pour 1913, 2,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,.,!™

francs.

Crédit proposé par la commission, 2,000»

CHAPITRE 35. — Collège de France. — Matériel
Crédit voté pour 1913, 77,560 fr.
Crédit demandé pour 1914, 7ï,560 fiv
Crédit voté par la Chambre des députés.

francs. . -MU
■ Crédit proposé par la commission, «v*®*'
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^ La différence, 1,000 fr., provient de la diml
nution du prix de l'éclairage électrique.

N CHAPITRE 36. — Ecole' des langues orientales
vivantes. - Personnel.

I Crédit voté pour 1913, 168,450 fr.
I Crédit demandé pour 1914, 173,450 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

173,450 fr. -
Crédit proposé par la commission, 173,450 fr.

* CHAPITRE 37. - Écoles des langues orientales
" vivantes. - indemnités, gratifications, se
cours.

Crédit voté pour 1913, 1,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

1,000 fr.
( Crédit proposé par la commission, 1,000 fr.

CHAPITRE 38. —Écoles de langues orientales
vivantes.

f Crédit voté pour 1913, 22,300 fr.
Crédit demandé pour 1914, 22,300 fr.

' Crédit voté par la Chambre des députés,
21,900 fr.- i ,
Crédit proposé par la commission, 21,900 fr.

La différence, 400 fr., provient de la diminu-
'iion du prix de l'éclairage électrique.

CHAPITRE 39. - Ecole des Chartes.
, Personnel.

.Crédit voté pour 1913, 70,350 fr.
Crédit demandé pour 1914, 72,100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

72,100 fr.
•' Crédit proposé par la commission, 72,100 fr.

CHAPITRE 40. - Ecole des Chartes. - Indem
nités, gratification, secours.

Crédit voté pour 1913, 1,900 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,900 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 1,900

francs.

Crédit proposé par la commission, 1,900 fr.

CHAPITRE 41. — Ecole des Chartes. — Matériel

Crédit voté pouf 1913, 15.000 fr. "
• Crédit demandé pour 1914, 14,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés, 13,900
. francs. ...

Crédit , proposé par la commission, 13,900 fr. 1
La différence. 100 fr., provient de la diminu

tion du prix de l'éclairage électrique.

CHAPITRE 42. - Ecole française d'Athènes.
• Personnel.

Crédit voté pour 1913, 53.3C0 fr.
Crédit demandé pour 1914, 53,300 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 53,300 -,

. francs. .- -* . .

Grédit proposé par la commission, 53,300 fr.

CHAPITRE 43. . — Ecole française d'Athènes. —
Indemnités, gratifications, "secours. ■

Crédit voté pour 1913, néant. . „
Crédit demandé pour 1914, 500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 500

francs. - • - -

Crédit proposé par la commission, 500 fr.

CHAPITRE 44. — Ecole française d'Athènes. —
Matériel.

Crédit voté pour 1913, 70,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 70,C00 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

70,000 fr.
• Crédit proposé par la commision, 70,000 fr.

CHAPITRE 45. - Ecole française h Rome. —
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 41,950 fr.
Crédit demandé pour 1914, 42,400 fr.

' Crédit voté par la Chambre des députés,
42,400 fr. ■ ■ , . .
Crédit proposé par la commission, 42,400 fr.

CHAPITRE 46. - Ecole française de Rome. -
Matériel.

, Crédit voté pour 1913, 33,310 fr.
Crédit demandé pour 1914, 32,860 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

32,860 fr.
Crédit proposé par la commission, 32,860 fr.

CHAPITRE 47. - Muséum d'histoire naturelle.
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 736,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 736,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

760,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 736,500 fr.

Voir au chapitre 49.

CHAPITRE 48. - Muséum d'histoire naturelle.
Indemnités, gratifications, secours.

. Crédit voté pour 1913, 20,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 20,000 fr.

CHAPITRE 49. — Muséum d'histoire naturelle. —
Matériel.

Crédit voté pour 1913, 318,640 fr.
. Crédit demandé pour 1914, 318,040 fr.
Crééit voté ipar la Chambre des députés,

294,140 fr. .
Crédit proposé par la commission 318,140 fr.'

La différence, 24,500 fr.; entre le chiffre du
Gouvernement provient de la diminution du
prix de l'éclairage électrique (503 fr.) et, pour
le reste, d'une réduction d'autant, opérée par
la commission du budget et correspondant à la
réserve du budget autonome du Muséum.
Votre commission n'est pas d'avis d'accepter

cette diminution de la somme de 2i,000 fr. qui
était d'ailleurs transportée au chapitre 47 pour
l'augmentation du crédit du personnel; et elle
vous propose de voter le chiffre de 318,140 —
proposé par le Gouvernement — déduction
faite de l'économie de 5X0 fr. qui sera obtenue
sur l'éclairage.

CHAPITRE 50. - Observatoire de Paris. -
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 192,500 fr.
Clé lit demandé pour 1914, 192,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

192,50!) fr.
Crédit proposé par la commission, 192,500 fr.

CHAPITRE 51. — Observatoire de Paris. —
Indemnités, gratifications, secours.

Crédit voté pour 1913. 13,000 fr.
Crédit demandé pour 1914. 13,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

' 13,000 fr. •
dédit proposé par la commission, 13,00) fr.

CHAPITRE 52. - Observatoire de Paris. —
Matériel. - ■ •

Crédit voté pour 1913, 61,030 fr. ' ^ •..}
Crédit demandé pour 1914, 6), 103 fr,
Crédit voté par la Chambre des députés, 60,400

francs.

Crédit proposé par la commission, 63,100 fr.
La différence 903 fr., provient de la diminu

tion du prix de l'éclairage électrique.

CHAPITRE 53. - Publication de la carte
photographique du ciel.

Crédit voté pour 1913, 90,0C0 fr.
Crédit demandé pour 1914, 90,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

90.000 fr.
Crédit proposé par la commission, 90,003 fr.

CHAPITRE 54. - Bureau central météorologique.
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 134,880 fr.
Crédit demandé pour 1914, 134,880 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

131,880 fr. ,
Crédit proposé par la commission, 134,880 fr.

CHAPITRE 55. — Bureau central méléorcIogiqu«„
Indemnités, gratifications, secours.-

Crédit vo'é pour 1913, 4.220 fr.
Crédit demandé pour 1911, 4,220 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,220 fr. "
Crédit proposé par la commission, 4,220 fr.

CHAPITRE 50. — Bureau central météorologique.
Matériel.

Crédit volé pour 1913, 82,250 fr.
I Crédit demandé pour 1914, 82,250 fr. "

Crédit voté par la Chambre des députés,
81,730 fr.
Crédit proposé par la commission, 81,750 fr.
La différence, 503 fr., provient de la diminu

tion du prix de l'éclairage électrique.

CHAPITRE 57. - Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. — Personnel.

Crédit voté pour 1913, 46,450 fr.
Crédit demandé pour 1914, 46,450 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

46,450 fr. .
Crédit proposé ptr la commission, 46,450 fr.

CHAPITRE 58. - Observatoire d'astronomie phy
sique de Meudon. — Indemnités, gratifica
tions, secours.

Crédit voté pour 1913, 2 250 fr. '
Crédit demandé pour 1914, 2,250 fr.
Crédit vote par la Chambre des députés, 2,25>

francs.

^ Crédit proposé parla commission, 2,250 fr.

CHAPITRE 59. — Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. - Matériel.

Crédit voté pour 1913, 55,930 fr.
Crédit demandé pour 1914, 36,000 fr.

' Crédit voté par la Chambre des députés,
36,000 fr. ■ ' • '
Crédit proposé par la commission, 3G,000 fr.

CIAPITRB 60. - Bureau des longitudes. —
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 117,950 fr.
Crédit demandé pour 1814, 117,950 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

117,950 fr.
Crédit proposé par la commission, 117,950 fr.

CHAPITRE 6l. — Bureau dis longitudes. —
, . Indemnités, gratifications, secours.

, Crédit volé pour 1913, 8,170 fr.
• Crédit demandé pour 191 i, 8,170 fr. •

Crédit voté par la Chambre des députés,
21,000 fr. - - ■ >
Crédit proposé par la commission, 8,170 fr.

CHAPITRE G2. — Bureau des longitudes. —
Matériel.

Crédit voté pour 1913, 21,0"0 fr. '
. Crédit demandé pour 1914, 24,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

24,000 fr. • ... ....
Crédit proposé par la commission, 24,030 fr.

CHAPITRE 63. - Subvention à la société
des observatoires du mont Blanc.

Crédit voté pour 1913, 8,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 8,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

8,0*0 fr.
Crédit proposé par la commission, 8,000 fr.

CHAPITRE 64. — Ins'itut national de France.
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 68,850 fr.
Crédit demandé pour 191 i, 03,868 fr.
Crédit voté par la Chambre des députc\

68,858 fr.
Crédit proposé par la commission, 68,808 fr.

CHAPITRE 65. — Institut national de France. -
Indemnités académiques aux membres dt
l'Institut et à divers.

Crédit voté pour 1913, 423,030 fr.
Crédit demandé pour 1914, 422,982 fr.
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Crédit voté par la Chambre des députés,
422 982 fr
Crédit proposé par la commission, 422, 982

francs.

CHAPITRE 66. - Institut national de France.
Matériel.

Crédit voté pour 1913, 209,400 fr.
Crcil t demandé pour 191 i, 208,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

208,30!) fr.
Crédit proposé par la commission, 208,300 fr.
La différence, 100 fr., provient de la diminu

tion du prix de l'éclairage électrique.

CHAPITRE 67. — Publication des travaux
de la mission de l'Équateur.

Crédit voté pour 1913, 22,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 22,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

22,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 22,000 fr.

CHAPITRE 68. - Académie de médecine.
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 55,050 fr.
Crédit demandé pour 1914, 55,050 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

55.050 fr.

Crédit proposé par la commission, 55,050 fr.

CHAPITRE 69. — Académie de médecine»
- ■ • Matériel. .

• Crédit voté pour 1913, 30,400 fr.
Crédit demandé pour 1914, 30,400.
Crédit voté par la Chambre des députés, 29,10C

francs.

Crédit proposé par la commission, 29,100 fr.
La différence, 1,300 fr., provient de la dimi

nution du prix de l'éclairage électrique.

CHAPITRE 70. - Subventions à des sociétés sa
vantes et à des établissements libres d'en
seignement supérieur.

Crédit voté pour 1913, 142,000 fr,
Crédit demandé pour 1914, 142,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

142,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 142,000 fr.

CHAPITRE 71. — Subvention à la caisse
. des recherches scientifiques.

Crédit voté pour 1913, 35,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 35,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 85000

francs.

Crédit proposé par la commission, 35,0C0 fr.

CHAPITRE 72. — Publication des travaux de
l'expédition française au pôle Sud.

Crédit voté pour 1913, 26,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 26,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

26,(») tr.

Crédit proposé aar la commission, 26,000 fr.

CHAPITRE 73. - Voyages et missions scientifiques
et littéraires.

Crédit voté pour 1913, 210,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 210, (.00 fr. :
Crédit voté par la Chambre des députés,

210,000 fr. r
Crédit proposé par la commission, 210,000 fr.

CHAPITRE 74. - Musée d'ethnographie"
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 54,070 fr.
Crédit demandé pour 1914, 55,070 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés'

20.020 fr.

Crédit proposé parla commission, 20,0?0 fr..

La différence, 34,050 fr., provient du transfert
des crédits du musé Guimet, pour une pareille
somme, au budget des beaux-arts.

CHAPITRE 75. - Musée d'ethnographie. - In
demnités, gratifications, secours.

Crédit voté pour 1913, 4,520 fr. ;
■ Crédit .demandé pour 1914, 4.520 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés, 1,100
francs
Crédit proposé par la commission, 1,100 fr.
La différence, 3,420 fr., provient du transfert

des crédits du musée Guimet, pour pareille
omme, au budget des beaux-arts.

CHAPITRE 76. - Musée d'ethnographie. - Ma
tériel.

Crédit voté pour 1913, 23,110 fr.
Crédit demandé pour 1914, 23,110 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 6,730

francs.

Crédit proposé par la commission, 6,730 fr.
La différence, 16,380 fr., provient du transfert

des crédits du musée Guimet, pour pareille
somme, au budget des beaux-arts.

CHAPITRE 77. - Institut français d'archéologie
orientale du Caire.

Crédit voté pour 1913, 107,760 fr.
Crédit demandé ppur 1914, 107,760 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

107,760 fr.
Crédit proposé par la commission, 107,760.

/
CHAPITRE 78. - Subvention à la mission

scientifique du Maroc.

Crédit voté pour 1913,50,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 50,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,:

50,003 fr.
Crédit proposé par la commission, 50,000 fr.

CHAPITRE 79. — Publications diverses.

Crédit voté pour 1913, 190,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 190.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

190,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 193,000 fr.

. CHAPITRE 80. — Fouilles archéologiques
en Perse.

Crédit voté pour 1913, 201,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 201,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

201,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 231,000 fr.

CHAPITRE 81.— Bibliothèque nationale. -
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 457,800 fr.
Crédit demandé pour 1914, £01,475 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

501,475 fr.
Crédit proposé par la commission, 501,475

francs.

CHAPITRE 82. — Bibliothèque nationale. —
Indemnités, gratifications, secours.

Crédit voté pour 1913, 20,0C0 fr.
Crédit demandé pour 1914, 20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,:

20.003 fr.

Crédit proposé par la commission, 20,000 fr.

CHAPITRE 83. - Bibliothèque nationale. —
Matériel.

Crédit voté pour 1913, 279.400 fr.
Crédit demandé pour 1914, 331,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

331.000 fr.

Crédit proposé par la commission, 331,000
francs.

CHAPITRE 84. — Bibliothèque nationale.
Catalogues.-

Crédit voté pour 1913, 103,030 fr.
Crédit demandé pour 1914, 81,000 fr.

. Crédit voté par la Chambre des députés,
81.Mii fr. -

Crédit proposé par la commission, 81,000 fr.

CHAPITRE 85. - Bibliothèques publiques (Arse
nal, Mazarine, Sainte-Geneviève). — Person
nel.

Crédit voté pour 1913, 147,520 fr.
Crédit demandé pour 1914, 147,520 fr.

! Crédit Toté par la Chambre des dênnii»
151,520 fir. p *•
Crédit proposé par la commission, 151,520 fr
Ce relèvement de crédit, 4,000 fr., a été voté

par la Chambre, sur intervention de MM.De-
jeante et Paul Painlevé, & l'effet de rétablir •
1° une somme de 1,000 fr. qui figurait eux
budgets 1910 et 1911 pour l'amélioration des
traitements des concierges de nos bibliothè
ques; une somme de 3,000 fr. pour l'amslior»-
tion des promotions du personnel des biblio
thèques.
Votre commission vous propose d'adopter ca

relèvement. ......

CHAPITRE 86. - Bibliothèques publiques.
Indemnités, gratifications, secours.

' Crédit voté pour 1913, 980 fr.
Crédit demandé pour 1914 , 980 fr. .
Crédit voté par la Chambre des députés.

980 fr.

Crédit proposé par la commission, 980 fr.

CHAPITRE 87. - Bibliothèques publiques. —
Matériel.

Crédit voté pour 1913, 68.900 fr.
Crédit demandé pour 1914, 68,900 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

68.800 fr.

Crédit proposé par la commission, 68,«00 lt.
La différence, 100 fr., provient de la diminu

tion du prix de l'éclairage électrique.

CHAPITRE 83. — Catalogues des manuscrits
et incunables.

Crédit voté pour 1913, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

15,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 15,000 fr.

CHAPITRE 89. - Services généraux des biblio
thèques et des archives.

Crédit voté pour 1913, 39,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 39,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

39.000 fr.

Crédit proposé par la commission, 39,030 fr.

CHAPITRE 90. - Souscriptions scientifiques et
littéraires. — Bibliothèques municipales et
populaires.

Crédit voté pour 1913, 162,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 162,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

162.00) fr.

Crédit proposé par la commission, 162,000 fr.

CHAPITRE 91. - Archives nationales.
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 219,217 fr.
Crédit demandé pour 1914 . 227,250 fr.

' Crédit voté par la Chambre des députés,
227,250 fr.
Crédit proposé par la commission, 227,250 [r.

CHAPITRE 92. — Archives nationales. — Indem
nités et préciputs.

Crédit voté pour 1913, 750 fr. . i
Crédit demandé pour 1914, 1,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,000 fr.

CHAPITRE 93. — Archives nationales. -Matériel.

Crédit voté pour 1911 , 23,550 fr. .
Crédit demandé pour 1914, 25,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

25.000 fr.
Crédit proposé par la commission, 25.000 fr.

CHAPITRE 91. — Frais généraux de l'enseignement
secondaire.

Crédit volé pour 1913, 206,800 fr. . , •
Crédit demandé pour 1914, 225,800 fr. r
Crédit voté par la Chambre des députés,

225.SOO fr. ■ t ■
Crédit voté par la commission, 210.8C0 fr.
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Votre commission vous propose de diminuer
le crédit de la somme de 15,000 fr. demandée
primitivement par le Gouvernement pour le
rétablissement du concours général.
Le crédit du chapitre serait ramené par suite

de 225,800 à 210,800 fr.
Voici, en effet, l'avis ultérieur de l'adminis-

tion, à ce sujet :

• « Le concours général intéresse surtout les
classes préparatoires au baccalauréat; pour
éviter de surcharger la période qui précède
immédiatement les épreuves de cet examen, il
était indispensable de fixer le concours à une
date peu tardive. Cette date était encore indi
quée par la nécessité de disposer d'un temps
suffisant pour la correction détaillée des co
pies.

« En raison de la durée moins longue de
l'année scolaire (qui prend fin le 14 juillet) et
du retard apporté au vote du budget, l'admi
nistration a pensé qu'elle n'avait plus le temps
nécessaire pour organiser convenablement le
concours général en 1914 : elle a renoncé au
crédit prévu pour cette année. » •

CHAPITRE 95. — Subventions fixes quinquenna
les pour insuffisance de recettes des exter
nats des lycées nationaux de garçons.

Crédit voté pour 1913, 8,575,300 fr.
Crédit demandé pour 1914, 8,729,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

8,729.500 fr.
Crédit proposé parla commission, 8,729,500 fr.

CHAPITRE 96. - Subventions pour insuffisance
de recettes des internats des lycées de gar
çons.

Crédit voté pour 1913, 150,003 fr.
Créd t demandé pour 1914, 150,030 fr.
crédit voté par la Chambre des députés,

130,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 150,000 fr.

CHAPITRE 97. — Frais généraux des lycées
nationaux de garçons.

Crédit voté pour 1913, 316,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 115,800 fr.

' Crédit voté par la Chambre des députés,
115.800 fr. ■

( Crédit proposé par la commission, 115,800 fr.

CHAPITRE 93. — Indemnités d'agrégation
dans les lycées de garçons.

Crédit voté pour 1913, 711,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 72?,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

728.000 fr.

Crédit proposé par la commission, 728,030 fr.

CHAPITRE 99. - Compléments de traitements
des fonctionnaires des lycées de garçons et
traitements des fonctionnaires en surnombre.

Crédit voté pour 1913, 7,265,550 fr.
Crédit demandé pour 1914, 8,498.850 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

8,:0 1,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 8 millions

500,030 fr.-

Cette augmentation de 7,150 fr., a été opérée
par la Chambre, à la demande de M. Samalens,
appuyé par le rapporteur M. Veber, pour un
relèvement du traitement de neuf maîtres élé
mentaires breveté.;, professant en 7e et Se , res
tés au tableau G et qu'il y a lieu d'inscrire au
tableau D.

Votre commission vous propose de voter
cette augmentation.

CHAPITRE 100. - Collèges communaux
de garçons.

Crédit voté pour 1913, 4,970,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4,970,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,MO,: 0') fr.
Crédit proposé par. la commission, 6,190,5C0

francs.

Ià différence, 970.5C0 fr., provient d'une aug
mentation de-crédits faite pour assurer le jeu
de la subvention de l'État aux villes, pour leurs
collèges communaux, selon le barème de la
loi du 28 décembre 1910.
. Votre commission- 'vous propose de voter ce

relèvement. Elle vous propose, en outre, de
reporter à ce chapitre la somme de 250,000 fr;
inscrite par erreur au chapitre suivant.
Cette somme doit être consacrée à la créa

tion d'emplois nouveaux de surveillants d'in
ternats dans les collèges, en vue de procurer
aux répétiteurs l'externement après un stage
plus court qu'il ne l'est présentement.

CHAPITRE 101. - Compléments de traitements
des fonctionnaires et professeurs des collè-

. ges communaux de garçons,. . .

• Crédit voté pour 1913, 4,010,213 fr,
Crédit demandé pour 1914, 4,330,226 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,580,326 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,330,326

francs, • •

La différence provient du report au chapi
tre 100 de la somme de 250,000 fr. votée par er
reur à ce chapitre et destinée à subventionner
les villes pour qu'elles puissent créer des em
plois de surveilants d'internat.
Voici la note explicative fournie, à ce sujet,

par l'administration :
« La loi du 28 décembre 1910 a stipulé que

les traités conclus entre l'État et les villes pour
l'entretien de leurs collèges communaux com
porteraient, à partir du l" janvier 1914, une
augmentation de un cinquième de la subven
tion accordée par l'État à chacune des villes
intéressées, entre les deux limites de 80 p. 100
et de 90 p. 10) du déficit de l'externat.

« Le crédit total inscrit au budget (chap. 100)
doit donc de ce chef être relevé d'un cinquième
ainsi calculé, c'est-à-dire de 970,500 fr. et porté,
par suite, au chilTre de 5,940.500 fr.

« D'autre part, lors de la discussion de la loi,
il a été entendu que des postes de surveillant
d'internat seraient créés dans les collèges de
manière à exie-ner les répétiteurs. La dépense
nécessitée par les créations, évaluée à 250,000
francs, doit être inscrite au chapitre des sub
ventions ;chap. 100), puisqu'il s'agit de subven
tionner les villes pour qu'elles puissent créer
ces surveillants d'internat. Le chapitre en ques-
tian doit donc être porté au chiffre total de
6,190,:00 fr.

« Le rapport de M. Veber est bien conforme
à ces indications et les chiffres inscrits (p. 524
et p. 5;5) sont bien exacts. .

« Mais par suite d'une erreur inexpliquée le
chiffre voté à la Chambre d'après le Journal
officiel (p. 1210) est de 5,940,500 fr.; en re
vanche le chapitre 101 (compléments de trai-.
ment) a été majoré de la somme de 250,00» fr.
(p. 1211).

« Si cette disposition était maintenue, l'admi
nistration se trouverait dans un grand em
barras pour utiliser les 250,030 fr. en question,
puisqu'il ne s'agit en aucune façon d'un com
plément de traitement à accorder à des fonc
tionnaires, mais bien d'une subvention supplé
mentaire à donner aux villes.

« 11 faudrait donc reporter au chapitre 100
les 250,000 fr. votés par la Chambre au cha
pitre 101, et qui a été porté de 4,330,226 fr. à
4,580,326 fr. »
En résumé, les chiffres qui doivent être ins

crits au budget pour permettre l'application de
la loi sont :

Chapitre 10». 6.190.500
Chapitre loi 4.330.326

Ce sont ceux-là que votre commission vous
propose.

CHAPITRE 10?. - Frais généraux des collèges
communaux de garçons.

Crédit voté pour 1913, 12«,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 58,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

58,000 fr. -
Crédit proposé par la commission, 5S,030 fr.

HAPITRE 103. - Ecole normale de Sèvres. —
Personnel.

Crédit voté pour 1913, 155,200 fr.
Crédit demandé pour 1914, 155,200 fr.

•Crédit voté par la Chambre des députés,
155,200 fr.
Cr jdit proposé par la commission, 155,200 fr.

CHAPITRE I0Ï. — Ecole normale de Sèvres.
Matériel.

Crédit voté p our 1913, 101-,499 fr: >
Crédit dernan dé pour 1914, 101.499 fr. .

Crédit voté par la Chambre des député,.
101,499 fr.
Crédit proposé par la commission, 101,499 fr.

CIIAPITRK 105. — Lycées nationaux de jeunes
filles. ■

Crédit voté pour 1913, 1,611,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,571,500.
Crédit voté par la Chambre des- départs,

1,571,500 fr. ^
Crédit proposé par la commission, 1,571J<i

francs.

CHAPITRE 106. - Collèges communaux
de jeunes filles.

1 (Subventions aux villes pour l'entretien.)

Crédit voté pour 1913, 773,925 fr.
Crédit demandé pour 1914, 838, 225 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

835,225 fr.
Crédit proposé par la commission, 838,225 Sr.

CHAPITRE 107. - Compléments de traitement
aux fonctionnaires des lycées, collèges et
cours secondaires de jeunes filles.

Crédit voté pour 1913, 1,540,200 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,890,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,890,200 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,890,200 r.

CHAPITRE 108. - Cours secondaires de jeunes
filles. - Frais généraux des lycées, collèges
et cours secondaires de jeunes filles.

Crédit voté pour 1913, 366,650 fr.
Crédit demandé pour 1914, 311,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

311,20) fr.
Crédit proposé par la commission, 311,200 fr.

CHAPITRE 109. — Subventions aux collèges et
cours secondaires de jeunes filles qui seront
créés dans le courant de 1914.

. C 'édit voté pour 1913, 25,000 fr. ,
Crédit demandé pour 191 1, 25,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

25,030 fr.
Crédit proposé par la commission, 25,000 fr.

CHAPITRE 110. — Bourses nationales et dégrè
vements dans les lycées, collèges et cours
secondaires. — Remises dans la proportion
des crédits disponibles, et après examen, en
faveur des enfants des familles nécessi
teuses. .

Crédit voté pour 1913, 2,9 16,400 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2.946,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,916,'CO fr.
Crédit proposé par la commission, 2,946,000

francs.

CHAPITRE 111. - Bourses nationales aux élèves
martiniquais dans les lycées et collèges,.
(Bourses et entretien des trousseaux.)

Crédit voté pour 1913, 40,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 30,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

30,000 fr.
Crédit proposé per la commission, 30,000 fr.

CHAPITRE 112. — Remises universitaires accor
dées dans les lycées et collèges de garçons,
dans les lycées, collèges et cours secondaires
de jeunes filles.

Crédit voté pour 1913, 2,349,030 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,369,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

2,369.000 fr. _
Crédit proposé par la commission, 2,369,009

francs.

CHAPITRE 113.— Subvention et bourses d'extef-
nat à l'école alsacienne.

Crédit voté pour 1913, 65,000 fr.
Crédit demande pour 1914, 65,000 fr.

. Crédit voté par la Chambre des députés.
65,000 fr. .„ „ „ ■
- Crédit proposé par la commission, CJ.OOO ti.
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CHAPITRE 11 i (chapitre nouveau). - Friis <•
suppléance des fonctionnaires en congé pour
cause de maladie.

■ Crédit voté pour 1013, néant.
Crédit demandé pour 1914, 252,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

252,500 fr. *
Crédit proposé par la commission, 252,500 fr.

CHAPITRE 115. - Traitements, indemnités et
allocations pour inactivité ou interruption
d'emploi (enseignement secondaire).

Crédit voté pour 1913, 30i,000 fr. -
Crédit demandé pour 1914, 304,000 fr.
Crédit volé par la Chambre des députés,

301,000 fr. <•
Crédit proposé par la commission, 301,000 fr.

CHAPITRE 11G. — Frais de déplacement des
fonctionnaires de l'enseignement secondaire

• en exercice. - -

' Crédit voté pour 1913, 53,250 fr.
Crédit demandé pour 1914, 53,250 fr. ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

53,250 fr. ' "

CHAPITRE 117. - Secours aux fonctionnaires
• de l'fnseigncment secondaire en exercice. ,

' Crédit voté pour 1913, 31,003 fr.
Crédit demandé pour 1911, 31,000 fr. ,

; Crédit voté par la Chambre des députés,
31,030 fr. . ■ -
Crédit. proposé par la commission, 31,000 fr.

CHAPITRE 118. — Secours aux anciens fonction
naires de l'enseignement secondaire, à leurs

■ veuves ou à leurs familles.

Crédit volé pour 1913, 190,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 190,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

l'.0,0 0 fr.
Crédit proposé par la commission, 190,000 fr.

CHAPITRE 119. — Subventions aux lycées pour
l'amélioration de la situation des agents de
service de ces établissements.

Crédit voté pour 1913, 420,700 fr.
Crédit demandé pour 1914, 428,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

428,203 fr.
Crédit proposé par la commission, 428,200 fr.

CHAPITRE 120. — Enseignement primaire . —
Inspeoteurs et inspectrices. - Inspectrices
générales, et départementales des écoles
maternelles.

• Crédit voté pour 1913, 2,588, 540 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,662,360 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,6G?,360 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,662,360 fr-

CHAPITRE 121. — Frais généraux de l'enseigne
ment primaire et indemnités temporaires
exceptionnelles. .....

Crédit voté pour 1913, 574,700 fr.
•" Crédit demandé pour 1914 , 552,700 fr.
Crédit voté .par la Chambre des députés,

552,700 fr. ■ :
Crédit proposé par la commission, 562,700 fr.

CHAPITRE 122. - Ecole normale supérieure d'en
seignement primaire de Fontenay-aux-Roses.
— Personnel.

Crédit voté pour 1913, 89,350 fr.
Crédit demandé pour 1914, 90,350 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

90,350 fr.
Crédit proposé par la commission, 90,350 fr.

CHAPITRE 123. - Ecole normale supérieure d'en
seignement primaire de Fontenay-aux-Roses.
- Matériel.

Crédit voté pour 1913, 90,844 fr.
Crédit demandé pour 1914, 91,344 fr.

f Crédit voté par la Chambre des députés,
91,344 fr. .
Crédit proposé par la commission, 91,344 fr.

CHAPITRE 121. - Ecole normale supérieure d'en"
seignement primaire de Saint-Cloud. — Per
sonnel.

Crédit voté pour 1913, 91,150 fr.
Crédit demandé pour 1914, 91,550 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

91,550 fr.
Crédit proposé par la commission, 91,550 fr.

CHAPITRE 125. - Ecole normale supérieure d'en
seignement primaire de Saint-Cloud. - Ma
tériel.- • ■*•••■

Crédit voté pour 1913, 63,960 fr.
Crédit demandé pour 1914, 63,960 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

63,960 fr.
Crédit proposé par la commission, 63,960 fr.

CHAPITRE 126. - Écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices. — Personnel.

Crédit voté pour 1913, 4,807,485 fr.
Crédit demandé pour 1914, 5,101,295 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,101,295 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,101,295

francs.

CHAPITRE 127 (chapitre nouveau). - Indemnités
diverses et frais de déplacement au person
nel des écoles normales primaires.

Crédit voté pour 1913, néant.
: Crédit demandé pour 1914, 30,003 fr. 'i
Crédit voté par la Chambre des députés,

30,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 30,000 fr.

CHAPITRE 123. - Écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices. - Matériel.

Crédit voté pour 1913, 5 millions de francs.
Crédit demandé pour 1914, 5,200,0)0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,223,100 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,223,100

francs.

L'augmentation de 23,100 fr. a été votée par
la Chambre, en vue d'entretenir 140 élèves de
plus dans les écoles normales, à partir du 1er oc
tobre prochain.

■ Votre commission vous propose de maintenir
cette augmentation qui n'est que trop inotivée
par l'insuffisance du nombre des maîtres ayant
eu la formation professionnelle complète.

CHAPITRE 129. - Enseignement primaire
supérieur.

Crédit voté pour 1913, 6,524,545 fr.
Crédit demandé pour 1914, 7,222,245 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,222,245 fr.
Crédit proposé par la commission, 7,222,245

francs.

CHAPITRE 130. — Augmentation des traitements
et primes aux titulaires du -brevet supérieur
ou assimilés, pour les instituteurs et institu
trices titulaires et délégués des écoles primai
res supérieures, les instituteurs et institutri
ces détachés dans les lycées et collèges de
garçons et les commis d'inspection acadé
mique.

Crédit voté pour 1913, 40,700 fr.
Crédit demandé pour 1914,273,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

273,700 fr.
- Crédit proposé par la commission, 273,700
francs.

CHAPITRE 131. — Bourses nationales d'enseigne
ment primaire supérieur et d'enseignement
primaire.

Crédit voté pour 1913, 825,000 fr.
Crédit demandé pour 1914,825,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

825,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 825,000

francs. -

CHAPITRE 132. - Traitement du personnel de
t l'enseignement . primaire élémentaire en
France, moins les villes de plus de 150,i#
ftmes. .i P: ,. ,

Crédit voté «pour 1913, 192,933,870 fr.
Crédit demandé pour 1914,223,204,570 fr. t
Crédit voté par la Chambre des députéi'

225,189,570 fr. ' |
. Crédit proposé par la commission, 223,174,51)
francs.

'I

Voici comment se justifie, en vertu des lois
antérieures et notamment de la loi de finance*
du 30 juillet 1913, l'augmentation de 30 millions
270,700 fr. :

1° Consolidation de 1,100 emplois créés en
1913 sur le crédit spécial inscrit à l'article 91
de la loi de finances du 30 juillet
1913 1.210,00
2° Promotions de classe à l'ancien

neté de la 4e à la 3e et de la 3= à

la 2= 1.214.800
3° Supplément pour promotion au

choix à la l re classe 501,205
4° Suppléments de traitements lé- •

gaux prévus par les articles 8 et 9
de la loi du 19 juillet 1889 résultant
de créations d'écoles et d'emplois.. 80.030
5° Prime aux maîtres pourvus du

brevet supérieur et aux maîtres qui, '
pourvus du B. E, seulement sont !
entrés dans les cadres avant le .
19 juillet 1839 (deuxième et dernière
annuité) . —-.— 7.349.300
6° Augmentation du traitement

des stagiaires et prime aux sta- , ,
giaires pourvus du certificat d'études
normales (deuxième et dernière an
nuité)...".' 926.400
7° Augmentation des titulaires

(deuxième annuité).. 13.312,500
8° Suppression du paragraphe 5

de l'article 22 de la loi du 30 décem
bre 1903 (accession des B. E. aux
deux premières classes) (deuxième
annuité) 211.500
9° Augmentation des institutrices

titulaires des trois premières clas
ses (deuxième et dernière annuité). 2.633.000
10 1 Reclassement du personnel

de l'enseignement primaire (pre
mière annuité) .' "2.800.0M

<• Augmentation totale.. 30.270:700

A propos de la loi de finances, la Chambre a
examiné deux articles contenant les deux dii-
positions suivantes :

1° Accorder aux instituteurs âgés de quarante,-
neuf ans, le bénéfice intégral, au cours de la
présente année, du traitement normal (300 Ir.
de plus . qu'antérieurement) prévu par l'arti
cle 02 de la loi de finances du 30 juillet 1913;
2° Relever le taux de l'indemnité accordé)

aux instituteurs chargés d'un cours complé
mentaire et aux directeurs d'école déchargés
de classe.

L'administration évaluait à 2 millions la ré
percussion financière de la première dispp
tion. Mais elle estimait pouvoir .faire .face à 11
dépense de la seconde (175,000 fr.), sans au;-
augmenter le crédit du chapitre (223,201, 5ï0lr.|
La Chambre a finalement porté le crédit de

ce chapitre à'. 225,189,570 fr. d'augmentation.
Votre commission vous propose de repousser
cette aurmjntation et -de voter le chiffre d»
223, 174,5îo fr. .

CHAPITRE 133. — Secours exceptionnels aol
instituteurs et aux institutrices en fonc
tions.

Crédit voté pour 1913, 30,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 30,000 fr. •_
Crédit voté par la Chambre des députés,

30.000 fr.
Crédit proposé par la commission, 30,000 tr.

CHAPITRE 134. - Créations d'écoles
et d'emplois.

Crédit voté pour 1913, 635,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 035,000 fr. , ,
Crédit voté par la Chambre des députés

635,000 fr. . ..
Crédit proposé par la commission, 635,000 ir-
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CHAPITRE 135. — Part contributive de l'État dans
les dépenses de l'enseignement primaire élé
mentaire et supérieur dans les villes de plus
de 150,000 âmes.

Crédit voté pour"19I3, 5.600.000 fr.
. ■ * . Crédit demandé pour tOi, 5,700,0(XI fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,700,000 fr.
Crédit propos j par la commission, 5,700,000 fr.

.CHvriTnî irG. —■ Frais de suppléance et de
maladie des instituteurs et des institutrices.

Crédit voté pour 1913, 1,130,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1.21X3.000 fr.
Chi/fre voté par la Chambre des députés,

1,2«J3.0J0 fr.
Chiffre proposé par la commission, 1,293,000 fr.

CHAPITRE 137. — Indemnités de remplacement
des institutrices en couches.

Crédit voté pour' 1913, 404.000 fr.
Crédit demandé pour 191 i, 465.030 fr.
crédit vote par la Chambre des députés,

*ijr>,00j fr. •
Crédit proposé par la commission, 103,003 fr.

CHAPITRE 138. — Subventions aux communes
pour les caisses des écoles.

Crédit voté pour 1913, 129,203 fr.
crédit demandé pour 1911, 129,230 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

129,2' 10 fr.
Crédit proposé par la commission, 129,200 fr.

CHAPITRE 139. - Subventions aux communes

du département de la Seine pour contribuer
aux frais de l'inspection médicale des écoles
primaires.. ...

Crédit voté pour 1913 16.800 fr.
Crédit voté pour 1914, 10,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

16,800 fr.
Crédit proposé par la commission, 16,800 fr.

CHAPITRE 140. — Subventions et encouragements.

.. Crédit voté pour 1913, 102,800 fr.
Crédit demandé pour 1914, 97,8 J0 fr.
Crédit voté par la Chambre .des députés,-

97,80(3 fr.
Crédit proposé par la commission, 97,800 fr.

CHAPITRE Hl. - Enseignement primaire. —
Matériel. — Bibliothèques scolaires.

Crédit voté pour 1913, 309,400 fr. •
Crédit demandé pour 1914, 309,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

339, 100 fr.
Crédit proposé par la commission, 339,400 fr.
Cette augmentation de 30,000 fr., compensée

par une diminution correspondante au cha
pitre 132, est destinée à accroître les subven
tions allouées pour l'enseignement de la gym
nastique, du dessin, . les bibliothèques scolai
res, etc.

CHAPITRE 142. — Œuvres complémentaires
de l'école.

Crédit voté pour 1913, 1 million.
Crédit demandé pour 1914, 1 million.
Crédit \oté par la Chambre des députés,

. 994,10(3 fr.
Crédit proposé par la commission, 1 million.
La diminution, 5,900 fr., du crédit proposé

par la commission du budget, provenait du
transfert au chapitre 1er du service des
projections qui devait faire partie du service
projeté de l'enseignement populaire. Votre
commission, en vertu de se décision contraire
à la création de ce service, vous propose de
rétablir le crédit à la somme primitivement de
mandée par le Gouvernement (1,000,000 fr.)

CHAPITRE 143. - Traitements et indemnités aux
fonctionnaires en congé. - Indemnités pour
interruption de traitement (enseignement

Frimeaiiren).me- Allocmatiions aux médailles deenseignement primaire.-

Crédit voté pour 1913, 868,300 fr. ■
fïrrriit flpmnnHA pour 191 t. 888 300 fr_

Crédit ' voté -par la Chambre des députés;
888.300 fr.

Crédit proposé par la commission, 888,300 fr.

CHAPITRE 1 14. — Avances remboursables aux
institutions et aux institutrices admis à faire
valoir leurs droits à la retraite. - Secours et
subventions aux anciens fonctionnaires da

l'enseignement primaire à leurs veuves et
orphelins.

Crédit demandé pour 1913, 1,1 48,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,128,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1.128,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,128,00Ofr.

CHAPITRE 115. — Allocations aux fonctionnaires

de l'enseignement primaire chargés de fa
mille.

Crédit voté pour 1913, 185,030 fr.
Crédit demandé pour 1914, 185,000 fr.'
Crédit voté par la Chambre des députés,

303.000 fr.

Crédit proposé par la commission, 300,000 fr.

L'augmentation de 115,000 fr. a été motivée
par l'insuffisance certaine du crédit de 185,000
francs, en vue de faire face aux demandes
d allocations pour charges de familles qui se
ront adressées à l'administration. On a même
prévu l'insuffisance éventuelle de cette aug
mentation, puisque la commission du budget
s'est engagée a demander des crédits supplé
mentaires, dbs que leur nécessité lui serait
signalée. ( Journal officiel. p. 1724, col. 2).
lin attendant, votre commission vous pro

pose le chiffre de 300,000 fr. voté par la
Chambre.

CHAPITRE 116. - Dépenses résultant de la loi
du 20 juillet 1899 sur la responsabilité des
membres de l'enseignement public.

Crédit voté pour 1913, 40.000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 40,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

40,0 0 fr.
. Crédit proposé par la commission, 40,000 fr.

CHAPITRE 147. - Subventions aux départements,
villes ou communes, destinées à faire face
au payement de partie des annuités dues par
eux et nécessaires au remboursement des

emprunts qu'ils ont contractés pour la cons
truction de leurs établissements publics d'en
seignement supérieur, d'enseignement se
condaire et d'enseignement primaire.

Crédit voté pour 1913, 1,510,458 fr.
Crédit demandé pour 1915, 1,509,674 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,509,674 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,509,074

francs.

CHAPITRE 14S. - Services des constructions

scolaires. — Enseignement primaire.

Crédit voté pour 1913, 10 millions de francs.
Crédit demandé pour 1914, 1\200.000 fr. .

' Crédit voté par la Chambre des députés,
10,200,000 fr. -
Crédit proposé par la commission, 10,200,000

francs. ■

Tout en vous proposant le crédit voté par la
Chambre, votre commission insiste pour que le
Gouvernement prenne ses mesures, en vue de
faire coïncider plus exactement, à l'avenir, les
crédits d'engagement et les crédits de paye
ment.
D'ailleurs M. Sixte-Quenin a déposé un amen

dement (n° 81) à la loi de finances - où nous
l'examinerons - tendant à augmenter de
3 millions le crédit d'engagement.

CHAPITRE 149. - Service des constructions
scolaires. - Lycées et collèges de gar
çons.

Crédit voté pour 1913,3,789,900 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4,039,900 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,039, 900 fr.,
Crédit proposé par la commission, 4,039,900

francs. .

CHAPITRE 150. - Service des constructions
scolaires.. - Lycées et collèges de jeunes
filles.

Crédit Voté pour 1914, 2,745,380 fr. -
Crédit demandé pour 191-i; 2,745,383 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,745.380 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,745,380

francs.

CHAPITRE 151. - Subventions pour construc
tions de l'enseignement supérieur et établis
sement de l'enseignement supérieur.

Crédit voté pour 1913, 200,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

200,0C0 fr.
Crédit proposé par la commission, 200,000 fr.

11 a été voté, à propos de ce chapitre, un
projet de résolution présenté par M. Georges
Leygues, et ayant pour objet de » supprimer
l 3 s droits de scolarité perçus sur les étudiants
étrangers qui viennent s'inscrire à nos facultés
et afférents aux études que ces étudiants ont
faites, ainsi qu'aux grades qu'ils ont acquis
hors de France. »

Cette suppression amènera une diminution
de recettes de 140,000 fr., sur laquelle il sera
statué, à la loi de finanees. ■

CHAPITRE 152. — Impositions et charges résul
tant de l'acquisition du collège Sainte-barbe;

Crédit voté pour 1913, 12,400 fr.
Crédit demandé pour 1J1i, 12,403 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

12,400 fr-, ■
Crédit proposé par la commission, 12,400 fr.

CHAPITRE 153. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations.

Crédit voté pour 1913, mémoire.
Crédit demandé pour 1914, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPITRE 155. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance. -

Crédit voté pour 1913, mémoire.
Crédit demandé pour 1914, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPITRE 155. — Dépenses des exercices clos.

Crédit voté pour 1913, mémoire.
Crédit demandé pour 1914, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.
Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPITRE 155 bis (nouveau). — Emploi de fonds
provenant de remboursements opérés par
d'anciens boursiers de l'État.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.
Crédit proposé par la commission, mé

moire. •

Ce chapitre nouveau a été créé sur un amen
dement de M. Mauger, par analogie avec un
amendement de même libellé, introduit dans le
budget de la guerre.
Votre commission vous propose la suppres

sion de ce chapitre, dont l'utilité no lui appa
raît pas.

MINISTÈRE DES BEAUX-ARTS

(M. Couyba rapporteur^

Messieurs, la plupart des questions sur les
quelles nous attirions votre attention dans
notre. rapport sur le budget des beaux-;srts de
1913 sont restées en état et appellent de nou
veau votre vigilant examen.
Telles sont, pour ne citn que les plus impor

tantes, l'enseignement de; arts industriels,
l'organisation du conseil supérieur des arts
décoratifs, l'autonomie administrative des ma
nufactures nationales, l'enrichissement de nos
musées à l'aide de perceptions, la defense de
nos richesses historique# provenant do la dêsal-
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fectation des édifices cultuels, la préservation
du mont Saint-Michel, l'augmentation néces-

; faire des salaires le nos ouvriers d'art, la cons
truction de musées d'art industriel régionaux.

Nous reverrons ces projets se dresser de
vant nous, au cours des chapitres, avec la
nécessité évidente de solutions prochaines.
Quelques-uns ont reçu des commencements
de satisfaction : tels la reconstruction de
l'éco'e nationale des arts décoratifs, dont les
plans d'alignement sont mis à l'enquête; les
études d'une exposition projetée des arts dé
coratifs et industriels, sur laquelle une com
mission interministérielle a fourni des préci
sions utiles ; les concerts populaires des Tui
leries, entrés dans la voie des réalisations; le
transfert de plus en plus nécessaire du mu
sée du Luxembourg; enfin la protection des
monuments historiques et préhistoriques n'ap
partenant pas à l'État, qui a appelé le vote
d'une loi donnant toutes garanties.

Dans les crédits qui nous sont demandés au.
titre de l'administration centrale, nous consta 1
tons un louable souci de modération dont il
faut féliciter le nouveau sous-secrétaire d'État
M. Jacquier. Cependant nous ne saurions trop
l'engager à examiner de prés toute la partie d i
budget qui a trait : aux « missions » = la plu
part du temps créées au bénéfice de certaines
personnalités d'ailleurs sympathiques, plutôt
qu'en vue de répondre à de sérieuses néces
sités — ; au commissariat des expositions, qui
ne devrait pas, se:nble-t-il, comporter de crédits
annuels ni de personnel permanent, puisqu'il
n'y a pas, en dehors des salons, d'expositions
officielles de beaux-arts tous les ans; aux sub
ventions pour l'art dramatique et musical al
louées parfois à des associations dont l'effort
artistique est des plus médiocres, alors que
d'autres, très intéressantes, sont oubliées ou
négligées; enfin aux émolnments « d'inspec
teurs départementaux » qui n'inspectent pas
grand'chose, vu la pénurie des fonds attribués
aux frais de tournées.

Aux chapitres 10 et suivants, vous remarque
rez que le titre de l'école nationale des beaux

. arts est devenu école nationale « supérieure »
des beaux-arts. La Chambre des députés n'a pas
cru devoir refuser au grand peintre qui dirige
cette école la satisfaction qu'il demandait.

Vous remarquerez' encore le rattachement
au service des benux-arts du musée Guimet,
qui dépendait précédemment de l'instruction
publique; le concours financier demandé aux
communes pour participation à l'entretien des
monuments et objets d'art (chap. 67) heureuse
initiative qu'on no saurait trop encourager;
et enfin, au chapitre 66 (Monuments histori
ques), l'adjonction d'un sous-titre: Construc
tion de modèles d'architecture. ■ ■ •

Pour les théâtres subventionnés nous vous
renvoyons aux observations généralesque nous
vous présentions l'an dernier. Si quelques bons
esprits déplorent qu'une sorte de hâte exces
sive ait fait nommer le nouveau directeur de
l'Opéra plus d'un an d'avance, et surtout avant
que le nouveau cahier des charges ait été
soumis à la commission du budget, on peut
admettre le choix comme excellent, après les
magnifiques spectacles réilisés par M. touché
au théâtre des arts. Il serait d'ailleurs injuste
de ne point rendre hommage aux efforts artis
tiques tentés par les directeurs actuels de
l'académie nationale de musique : MM. Messa
ger et Broussan.
On sait on quelle estime était tenu, à la tête

de l'Opéra-Comique, M. Albert Carré : il la jus
tifiera sans nul doute" à la Comédie-Française,
où il sera le ferme défenseur des chefs-d'œuvre
classiques et modernes et le vigilant continua
teur de la sage administration du regretté Jules '
Claretie. Il appliquera, dans l'esprit de prudence
qui les caractérise, les réformes décrétées ou
agréées par M. Viviani, ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, concernant la régle
mentation des congés, des feux, des tournées,
et la constitution d'une caisse de pensions pour
les artistes et employés.

Pour ce qui est de l'Opéra-Comique, il serait
prématuré de porter un jugement sur la ges
tion de MM. iheusi et Isola, après quelques
mois d'une direction inaugurée sous d'heureux
auspices. Nous ne pouvons que leur souhaiter
bons et loyaux succé-, ainsi qu'à M. Charbonnel,
le nouveau directeur du théâtre lyrique muni
cipal de la Gaîté ...

. M. Antoine a poursuivi à l'Odéon son œuvre

essentiellement artistique. On peut dire que
chez lui rien ne fut jamais banal, tout en re
grettant que le résultat financier de si gestion
n'ait pas répondu au mérite de ses spectacles.
La subvention extraordinaire de 123,030 fr. pro
posée par le Gouvernement et votée par la
Chambre des députés a rencontré votre appro
bation unanime. Malheureusement, M. Antoine,
en raison des charges croissantes qui lui incom
baient, s'est vu obligé de donner sa démission
de directeur du second Théâtre-Français, où
tous les lettrés le regretteront. Il a éti rem
placé par M. Paul Gavault, dont la compétence
artistique et administrative mérite d'attirer
et de fixer le succès au théâtre national de
l'Odéon.

Pour les « œuvres complémentaires » du
théâtre et les essais de décentralisation dans la
plupart de nos villes de province, Lyon, Mar
seille, Nancy, Nantes, Rouen, etc., louons-les
comme précédemment, tout en déplorant que
l'état de nos finances publiques ne permette
pas de les mieux subventionner. Signalons à ce
point de vue l'Ogfice international du théâtre,
destiné à renseigner sur les manifestations de
l'art dramatique à l'étranger, à recueillir des

. documents sur le décor, le costume, à en com
poser dos expositions successives. Dans ces
divers domaines, la vulgarisation de l'art dra
matique et lyrique peut rendre d'appréciables
services.
Pour l'autonomie administrative des manu

factures nationales, elle se heurte à la résis
tance obstinée de certains fabricants, surtout
ceux d'Aubusson, qui craignent la concurrence
des Gobelins. A la rigueur, la question peut
être réservée pour les Gobelins; car la vente
des produits merveilleux que peuvent seules
s'olTrir de très grosses fortunes ne serait pas
tellement considérable qu'on puisse fonder 11
prospérité de l'établissement sur les bénéfices
qui lui parviendraient de ce chef.
Mais pour Sèvres il n'en est pas de même; il

faut de l'argent à tout prix; et l'administrateur
l'avoue sans ambages : « C'est une question de
vie ou de mort pour nous. Si on ne parvient
pas à faire subsister la manufacture par elle-
même, puisque l'État ne peut pas en supporter
la charge, dans dix ans elle n'existera plus! Il
m'est impossible de continuer le recrutement
d'ouvriers d'art, qui n'acquièrent leur maîtrise
que patiemment, longuement, pour atteindre à
un salaire journalier de neuf francs, dans une
ville où le moindre terrassier en gagne onze
ou douze! Et qu'on ne vienne pas prétendre
que la fabrication pour la vente intensive nous
forcera à diminuer la qualité de nos produits !
C'est bien plutôt le contraire qui arrive, puis
que je ne peux pas payer un salaire suffisant
la main-d œuvre de choix indispensable à ces
produits. .. »
Ces raisons ne sont pas discutab'es et on ne

peut pas leur opposer — ainsi que pour les Go
belins — l'oppositien de fabricants concurrents.
Les porcelainiers les plus renommés, ceux de
Limoges par exemple, sont les premiers à ex
porter du « Sèvres » avec leurs propres produits
pour des expositions communes, afin que l'at
trait de celui-là rejaillisse sur ceux-ci !
Malheureusement la nécessité de discuter le

budget très rapidement cette année ne per
mettra pas d'examiner ces questions avec l'am
pleur qu'elles méritent. Nous nous contente
rons de passer successivement en revue les
crédits classés comme précédemment en
revue les crédits classés comme précédem
ment en grandes catégories, en énonçant suc
cinctement nos remarques particulières sur
chacun d'eux, et en comparant les chiffres de
l'exercice 1913 à ceux qui vous sont proposés
pour 1914.
Le projet de budget présenté par le Gouver

nement, pour les dépenses du service des
beaux-arts en 1914, prévoyait un total de
21,816,330 fr., en augmentation de 37,845 fr. sur
les crédits alloués pour 1913.
Par suite des votes de la Chambre des dé

putés le chiffre des dépenses demandé pour
1914 s'est trouvé réduit à 21,520,064 fr. en dimi
nution de 252,427 fr. par rapport aux crédits
de 1913, provenant de l'écart entre los opéra
tions arrivées à achèvement et les nouvelles
entreprises. Cet écart est de 879,271 fr.
C'est ce chiffre de 21,526,064 fr. que votre

commission des finances vous propose définiti
vement d'adopter.
Les développements qui suivent présentent

le détail des modifications et l'examen des cha
pitres du budget nous donnera les explications
sur les différences de chiffres.

Examen des chapitres.

1

L'administration centrale. — Missions et inspec
tions.

(Chap. 1 er à 6).

Total des crédits de 1913 70^.975
Crédits demandés pour 1914 IIÙ104

Augmentations ...

CHAPITRE 1". — Personnel de l'administration
centrale.

Crédit alloué pour 1913, 481,030 fr.
Crédit demandé pour 1914, 486,00,1 fr.
Crédit volé par la Chambre djs députés,

487,300 fr.
Crédit proposé par la commission des lima

ces, 487,300 fr. •

Les deux augmentations de 3.303 fr. sur le
chapitre 1er et de 1.o» fr. sur le cliapitre 2 ré
sultent des travaux de la commission intermi
nistérielle, instituée pour la péréquation des
traitements dans les administration centrales.

CHAPITRE 2. — Personnel de l'administration
centrale. — Indemnités diverses. — Secours.
— Gratifications , frais de voyages et da
missions.

Crédit alloué pour 1913, 33,675 fr.
Crédit demandé pour 1914, 35,520 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

34,719 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

34,719 fr, '
Augmentation, 1,014 fr.

Voir l'observation au chapitre 1 er.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administ-ation
centrale.

Crédit alloué pour 1913, 51,103 fr.
Crédit demandé pour 1914, 66,485 fr.
Crédit voté par la Chambre des dépulés,

62,685 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

02,085 fr.

Augmentation, 8,585 fr.

Augmentation :

1° Transfert du chapitre 59 de la dépense de
l'éclairage de l'administration centrale. 8. Kl)
2 J Augmentation indispensable pour

assurer les dépenses de matériel
~ïo7no

Diminution :

_ Transfert au chapitre 2, par applica
tion de l'article 146 de la loi de finances
de 1911 (Indemnités d'habillement et de
chaussures de divers agents de l'admi
nistration centrale des beaux-arts), d'une
somme de

Différence égale 4J.5S5

CHAPITRE 4. — Personnel des inspections et des
services extérieurs des beaux-arts.

Crédit alloué pour 1913, 103,203 fr.
Crédit demandé pour 1914, 100,203 fr. , .
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,200 fr. -
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,203 fr. / - .

Sans observation.

CHAPITRE 5. — Frais de tournées et de voyages.

Crédit alloué pour 1913, 20,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 20,000 fr. ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,000 fr.

CHAPITRE G. — Frais de missions.

, Crédit alloué pour 1913, 9,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 9,000 fr. ,
Crédit voté par la Chambre des dépulMi

8,000 fr.
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• Crédit proposé par la commission des fi
nances, 8,000 Ir.
Diminution, 1,000 fr.
Voir les observations présentées à ce sujet

dans l'introduction de ce rapport.

II

l'Enseignement de l'Art.

(Chap. 7 et 18) ,

Total des crédits de 1913..... 1.361.417
Crédits demandés pour 1914.. 1.382.947

Augmentation 21.500

CHAPITRE 7. - Académie de France à Rome. —
Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 13,400 fr.
Crédit demandé pour 1914, 13,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

13,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 13,400 fr.

CHAPITRE 8. - Académie de France à Rome. —
Matériel.

Crédit alloué pour 1913, 121,972 fr.
, Crédit demandé pour 1914. 121,972 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

131,472 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces 131,472 fr.
Augmentation, 9,500 fr.
Les traitements des pensionnaires de l'aca-

démic de France à Home n'ont, depuis plus de
cinquante ans, bénéficié d'aucune augmenta
tion, alors qu'il est indiscutable que le coût de
la vie à Rome a considérablement augmenté.
11 résulte d'ailleurs des renseignements re
cueillis que les pensionnaires des académies
étrangères, récemment créées à Rome, sont
dans une situation bien meilleure que ceux de
la villa Médicis.
L'académie d'Espagne alloue à ses pension

naires 4,000 fr. par an, plus une indemnité de
départ de 2,00J fr. Les Etats-Unis 5,000 fr.,
l'Allemagne également. Les pensionnaires de
la France aux écoles d'archéologie d'Athènes et
de Rome reçoivent 4,000 fr. tandis que les pen
sionnaires de l'académie de France à Rome ne
touchent annuellement que 3,510 fr. Il est ab
solument nécessaire de relever cette pension
de 100 fr., et il y a là une question de dignité
que l'ambassadeur de la République à Rome a
fait nettement ressortir à plusieurs reprises.
La commission du budget, tenant compte des
engagements pris par le Gouvernement lors de
la dernière discussion du budget, a demandé
au sous-secrétaire d'État de se mettre d'accord
avec le ministre des finances pour relever le
chapitre de 19,000 fr. sur les économies réali
sées par la commission sur le budget des
beaux-arts. D'accord avec le Gouvernement, la
commission vous propose d'adopter le relève-
m;nt du crédit; elle inscrit au chapitre la
somme de 9,500 fr. représentant six douzièmes
pour l'année 1914, l'augmentation devant partir
du 1er juillet 1914.

CHAPITRE 9. — Académie de France à Rome. —
Indemnités diverses. - Honoraires. - Sa

laires. - Allocations et gratifications.

Crédit alloué pour 1913, 24,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 24,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

24,000 fr. -
Crédit proposé parla commission des finances,

24,030 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 10. Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris. - Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 314,203 fr.
Crédit demandé pour 1914, 316,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

310,200 fr.
. Crédit proposé par là commission des finances,
316,203 fr.
Augmentation, ?,000 fr. . - .
La somme de 2,000 fr. est destinée à la créa

tion d'une chaire-d'enseignement de la- fresque.

CHAPITRE 11. - Ecole nationale supérieure des
- : beaux-arts à Paris. — MatérieL

Crédit alloué pour 1913, 119,600 fr.
: Crédit demandé pour 1914, 109,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

117,100 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

117,100 fr.
Diminution, 2,500 fr. '

Cette diminution est une conséquence de la
mesure générale prise par la commission du
budget pour recouvrer les frais d'éclairage
électrique.

CHAPITRE 12. - Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris. - Indemnités et se
cours.

Crédit allcnj pour 191-3, 1,400 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,4^0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,900 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3, 9JÔ fr.

Augmentation, 2,500 fr.
Cette augmentation se détaille ainsi :

1° Somme demandée par le Gouvernement
pour permettre l'allocation d'une indemnité au
correcteur des travaux dans les galeries
de l'école 1.000
2° Somme ajoutée d'accord entre la

commission du budget et le Gouverne
ment pour permettre le payement d'heu
res supplémentaires aux gardiens- de
l'école 1.5r0

Total 2.530

CHAPITRE 13. - Ecole nationale des arts déco
ratifs à Paris. - Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 110,630 fr.
Crédit demandé pour 1914, 110,603 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1i0.ro fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 110,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 14. - Ecole nationales des arts
décoratifs à Paris. - Matériel.

Crédit alloué pour 1913, 36,125 fr.
Crédit demandé pour 1913, 36,125 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

36,125 fr.
Crédit proposé par la commission des finances.

36,125 fr.
, Sans observation.

CHAPITRE 15. — Ecole nationale des arts déco
ratifs à Paris. - Indemnités. — Frais de
conférences. - Salaires des auxiliaires. —
Secours. - Gratifications.

Crédit alloué pour 1913, 6,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 6,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

6,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

6,000 fr.

CHAPITRE 16. - Subvention à l'école spéciale
d'architecture.

Crédit alloué pour 1913, 30,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 30,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

30,000 fr. ■
Crédit proposé par la commission des finances,

30,000 fr.
Sans observation. . .

CHAPITRE 17. - Écoles nationales
des beaux, des arts décoratifs et d'art industriel.

Crédit alloué pour 1913, 228,703 fr.
Crédit demandé pour 1914, 238,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

238,700 fr.
Crédit voté par la commission des finances,

23S,700 fr.

Augmentation, 10.000 fr.
Les différents rapporteurs du - budget ont de

mandé à l'administration d'aborder de sa pro

pre initiative toutes les réformes qui dépen
dent d'elle et qni sont de nature à développe!
l'enseignement de l'art décoratif. Au premier
rang de ces réformes se trouve rainéliorjliou
des écoles. Cette amélioration coiiist.: notam
ment dans rouvertun» de nouveaux cours d art
appliqué et dans le relèvement des traitements
des professeurs devenus insul'lisants.
Une" sectiond'art céramique a été établie? i,

titre provisoire à l'écolo d'art décoratif de Li
moges. Cette création a été demandée instam
ment par les industriels de cette ville auxquels
elle est appelée à rendre de réels services, Une
somme de 25,033 fr. a été jugée nécessaire poiu-
rendre définitif l'essai tenté. Mais on a pensj
que pour 1914. une somme de 10.000 fr. sérail
suffisante, étant données les subventions al
louées par le ministère du commerce et les al
louions des fabricants de porcelaine, de la
chambre de commerce et du département qui
permettent jusqu'au mois d'avril de pourvoi/

, aux premières dépenses.

CHAPITRE 18. — Écoles départementales, de des
sin , des beaux-arts, d'art décoratif et d'art
industriel. - Écoles, régionales d'architec
ture. :

Crédit alloué pour 1913, 355,4"i0 fr.
Crédit demande pour 1914, 355,450 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

355,450 Ir.
Crédit proposé par la commission des finances.

355,450 fr.

Sans observation.

III

L'art dramatique et musical.

(Chap. 19 à 30).

Total des crédits de 1913, 2,185,573 fr.
' Crédits demandés pour 1914, 2,187,873 fl.

Augmentation, 2,300 fr.

CHAPITRE 19. - Conservatoire national de mu
sique et de déclamation. — Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 197,300 ff. '
Crédit demandé pour 1914, 197,300 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

197,300 Ir.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 197,300. fr. ■
Sans observation.

CHAPITRE 20. - Conservatoire national de mu
sique et de déclamation. - Matériel.

Crédit alloué pour 1913, 41,350 fr.
Crédit demandé pour 1914, 39,118 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

38,018 fr. •
Crédit proposé par la commission des finances.

38,618 fr. '
Diminution, 2,732 fr. , . " £
Cette diminution se décompose ainsi :

Dépenses de chaussures accordées au'pérsoii-
nel et remplacement par une indemnité fixe de
chaque agent— •— ...... ' 4.' .2
Indemnité à la lingère 30C
Remboursement de menues dépenses

par abonnement au secrétaire géné
ral — 1.50C

2.232

Cette diminution n'est qu'apparente, ce crédil
étant reporté au chapitre suivant.
Plus une diminution .de 500 fr., demandée

par la commission du budget, qui porte sur là
réduction des frais d'éclairage électrique. >

CRAPITRE 21. — Conservatoire national' de mu
sique et de déclamation. - Indemnités di
verses, pensions, encouragement, secours.

Crédit alloué pour 1913, 41,223 fr.
Crédit demandé pour 1914, 41,155 fr,
Crédit -voté par la Chambre des députés,

44.455 fr. . - - ■
Crédit proposé par la commission des finances,

44,455 fr.

Augmentation, 3,232 fr. . : '
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L'augmentation se décompose ainsi:
Transfert du chapitre 20 2.232
indemnité de logement d'un gardien. 600
Indemnité à un accompagnateur da la

«lasse d'ensemble vocal 460
3.232

CHAPITRE 22. — Succursales du Conservatoire
et écoles nationales de musique dans les dé
partements. ,

Crédit alloué pour 1913, 156,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 156,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

156.500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 156,500. fr.
Sans observation.

CHAPITRE 23. - Théâtres nationaux.

Crédit alloué pour 1913, 1,465,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,465,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

1,405.000 fr.
Crédit proposé par la commission des financs,

1,465,000 ir.
Voir nos observations dans l'introduction du

présent rapport.

CHAPITRE 2i. - Bibliothèque publique
de l'Opéra (personnel).

Crédit alloué pour 1913, 5,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 5,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,000 fr. ,
Crédit proposé par la commission des finances,

5,000 fr. , ,
Sans observation.

CHAPITRE 25. - Bibliothèque publique de l'Opéra
Dépenses de matériel. - Indemnités di

verses. — Secours.

Crédit alloué pour 1913, 1,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 1,800

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,800 fr.

, Augmentation, S00 fr.
' Cette augmentation constitue l'indemnité de
logement d'un commis.

CHAPITRE 26. - Concerts populaires à Paris et
dans les départements et œuvres de décentra
lisation artistique. .

Crédit alloué pour 1913, 153,500 fr.
Crédit alloué pour 1914, 153,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

154,500 fr. • ' ' !
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 454,500 fr.

Augmentation, 1,000 fr.

Cette augmentation, transfert de même
somme du chapitre 6, représente la subvention
à l'office international des théâtres.

CHAPITRE 27. — Sociétés musicales à Paris
. . et dans les départements.

Crédit alloué pour 1913, 7,100 fr.
Crédit demandé pour 1914, 7,100 fr. ,
Crédit voté .par la Chambre des députési

7,100 fr. •
Crédit proposé par la commission des finances,

7,100 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 28. - Palais du Trocadéro. - Sur
veillance de la salle des fêtes. - Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 6,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 6,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 6,500

francs. '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 6,500 fr.
Sans observation. ■

CHAPITRE 29. — Palais du Trocadéro. — Sur
veillance de la salle des fêtes. — Dépenses de
matériel. — Indemnités diverses. - Secours.

Crédit alloué pour 1913, 6,100 fr. ' ■ -
Crédit demandé pour 1914, 6,100 fr. -

Crédit voté par la Chambre des députés, 6,100
francs : ' '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6,100 fr. •
L'administration avait primitivement de

mandé sur ce chapitre une augmentation de
3,000 fr. destinée à l'augmentation des frais de
bureau par suite de concessions plus nom
breuses des salles des fêtes à l'achat et à l'en
tretien d'une boite de secours, au remplace
ment de chaises, pupitres et tabourets de l'es
trade, et à l'achat d'ustensiles de nettoyage;
mais elle a abandonné cette augmentation
quand le ministre des finances a demandé aux
divers services une revision très stricte des
dépenses qui ne seraient pas absolument et
immédiatement indispensables. Un projet est à
l'étude pour la réforme du régime des conces
sions qui devra au contraire donner des res
sources appréciables à l'État.

CHAPITRE 30. - Indemnités et secours. —
Théâtres.

Crédit alloué pour 1913, 105,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 105,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

105,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 105.000 fr.
Une modification intérieure est seule à noter

dans ce chapitre. Une somme de 3,800 fr. a été
portée des indemnités aux secours.

IV

l'encouragement aux arts. : [

(Chap. 31 à 35).

Total des crédits de 1913, 1,136,000 fr.
Crédits demandés pour 1914, 1,136,000 fr.

CHAPITRE31.-Travauxd'art, décoration d'édifices
publics à Paris et dans les départements.

Crédit alloué pour 1913, 754,000 fr.
Crédit demandé pour 191 i, 698,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

748,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 748,000 fr,
Diminution, 6,030 fr.

La diminution de 56,000 fr. proposée par le
Gouvernement sur ce chapitre se décomposait
ainsi :

Transfert au chapitre 32 (nouveau) d'une
somme de 50,000 fr. et transfert au chapitre 33
(nouveau) d'une somme de 6,000 fr. Le cha
pitre 32 portait le titre suivant: « Subventions
de monuments érigés par les départements,
communes et comités privés », et le chapitre 33
était intitulé : « Dépôt des marbres et dépôt des
ouvrages d'art appartenant à l'État ».
La commission du budget n'a pas cru utile

de séparer les subventions des commandes et
des acquisitions, au point d'en faire un chapi
tre spécial. Elle a supprimé le chapitre 32
(nouveau) et a décidé seulement que les sub
ventions en faveur de monuments érigés par
des départements, communes ou comités pri
vés, formeront un article spécial, avec affecta
tion de 50,000 fr. au chapitra Si. '
La diminution de 6,000 fr. est un transfert

au chapitre 32 (nouveau). • „

CHAPITRE 32 (supprimé). — Subventions en
faveur des monuments érigés par des dépar
tements, communes ou comités privés.

Crédit alloué pour 1913. Néant.
Crédit demandé pour 1914, 50,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

Néant.

Crédit proposé par la commission des finan ;
ces. Néant.

_ Dans le projet de budget des beaux-arts pour
l'exercice 1914, le Gouvernement avait demandé
l'ouverture d'un nouveau chapitre qui était
inscrit sous le n° 32. Ce chapitre était intitulé
« Subventions en faveur, .des monuments éri
gés par les départements, communes ou comi
tés privés ». »
La commission du budget n'a pas cru devoir

maintenir l'inscription de ce chapitre et dans
son rapport géuéral (page 499), M. Clémentel a
changé le numérotage du projet de budget du
Gouvernement. ■ • •

Bien que ce chapitre en question (chap 3a
ait été supprimé, le numérotage du projet da
budget aurait dû être maintenu. - , >
En effet, toutes les demandes de douzième

ayant été établies, conformément aux instruc
tions du ministère des finances, d'après 1«
projet du Gouvernement, Il s'ensuit que l'or,
donnancement de dépenses depuis le l«r isn"
vier a été effectué en suivant le numérotas#
dudit projet. • : 8
Il n'aurait donc plus été possible à l'adminis

tration, sans qu'il en résulte de très graves
conséquences au point de vue de la comptabi
lité, non seulement pour les services des beaui-
arts mais pour la direction du mouvementé-
néral des fonds, d'ordonnancer, si l'ancien nu
mérotage n'est pas rétabli.
Dans ces conditions, pour le vote du budget

des beaux-arts au Sénat, l'ancien numérotage
c'est-à-dire celui du projet de budget du Gou
vernement, a été rétabli en faisant figurer sans
crédit le chapitre 32 qui a été supprimé par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 33. — Dépôt des marbres et dépit
des ouvrages d'art appartenant i l'État.

Crédit alloué pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 6,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 6,000

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 6,000 fr.
Augmentation, 6,000 fr. !

Nous avons exposé, au chapitre précédent,
comment ce chapitre nouveau a été créé. La
commission du budget a jugé sa formation
parfaitement légitime, les dépenses qu'il com
porte étant d3s dépenses de matériel n'ayant
rien à voir avec les travaux d'art et les subven
tions prévues au chapitre précédent.
L'augmentation de 6,0D0 fr. est un transfert

du chapitre 31.
A propos de ce chapitre, votre commission,

sur l'avis de M. Maurice-Faure, a exprimé le
vœu que certains marbres et ouvrages d'art
qui dorment dans ce dépôt, soient envoyés
dans nos villes de province, oi ils trouveraient
aisément place, pour la joie du regard et l'édu
cation du goût.

CHAPITRE 34. - Achats d'œuvres d'artistes

. vivants- dans les expositions diverses. -
Encouragements. - Prix national et bourses
de voyage en France et à l'étranger.

Crédit alloué pour 1913, 204,000 fr.
Crédit demande pour 1914, 254,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

25U.0) fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 254.000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 35. - Indemnités et secours.
Beaux-arts.

Crédit alloué pour 1913. 123,030 fr. " ;
Crédit demandé pour-19t4, 128,000 fr. /
Crédit voté par la Chambre des députés,

12-5,00) fr.
- Créait proposé "par la commission' des fnan-
ces, 423,000 fr.

Sans observation. - -

V

La production artistique de l'État.

(Chap. 36 à 47.)

Total des crédits de 1913
Crédits demandés pour 1914 1.207.920

Augmentation.;...

CHAPITRE 30. — Manufacture nationale
• - de Sèvres. — Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 466,200 fr, .
Crédit demandé pour 1914, 464,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

464,800 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 46i,&00 fr. . . < •
Diminution, 1,400 fr. - - '
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• ! La diminution; consiste en un . transfert au
chapitre 37, en exécution de l'article 146 de la
loi dé finances du 13 juillet 1011, des indemni
tés accordées au médecin et au portier préposé
à la garde de la grille de la manufacture ou
vrant sur le paru de Saint-Clpud.

CHAPITRE 37. — Manufacture nationale de .
Sèvres. - Matériel.

Crédit ailoué cour 1913. 149.400 fr.
Crédit demandé pour 1914, 107,810 fr. ■
crédit voti par la Chambre des députés,

19 \>W0 fr.
Crédit proposépar la commission des finances,

19r,8oo fr.

Augmentation, 48,100 fr. .

L'augmentation de 48.100 fr. n'est demandée
que | our 1914 en vue de l'installation d'appa
reils mécaniques réclamés par le ministère du
travail. '

Le service de l'inspection du travail a maintes
fois insisté sur les conditions hygiéniques dé
fectueuses .de certains ateliers de la manufac
ture nationale de Sèvres; il a instamment de
mandé de prendre le plus tôt possible des me
sures en vue de l'évacuation des poussières.

A la suite d'études faites par l'administration
l'établissement, par l'architecte et par M. Bar-

liet, ingénieur conseil de l'administration des
beaux-arts, il a été reconnu indispensable d'ins
taller des aspirateurs mécaniques de poussières
et une canalisation électrique nécessaire au
fonctionnement de ces aspirateurs.

Le devis des travaux a été ainsi arrêté :

1« Ventilation mécaniques et travaux supplé
mentaires. . . y. ....... . ' 14.700

2> Instillation de la force électrique.. 27.200

> Dépense de un dixième pour im
prévu 4.190
v4° Honoraires pour direction et véri
fication des travaux 2.301

Total 48.394

CHAPITRE "8. — Manufacture nationale de Sè
vres.. Indemnités diverses, missions, se
cours. - Achats de projett et primes.

Crédit alloué pour 1913. 27/00 fr.
Crédit demandé pour 1914, 28,403 fr.
crédit voté par la Chambre des députés,

2.3,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 28,400 fr.

Augmentation, 1,400 fr.

L'augmentation de 1,400 fr. provient d'un
transfert du chapitre 36.

CHAPITRE 39. - Ecole de céramique delà manu
facture nationale de Sèvres. - Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 20,058 fr.
Crédit demandé pour 1914, 20,G58 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,i58 fr.-
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,658 fr.

Sansobservation.

CHAPITRE 40. - Ecole de céramique de la ma
nufacture nationale de Sèvres. - Matériel et
indemnités diverses. /

Crédit alloué pour 1913, 27,312 fr.
Crédit demandé pour 1914, 27,342 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

27,342 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 27,342 fr.

CHAPITRE 41. — Manufacture nationale
des Gobelins. - Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 224,750 fr,
Crédit demandé pour 1914, 227,150 fr.

• Crédit voté par la Chambre des députés,
227,150 fr. - 1
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 227, 150 fr.

Augmentation, 2,400 fr. <

L'augmentation représente la moyenne ma
thématique du taux des traitemen ts alloués aux
artistes tapissiers en conformité de la pro
messe faite à la Chambre le 5 décembre 1912.

CHAPITRE 42. — Manufacture nationale

. des Gobelins. - Matériel. .

" Crédit alloué pour 1913, 35,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 35,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

35,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 35,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 43. - Manufacture nationale des Go
belins. - Indemnités diverses. - Secours et
primes de travail.

Crédit alloué pour 1913, 22,900 fr.
Crédit demandé pour 1914, 22,900 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 22,£00

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 22,900 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 41. — Manufacture, nationale des Go-.,
belins. - Restauration de tapisseries appar
tenant à l'État.

Crédit alloué pour 1913, 50.000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 50,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 58,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 45. - Manufacture nationale de Beau
vais. - Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 105,250 fr.
Crédit demaudé pour 1914, 103,250 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

115,250 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 115,250 fr.

Augmentation, 10,000 fr.

' Cette augmentation est destinée à porter le
salaire des"artistes tapissiers, élèves tapissiers
et employés de magasins d'un minimum do'
800 à un maximum de 3,000 fr. Jusqu'à pré
sent le traitement des élèves allait de 400 à
1,100 fr., celui des tapissiers de à 2,000 fr.
11 s'agit de les porter respectivement de SJ0 à
1.500 fr. et de 1,600 à 3,000 fr. Il faudrait, pour
réaliser cette mesure, une somme de 20,00j fr.
mais comme la mesure ne doit être mise en
pratique qu'à partir du 1er juillet 1914, il suffit
de voter une somme de 11,000 fr. pour cet
exercice;

A propos de ce chapitra, notre collègue
M. Chastenet a fait observer que la manufac
ture de Beauvais manquait souvent de laines,
de soies et de cartons. Il a exprimé le regret
qu'il n'y eût qu'un seul peintre. Notre col
lègue, M. Dupont, a déclaré qu'il avait toute
confiance en l'essor que le nouveau directeur
saurait imprimer à la manufacture, aussi bien
au point de vue industriel qu'au point de vue
artistique, si le Parlement accordait les crédits
demandés par le Gouvernement. A ce propos,
notre distingué président, M. Peytral, a fait ob
server que, du train dont vont les choses, la
Gouvernement sera bientôt obligé de pourvoir
à l'augmentation générale des traitements des
fonctionnaires, ce qui entraînera plusieurs
centaines- de millions-de dépenses. Pourquoi
donc procéder à des augmentations partielles
de traitement qui- concernent telle- ou- telle

catégorie d'employés ou d'ouvriers non les as
tres •>. C'est une revision d'ensemble qu'il laa
drait envisager.

Sous la réserve de ces observations, appuyées
par plusieurs de nos collègues les crédits du
chapitre 44 ont été- votés par votre commission
en raison de la situation exceptionnelle de la
manufacture de Beauvais.

CHAPITRE 46. - Manufacture nationale
de Beauvais. - Matériel.

. Crédit alloué pour 1913, 14,620 fr.
Crédit demandé pour 1914, 14,620 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

14,020 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 14,620 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 47. — Manufacture nationale de Béats
vais. — Indemnités diverses. - Primes de
travail. - Secours.

Crédit alloué pour 1913, 4,000 fr.
■ Crédit demandé pour 1914, 4,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 4,009

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 4,000 fr.
Sans observation.

VI

L'éducation artistique du peuple. '•

(Chap. 48 à 58).

Total des crédits de 1913 4.546.905
Crédits demandés pour 1914....... 1.634.688

Augmentation 87.783

CHAPITRE 48. - Musées nationaux. - Personnel,

Crédit alloué pour 1913, 2G2,300 fr.
Crédit demandé pour 1914, 262,000 fr, .
Crédit voté par la Chambre des députés, 264,500

francs.

Crédit proposé par la commissiondes finan
ces, 261,500 fr.

Augmentation, 2,200 fr.

Ce chapitre comporte une augmentation de
2.500 fr. destinée à porter le traitement du
directeur des musées nationaux de 12,500 à
15,000 fr. Cette augmentation est d'ailleurs
compensée par une économie plus forte de
3,800 fr. provenant de l'indemnité de logement
accordée jusqu'ici au directeur des musées
nationaux.

Le chapitre comporte également une diminu
tion de 2,800 fr., par suite de la suppression
d'un emploi d'ouvrier commissionné., Le titu
laire de cet emploi est à la retraite, et le décret
du 19 juillet 1912 prévoit que les emplois de
cette nature sont supprimes par voie dextinc-
tion.

La commission du budget, d'accord avec le
Gouvernement, est d'avis de tranformer un
poste d'attaché en un poste de gouverneur
adjoint. Ce fonctionnaire sera affecté au dépar
tement égyptien qui est le seul département au
Louvre né comportant pas de conservateur
adjoint. Son traitement sera constitué par les
2,0Ù0 fr. du poste d'attaché à ce département,
et par une somme de 2,500 fr. prise sur i éco
nomie ci-dessus réalisée.

L'augmentation de 2,500 fr. se trouve réduite
à 2,200 fr. par suite de l'écart entre cette aug
mentation et la diminution de 2,800 (2,500 fr.
- 300 fr.).

CHAPITRE 49. — Musées nationaux. — Personnel
de gardiennage.

Crédit alloué pour 1913, 587,855 fr.
Crédit demandé pour 1914, 631,005 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

619,065 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 619,065 fr. •

Augmentation, 31, 180 fr.
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Chef du personnel des gardiens
rous-chef da personnel des gardiens....
Sous-chefs gardiens
Brigadiers gardiens...
Gardiens

1
1
7
37
241

De 2.800 à 3.000 fr.
A 2. SC0 fr.
A 2.540 fr.
A 2.420 fr.

' A 1.050 fr.

francs.

3.000
2.803

• 18.200

91 .500

492.000

■ francs.

3.000
' 2.800
17.780
89.540
469.950

CRÉATION D'EMPLOIS

Brigadier gardien'.
Gardiens

1
7

A 2.420 fr.
A 1 .950 fr.

7.500
20.000

2.420
13.650

Total du chapitre 49 031.035 j 597.835

• L'augmentation demandée était de 43,180 fr.
se décomposant ainsi ;
1° Cinquième et dernière annuité destinée à

relever les traitements du personnel :

.. 7 sous-chefs gardiens x 60.. i. ......... 420
37 brigadiers X 80....'., ' 6. 290
210 gai'diens'X 50.."... ' 12.300
2° Créations d emploi de brigadiers et

de gardiens 'devenus nécessaires par * ■
suite de .l'extension des services de :

"surveillance de jour et .de garde da
nuit :

a) Au Louvre : '
Collection Camondo, 1 brigadier à 2.500
(3 gardiens au traitement moyen de

1,6)0 à 2/.0J fr., soit 2,030 x 6 12.000
Cette dépense est . largement com

pensée par la suppression de 6 gardiens
de la paix. dépense qui s'élève à 15,517
francs, dont il est fait état au titre du
chapitre 51.

- b) A Versailles :
2 brigadiers à 2,500 fr 5.000
4 gardiens au traitement moyen de

1,003 à 2,400 fr., sait 2,003 X 4 , 8.000
Ces quatre • gardions, placés sous le

commandement d'un brigadier respon
sable, sont destinés à assurer la garde
de nuit au musée de Versailles, bien
plus isolé que le musée du Louvre.

Total do l augmentation 43.180

■ L'ajournement de la nomination des C gar
diens au Louvre, soit 12,003 fr., a réduit cette
augmentation à 31, 180 fr.

CHAPITRE 50. — Musées nationaux. — Matériel.

Crédit alloué pour 1913, 242,025 fr.
Crédit demandé pour 1914, 226,028 fr.
Crédit voté iar la Chambre des députés,

224,756 fr.
Crédit proposé par la commission des finances.

224,756 fr. '

Diminution, 17,209 fr. "

La diminution proposée par l'administration
s'explique ainsi :

Augmentation :
1» Habillement des agents dont la création

est demandée au chapitre précédent, soit 3 bri
gadiers et 10 gardiens à 212 fr. par agent
212X 13 2.756
2° Augmentation de l'article « crédit

d'usage » réclamé rnnuellement par la
ville de Paris en payement des taxes
municipales afférentes à l'ancien sémi
naire de Saint-Sulpice affecté aux mu
sées nationaux 1.247

Total des augmentations 4.003

Diminution :

Transfert au chapitre 51, conformé
ment à lavis du ministère des finan
ces d'une somme 20.000
pour commandes et acquisitions de
planches gravées. Désormais cette
somme fera partie du chapitre intitulé

■ « Musées nationaux, chalcographie, ate
lier de moulage ».

Différence égale 15.997

La commission du budget n'ayant pas
accepté le remplacement de six gar
diens de la paix par des gardiens de

.musées, il y a lieu de supprimer la
somme prévue pour l'habillage de
212x6 1.272

Total de la diminution 17.269

CHAPITRE 51. — Musées nationaux. — Salaires

des gagistes. — Indemnités diverses, secours,
frais de voyage.

Crédit alloué pour 1913, 136,195 fr.
Crédit demandé pour 1914', 116.826 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

.132,467 fr. .
Crédit proposé par la commission des finances,

132,467 fr.
Diminution, 3,728 fr.

Les modifications que subissait ce chapitre
dans le projet du Gouvernement étaient les
suivantes:

Augmentation :

Une somme de 72 fr. nécessaire pour assurer
la bonification de 4 p. 100 sur l'indemnité al
louée à la dame dactylographe (versement à
la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse).

Diminution :

Une somme de 3,830 fr. représentant la sup
pression de l indemnité de logement allouée
au directeur des musées nationaux.
Une somme de 15,641 fr. représentant la di

minution du nombre des gardiens de la paix
qui devait être ramené de 10 à 6.
La commission du budget a admis deux pre

mières modifications, mais elle a repouss > la
troisième, si bien que le chiffre de 117,826 fr.
prévu par le projet du Gouvernement, se trouve
porté à 132,467 fr.
Il y a lieu de modifier comme suit le déve-

.oppement intérieur de ce chapitre:

Indemnité à la dame dactylographe. 1.872
Indemnité aux agents de surveil

lance auxiliaire 18.°00
Indemnité aux médecins ....'. 2 300
Salaire des ouvriers, gagistes 60.670
Frais de voyages et vacations 3.300
Indemnités diverses et secours 10.150
Indemnité pour la rédaction de l'in

ventaire général des dessins 1.500
Frais de voyage du conservateur du

musie de Maisons-Laffitte GOO
Indemnités pour la surveillance des

lundis et pour les matinées des ven- '
dredis 2.500
Création de 4 auxiliaires pour le ma

tériel 7.045
Remboursement à la ville' de Paris

des dépenses afférentes au traitement
et à l'habillement de 10 gardiens de la
paix 2 1. 330

Totaux 1327467

CHAPITRE 52. — Musées nationaux. — Chalco
graphie et atelier de moulage.

Crédit alloué pour 1913/20,000 fr
- Crédit demandé pour 1914, 40,000 fr.
francs't voté par la Chambre des députés, 40,000

proposé parlacommission des finances,
40,000 fr. '

Augmentation, 20,000 fr.

Conformément à l'avis du ministère des
finances, une somme de 20,000 fr. pour com
mandes et acquisitions de planches gravées a
eto portée du chapitre 49 au chapitre 51.

CHAPITRE 53. — Subvention de l'État aux mu
sées nationaux pour acquisitions d'objets

2uahistorniqurleUI' artisticl ue' archéologique
Crédit'alloué pour 1913, 165,000 fr.

Crédit demandé pour 1914, 16j,000 fr.
Crédit voto par la Chambre des d^mits»

165.0)0 fr. Q ' pn,i!

Crédit proposô par la commission des finan.
es, 165,000 fr.

c '

CHAPITRE 53 bis.— Musée Guimet.- Pcroinn.1
Crédit alloué pour 1913, néant. , '

Crédit demandé pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des démiUi

3i. 150 fr. ™
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 31,150 fr.

Augmentation, 3 1 ,150 fr.

Ce chapitre et les deux suivants ont été trans
portas cette année du ministère de l'instruction
publique au sous-secrétariat d'État des beau
arts et il semble en effet qu i s soient nhisj
leur place dans cette seconde administration
que dans la première. Au projet de budget de
l'instruction publique ils formaient uns partie
des chapitres 7'J. 75 et 70 du projet du Gouver
nement. Au budget dc beaux-arts, ils forment
cette année les chapitres M fis. (crêt quatir
Sans faire subir de changement aux chiffres
globaux de ces trois chapitres:

1 conservateur de G.0T0 à 8.0» fr...'.. • 7.COO
1 conservateur adjoint, agent comp

table do 3,000 à 6,030 fr ! 4,5®
1 commis d'ordre, de 1. 830 à 3,000 fr. ta
1 gardien chef, de 1,80) à 2,600 fr.... 2,®
1 brigadier, de 1,600 à 2,500 fr 2.fjl
8 gardiens, de 1,603 a 2,400..- 16.000)

34.1511

CHAPITRE 53 ter. — Musée Guimet. — Indem
nités. — Gratifications. — Secours

Crédit alloué pour 1913. Néant.
Crédit demandé pour 1914. Néant.
Crédit voté par la Chambre des déput:!,

4,870 fr. . . f
Crédit proposé par la commission des finances,

4,870 fr.

Augmentation, 4,S70 fr.

CHAPITRE 53 quater. — Musée Guimet. '•*
Matériel.

Crédit alloué pour 1913. Néant.
Crédit demandé pour 1914. Néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

16,380 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
16,380 fr.

Augmentation, 1G,CS0 fr.

CHAPITRE oi. — Musées 'départementaux et mn-
nieipmx. - Collectivités autorisées. — Sub
ventions et achats d'œuvres d'art. .

Crédit alloué pour 1913, 20,000 fr.
Crédit demandé pour 1 '214, 20,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des dcpulis,

20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

20,000 fr.

Sans observation. ' 1

CHAPITRE 55. — Musée indochinois

- ■ . da Trocadéro.

Crédit alloué pour 1913, 6,000 fr.
Crédit demandé pour 19f4, 6,000 fr. ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

6,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

6,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 56. — Publications et souscription'
aux ouvrages d'art. — Sociétés des bM,1»:
arts des départements. — Inventaire gw>'u
des richesses d'art de la France.

Crédit alloué pour 1913. 90,000 fr. :
Crédit demandé pour 1914, 90,000 fr.
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■ : Crédit voté - par la Chambre des ; députés,
90,000 fr, . ,
Crédit voté par la commission des finances,

90,000 (r.

fans observation. ■ 7 :

CHAPITRE 57i — Expositions à Paris et dans
_ les départements.

Crédit alloué pour 1913, 11,500 fr. .
Crédit demandé- pour 1914, 11,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

11,500 fr. :
Crédit proposé par la commission des finances,

11,500 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 58.- — Expositions à Paris et dans les
départements. — Indemnités. - Salaires.

Crédit alloué pour 1913. 6,000 fr.
Crédit demandé pour. 1914, G,000 fr. ~
Crédit voté 1 par la Chambre des députés,

6,000 fr. ■' ' ' '
Crédfl proposé par a commission des finances,

6,OO0ïr. ■/
- Sans observation.

vu • • ' ;

. Le domaine mobilier et immobilier.

(Chap. 59 à 101.)

Total des crédits de 1913 12.821.200
Crédits demandés pour 1914 13.2Go.732

Augmentation 442.532

CHAPITRE 59. — Conservation des palais' natio
naux. — Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 299,0<)0 fr.
Crédit demandé pour 191 1, 298,250 fr.

' Crédit voté par la. Chambre des dé[Utés,
-301.KM) fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, L01,050 fr. ...

Augmentation, 2,050 fr.

CHAPITRE GO. - Conservation des palais natio
naux. — Matériel.

Crédit alloué pour 1913, 206,860 fr..
Crédit demandé pour 1914, 278,590 fr.

- Crédit voté par la Chambre des députés,
205,290 fr. J ,,
Crédit proposé par la commission des linan-

ces, 265,2;>0 Ir.
. Diminution, 1,570 fr.

Les modifications apportées au chapitre sont
les suivantes :

• Augmentations. :
. Entretien des voitures, harnais et livrées de
cérémonie du service de la présidence de la Ré
publique appartenant à l'État 3.500
Travaux occasionnés à l'Élysée par les

bals et réceptions du Président de la
llépubliqUe (transfert au chapitre 77)... 21.800
Transfert du chapitre 63 de l'habille

ment de l'ouvrier du mobilier national
passé au service de la conservation 100

24.100

Diminution :

Éclairage électrique des locaux de la rue de
Valois •■••• 11. 970
Diminution sur l'éclairage des palais

nationaux....... 15.000

2G.970

: Le total du chapitre se trouve ainsi ramené à
205,290 fr.

CHAPITRE Cl. - Conservation des palais natio
naux. - Personnel auxiliaire. - Indemnités

' diverses et secours.

' Crédit alloué pour 1913, 69,385.
Crédit demandé pour 1914, 70,525 fr.

Crédit voté, par la Chambre .ides député .
69,585 fr. • ' ' ; .
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 09,585 fr. '

Augmentation, 2C0 fr.- , ■ ''
. Cette augmentation est destinée à allouer à
l'ouvrier de l'administration du mobilier na
tional, dont on demande le transfert au palais
de l'Élysée, l'indemnité de 200 fr. accordté aux
agents de l'Élysée et de l'Alma.

CHAPITRE 62. — Administration du mobilier
.. . national. — Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 137,100 fr.
Crédit demandé pour 1914, 135,050 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

135,050 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

135,050 fr.

..Diminution, 2,030 fr.

Cette diminution de 2,050 fr. correspond au
transfert au chapitre 58 de l'ouvrier du mobi
lier national affecté au service de l'Élysée.

CHAPITRE 63. - Administration du mobilier .
national. - Matériel.

Crédit alloué pour 191$, 105,450 fr.
Crédit demandé pour 1914, 115,350 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

115,350 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 115,350 fr.

' Augmentation 9,900 fr. '

L'augmentation de 9,900 fr. correspond en
réalité a une augmentation de 10,000 fr, réduite
à 9,900 fr. par le transfert au chapitre 59 d'une
somme de 100 fr. nécessaire l l'habillement

de l'ouvrier passé à la conservation des palais.

CHAPITRE 64. - Administration du mobilier
national: - Indemnités diverses. - Se
cours.

Crédit alloué pour 1913, 10,675 fr.
Crédit demandé pour 1914, 10,675 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,675 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

10,675 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 65. - Personnel des monuments

historiques.

Crédit alloué pour 1913, 177,275 fr.
Crédit demandé pour 1914, 184,775 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

177,2 i 5 fr.
Créditproposéparla commission des finances,

177,275 fr. . . - ..

La commission du budget n'a pas cru pou
voir accéder à la demande d'augmentation de
l'administration. On se souvient, en effet, que
le traitement maximum des quatre inspec
teurs architectes des monuments historiques a
été relevé, il y a deux ans, de 12,000 à 15,000
francs, pour ne plus permettre aux inspecteurs
généraux d'être à la fois architectes en chef
des monuments historiques et inspecteurs gé
néraux de ces monuments historiques.
L'année dernière, la commission du budget

a consenti à porter au même traitement que
les insDecteurs généraux architectes, l'inspec
teur général chargé des objets mobiliers.
En effet, celui-ci, par suite de la loi de sépa

ration. a été astreint à un travail considérable,
qu'il a mené à bonne fin, sur place très sou
vent, avec une activité e., une science remar
quables. Il était légitime de l'en remercier.
Mais il avait été entendu qu'on s'en tiendrait
là, en raison de l'état général des finances pu
bliques. -

CHAPITRE 66. - Monuments" historiques. —
Subventions, allocations, missions, secours,

. indemnités diverses.

Crédit alloué pour 1913, 25,903 fr.
Crédit demandé pour 1914, 25,900 fr.

• Crédit voté par la Chambre des 1 dépatîi,
25,900 fr.- ~ v -
- Crédit proposé parla commission des finances,
25,900 fr. <•

Sans Obsërvatiort. . ' "

CHAPITRE 67: — Monuments historiques.— Mo
- numents appartenant à l'État. — • Construc
tion de modèles d'architecture. — Frais d in

ventaire. (Loi du 31 décembre 1913.) ...

Crédit alloué pour 1913, 1,710,250 fr.
Crédit demandé pour 1914,. 1,677,750. fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,685,250 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,635,250 fr.

Diminution, 25,000 fr., . ? •

. Dans le projet du Gouvernement, une dimi
nution de 32,500 fr. demandée à ce chapitre se
justifiait par des augmentations équivalentes
aux chapitres 64 et 68 '
' Au chapitre 64, on ajoutait 7,500 fr. pour le
traitement du sixième inspecteur général des
monuments historiques et au chapitre 68 une
somme de 2,500 fr. pour relever les crédits des
tinés aux frais de voyage.

Lé traitement de l'inspecteur général ayant
été laissé à son taux ancien, le total du cha
pitre se trouve ainsi porté à 1,685,2G0fr..
La commission consent à laisser ajouter tem

porairement à ce chapitre un intitulé nouveau
ainsi conçu : « Construction de modèles d'ar
chitecture ».

Un certain nombre de modèles des monu
ments historiques les plus caractéristiques ont
été exécutés en 1900, à l'ofccasion de l'exposition
universelle où ils ont figuré.-

Cette collection, exposée actuellement au
musée de.sculpture comparée du Trocadèro,
est d'une valeur de premier ordre pour l'étude
de li structure des monuments. U y aurait un
intérêt capital à la compléter par la représen
tation de certains monuments types, et à lui
donner ainsi l'entier développement que le
manque de temps et de ressources n'a pas per
mis de réaliser, en 190). .,
. Aucun. crédit n'ayant été proposé par le
Gouvernement pour l'ouverture de li digue du
mont Saint-Michel, votre commission a décidé
de ne pas faire figurer ce sous-titre dans l'ex
posé du chapitre 67: Elle exprime le vœu que le
Gouvernement se préoccupe le plus tôt possible
d'assurer les moyens d'accès et de conservation
de cette merveille artistique.

CHAPITRE 68. — Monuments historiques. — Mo
numents n'appartenant pas à l'État. — Anti
quités et objets d'art. - Monuments préhis-

. toriques. ' •

Crédit alloué pour 1913, 2,723,325 fr.
Crédit demandé pour 1914, '2,850,OJO fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,850,000 fr. " ' '
.Crédit proposé par la commission des fi
nances, 2,850,000 ft.

Augmentation, 126,675 fr.--

Sur ce chapitre, l'administration demande et
nous acceptons un relèvement de 126,6/5 fr. Il
est hors de doute qu'avec l'ancien crédit l'ad
ministration ne peut assurer la conservation
de tous les monuments classés dont le nombre
augmente sans cesse. Elle se trouve de ce fait
obligée d'ajourner chaque année un grand
nombre de réparations d'une urgence indiscu
table. Le relèvement prévu a pour objet de re
médier en partie à cette situation.
Des concours financiers ont été demandés à

soixante communes.

Quarante villes ont accordé le crédit de
mandé; certaines toutefois ne l'ont .voté qu'à
titre d'essai pour un ou deux exercices.
Quatre municipalités ont, pour des motifs di

vers, refusé de voter le crédit; une cinquième
sans le: refuser expressément, a fait des objec
tions." ^ - ------

Trois communes- ont remis leur décision lors
du vote du budget de 1914. - Y
Enfin, douze municipalités n'ont pas encore

malgri un rappel, fait connaître leur décision.
24
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Participations obtenues.

DÉPARTEMENTS

I ' ' i

I ;
VILLES

CRÉDIT ANNUEL

voté.

francs.

Aisne
Aube ...

Aude

Aveyron.

Calvados •
i

Charente-Inferieure I
Côte-d'Or I
< • ■> ,
Eure... ■

I
Eure-et-Loir.......
Finistère
lndre-et-Loire
Isère
Loire-Inférieure
Lot
Maine-et-Loire

Marne (
, , , - |

Soissons

Troyes ....
Narbonne
Carcassonne

Espalion
Villefranche
Caen
Falaise.. .
La Rochelle
Dijon
Evreux.. .
Gisors . . . .
Les Andelys
Chartres.. .. ...............
Saint-Pol-de-Léon ..
Loches i.........
Vienne
Guérande 1
Cahors
Saumur
lieims
Châlons-sur-Marne

500
l.ooo

800

i. 000
500

500

5.000
800

1.OOO

i.OCO
F.0:>

8C0

800

400

500

: - 6oo ■-

300
500

500

11.000

800

700

DÉPARTEMENTS VILLES

[ '
; CRÉDIT JMÎEL

volé.

francs.

Meurthe-et-Moselle
Nord

Oise ,

Orne

Pas-de-Calais..

Rhône .....
Sarthe..

. Seine-Inférieure

Seine-et-Marne... .

Vaucluse
Haute-Vienne
Yonne......

Toul.
Lille
Senlis
Beauvais....,
Alençon
Argentan
Saint-Omer
Arras ;
Lyon
Le Mans
Rouen..
Dieppe...
EU
Provins. .....i..,
Meaux i... ..
Avignon
Limoges
Auxerre

600 ,
500
500
500 '
800
700 '
MO
700
800

■-m •
' 2.500

700
C00 !
750

■ . 30)
1,500 1

' . \4C0
500 1

Total.... 33.350

CHAPITRE 69. — Monuments historiques. —
Dépenses communes.

Crédit alloué pour 1913. 156,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 181,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

181, 0OO fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

181,000 fr.

Augmentation, 25,000 fr.

Transfert du chapitre 60 pour relever lé cré
dit destiné aux frais de voyage. Les demandes
de classement deviennent si nombreuses et les

voyages si fréquents que sans cette augmenta
tion, à piine suffisante elle-même, tout le tra
vail serait arrêté.

CHAPITRE 70. — Musée de sculpture comparée
du Trocadéro. — Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 29,700 fr.
Créd t demandé pour 1914,. 29,700 fr. .
Crédit voté far la Chambre des députés,

29,700 fr. . ■ . ... . . .
Créd it proposé parla commission des finances,

29,700 fr.

CHAPITRE 71. — Musée de sculpture comparée
du Trocadéro. -r, Matériel.

Crédit alloué pour 1913, 44,950 fr. '
Crédit demandé pouf 1914; 44,500 fr. *'
Crédit voté par la Chambre des députés,

44,5C0 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 44,500 fr. " *i '
Diminution, 450 ffi
Cette diminution est le résultat du transfert

au chapitre 71, en exécution de l'article 146 de
la loi de finances de 1911, des indemnités
payées aux gardiens du musée de sculpture
pour frais de petit équipement.

CHAPITRE 72. — Musée de sculpture comparée
du Trocadéro. — Indemnités diverses et se

- cours.

Crédit alloué pour 1913, 700 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,150 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,150 fr. '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,150 fr.
Augmentation, 450 fr.

Cette augmentation correspond à la diminu
tion de 450 fr. portée au chapitre précédent. . )
..

CHAPITRE 73. — Personnel des bâtimets civils
et des palais nationaux.

Crédit alloué pour 1913, 193,570 fr.

Crédit demandé pour 1914, 187,570 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

187,570 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 187,570 fr.
Diminution, 6,000 fr.
La diminution de 6,000 fr. provient du ratta

chement au ministère de l'agriculture d'une
partie des grands parcs de Versailles et de
Saint-Cloud. Elle représente les traitements
moyens (1,500 fr.) de 4 gardiens de parc.

CHAPITRE 74. — Matériel des bâtiments civils
et des palais nationaux.

Crédit alloué pour 1913, 39,190 fr.
Crédit demandé pour 1914, 38,357 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

38,357 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

33,357 fr.
Diminution, 833 fr.

La diminution s'explique ainsi :
Montant de la prime d'assurance payée pdiir

l'hôtel Biron, la police relative à cette assurance
ayant été résiliée 283
Habillement de quatre gardiens de parc

passés au ministère de l'agriculture 550
833

CHAPITRE 75. — Entretien des bâtiments civils
et des palais nationaux.

Crédit alloué pour 1913, 1,598,200 fr.
Crédit demandé pour 1914, 1,638,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,638,600 fr. . . '
Crédit proposé par la commission des finances,

1,638,600 fr.
Augmentation, 40,400 fr.

Augmentation de 1,567,400 fr. à 1,611,400 fr.
de la somme consacrée aux travaux d'entre
tien 50.000
Diminution :

Transfert au budget de l'agriculture
pour l'entretien des parties des grands
parcs de Versailles et de Saint-Cloud,
rattachés aux services des eaux et fo
rêts 6.000
Transfert au chapitre 75 du'

montant des secours et indem
nités allouées aux ouvriers et
anciens ouvriers journaliers,
auxiliaires et à leurs veuves 3.600

9.600 9.603

Différence en plus 40.4(0

CHAPITRE /6. — Bâtiments civils et palais na
tionaux : frais de voyages, indemnités diver
ses et secours.- • •

Crédit alloué pour 1913, 30,700 fr.

Crédit demandé pour 1914, 33,900 fr.
Crédit ' voté par la Chambre des députés,

33,900 fr. '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 33,900 fr.
Augmentation, 3,200 fr.

On note à ce chapitra une diminution de
400 fr. et une augmentation de 3,610 fr. U di
minution provient du transfert au budget du
ministère de l'agriculture du montant des gra
tifications allouées annuellement aux gardes.
L'augmen tation est le résultat du transfert du

chapitre précédent du montant des secours
et indemnités alloués aux ouvriers et anciens
ouvriers i journaliers auxiliaires et à leurs
veuves.

CHPPITRE 77. — Grosses réparations des bâti
ments civils et des palais nationaux.

Crédit alloué pour 1913, 1,272,300 fr.
Crédit demandé pour 1914, l,23o,50J fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,235,50:) fr. ,
Crédit proposé par la commission, 1,235,003

francs.

Diminution, 36,800. fr.
L'augmentation se décompose ainsi: "
Ministère de l'instruction publique. — Tra

vaux de restauration 150.000 '
I Ministère de la marine. - Installa- .
tion du chauffage par la vapeur (2e au- "
nuité) 100.000

250.000

Les diminutions se décomposent ainsi:
Ministère de l'instruction publique. — Res

tauration 102.503
Ecole supérieure de pharmacie. —

Chauffage par la vapeur (3° annuité)... 82.500
Ministère de la marine. — Chauffage

par la vapeur (l r <= annuité) 80.000
Transfert au chapitre 59 21.800

280.800

Voici la note de l'administration, demandée
par votre commission ! des finances, relative^
ment aux travaux de restauration du ministère
de l'instruction publique :

«11 a été. procédé,, en 1909,. A la réfection du
bâtiment, 112, rue de Grenelle. Les travaux de
l'immeuble à l'angle de la rue de Bellechasse
ont été entrepris à dater de^10 et une somme
totale de 535,000- fr. y a-été consacrée.

« On s'est occupe ensuite de prolonger 18
bâtiment en façade sur cette dernière rue. Le
projet dressé à cet effet a été approuvé par 1»
conseil général des bâtiments civils qui, dans
sa séance du 17 juillet 1913, a arrêté à la somme
de 709,500 fr. le montant de la dépense.

« Un crédit de 102,500 fr. a été ouvert par '•
Parlement en 1913 et les travaux doivent être
poursuivis cette année au moyen de l'allocation
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de 150,000 fr., figurant, au projet* de-budgets de,
1914. . - , = . .
. « Le bâtiment actuellement en construc-.
tion doit comporter les insta lations suivantes,
savoir : . .. . .

« En sous-sol : calorifère, cave pour. les qrga-
nes de l'ascenseur, dépôts de charbon, etc. ; "

« Au rez-de-chaussée : complément de la sur
face affectée au dépôt central et dépôt spécial
pour les livres de l'enseignement primaire;
avec entrée spéciale sur la rue pour les deux
dépôts; passage, de.porte-cochère, logepient.du
concierge, cage de 1 ascenseur;

« AtiXfluatre.élages f'bj|reaus dont la réparti-
tioa-a été établie conformément aux demandes
du*er\»ce aHectataire. »

CHAPITRE 78. — Construction et grosses répa
rations des hôtels diplomatiques et consu-

- Iaires. —- Mobilier tfe' -première installa-'
tion. ...

Crédit alloué pour 1913, 522,100 fr.
Crédit demandé pour 1914, 522,100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

522,0 JÔ fr. • . ,
Crédit proposé par la commission des finan-;-1

ces, 522,100 tr." ■ • , : '
Ce crédit do 522,-i0O fr. permettrait not;am-

"ihcnt d'elfectuer les opérations suivantes : ir - .
Construction, de l'immeuble diplomatique de

Panama; "
Travaux de "restauration du palais Farnèse ;
Travaux 'de restauration à l'amla^sade de

Saint-Pétersbourg : -r r -,v ■ > : ■ ' :: .'.
Installation - mobilière de l'ambassade de

Vienne. :

CHAPITRE 79. - Bâtiments des cours d'appel. —
Travaux d'entretien et de grosses répara
tions

Crédit alloué pour.1913, 1 60,000 fr.
Crédit demandé pour 1114, 115,885 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

145, 1 85 fr.
Crédit proposé parla commission des finan

ces, 155,885 fr. . |
Diminution, 11,115 fr.

Une enquête à laquelle il a été procédé en
1912 par les soins de l'inspection générale des
bâtiments civils, a montré que le crédit atrecté
à l'entretien et à la réparation des cours d'ap
pel est insuffisant. • line somme- de 155.000 fr.
tarait aànuelksinent indispensable pour l'entre
tien seul des édifices: -Il -y aurait lieu de prévoir
en plus pour les. grosses réparations -55,000 Ir:-
à. titre de dépense annuelle et plus de 150,000
francs pour des opérations à exécuter dans up
délai maximum de trois ans. !
,"Une première augmentation de 16,030 fr. a été
consentie en 1913. . - ' ' ' "
Le Gouvernement en demande une deuxième

de la même somme en 1914.

Ce chapitre porte, d'une part, une diminu
tion de 30,115 fr. sur 1913. Cette somme a été
transférée au budget de la justice qui aura dé
sormais à sa charge toutes les dépenses de ma
tériel imputées jusqu'ici à tort sur les Crédits
des bâtiments et cours d'appel. ■ .
Diminution totale: 30,115— 1.0,003 = 15,115 fr.

CHAPITRE 80. -- Location du terrain du Grand
Palais des Champs-Elysées.

Crédit alloue pour 1913, 15,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 15,003 fr.
Crédit voté par la- Chambra des députés,

15,0 KJ fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 81. — Service des eaux de Versailles
et de Marly. - Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 117,600 fr.
Crédit demandé pour 1914, 117,6'J0 fr...' •
Crédit voté par la Chambre des dépntés,

117,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 117,600 fr. ; .
Sans observation. ,,

CHAPITRE 82. — Service des eaux de Versailles
et de Marly. — Matériel. :

Crédit alloué pour 1913, 16,800 fr. .

. - Crédit demandé- pour 1914,-16,803 fr. -, - - •
i Crédit -volé • par la ■ Chumbre- des . députés,
16,soo .fr. . ... .. :. i . . .... . . ..
i Crédit proposé par la commission des finan
ces, 16,800 fr.

; Sans observation. : ,

CHAPITRE 83. — Service des .eaux .de Versailles
, et de Marly. — Travaux d'entretien et de
T grosses réparations.

i Crédit alloué pouri913./i5i,OOO.fr. ..
| Crédit demandé pour 1914. :&3,000 fr. .\ . '
•I Crédit ; voté- car 4a: .£!hairibrQ des . députés,
353,003 fr. . :
I Crédit proposé par la. camm-ssion des finan
ces, 353,U00 tr.

j Diminution, 1,600 fr. "
.; La diminution provient do transport au cha
pitre suivant d'une somma égale représentant
les secours, gratifications et indemnités aux
agents temporaires et à leurs veuves.

CHAPIXRIÎ -84. -r, Service des eaux de Versailles
. et de Marlr. r- Frais de voyages. - Indemni-
! tés diverses et secours.'

i Crédit alloué pour 1913, 11,030 fr.
j -Crédit demandé pour 1914, 12;O0O fr. ' :• "
i Crédit ■ !>roté -par la- Chambre des députés,
12,600 fr!
! Cridit proposé par ta. commission des finan
ces, 12,600 fr. '

; Augmentation, 1,603 fr. - ,
L'augmentation de 1,030 fr. n'est qu'un trans

fert du chapitre précédent. •

CHAPITRE 85. - Domaine . dc Versailles et de
! Trianon. — Travaux de réfection et de restau
ration.

Crédit alloué pour 1913, 230,0C0 fr.
. Crédit demandé pour 1914, 200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des' députés,

200.0 0 fr.

Crédit proposé par là commission des finances,
200,003 fr. -
Sans observation. . •

CHAPITRE 85. — Palais du Louvre et des Tuile
ries. — Travaux de construction et de réiec-

tion
i Crédit alloué pour 1913, 436,187 fr. .
i Crédit demandé pour 1914, :.0);C00 fr.
i Crédit voté' par lu- Chambre ! des députés,
300,€03 fr. . .:•> L i . . ..... : . •; .. .
I Crédit proposé par lacommission des finances
300,000 fr.; : . ■ ;,.i
i .Diminution, 136,187 fr.
, Diminution* correspondant à un report de
crédit de 1912 à 1913. . . . : . . . . : . . ... 86 . 1S7

; Réduction sur le chiffre de 1913, en
raison de la situation budgétaire.. . .. . - 50.000

Ensemble .' 130.187

; cHAwnw- 87-r-^ Domaine. de- Saint-Cloud.
; 7 Travaux de construction et de réfection.

: Crédit alloue pour 1913, 45,000 fr.
' Crédit demandé pour 1914, 45,030 fr.
; Crédit voté par la Chambre des députés,
45,000 fr. • i
Crédit proposé par la commission des finances,

45,000 fr. •
Sans observation. •

CHAPITRE 88. — Bibliothèque nationale.
Travaux d'agrandissement. . ' -,

Crédit alloué pour 1913, 462,425 frj
Crédit demandé pour 1914, 400,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

400,000 fr.
Créditproposé parla commission des finances,

400,000 fr. ...
Diminution', 62, 'i25 fr. . ' ; / . . ;

j Le crédit inscrit à ce chapitre, avait été aug
menté en 1913 d'une somme de 62,425 fr., re
présentant un report de crédit.

CHAPITRE 89. — Palais de Fontainebleau. '
Travaux de restauration. .1"'

Crédit alloué pour 1913, 50,000 fr. . -
Crédit demandé pour 1914; 50,000 fr.

. Coedit ■ vote- par. la Chambre 'des députés
50,000 fr. - - , i - •
i Crédit proposé par la commission des finances,
50,000 fr. ;.

' Sans observation, j
CHAPITRE 90. — Ecole nationale d'agricnlture
: de Grignon, -i. Travaux d'agrandissement et
; de réfection. f ,

i Crédit alloué pour 1913, 25,000 fr.
! Urfdit vote 1 par la Chambre des députés,
2",000 fr.
I 'Crédit proposé par la commission des finances, :
25,003 fr. ,

j Sans observation. '

CHAPITRE 91. — Service des eaux de Versailles '
' et de Marly: —Travaux d'amélioration.

1 Crédit alloué pour 1913, 100,003 fr. ,
Crédit demandé pour 1914, 100,000 fr.

1 Crédit voté paf la Chambre des députés, •
103,000 fr. ...
! Crédit proposé par la commission des finances,
100,003 fr.

i Sans observation.

CHAPITRE 92..— Agrandissement et reconstrue-
s truction des bâtiments de l'institut national
agronomique.

Crédit alloué pour 1913, 431,435 fr. ■
i Crédit demandé pour 1914, 209,614 fr. •
■ Crédit voté par ■ la Chambre dos députés,
269,614 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

2G9,614 fr.

Diminution, 101,821 fr.

Le crédit prévu pour 1913 était de..'. 251.000
A cette somme est venue s'ajouter '

une allocation de : 180.435

votée à-titre de report et qui a eu pour

effet de porter à.. 431.4$ -
le crédit budgétaire.
' Les crédits ouverts s'élèvent ensemble a
1,215,000 fr., montant de l'évaluation générale
de l'entreprise : ,

Exercice 1910...... i.. 200.000
, Exercice 1911 400.000.
j Exercice 1912. 400.000
! Exercice 1913.. 215.000-

: ' - • ' • - . ' : ' 1.215.000
« -Mais les rdépenses faites sur les crédits de
1910-1911 ne s'élèvent' qu'a 338,386 fr.; laissant'
disponible, par rapport au montant- des crédits,,
une- somme totale de 269,614 fr., dont on de
mande l'allocation sur l'exercice 1914.

CHAPITRE 93. — Reconstruction du musée d'art
i * " décoratif des Gobelins.

: Crédit alloué pour 1913; 185,000 -fr.
: Crédit demandé pour 1914, 35,431 fr. ■ ■ -
i Crédit voté par la Chambre des députés,. '
35,431 fr. ' •
: Crédit proposé par la commission des finances,
35,431 fr.
Diminution, 149,569 fr.

Les crédits ouverts sur les exercices anté"
rieurs s'élèvent à la somme de, 685.000
chiffre auquel était évalué le montant
de l'entreprise
Mais les dépenses effectuées n'ont

atteint, que 461,569 fr.,. somme .à la- .
quelle il convient d'ajouter le crédit . 1
de 185,003 fr. de l'exercice 1913, soit au
total... 649.569

Il existe donc un reliquat de 35.431
dont on demande l'ouverture pour 1914.

CHAPITRE 95. — Ecole nationale supérieure des
beaux-arts. - Travaux de restauration et de
réfection.

Crédit alloué pour 1913, 50,000 fr. '
^Crédit demandé pour 1914, .50,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

50,030 fr.
° Crédit proposé par la commission des finan
ces, 50,000 fr,;, ' i: -.
1 Sans observation.
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CHAPITRE 95. — Construction d'un immeuble
... avenue ie Suffrea pour la marine.

Crédit alloué pour 1913, 668,523 fr. .
Crédit demandé pour 1914, 700,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

700,000 fr.
-Crédit proposé par la commission des finan

ces, 700,000 fr.
Augmentation, 31,477 fr.
Si on déduit du crédit alloué en 1913 une

somme de 108,523 fr., votée à titre de report,
l'augmenlation réelta pour 1914 ressort à 200,000
francs. Ce relèvement a été jugé indispensable
pour activer la marche des travaux.

CHAPITRE 96. — Muséum d'histoire naturelle. -
Travaux de réfection.

Crédit alloué pour 1913, 80,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 80,000 fr. - 1
Crédit voté par la Chambre des députés, 80,000

franCs.' ' * 1 »■
Crédit proposé parla commission des finances,

80,030 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 97. — Muséum d'histoire naturelle. —
Travaux de construction.

'Crédit alloué pour 1913, néant. ;
Crédit demandé pour 1914, 500,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

300,000 fr. ■
Crédit proposé par la commission des finances

303,0U0 fr.

■Augmentation, 303,000 fr.

Une loi du 31 juillet 1913 a autorisé ces tra
vaux dans la limite d'une somme de 1.373,936
francs. Le crédit demandé au présent chapitre
représentait la première annuité pour être
affectée aux opérations suivantes :
1° Gros-œuvre, feuilles, fondations, maçon

nerie, planchers, charpente, couverture et tra
vaux annexes de la graineterie et du logement
du chaull'eur du groupe Orangerie;
2° Fouilles, fondations, maçonnerie, charpente

en fer, murs mitoyens, canalisations et égouts,
travaux annexes de l'Orangerie proprement
dite; ,
3° Fouilles, fondation. murs de caves et plan

cher hourdé du sous-sol des laboratoires de
physique végétale et d'entomologie;

4' Fouilles, fondations; - maçonnerie, char
pente, couverure, gros ors, égouts et canali
sation de l'atelier de moulage. . . .
Aucune allocation ne pouvant figurer dans

les douzièmes provisoires pour ces travaux qui
constituent une opératisn nouvelle, le service
des bâtiments civils devra attendre pour y pro
céder la promulgation de la loi de finances. Or,
les constructions à édifier comportent, en rai
son de la nature du sol, des fondations parti
culièrement délicates à établir, et il est dés
maintenant certain que la somme de 500,000 fr.
qui avait été prévue ne .saurait, être employée
au cours du présent exercice.
Dans ces conditions, l'administration des

beaux-arts a cru pouvoir consentir à la réduc
tion de 200,000 fr. demandée par M. le ministre
des finances.

CHAPITRE 98. - Service des eaux de Versailles
et de Marly. - Renforcement des moyens
d'élévation de la machine de Marly.

Crédit alloué pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,000 Ir.
Crédit proposé par la commission.des finan

ces, 100,000 fr. . ..
Augmentation, 100, 0C0 fr.

L'administration des beaux-arts a procédé,
au cours de ces dernières années, à la cons
truction d'un nouveau réservoir sur le plateau
de Louveciennes. Une dernière allocation de

200,000 fr. a été inscrite à cet effet au budget
de 1913.

. On prévoyait pour 1914 l'ouverture d'un cré
dit d'une égale somme destinée à permettre
de commencer des travaux de renforcement
des moyens d'élévation de la machine de Marly.
Cette opération, qui est le complément de la
construction du réservoir, a été reconnue né-,
cessaire par une commission spéciale pour
assurer un développement des ressources

d'eau d'alimentation en rapport avec les be
soins toujours croissants de la consommation.
Mais la commission du budget a réduit à la
moitié pour 1-914 les demandes de l'administra
tion sur ce chapitre.

CHAPITRE 99. - Reconstruction de l'école
des mines de Saint-Étienne.

Crédit alloué pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 300,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

250 000 fr

Crédit proposé par la-commission des finances;
250,030 fr.
Augmentation, 50,000 fr.
Une loi du 4 août 1913 a autorisé la recons

truction de l'école des mines de Saint-Étienne
eu en fixant la dépense à 1,694,000 fr. L admi;
nistration demandait comme première annuité
une somme de 300,000 fr. Mais, pour ne pas
charger à l'excès le budget, la commission du
budget, considérant que le budget ne pouvant
être définitivement voté au début de l'année
l'intégralité des travaux projetés ne pourrait
être exécutée, a diminué cette somme de
50,003 fr.

CHAPITRE ICO - Ministère des affaires étran
gères. — Travaux de réfection et de défense
contre l'incendie.

i Crédit alloué pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 100,C0O fr.
Crédit voté par la Chambra des députjs,

103,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.

Augmentation, 103,000 fr.
Les travaux de réfection à effectuer au mi

nistère des affaires étrangères étaient évalués
à 500,000 fr. Un premier crédit de 100,000 fr.
leur a été affecté en 1912 par une loi du 27 no
vembre 1912.

CHAPITRE 101. - Ministère des travaux publics.
- Travaux de défense contre l'incendie.

Crédit alloué pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 50,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr.

^ Augmentation, 50,000 fr.
En résumé,.le budget de 1914 présente sur

l'exercice 1913 une différence en moins de
252,427 fr.
Les crédits des divers chapitres ont été, en

effet, réduits de 1,512,320 fr., alors que les relè
vements n'ont été consentis qu'à concurrence
d'une somme de 1,259,893 fr.

MINISTÈRE DU COMMERCE

(M. Victor Lourties, rapporteur).

Considérations générales.

Les crédits alloués par la loi de finances du
30 juillet 1913 pour les dépenses du ministère
du commerce et de l'industrie s'élevaient, pour
l'exeréice 1913, à 5 i. 850. 816
Pour 1914, les crédits primitive

ment demandés par le Gouverne
ment pour la l re section (commerce
et industrie) s'élevaient à 16.4:0.665

inférieurs au crédit global de 1913
de.... ....... 38.380.151

Cette diminution provient jusqu'à concur
rence de 38.058.437
de la création du sous-secrétariat
de la marine marchande au minis
tère de la marine par le décret du
18 août 1913.

Ce transfert intéresse les chapi
tres 1", 2,3, 4, 5, 6, 7, 14 bis, 14 ter,
14 quater, 14 quinquies , 15, 16 bis,
16 1er, 16 qualer, 17, 18, 21, 22 et 23
du budget du ministère du com
merce et de l'industrie.

En outre, trois autres chapitres du
budget de 1913 disparaissent cette .
année, savoir :

Chap. 43. - Supprimé, par le fait
du payement en 1913 de la sixième
et dernière annuité représentant la :

part contributive de 1 État dans Ieg '
dépenses de construction et d'ins- .
taltation de l'école nationale des : .

arts et métiers de Paris.. Ko au '
. Chap. 49 bis. - Exposition inter
nationale et universelle de Gand... 1,239 m»

. Chap. 49 ter. - Exposition inter- ■ '
nationale de Turin ' ' 8.000

, Chapitres réduits ou supprimés.. 3y . 426/943
Par contre, un nouveau chapitre

est ouvert pour l'exposition inter
nationale de l'industrie du livre et
des arts graphiques de Leipzig 430.OCO
Balance faite entre ce chapitre '

nouveau et les chapitres réduits ou
supprimés, la diminution est de.... 38.996.943
Au demeurant, les crédits demandés par le

Gouvernement ont passé successivement par
les chiffres suivants: - r
, 1° Propositions primitives 16.470.665
; 2° Proposition ultérieure,, avec
réduction de 45,000 fr, se décompo- ' '
saut comme suit : * - : .
Chapitre 32 «Subvention à allouer

aux écoles nationales d'enseigne-- •
ment professionnel pour les dé
penses de fonctionnement » 5.0CQ'
Chapitre 33 « Travaux extraordi

naires afférents à ces mêmes éco- - -•
les». 40.fl(K)

■ Ce qui réduisait les crédits primi- .
tivement demandés à 16.423.655

3° Propositions du 11 février 191-4, relatives ■
aux moditicatione de crédit en vue de la péré
quation des traitements du personnel secon
daire des administrations centrales, ayant pour
conséquence une augmentation de crédit da
9,274 fr. soit

Chapitre 1er 2.250 fr.
Chapitre 2 6.357
Chapitre 5 667

De telle sorte que le budget du commerce e'
de l'industrie se présentait, à l'examen de l1
Chambre des députés, avec un crédit global de
16,425,065 + 9,274 = 16,434,939 fr.
L'ensemble des crédits volés par la Chambre

des députés, soit sur la proposition de la com
mission du budget, soit au cours de la discus
sion en séance publique, sciève à. 16.285.669
soit une réduction de 149,250 fr.
Mais, d'autre part, elle a voté: .
1° Pour la participation de l'État à

l'exposition de Lyon 5J0.0CO
■2° Pour la participation de l'État 4

l'exposition de Boulogne . 65.000
Ce qui porte à 16.850.6S9

le total des crédits votés pour la 1" section du
ministère du commerce et de l'industrie (com
merce et industrie).
U y aurait beaucoup à dire au sujet de cer

taines questions qui importent au plus haut
degré à la vitalité inime du ministère du com
merce. Combien il serait désirable, en effet,
de voir la direction du travail, aujourd'hui au
ministère du travail et de la prévoyance so
ciale, faire retour à son ancien ministère, et
combien serait non moins souhaitable le ratta-,
chêment au commerce du sous-secrétariat
d'État de la marine marchande !
Sur le premier point, apparaissent chaque

jour davantage les inconvénients de la création
d'un ministère des patrons et d'un ministère
des ouvriers, alors qu'il y avait une si grande
utilité à les laisser groupés dans le môme dé
partement ministériel, non seulement dans
intérêt de la bonne harmonie entre le capital
et le travail, mais aussi au point de vue de la
simplification des services qui leur sont com
muns. C'est là une amélioration à laquelle il
faudra revenir, selon nous, à aussi brève
échéance que possible.
Que dire aussi de la création d'un sous-se

crétariat d'État de la marine marchande avec
rattachement au ministère de la marine, alors
que des considérations économiques de tout
premier ordre appelaient la concentration de
ces services au ministère du commerce et de
l'industrie ?
N'est-ce pas, en effet, de la prospérité géné

rale du commerce et de l'industrie, ainsi ju#
des perfectionnements de notre outillage éco
nomique que dépendent le développement de
la marine marchande et, par voie de consé
quence, le progrès dé l'armement et l'amélio- 1
ration des conditions- des inscrits maritimes,
dont les intérêts sont étroitement liés à ceux
des armateurs ?
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La fonction essentielle des-navires do com
merce étant l'importation des matières; pra-

■ mières nécessaires pour l'industrie et l'expor
tation des produits manufacturés, -n'estal pas .
de toute évidence que le développement de la
marine marchande est subordonné à celui du
commerce et de l'industrie?
Qu'est-ce à dire, sinon que l'administration

du commerce, chargée de connaître les besoins
de l'industrie et du commerce, est mieux qua
lifiée que toute autre pour donner à la mâtiné
marchande l'orientation conformé aux intérêts
généraux du pays et lui accorder la protection
et les encouragements nécessaires ?
Mais, messieurs, je ne. dois pas oublier qu'il

•est entendu que, pour cette année, les rappor
teurs des divers départements ministériels au
Sénat doivent s'abstenir de considérations gé
nérales comportant de trop longs développe
ments, et je m'empresse de revenir aux chifr
fres du budget, tels que votre commission des
finances vous les propose.
Ils diffèrent peu d'ailleurs du chiffre global

voté par la Chambre des députés, 16,850,639 fr.
Les modifications portent sur :
Le chapitre 31 « Ecole normale de l'enseigne-,

ment technique (matériel et dépenses diverses) »
que la Chambre a déjà réduit de 2,030 fr. et
auquel nous vous demandons de faire subir
une nouvelle réducti:n de 3,000 fr.
Dans ces conditions le budget du commerce

et de l'industrie (1" section) se présente au
Sénat'avec un ensemble de crédits s'élevant au
chiffre global de

' 16.859,689 — 19.000 = 10,817,680 fr.

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE l« r. - Traitement du ministre et per
sonnel de l'administration centrale.

Crédit accordé en 1913, 474,455 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914. 438,!<0"> fr.
Crédit vo'é par la Chambre des députés,

439,655 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 439,655 fr. -

Le crédit accordé pour l'exercice 1913 s'éle
vait à. 474.455

Le crédit primitivement demandé '
pour 1914 est de '. 433.903
Soit une diminu.ion de...;.......... 35.550

se décomposant comme suit :

1° Une diminution de 37,550 fr. représentant le
crédit de pareille somme transporté du minis
tère du commerce au sous-secrétariat d'État
de la marine marchande, au ministère de la
marine, par décret du 18 août 1913;
2> lne augmentation de 2,003 fr., dont:
a) Pour le relèvement du traitement du con

trôleur des dépenses engagées, 1,500 fr.
b) Pour p irfaire le traitement moyen d'un

auxiliaire titularisé dans son emploi par appli
cation de l'article 107 de la loi de finaices du
8 avril 1910, soit 503 fr.

;La Chambre des députés a supprimé le crédit
de 1,500 f.'. demandé pour le relèvement du
traitement du contrôleur des dépenses enga
gées. . ,
Mais, par contre elle a majoré le crédit du

chapitre de 2,253 fr. à la suite dos propositions
du Gouvernement du 11 février et l'a porté ainsi
à 439,655 fr.
Nous proposons au Sénat de l'adopter.

CHAPITRE 2. - Indemnités spéciales. — Travaux
extraordinaires, gratifications, secours au
personnel de l'administration centrale.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 41,715 fr.
Crédit demandé pour 1)11,38,915 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés;

37,665 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 37,665 fr,

Diminution de 2,800 fr., représentant la por
tion de crédit de ce chapitre transportée au
sous-secrétariat de la marine marchande.

Réduction de 1,250 fr., sur les indemnités per
manentes.

CHAPITRE 3. — Traitements et salaires du per
sonnel de service de l'administration cen
trale. ■ ■

Crédit accordé pour 1913, 73,050 fr.

• Crédit primitivement demande pour 1914,
69,150 fri ' ' - : -, • ..
i Crédit voté par- la Chambre des députés,
75,507 fr. •
; Crédit proposé par la commission des finances;
75,507 fr.

Le crédit demandépar le Gouvernement était
tout d'abord inférieur de 3,900 fr. au crédit
alloué pour 1913, par suite ; du transfert de pa
reille somme au sous-secrétariat de la marine
marchande.

11 s'est augmenté de 6,357 fr., sur la proposi
tion des ministres des finances et du com
merce, en vue de l'application au personnel de
service du ministère du commerce du nou

veau régime des traitements du personnel des
administrations centrales.
i Cette somme de 0,357 fr., représentant la
moitié du crédit nécessaire pour. cet objet a
été inscrite à tort au chapitre 2, au lieu du
chapitre 3. Cette erreur matérielle a été recti
fiée au Journal officiel du 4 mars 1914 (Compte
rendu de la Chambre, page 124, 2° colonne).
Lé crédit du chapitre 3 se trouve porté ainsi

jà 75,507 fr. • :
j. Nous proposons au Sénat d'accepter la nou-
vclle dotation du chapitre. , "

CHAPITRE 4. - Indemnités diverses, travaux
extraordinaires, gratifications, secours au per
sonnel du service de l'administration cen-

trale. .._ . .• . •

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 14,906 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 14,206 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

14,206 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

14,206 fr.

Diminution : 700 fr., transportés au sous-
secrétariat de la marine marchande.

CHAPITRE 5. - Matériel et dépenses diverses de
l'administration centrale.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 78,745 fr.
. Crédit demandé pour iyi4, 77,381 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

74,048 fr. - "
Crédit voté par la commission des finances,

74,048 fr.

i Diminution 1,361 fr., sur le crédit de 1913, par
suite du transfert de pareille somme au sous-
secrétariat de la marine marchande.

La Chambre a réduit de 4,030 fr. le crédit de
mandé par le Gouvernement en raison de la
diminution du prix de l'électricité.
Mais elle a relevé le crédit du chapitre de

C07 fr. sur la proposition du ministère du com
merce et des finances, en vue de la péréqua
tion des traitements du je sonnet de l'admi
nistration centrale. Co c.-édit représente la
moitié de la somme nécessaire pour permettre
d'élever au chiffre proposé par cette commis
sion (1,325 fr.) les indemnités de chaussure
et de petit équipement du personnel de ser
vice.

Ce relèvement a été inscrit au chapitre 3 au
lieu du chapitre 5; l'erreur matérielle a été
rectifiée au Journal officiel du 4 mars 191 4.
■ La commission du Sénat vous propose d adop
ter pour le chapitre 3 le crédit de 74,043 fr.
voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 6: - Achat -de livres, abonnements
aux revues et journaux.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 15,003 fr.
Crédit demandé pour l'exercicj 1914, 14,150 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

14,150 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

14,150 fr.

CHAPITRE 7. - Impressions.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 50,410 fr.
Crédit demandé pour 1914, 47,503 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

47,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

47,500 fr.
Diminution : 2,910 fr., transportés au sous-

secrétariat de la marine marchande.

CHAPITRE 8. — Récompenses honorifiques
r aux vieux ouvriers et employés.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 52,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 46,300 fr.

: Crédit votépat là Chambre des députésj 46,300
francs. ... .

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 46,300 fr. , , -

. Sans changement - " ■ ■ . .

CHAPITRE 9. — Traitement du personnel des
poids et mesures.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,080,000
francs. r

. Crédit demandé pour 1914, 1,105,000 fr.
; Crédit voté par la Chambre des députés,
1,105.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,105,000 fr.

Augmentation ; 25,000 fr. destinée à donner
au personnel des poids et mesures un avance
ment normal.

CHAPITRE 10. — Frais de tournées du personnel
des poids et mesures. - Indemnités. — Se
cours. - Gratifications, etc.

■ Crédit volé peur l'exercice 1913, 223,750 fr. .
1 Crédit demandé pour 1914, ^220,750 fr. v
Crédit voté par la Chambre des députés,

220,730 fr.- ■_<-■■■
' Crédit proposé par la commission des finan
ces, 220,750 fr. «

Sans changement. .« ■ ^ .... .......

CHAPITRE 11. — Matériel et bureaux des poids
et mesures. - Fabrication. — Entretien des

poinçons et dépenses diverses.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 94,120 fr.
Crédit demandé pour 1914, 94,120 fi.
Crédit voté par la Chambre des députés,

94,120 fr.
^ Crédit proposé par la commission dos finances,
91,120 fr.

1 Sans changement.

CHAPITRE 12. - Dépenses du bureau national
■ des poids et mesures et de la commission de
métrologie usuelle. — Part contributive de la
France dans l'entretien du bureau internatio

nal des poids et mesures. — Frais de dépla
cement des membres de la commission de
métrologie usuelle. : .

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 13,503 fr.
Crédit demandé pour 1914, 13,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

13,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 13,500 fr.

Sans changement. '

CHAPITRE 13. — Comité consultatif des arts et
manufactures.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 25,500 fr.,
' Créd.t demande pour 1914, 25,503 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

25,500 fr. .
. Crédit proposé par la commission des finan
ces 25,500 fr.

■ Sans changement.

CHAPITRE 14. — Dépenses relatives aux exposi
tions, congrès, etc. Médailles, pr ; x, etc.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,500 fr
Crédit demande pour 1914, 1,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

1,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,50) fr.

Sans changement.

CHAPITRE 14 bis. - Encouragements aux pêches
maritimes.

Crédit accordé pour l'exercice 1913,5,200,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, néant.
Le service et le crédit y relatif ayant été

transférés intégralement au sous-secrétariat
de la marine marchande.

CHAPITRE 14 ter. - Subventions à la marine
marchande. — Primes à la construction.

^ Crédit accordé pour l'exercice 1913, 13,OÔO,0ÛÇ
francs.
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Service et crédit' "passer ârïtëgralerreht ad
sous-secrétariat de la marine marchande pour
l'exercice 1914.. : •' • - ; ' I-" • i.1 » ^

CHAPITRE 14 quater. — Subventions à la marine
marchande. — Primes à la navigation et
compensation d'armement. ■.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 19,000,000
francs.' • *1 - *

Crédit supprimé en 1914 et passé intégrale
ment, ainsi que le service, au sous-secrétariat
de la marine marchande

CHAPITRE 14 quinquies. - Dépenses diverses de
la marine marchande.

Crédit accordé pour 1913, 5,400 fr.

Passé, en 1914, au sous-secrétariat de la ma
rine marchande.

CHAPITRE 15. — Primes à la filature de la soie.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 3,600,000 fr.
Crédit demandé pour lJll, 3,600,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,400,003 fr. ■ - ■ ; ■
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,400,000 fr. . - :
Différence en moins : 200,030 fr.

Cette 'réduction est légitimée par le chiffre
des crédits dépensés dans les précédents exer
cices :
En 1912, le crédit porté à ce chapitre était de

4,300,000 fr.
Les dépenses engagées au 31 décembre ne

s'élevaient qu'à 3,319,921 fr.
Soit un excédent de crédit de 980,079 fr.
En 1913, le crédit accordé était de 3,600,000 fr.
11 a été dépensé dans les trois premiers tri

mestres 2,475,112 fr., soit une moyenne de
825,037 fr. par trimestre, ce qui ferait un total
de 3,C00,149 fr. pour l'année entière
Dans ces conditions, nous ne pouvons que

proposer au Sénat de réduire la dotation du
chapitre de 200,Xi0 fr., comme l'a fait la
Chambre, soit 3,400,000 fr. ' , —

CHAPITRE' 16; - Frais accessoires occasionnés

par l'application du régime des primes à la
filature de la soie.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 25,200 fr.
Crédit demandé pour 1914, 25,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

25,200 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 25,200 ir.

Sans changement.

CHAPITRE 16. bis. — Écoles d'hydrographie. —
Personnel. - Solde et accessoires de solde

du corps des officiers des écoles' d'hydrogra
phie. — Traitement des professeurs des cours
complémentaires. .

Crédit accordé pour' l'exercice 1913, 162,001 fr.
Crédit transféré intégralement, en 1914, au

sous-secrétariat d'État de la marine marchande.

CHAPITRE 16 ter. -, Écoles d'hydrographie. —
Personnel. — Indemnités diverses. — Mis
sions. - Frais de tournées et d'examens.

Crédit accordé pourTexerçice 1913, 23,227 fr-.

Crédit transféré intégralement, en 1914, an
solis-secrétariat d'État de la marine marchande.

. '
CHAPITRE 16 quater. — Écoles d'hydrographie. —
Immeubles.— Matériel et dépenses diverses.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 17,135 fr.

Crédit transféré intégralement,, en 1914, au-
sous-secrétariat d'État de la marine marchande.

CHAPITRE 17. - Conservatoire des arts et mé
tiers. - Personnel. - Traitements et

■salaires. ......

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 473,435 fr.
Crédit demandé pour 1914, 473,435 fr. f
Crédit voté par la Chambre des députés,

473,435 fr. r- , •■■■ ..-..r..; - .u-r,-. :
Crédit proposé-par la Commission des finances,

473,435 fr. ...

Sans changement.

CHAPITRE 18.!- Conservatoire national des arts
et métiers.— Personnel..'- Indemnités. .—
Secours, gratifications et allocations - di
verses. ■ • 1 .

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 11,365 fr.
Crédit demandé pour 1914, 11,365.
Crédit voté, par la Chambre des députés,

11,365 fr. ,
Crédit proposé par la commission des finances,

11,365 fr.

Pas de changement.

CHAPITRE 19. — Conservatoire national des arts
et métiers. — Subventions pour les dépenses
de matériel et les dépenses diverses de fonc
tionnement.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 675,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 675,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

675,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

675,000 fr. -

Pas de changement.'

CHAPITRE 20. - Écoles nationales d'arts et mé
tiers. — Subvention pour les dépenses de
fonctionnement. - Personnel. - Bourses et

dépenses diverses.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,399,034
francs.
Crédit demandé pour 1914, 2,370,125 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,370,125 fr.
Augmentation sur 1913 : 971,091 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,136,915 fr.

Disons tout d'abord que les chapitres 20 et 21
correspondent aux chapitres 27 et 28 du budget
de 1915.
L'augmentation de 971,091 fr. demandée par

le Gouvernement proviendrait des causes suiT
vantes :

■ r

1» Du transfert au chapitre 20 de 1914 (an
cien 27) des crédits inscrits aux cinq premiers
articles du chapitre 21 (ancien 28), ci. . 803.342
2» De l'augmentation de crédit de

mandée pour 1914 165.719

Total égal 971.091

En ce qui concerne le transfert au chapitre 20
de 1914 des crédits inscrits aux cinq premiers
articles du chapitre 28 de 1913, aujourd'hui
chapitre 21), rappelons tout d'abord que, sur les
observations de la commission des finances et
du rapporteur du ministère du commerce,
M. Touron, l'administration avait créé en 1913
un chapitre spécial (chap. 28) où étaient ins
crites toutes les dépenses inhérentes au maté
riel et à l'entretien des bâtiments des écoles
d'arts et métiers.

Mais elle était allée plus loin qu'on ne lui
demandait en transférant au chapitre 28 les
dépenses résultant des bourses, examens d'ad
mission, récompenses pécuniaires aux élèves
et exonération des frais d'externat figurant aux
articles 2, 3, 4 et 5 de ce chapitre.
C'est cette rectification que fait l'administra

tion en incorporant ces quatre derniers cha
pitres de l'ancien chapitre 28 au chapitre 20
(ancien 27).
Mais elle va trop loin en inscrivant au cha

pitre 20, en même temps que ces quatre ar
ticles, l'article 1er, qui a trait aux subventions
pour dépenses de matériel, 192.171 fr.
La raison qu'elle en donne est que la sépara

tion des crédits affectés aux" dépense» du per
sonnel et du matériel était illusoire, et qu'elle
était en contradiction avec les dispositions de
l'article 47 de la loi de finances du 31 décem
bre 1907, qui institue l'autonomie 'financière
des écoles d'arts et métiers..
Elle n'a pas paru suffisante à la commission

des finances, qui persiste à demander que les
crédits aflectés au personnel soient inscrits au
Chapitre 20, et ceux destinés au matériel au
chapitre 21, ce qui facilite le contrôle sans
compliquer les écritures.
j En conséquence, nous demandons au Sénat
de rattacher au chapitre 21 le crédit de 192,171
francs inscrit à l'article 1 er de l'ancien cha
pitre 28, applicable aux dépenses de matériel,

et do maintenir au chapitre 2)' les articles su.
vants i' .. ..... ". ■- ^ • ■.

2° Bourses, dégrèvement des frais de pension
de trousseau, de masse d'entretien... 552 Ocn
3° Examens d'admission ' ig'gyi
4° Récompenses pécuniaires ■. 37 50«
5° Exonération des frais d'externat. 5.003

Total ~~6Ï3ÏÏ7Ï
Quant à l'augmentation de crédit de 165,749 fr

demandée pour 1914, elle se décompose comma
suit : '

121,710 fr. au titre de l'ancien chapitre 27
de 1913 ;
41,039 fr. au titre de l'ancien chapitre 28

de 1913.

L'augmentation de 124,710 fr. provient des
augmentations partielles suivantes :
1° Augmentation des gages des gens de set-

vice des écoles d'arts et métiers de
province 7,500
2° Amélioration des traitements des

fonctionnaires des écoles d'arts et
métiers 75,005

.3° Nouveaux fonctionnaires et agents ,
de l'école de Paris : Total de la dépense
53,000 fr. dont trois quarts à la charge
J t 53.003 X 3 '
de 1 État 7 = 39.730

4» Création d'un dixième emploi de
surveillant à l'école de Cluny (traite
ment moyen nouveau)........;.......' 2,450

Total 124.710'
Les augmentations ci-dessus sont pleinement

justifiées.
Le crédit de 7,500 fr. qui figure à l'article 1"

est demandé pour l'amélioration des gages du
personnel des économats (gens de service, do->
inestiques, etc.) des écoles d'arts et métiers. Le
Parlement avait voté 7.500 fr. pour le second
semestre de 1913. L'année entière exige le dom-
blement du crédit, soit 7,500 fr. <le plus. ■
Le crédit de 39,750 fr. de l'article 3 vise les'

nouveaux fonctionnaires et agents nécessaires
pour le fonctionnement de l'école de Paris. ... ■ '.
Un tableau détaillé est joint à la note préli

minaire du projet de budget des dépenses du 1
ministère du . commerce, et les trois quarts
incombant à l'État, il en résulte pour lui une,

augmentation d3 dépense de = 39750
francs.

Le crédit de l'article 4 a pour objet la créa
tion d'un dixième emploi de surveillant à
l'école de Cluny dont l'inspection a reconnu
l'absolue nécessité. (Traitement moyen : 2,460
francs).
Reste l'augmentation de 75,000 fr. demandée

à l'article 2 pour l amélioration des traitements
des fonctionnaires des écoles des arts et mé
tiers qui est la conséquence logique et néces
saire des relèvements de traitement qui sont
en voie de réalisation pour le personnel des
écoles pratiques et des écoles nationales pro
fessionnelles.

■Le personnel de ces dernières écoles a eu sa
situation sensiblement améliorée par les
augmentations inscrites à son profit dans les
derniers budgets. il n'est pas admissible que '
le personnel des écoles d'arts et métiers, qui
occupe le sommet de la hiérarchie de l'ensei
gnement technique, soit tenu dans un état
d'infériorité en matière de traitement, par rap
port à celui des écoles d'un degré inférieur;
il en résulterait, en effet, cette anomalie qu'au ■
1 er janvier 1914, les traitements des profes
seurs des écoles nationales professionnelles,
par exemple, seront supérieurs à ceux des pro- ■
fesseurs des école d'arts et métiers. ■
L'augmentation de 173,000 fr. demandée pour

ces derniers au budget de 1913, quoique ad
mise en principe par les deux Chambres, fut
ajournée pour des nécessités budgétaires»
Celle de 75,000 fr. demandée pour l'exercice
1914 et votée par la Chambre a l'inconvénient :
de n'être môme pas la moitié du crédit total
reconnu nécessaire, ce qui aura entre autres >
inconvénients, celui de rendre La répartition
très difficile, sinon impossible. Quoi qu'il en <
soit, il est souhaitable que ce crédit soit inté
gralement distribué en 1914, et que le com
plément nécessaire figure au prochain budget. .
Nous ne pouvons que regretter qu'on n'ait

pu faire mieux et nous vous proposons d'adop
ter le chiffre voté par la Chambre des députés.
Reste la seconde augmentation de 41,039 fr.

comprise dans l'augmentation totale de 165,749
francs demandée pour 1914; elle a trait, comme
la subvention de 192,171 fr. dont j'ai parlé fM
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haut, à des dépenses de matériel: Elle se décom
pose, en effet, comme suit : .-i
r ; 1® Subvention' pour dépenses de matériel à;
l'école de Paris qui entrera en plein fonctionne-
ment au 1er octobre 191i;.. ..... 15.437
, 2° Complément d'outillage pour l'école ; i- -
de Paris . . . . . . ..; ...... •• . . . .•„.25.602

Total ' 41.039

1 Pour les mêmes raisons, nous vous proposons
de transférer ce crédit, comme l'autre, au cha
pitre 21, et, par voie de conséquence, de suppri-,

-mer le mot « matériel » au libellé du cîia-
pitre 20 et de l'ajouter au libellé du- chapitre 21.'
Le crédit total du chapitre 20 se trouverait

ainsi ramené de 2,370,125 fr. à 2,136,915 fr. ' '
Soit 2,'JÏO, 125 — 192,171 — 41,039. 1 '

.- C'est le chiffre qu« nous demandons au Sénat
d'adopter. . : >

CHAPITRE 21. — Écoles d'arts et 'métiers.
Travaux extraordinaires de bâtiment (Maté-;
riel). ; 1 ; •

. Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,235,342
francs

Crédit demandé pour 1914, 430,000 fr. - - <
Crédit voté par la Chambre des députés,

430,000 fr; ^
. , Créditproposé parla commission des finances,
. 6G3.210 fr. .. . .

La diminution entre le crédit accordé en 1913
et le crédit demandé pour 1914 provenait du
transfert au chapitre 20 de 1914 des crédits
inscrits aux'cinq premiers articles de l'ancien
chapitre 28, aujourd'hui chapitre 21.
Mais, comme nous l'avons vu au chapitre

précédent nous avons transféré au chapitre 21 :
l'article 1 er (192,171 fr.) de l'ancien chapitre 2S
ayant trait à des subventions pour dépenses de
matériel, de même que l'augmentation de
41,309 fr. demandée au chapitre 20 pour le ma
tériel et l'outillage de l'école de Paris, de telle
sorte que le crédit total du chapitre 21 se trouve
augmenté de 233.210

1 ce qui avec ce crédit de . . . .". ....... 4.X).003
demandé par le Gouvernement pour
la troisième annuité de la dépense de
réfection des écoles d'origine ancienne •
Aix, Angers, Châlons et Cluny, porte
le total du chapitre 20 à. .v. .... 663.210

•que- nous - proposons au -Sénat d'adopter, en
même temps que l'addition du mot « matériel »
au libellé du chapitre i

^CHAPITRE 22. — Ecole pationale d'horlogerie de1
Cluses.' — Personnel. — Traitement.— Gages'

. et salaires.- ^ ;> j
■< Crédit accordé pour, l'exercice 191.3, 52,850 fr.:
Crédit demande pour 1944, 55,325 fr.- " ■ '
Crédit voté par la Chambre des députés,

55.325 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
55,325 fr. ; ; ;
Augmentation 2,475 fr. provenant de la créa"

tion, à partir du l«r octobre 1913, d'un emplo1
• de sous chef d'atelier; d'où la somme de S3i> fr-
■ inscrite au budget de 1913 pour un trimestre
il faut.ajouter en 1914, le crédit pour trois
autres trimestres, soit, pour l'année entière
2,475 fr.

CHAPITRE 23. — Ecole nationale d'horlogerie de
Cluses. - Personnel. - Indemnités diverses;

- secours, gratifications.- — Subventions aux
élèves,

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 8,575 fr. ;
Crédit demandé pour 1914, 8.575 fr.' "■ i
Crédit voté par la Chambre des députés, 8.575

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8,575 fr.

. Sans changement.

CHAPITRE 24. - Ecole.nationale, d'horlogerie de
Cluses. — Matériel et dépensée diverses. ■

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 4',350 fr.'
Crédit demandé pour 1914, 27,350" fr. •
Crédit voté par la Chambre des députés.

.43;350-fr.--. : ." - • • - •• • !
- Crédit proposé par la commission des finan
ces, 43,350 fr. J : ; . ' 1

Le Gouvernement s réduit ce chapitre de
17,000 fr.-- Cette diminution provient de la sup^ .

pression du crédit inscrit à ce chapitre, en 1913,
pour travaux de grosses réparations.
" Mais, à la suite d'un aMendèment de M. Emile
Fabre, la Chambre a relevé le crédit du- chapi
tre de 16,000 fr., en vue de certaines améliora
tions urgentes - réclamées - depuis " plusieurs
années, "à l'école de Cluses, notamment de la
construction d'un pavillon pour le concierge de
l'école. • - - !

La commission des finances, aprés entente
de M. le' ministre du commerce, propose au Sé
nat d'adopter pour le chapitre 24 le crédit de
43,350! fr. voté. par. la. Chambre des députés,

CHAPITRE 25. — Bourses dé préparation et d'en-,
„ tretien . à. l'école centrale des arts et manu
factures, pour les anciens élèves des écoles
nationales d'arts et métiers. j

Crédit accordé pour l'exercice .1913, 32,500. fr.
Crédit demandé pour 1914, 32,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

32,500 fr. ' ' '
, Crédit proposé parla commission des financés,
32,500 fr. ,
Sans changement. ■ ■ . !

CHAPITRE 26. — Bourses" à l'école centrale des
arts et manufactures: . i

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 50,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 50,000 fr. .s ,
Crédit voté par la Chambre dès députés,

50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

50,000 fr. • ; - !
Sans changement.

CHAPITRE 27. - Écoles pratiques de commerce
et d'industrie. — Personnel. — Traitements.
- Gages et salaires. .

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 2,535,658
francs.

Crédit demandé pour 1911, 2,830,621 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,830,621 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

2,830,621 fr.
Augmentation de 294,952 fr. .
Cette augmentation se décompose comme

suit :

- 1° Augmentation- de 'crédit- destinée à -per--
■mettre.à -l'administration d'assurer, au- moins

■en partie; l'avancement du personnel dans des
conditions normales.' ■ ■ . • • ■' i
- • - Le «rédit de 2(535^)53- fr.'accordé en 1913 pour
les. traitements du personnel, des -écoles pra
tiques ne correspond pas, en effet, à. la moyenne;
des traitements. < .
Elle devrait être actuellement "

. de 2.293.116 64

pour le personnel des écoles de , ' .
garçons et de .... 317.. 72i 63,
pour les écoles de filles.

Soit au total...'. 2.610.84132
. Somme à laquelle il convien
drait d'ajouter le montant des - , -
indemnités de 112 maîtres ou • ' 17

maîtresses auxiliaires, soit ....... 86.000 »
Ensemble 2.696.811 32

Ce qui fait apparaître une insuffisance de
161,183 fr. 32 du crédit inscrit au budget de
1913. ' . »
L'administration se borne à demander une

augmentation de crédit de 30,000 fr. sur le
chapitre 27, pour atténuer cet écart. "
D'autre part, une augmentation de 261,953 fr.

provient d'engagements pris et est, par suite;
inévitable.
Elle se répartit comme suit : -
1° Traitements du personnel des écoles créées

en 1913, quatre trimestres en 1914 au lieu d'un
en 1913 85.125
2° • Traitements du personnel des ■ - •

écoles créées en 1912...... 46.500
3° Traitements du' personnel des . .!

écoles créées en 1911.. . ....... .... .... 34.875
4° Nouveaux emplois créés à partir !

du 1er . octobre 1913, dans les écoles de i
plein exercice.. .-i. ...... 23.250
5° Améliorations des traitements, du; , •• • i

personnel, 4e annuité..... : 73.213
;■ Total;..?. 264.963

... Avec la somme de 30,000 fr. demandée plus
haut,- c'est une somme totale de 294,963 fr. dont

on nous demande de majorer le crédit da
chapitre 27 pour l'exercice 1914. -• T- v -
Quel: que puisse être le désir. de la commis?

siori des finances de réaliser des économies, il
est impossible de ne pas reconnaître que ce
chapitre n'en comporte aucune. . , , s
En conséquence, elle vous propose d'adopter

le crédit de 2,830,621 fr. voté par la Chambre
des députés. .

CHAPITRE 28. —• Écoles pratiques de commerce
et d'industrie. - . Personnel. — Indemnités
diverses. — Gratifications. — Secours. ,

l , ■
- -Crédit accordé en 1913, 42,000 fr. -,
Crédit demandé pour 1914, 50,000 fr. ' >
Crédit .voté par la Chambre des députés.

50,030 fr. -, .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr. -
La commission du budget, tout en reconnais

sant, d'une, part, que.les fonctionnaires des
éooles pratiques de commerce et d'industrie
effectuent en général le maximum de service
exigé gar le règlement, et qu'il n'est pas pos
sible de réclamer d'eux un service.supplémen
taire sans leur accorder une rétribution; et,
d'autre part, que, pour permettre l'application
intégrale du programme, il est nécessaire d'at
tribuer à - ce. personnel un certain nombre
d'heures supplémentaires de service qui doi
vent être rétribuées, avait d'abord réduit de
4,000 fr. le crédit de 8,000 fr. demandé par _le
Gouvernement.- -

Cette réduction était, à mon sens, fort regret
table. Elle était surtout nuisible aux écoles dés
petites villes; "où des vacances se produisent,
non pas seulement du fait de maladies des pro
fesseurs, mais trop souvent aussi par suite des
retards apportés au remplacement de maîtres
déplacés, soit avant l'ouverture, soit, ce qui est
beaucoup plus grave, au cours même de l'année
scolaire, Les heures supplémentaires rétribuées
s'imposent dans ces conditions, sous peine de
laisser des cours en souffrance, ce qui est inad
missible. Au surplus, elles évitent parfois la
nomination de nouveaux maîtres et se tradui
sent, en fait, par une économie. .
A un autre point de vue, elles sont indispen

sables pour assurer la stabilité du personnel
dans les écoles, parfois très florissantes, ins
tallées dans les petites agglomérations. J'en
pourrais citer des exemples topiques. • -
- Le système - des heures supplémentaires
n'existe-t-il pas d'ailleurs au ministère de l'ins
truction publique "? ' . v
i.. Aussi lalçhambre a-t-elle eu raison deTétabtir
le crédit de 4.0J0 fr., supprimé par la ^commis
sion- du -.budgèt./etrde ^revenir" au chiffre- de
.50,000 fr.; demandé .par. le Gouvernement pour
le chapitre 28. - -, •
C'est .celui que nous, demandons au: Sénat de
voter.

CHAPITRE 29. — Ecole normale de l'enseigne
ment technique — Personnel. — Traitements.
— Gages. — Salaires.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 18,575 fr.
Crédit demandé pour. 1914, 26,525 fr :

- Crédit voté par -la Chambre des députés,
20,524 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

20,525 fr. • •

Soit une augmentation de 7,950 fr., dont
. 1,950 nécessités par la titularisation dans son
emploi de chef des travaux. Son traitement,
fixé à titre provisoire, comportait des indem
nités de résidence et de logement. Ces indem
nités étaient prélevées sur le chapitre 30. 11 y a
lieu d3 les faire passer au chapitre 29, en vue
de lui assurer un traitement soumis aux rete
nues pour le service des pensions civiles.
Quant à la création d'un maître de confé

rences, au traitement de 6,033 fr., somme re
présentant le traitement moyen de ce fonc
tionnaire, la Chambre des députés n'a pas cru
devoir accepter l'augmentation demandée pour
cet objet. .
On donne pour raison' de cette création que

l'application des nouveaux programmes d'exa
mens aux professorats industriel et commercial
rend indispensable l'augmentation des heures
d'enseignement en deuxième année, et qu'un

. maître de conférences' titulaire est nécessaire
pour grouper un certain nombre de ces heures
dans un même service.

11 nous semble, étant donné surtout l'état de
nos finances, qu'il serait préférable de voir
comment les choses vont se .passer cette au
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®ée, ©& «es-çr®grMMmes seront appliqués pouf I
la première (ois. au mois dejuillet prochain. ■ j
- ^L'expérience faite',- on "verra s'il «st réeile-
'«aent indispensable 4'augmetet« de 6*000 fr. la
••dotation du chapitre 29, en vue de la création
d'un emploi de maître de conférences titu
laire, ou il ne suffira pas de demander un i
«etewerent de crédit du chapitre 30 suivant, à i
l'article relatif aux indemnités diverses. -

-CHAPITRE 30. — Ew^ 'i©rmale dé l'enseign«- j
. ment technique. - Personnel. — Indemnités'

diverses. — iratification s. — Secours, etc.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 90^500
francs
Crédit demandé pour 1915, 88,550 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

' 88 550 fr
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 88,550 fr.
; Différence en moins : 1,950 fr., somme trans
férée, comme nous l'avons dit, au chapitre pré-,
cèdent. = ' ' - i

" CHAPITRE 41. - Ecole normale de l'enseigne
ment technique. Matériel et dépenses diJ

' . verses. / . . ......... ;■ i

'. Crédit accordé pour l'exercice 1913, 5,0C0 fr.:
" Crédit demandé pour 1914, 10,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés, 8,000
■ francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5,000 Ir.

L'augmentation demandée par le Gouverne
ment était de 5,003 fr.
L'exposé des motifs nous fait observer que

le crédit du chapitre 31 a à faire face non seu
lement à l'entretien de 1 école normale de l'en
seignement technique, installée provisoirement
à l'école d'arts et métiers de Paris, mais aussi
aux frais de chauffage, d'éclairage, auxdépenses
de son fonctionnement, et enfin, à la constitu
tion de collections de stocks de marchandises,
de collections technologiques et d'une biblio
thèque technique.
On nous demande pour ces objets divers un

crédit complémentaire de 5,000 fr., ce qui por
terait le crédit du chapitre à 10,030 fr.
LaGlhambre des députés s'est bornée à réduire

de 5,000 à ?,000 fr. l'augmentation demandée
et a ramené ainsi à 8,C03 fr. la dotation du cha
pitre.
Nous croyons qu'il n'y a plus de raison pour

.voter une augmentation partielle que le chiffre
de 5,000 fr. demandé.
C'est à l'administration à établir un pro

gramme de dépenses à engager en vue de la
création des stocks auxquels elle fait allusion

: et de la création d'une bibliothèque techni
que.
Ce n'est que lorsque nous nous trouverons

en face d'un programme établissant d'une ma
nière précise la dépense à prévoir pour les
exercices futurs, son utilité et son importance,
que nous serons en mesure de nous prononcer
en connaissance de cause. Jusque là, le crédit
nouveau ne serait que 'amorce d'une augmen
tation de crédit .imprécise et qui pourrait
nous entraîner plus loin que nous ne voudrions
aller.

Aussi bien le moment ne semble-t-il pas en
core venu de procéder à la constitution des
stocks projetés, puisque l'installation à l'école
des arts et métiers de Paris est provisoire et
gué l'école normale doit être transférée autre
part au mois d'octobre prochain.

CHAPITRE 32. — Écoles nationales profession
nelles. — Subvention pour le fonctionnement
des écoles. - Personnel. - Matériel. —
Bourses et dépenses diverses.

Crédit accordé en 1913, 620,083 fr.
Crédit demandé pour 1914, 761,355 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

761,:î55 fr. .

Créditproposé par la commission des finances,
761,355 fr.
Augmentation : 141,270 fr.

Cette augmentation se décompose de la ma
nière suivante :

1° Deuxième annuité de l'augmentation des
traitements du personnel 46.085
2° Montant des traitements pour trois

trimestres de 3 maîtres internes (em
plois créés à partir du 1er octobre
1913)... 3.150

3» Subvention pour le traitement '
du personnel chargé d'assuTer te fHic-- »
4àon«ement de la section de céramique
à réeole de Vierzon, à partir du ltr oc-
lobre 1914 (un trimestre;,,.,..... ..... 1.003
• 4° Augmentation «pour cherté de
livres..».. - ....... 15.000:
(le Gouvernement a réduit de 20,000 à
15,000 l'augmentation qu'il avait
d'abord demandée?.
5« Transfert de crédit (bourses), ins- .

crit au chapitre 33 du budget de 1913.. 76.0>6
- Total. - Ml .270

Pas d'observation.

CHAPITRE 33. — Écoles nationales profession
nelles. — Travaux extraordinaires de bâti
ments.

Crédit accordé pour 1913, 356,035 fr.
Crédit demande pour 1914, 232,400 fr.
Crédit Voté par la Chambre des députés, 192,400

francs. - - ■ - •
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 192,400 fr. !

Le crédit de 232,400 fr., primitivement de
mandé,. était inférieur de 123,635 ff, à celui de

" 1913 " ' ~ ' ' - ■ ,
Cette diminution de 123,635 fr. provenant :
1° Du transfert du crédit des bourses au cha-

pitre 32 76.035
2° De la différence entre le crédit

accordé en 1913 et le crédit demandé - -
en 1914 pour la section de céramique
de Vierzon — ..... 7. 6D0

S» De la suppression du crédit ac
cordé en 1913 pour l'acquisition du
petit séminaire de Nantes (dépense
non renouvelable) 40:000

Total 123 .635

Le crédit demandé pour 1914 se décomposait
comme suit :
1° Création d'une section de céramique à

l'école nationale de Vierzon (deuxième et der
nière annuité) 42.403
2» Travaux de réfection des bâti

ments des écoles nationales profession
nelles d'Armentières, Vierzon et Voi
ron . 193.00:3

Total............ 232.400

Mais, dans ses propositions ultérieures, le
Gouvernement a cru pouvoir assurer l'exécu
tion du programme d'ensemble des travaux à
faire aux travaux d'Armentières, Vierzon et
Voiron, en proposant une réduction de 43,003 fr.
qui ramène le crédit demandé pour le chapitre

. à 192,403 fr.
La Chambre des députés a accepté ce chiffre,

votre commission vous propose de l'adopter.

CHAPITRE 34. Subvention pour la construc
tion d'écoles pratiques de commerce et d'in
dustrie.

Crédit accordé pour 1913, 589,692 fr.
Crédit demandé pour 1914, 689,862 fr.
Crédit voté par.la Chambre des députés,

689,862 fr. "
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 689,862 fr.

Augmentation : 100,170 fr.

Ce chapitre comprend deux articles :
Art. 1 er. — Liquidation des engagements anté

rieurs à la loi du 28 décembre 1912 498.8t>2
Art. 2. - Annuités des subventions

postérieures à cette loi 200.000

Total... 683.562

L'article l eT contient le crédit nécessaire
pour la liquidation des engagements antérieurs
a la loi du 28 décembre 1912, réalisable en cinq
années : 1913, 1914, 1915, 1916 et 1917, au moyen
d'un crédit annuel, fixé pour l'exercice 1914, à
489,862 fr.

L'article 2 comprend le crédit que le minis
tère du commerce est autorisé à accorder aux
départements ou aux communes, sous forme de
subventions en capital, à titre dé participation
aux dépenses de construction ou d'aménage
ment.

Le montant des subventions est déterminé
par la loi de finances.
Pour 1913, ces créditsont été fixés à 500,000fr.

Ces crédits sont des crédits d'engagement qui
pourront n'être payés qu'en cinq annuités.
Par voie de conséquence, les crédits de paye

ment pour l'année 1913 se sont élevés au cin

quième des crédits a engagement, soit à lfeoGo
francs. ... . ... . , ^
En 1914, les crédits d'engagement detanMtn

également de 500,000 fr., les crédits à inscrire
au budget de cet exercice s'élèvent à 2ûXUOO !»
se décomposant comme suit : ■ . '

2* annuité des engagements de 1913, 100000
francs. ' .
l r® annuité des engagements de 1914,100000

francs. . , '

CHAPITRE 35. - Encouragement à renseignement 1
industriel et commercial.

Crédit accordé pour 1913, 969,600 fr. .
Crédit demandé pour 1914, 969,600 fr. *"
Crédit voté par la Chambre des députés.

1,019,600 fr.
Crédit proposé par la commission des finances.

1,019,600 fr. ..... .
Augmentation : 50,000 fr. ." , , . . '
Le crédit -du chapitre a été porté à 1,019,600 fr.

soit une augmentation de £.0,003 fr., après avis
conforme de la commission du budget et des
ministres du commerce et des finances. C'est
la moitié de l'augmentation de 100,000 fr.
mandée par l'amendement de MM. Modeste
Leroy et Dron.
Après examen sérieux de la situation où se

trouve l'enseignement industriel et commcf-
cial, il ne nous semble pas possible de repous
ser l'augmentation votée par la Chambre.
La multiplicité et la diversité des encourage

ments à accorder sur le crédit de ce chapitre
sont telles, en effet, qu'on arrive avec peine à
satisfaire à tous les besoins : subventions aux
départements et aux communes pour l'achat
et l'entretien du matériel d'enseignement des
écoles pratiques de commerce et d'industrie,
bourses d'internat et bourses d'entretien, sub
ventions aux cours professionnels institués ca
faveur des apprentis et jeunes ouvriers, tourse
aux établissements privés d'enseignement tech
nique, bourses industrielles de voyage, etc.
C'est pour ces raisons que nous demandons

au Sénat de vo i loir bien accepter, pour le cha
pitre 35, le chiffre de 1,019,6^0 fr. voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 36. - Enseignement commercial et
industriel. - Personnel. - Traitement des
inspecteurs.

Crédit accordé en 1913, 78,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 80,033 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

80.003 fr.

Crédit proposé par la commission des flnin-
ces, 80,C00 fr. . .
Augmentation : 1,500 fr.

Le crédit de 78,500 fr. est inférieur de 1,530 ft.
au traitement moyen des inspecteurs généraux
et des inspecteurs adjoints qui est dc
10,030 fr. pour les premiers et de 6,003 fr. pour
les seconds.
Il y a en effet 5 inspecteurs généraux à 10,009

francs, soit 50.003
Et 5 inspecteurs généraux adjoints à . . ..

6,000 fr.... 30.0»
Total... 80.000

D'où la nécessité de porter le crédit du cha
pitre à 1,500 fr. de plus, soit 80,000 fr.

CHAPITRE 37. — Enseignement industriel et
commercial. - Inspections. - Missioos. -
Conseils et commissions. - Frais de tour
nées et indemnités diverses.

Crédit accordé en 1913, 27,600 fr.
Crédit demandé pour 1914, 31,600 fr. ,
Crédit voté par la Chambre des députes,

31,603 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

31,600 fr.

Augmentation 4,003 fr., somme nécessaire à
la rémunération d'une personne compétent»,
chargée, à litre de mission temporaire, de 1 ins
pection .de l'enseignement de la dentelle. ,

CHAPITRE 38. - Dépenses résultant, pour l'État,
de la loi du 20 juillet. 1899 !sur la responsa
bilité des membres de l'enseignementpuDW-

Crédit accordé pour 1913, 1,000 fr. ■ ;
Crédit demandé pour 1914, 1000 fr.
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Crédit voté par la Chambre MS députés,
1,X)0 tr. • - •• ■ '
Crédit proposé par la commission des finances,

1,000 fr, ; " . . !
. ' Sans changement.; "" ; ,

Ce crédit n'est inscrit que pour 'ordre, le
chiffre de la dépense ne pouvant pas être
prévu.

CHAPITRE .39. <— Frais de surveillance de so
ciétés et établissements divers.

Crédit accordé pour 1913, 10,000 fr.
Crédit demandé, pour 1914, 12,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

12,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,000 fr.
L'augmentation de 2,000 fr. proposée par le

Gouvernement,.avait pour objet d'élever de
6,000 à 8,000 fr. le traitement du commissaire
spécial du Gouvernement auprès de la com
pagnie des docks et entrepôts de Marseille. Ce
traitement est & la charge du concession
naire. ! i '

- Les raisons de ce relèvement de traitement,
accepté d'ailleurs par la compagnie, éiaient la
fixation du traitement à G,000 fr. depuis trente
ans, et le renchérissement de la vie dans une
grande ville comme Marseille.
La commission du budget l'avait réduit de

2,030 ir., diminuant d'autant le crédit du cha-
"pitre, sans donner la moindre explication,
mais le crédit de 12,000 fr. a été rétabli en
séance publique.
La commission des finances vous propose de

vous associer à son vote et d'inscrire le crédit
de 12.0 ;o fr. demandé par le Gouvernement au
chapi:re 39.

CHAPITRE 40. — Part contributive de la France
dans l'entretien du bureau international ins

titué à Berne pour la protection de la pro
priété industrielle.

r Crédit accordé pour 1913. 3,700 fr.
Crédit demandé pour l'J14, 3,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,700 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,7L0 fr. .

Sans changement.

CHAPITRE 41.— Part contributive du ministère
du commerce et de l'industrie à la publica
tion d J Moniteur officiel du commerce.

Crédit accordé pour 1913, 12,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 12,f00 fr.
Crédit voté par Cnambre des députés, 12,500

francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,600 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 42. — Expertises. — Valeurs de
douanes.

Crédit accordé pour 1913, 39,700 fr.
Crédit demandé pour 1914-, 39,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

39,71,0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, ù9,7u0-lr.
Sans changement.

CHAPITRE 43. — Subventions aux chambres de
commerce françaises à l'étranger et aux
musées commerciaux. — Missions commer
ciales.

Crédit accordé pour 1913, 153,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 153,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

153.G00 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
153,G30 fr. ■
Sans changement.

Les chambres de commerce françaises à
l'étranger sont actuellement au nombre de 37.
Beaucoup d'entre elles rendent de signalés ser
vices au commerce et à l'industrie de la métro
pole.
Elles ont formé, depuis plusieurs années,

une union des chambres de commerce fran
çaises à l'étranger, aux colonies et aux pays de
protectorat qui a développé et fortifié leur
action, qui s'est affirmée, dans ces dernières-
années notamment, par une série de congrès
qui ont eu un grand retentissement. U est re

grettable . fue l'état de nos finances ne nous
permette pas de leur accorder une aide finan
cière plus importante. ; . t

CHAPITRE 43 bis. — Exposition internationale de
l'industrie du livre et des arts graphiques de
Leipzig.;

Crédit accordé pour 1913, 430,000 fh
Crédit demande pour 1914, 430,000 ïr.
Crédit voté par.Ja Chambre, -des députés,

430,000 fr.
Crédit proposé paeda commission des finances,

430,000 fr. ,
La loi du 7 août 4813 a autorisé le ministre

du commerce; de l'industrie, des postes et des
télégraphes à engager, ipour la participation de
la France à l'exposition internationale de l'in
dustrie du livre et des arts graphiques de
Leipzig en 1914, defcd^penses .Jusqu'à concur
rence, de 480,000 fr.
Un crédit de 50,000 :fr., : à valoir sur -cette

somme de. 480,000 fr., sur lequel il n'a été dé
pensé que 44MO fr., viyant été inscrite au bud
get de 1913, le surplus, 430,000 fr., doit figurer
au budget, de l'exercice 1911.

CHAPITRE 44, — Office national du commerce
• extérieur.

Chiffre accordé en 1913, 70,000 fr. '
Chiffre demandé pour 1914, 70,000 fr.
Chiffre voté par la Chambre des députés,

70,00) fr. -
Chiffre proposé par la commission des finan

ces,- 70,000 fr. •

Sans .changement.

CHAPITRE 45. — Dépenses incombant à la
France dans l'eniceiien-du bureau interna
tional institué à Bruxelles pour la publication
des tarifs douaniers.

Crédit accordé pour 1913, 6,900 fr.
Crédit demandé pour 1914, 6,900 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 6,900

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces.

-Sans changement.

CHAPITRE 46. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. ;

Mémoire.

CHAPITRE 47. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 48. — Dépenses des exercices clos.

I Mémoire.

ECOLE CENTRALE DES ARTS ET MANU
FACTURES

(M. Victor Lourties, rapporteur.)

' Messieurs, le budget annexe de l'école cen
trale des arts et manufactures, rattaché pour
ordre au budget de l'État, est absolument indé
pendant et autonome. .
L'école vit avec ses propres ressources. L'État

n'intervient, comme le l'ont les départements
et les communes, que sous forme de bourses.
Le crédit accordé par l'État pour cet objet est
en augmentation de 6.500 fr. pour l'exercice 1914
(74,0:JÔ fr. au lieu de G7,500 fr.). La part des dé
partements n'est que de 6,000 fr. et celle des
communes de 13,000 fr. 11 est donc juste de dire
que l'école centrale des arts- et manufactures a
son budget à elle, parfaitement équilibré d'ail
leurs.

11 n'a donné lieu à aucune discussion à la
Chambre des députés.

RECETTES

Les recettes et les dépenses ont été arrêtées,
pour l'exercice 1913 à 800.772
Les recettes proposées et les crédits

demandés pour 1914, s'élèvent à : 843.072

Soit une augmentation de ....... *.... 42.300
L'augmentation provient :
1» De l'augmentation du crédit des bourses

allouées par l'État 6.500
2° De l'augmentation du chiffre des

pensions payées par les familles ; 14.300
3° Du produit des droits d'inscription .

au concours d'entrée 18.000

4« Des rentes de l'État rachetées sur
les fonds de l'école 3.000
5° Du produit des détériorations im~ : '

putàbles aux élèves. ....... 1.000
Total.......:.. ........... 42.800

d'où il faut déduire la somme de -500 fr. prove
nant d'une diminution de pareille somme des
intérêts servis par la caisse des dépôts et con
signations, ce qui réduit l'augmentation des
recettes à 42,300 fr. .

DÉPENSES '

Crédit accordé pour 1913, 800,772 fr.
Crédit demandé pour 1914, 813,072 fr.
Différence en plus : 42,390 fr.
Cette augmentation provient des modifica

tions suivantes :

CHAPITRE 1er. — Personnel,'

Crédit de 1913, 617,800 fr.' : -
Crédit proposé pour 1914, 649,500 fr.
Différence en plus : 31,700 fr.
Voici comment elle se décompose : ,
1° Art. 2. — Augmentation de crédit

de: '.. 10.000
« Dépenses d'enseignement par suite •
de la nomination de nouveaux chefs de
laboratoires » ; -,

2! Art. 4. — Augmentation de crédit de . 3.000
« Service intérieur (laboratoires);
. .3? Art..5..-r-. Augmentation de crédit de 3,700
« Jury de concours d'admission (nou
velles épreuves ajoutées au programme
du concours) »;
4» Art. 6. — Augmentation de crédit de 7.00O

« Besoins éventuels » ;
5° Article unique. — « Secours», aug

mentation de 2.000
G0 Art. nouveau. — « Remboursement

d'une somme de 20 fr. sur le droit de
concours aux candidats non admis à '
subir les épreuves orales ». - . , .

Total des augmentations........ 31.700

CHAPITRE 2. — Matériel.

Crédit de 1913, 182,000 fr. ' ' ' , '
Crédit proposé pour 1914, 192,800 fr.
Différence en plus : 10,800 fr.

La diiTérence provient :
1° Des augmentations suivantes : -

■ a) Article 1er, paragraphe 2 : « Frais de prépa
ration au cours et des manipulations des é è
ves. » - 7.003

b) Art. 2 : « Immeubles, entretien»; . ' 10. »00
c) Art. 4, paragraphe 3: « Frais de di- • •

verses natuies 1.003
fi) Art. 5. paragraphe 2 : « Dépenses

relatives au concours d'admission ». . . . 2:F00

Total des augmentations.. 20.003
ramenées à 10,800 fr. par : '
1° Une réduction de 1,000 fr. sur l'article 4,

paragraphe 1 er « Fourniture de bureau ». L
2° Une réduction sur le même article, para

graphe 2 « Chauffage et éclairage ».
3° Une réduction de 3,030 fr. sur le chiffre des

« Dépenses imprévues ».

CHAPITRE 3. — Versements à la réserve.

Crédit de 1913, 972 fr.
Crédit pour 1914, 772 fr. [ -
Diminution, 20u fr. . i

Balance. ' '
Recettes :

_ Chiffres évalues pour
1913 1914

Chap. 1er. — Produit des
pensions ........ 686.000 70G.8C0
Chap. 2. — Recettes di

verses 114.772 136.272
Chap. 3. — Recettes sur

exercices clos Mémoire. Mémoire.

Total 800.772 .843.072

Différence en plus : 42,300 fr.

Dépenses :
Chap. 1er. — Personnel. 617.800 649.500
Chap. 2. — Matériel.. ... 182.003 192. 800
Chap. 3. — Versements &

la réserve 972 * 772
Chap. 4. — Dépenses sur

exercices clos.. ....... Mémoire! Mémoire.

j Total 800.772 843X172"
Différence en plus : 42,300 fr.
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! CHAPITRÉS ^

DÉSIGNATION "DES CHAPITRES ;

I- ' / 3 ..v" : i

CRÉDITS ■

. TOtés ;

. r°ur 1913. .

4

RECETTES

et dépenses

, proposées

au

budget primitif.

. 5 '

RECETTES

et* dépenses'
proposées •

par ]
la commission

du budget. i .

• ^ (Rapport
général.)

6

; RECETTES ,

et dépenses

votées . . .

par la Chamirt

des députés.

7 '.

RECETTES

et dépenses

proposées ,
par,,

commission

"des* finances

du Sénat.

' 8 '

: " DIFFÉRENCES

Chambre

des .

députés.
, ... .

fénat.

-* 'i'- -

En plus. -

" 9 "

Ep ooiH.

M i

' MINISTÈRE DU COMMERCE
- ïTDli'L'INBUSTKli . _.

Ecole centrale des arts et manufactures.

\ .-

•' '• ir > ■ '

■ .. ... j

I ' ' '' ' !
1

•i.

i . .

1
2
3

1
... 2

3

; Recettes. ■

Produits des pensions. ...... i..
Recettes diverses... . . . .. .. .... . .. .'
llccettes sur exercices clos:. 1. ...........

- 685.000 ■
. 114.772
Mémoire.

: i.? > * 1

""'706.800
-136.272
Mémoire.

fi'

- 706.800
136.272

Mémoire.1

706.800
136.272 .

Mémoire.

-"703.800 '
; 136.272
Mémoire.

' 20.800 ■:
; 21.500 ,

»

... ' R '

• ;

j Total. . .... . . ..... . . . . ... ■ . 800.772 813.072 .. . 813.072; 619.500 813.072 42.300 »

i

' 1 ^
., V.. 2 -

3
. .. ; 4 '

1
...2. -

3

: : 4

Dépenses. .

Personnel —
Matériel. .
Versements à la réserve. . . ./.
Dépenses des exercices clos. 1.

- 617.800'.
182.000 ;

. • ■ 972 -
Mémoire.

617:50) -
■ 194. 80U-'

772...
Mémoire.

619.500;

192.800| ;
. - 772.
Mémoire.

619.500 .
192.800

. .. ■ -772-.
Mémoire. .

.619.500
" - 192.800

772,
Mémoire.

. 31.700 ,
20.800

.* :...

, u .

. 10.000 '
. 200

» -,

Total.:. ' . ' 800.772 ' 813:072 .. 843.072' * 813.072 I 813.072
,. . .

-■ '52.500' - -10 200

J Différence en plus , 42. 500 .

POSTES ET TÉLÉGRAPHES '

(M. Emile Dupont, rapporteur.)

Le budget des postes, des télégraphes
• • et des téléphones pour 1914.

Le budget des postes, des télégraphes et des
téléphones, tel qu'il a été voté par la Cham
bre, comporte un total de crédits
d8.\ . . .'. . ... 355. 417.061
somme inférieure de.. 20.468:022

aux crédits accordés pour l'exercice :
1913 qui atteignaient. .... . . . . .M ? 375:885.086

C'est la première , fois depuis plus de , vingt,
ans-,' qùe.le budget dé cette administration est,

: inférieur, à celui de.l'année précédente, mais il;
faut dire tout de' suite . que cette, diminution
n'est qu'apparente. r . ' i
^ Eh effet, le -transfert- au département • de la
marine des chapitres de subventions aux ser
vices maritimes et de divers crédits correspon
dants à des attributions désormais dévolues à
ce département, allège le budget des postes,
des télégraphes et des téléphones
de.. 31.571.241

f De môme, la cession au gouver- :
nement marocain des services pos- , . '
taux de la zone française entraine
la disparition des charges estimées
â. ...... 165. 000

Enfin le budget de 1913.compor- '
tait des crédits reportés de l'exer
cice de 1912 en exécution de l'ar
ticle 71 de la loi du 27 février 1912 et
qui s'élèvent à 3.594.047

soit au total une somme de....... 35.330.788
qu'il faut défalquer du budget de : -
j913 pour le comparer à celui de
j914.
La diminution brute de celui-ci

par rapport au premier étant seule
ment de ........... 20.468.022

il s'ensuit que 1 accroissement réel
proposé pour l'exercice 1914 est de. 14.862.766

Avant d'indiquer' à , grands traits la réparti-;
tion suivant leur nature des divers éléments'
de dépenses qui entrent dans ce total, il cou-
vient de rappeler brièvement les modifications'
apportées aux propositions comprises dans le
projet du budget déposé au mois dé novembre
dernier. 1 z' 1 - ' - " " J 1
- Le .montant des crédits afférents ai service

des postes et des télégraphes était ■
de .. 357.786.594
tandis que la dotation, votée en
1913 s'élevait à •. 375.885.086

La diminution apparente était
donc de... ...: 18.098.492
Mais en tenant compte des trois

catégories des crédits énumérés
plus haut qui figuraient au budget
de 1913 et avaient été éliminées de
celui de 1914. 35.330.788

on faisait apparaître Une augmen
tation réelle de....:....... 17.232.296
Au mois de décembre dernier le Gouverne

ment procédait à une revision qui aboutissait!
à une économie de 2,086;608 fr. — j
. Si l'on e.ntre.dans le^delail de. cette économie,
on s'aperçoit aisément quelle no s'applique:
qu'à l'exercice 1914 et que presque tous les cré-j
dits supprimés devront reparaître- aux bugets
suivants: ..... , .

ll en est ainsi notamment : • : i
Pour la réduction portant sur les programmes

de travaux, la construction de wagons-poste,
l'établissement, d'un bureau gare à .
Tergnier 725.300
Pour la suppression de crédits de -,

personnel, momentanément sans em- '
plois. .- 245.560
Pour la, diminution des crédits . ^

relatifs à l'entretien des lignes élec
triques.... 65.000
Pour la réduction opérée sur divers

relèvements de dotation 54.000
D'autre part, le report systématique :

de 6 à 5, 4, 3 douzièmes des créations
d'emplois décharge le présent budget
de.. 764.079
mais augmente d'autant le complé
ment d'annuité à inscrire en 1915..
En fait d'économies réelles on ne .

peut guère citer que la suppression ■ : ;
d'un crédit inutile de 20,0J0 fr. le rejet
de diverses propositions considérées . .
d'abord comme urgente (185,713 fr.),
de quelques créations d'emplois
(21,206 fr.), et de 10 recettes auxiliai--
res urbaines (5,750 fr.), soit au total. 232.669

On arrive ainsi au chiffre de. 2.036.608

A la suite de cette compression, l'augmenta
tion sollicitée par le Gouvernement n'était plus
que de........... ........... 15.145.688
Au cours de son examen, la com

mission du budget réduisit encore :
les propositions de l'administration. ■
Elle supprima 338 emplois (écono- " ;
mie 382,607 fr.), opéra une diminu- ■
tion de 700,000 fr. sur les crédits
exagérés inscrits sur. le rattache

ment des- nouveaux abonnés au
téléphone, rejeta une demande de
transfert au bord de la mer d es ser
vices d'exploitation des cibles sous-
marins qui sont actuellement pro
longés par une 1 gne terrestre jus
qu'a Brest (125,i 00 fr.l, etc.
Le total des économies proposées

au rapport général de la Chambre
s'éleva ainsi à. 1.532.977

de sorte que l'augmentation réelle .
n'était plus que de 13.612.711

Mais au cours de la discussion du 26 février
1914 une somme de 15,0U) fr. -lut rétablie au
chapitre 17; (construction de logements.pour les
chefs de station de .télégraphie, sans til) et une
autre de 130,0 X0 fr: fut réinscrite au chapitra 22
(établissement' d'appareils de télégraphie sans
lil à grande portée' à la 'station dHJuessant),
145,000 fr. .
; D'autre -part, quatorze chapitres furent ré
servés afin de donner au Gouvernement le
temps d 'étudier des propositions relatives à la
diminution du délai de réali.ation du pro
gramme de relèvement des traitements admis
en 1913, ainsi qu'au rétablissement de certains
emplois, etc. Treize de ces chapitres furent votés
dans la première séance du iS mars 1914, et te
chapitre- 14- fut de- nouveau réservé-- en - vt» ;
d une 'augmentation des frais de séjour dés
sous-agents. Ce chapitre fut voté vers la
25 mars 1914. - . ■

Finalement, la dotation des li chapitres, dont
le vote avait été retardé, fut accrue de 1,105,®
francs. Cette somme se répartit ainsi :

1° Application à partir du 1" décembre pro
chain d'une troisième tranche du programme
d'amélioration de 1913 (effectifs de 1312 : 790,396
francs, emplois créés en 1913 ou à créer en
1914 : 42,149 fr.).. 832.545

2° Élévation des frais de séjour des :
sous-agents : '
Réduction de moitié de la diffé

rence entre l'indemnité des agents
et celle des sous-agents, 1 douzième. ; 58.3»
3° Élévation de l'indemnité de •

chaussure des sous-agents.... . 30.006
■ 4° Extension de la gratuité du ser- . ; : ■ _.
vice médical à la banlieue de Paris.. 13.5W
5° Application à partir du i"' juil

let 1914 au personnel secondaire de , .
l'administration centrale des propo
sitions de la commission de père '
quation des traitements des admi-;'
nistrations centrales.:......: :.i , "'V?
6» Rétablissement de divers em

plois
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6 pour le service de la télégraphie
sans fil. ....... .... ..... 9.461 ■ r. %> ,
59 pour les directions.. -B3.535
30 pour la brigade de réJl • ! r i ' ■

serve spéciale 57.150
30 facteurs locaux et ru

raux 9.600
100 facteurs auxiliaires... 38.856

168.602 168.602

Total 1.105.35a

En résumé, depuis l'impression du rapport
général, les crédits du service des postes et
des télégraphes s'étaient accrus de

1 15,000 + 1,105,055= 1,250,055 fr.
et l'augmentation réelle du budget des postes,
des télégraphes et des téléphones, par rapport

■ à 1013, était de 1:1,012,711 + 1,250,055 = 14,862,776
francs.

Si l'on décompose cette somme en quelques
grandes catégories de dépenses, on trouve la
répartition suivante :
Complément d'annuité des créations d'em

plois ou de services accordées en
1913 2.890.717
Application du décret du 6 sep

tembre 1912 concernant les anciens
militaires 596.319
Complément d'annuité de la pre

mière série d'améliorations en fa
veur du personnel accordées; en
1914, application d'une deuxième
série etamorce de la troisième 6.975.214
Améliorations nouvelles 101.833
Continuation des mesures ad

mises en faveur du personnel
avant 1913 308.433
Création et transformation d'em

plois et de services postaux. ...... 3.683.318
Total 14.615.855

Le reste, environ 250,000 fr., représente la
différence entre, d'une part les sommes accor
dées en 1913 pour des dépenses non renouve
lables, et d'autre part les crédits affectés à des
travaux de même nature en 1914, u des relève
ments de crédits, etc. . .
Votre commiission a effectué sur les crédits

votés par la Chambre des réductions qui se
résument ainsi :
Rejet de lincorporation au budget de 1914 de

l'amorcé d'une i" série d'améliorations du pro
gramme de 1913 832.545
Rejet de l'élévation des frais de

séjour des sous-agents 58.333
Rejet de l'augmentation des in

demnités de chaussures 30.000
Rejet de l'extension de la gratuité

du service médical à la banlieue
de Paris 13.500
Réductions diverses sur les cha

pitres 338.120
Total..... J i.... .... . 1.272.S0J

Le total des crédits votés par la
Chambre étant de 355.417.06't

Celui que nous vous proposons
d'adopter est de 354.14i.55S

Les améliorations en faveur du personnel.
f ~ ■

Les améliorations en faveur du personnel
admises l'année dernière comportent un enga
gement de dépenses qui avait été évalué au
projet de loi n° 2038 à 29,990,852 fr., somme à
laquelle il faut ajouter 23i,800 fr. pour l'admi
nistration centrale, soit au total 31,207,062 fr.
One estimation plus exacte a été effectuée
depuis et les crédits nécessaires ont été rame
nés à 29,832,893 fr. Cette somme se décompose
ainsi :

Traitements :

Agents 16.123.389
Sous-agents.. 9.712.442
Salaires du personnel ouvrier— 6J3.291
Commissionnement de 1,100 ou-

ouvriers de main-d'œuvre exception
nelle. 1.407'. 173
Rétribution des sous-agents auxi- 1

liaires 1.030. 599

Indemnités diverses :

Sous-agents.. 209.178
Ouvriers 540.819
Mesures diverses £0.000

" 29.832.893

Le budget de 1913 a accordé une somme de
5,965,603 fr. qui a permis de relever 100 fr. en
général le traitement de tous les agents à par

tir du ,1 er avril et, à partir du 1er janvier de
40 fr. le traitement de tous les sous-agents titu
laires; de 20 fr. la rétribution" des jeunes fac
teurs de Paris; de 10 fr. celle des jeunes fac
teurs des départements; de 15 centimes le
salaire journalier de tous les ouvriers. En outre
500 ouvriers de main-d'œuvre exceptionnelle
ont été commissionnés;. le salaire kilométrique
des facteurs auxiliaires a été porté de 8 cen
times à 84 millimes et le salaire horaire de

nuit des courriers auxiliaires, chargeurs auxi-
et gardiens d'entrepôt de 40 à 41 centimes.
Le projet de budget de 1914 tel qu'il a été ar

rêté au rapport général de la Chambre compor
tait un crédit de 1,023,893 fr. à titre de complé
ment d'annuité des mesures réalisées en 1913
et une somme de 4,926,955 fr. pour une nou
velle série d'améliorations comportant une
augmentation de 101 fr. pour les traitements
des agents à partir du7l er juillet, de 40 fr. pour
les sous-agents à partir ;du l01" janvier et de
10 centimes pour le salaire journalier des ou
vriers à. dater également du 1er janvier. On pré
voyait en outre le commissionnement de
4C0 ouvriers de main-d'œuvre exceptionnelle, le
relèvemement de 20 fr. et de 10 fr. de la rétri
bution des jeunes facteurs de Paris et des dé
partements, la (fixation à 88 millimes du sa
laire kilométrique des facteurs auxiliaires et
à 42 centimes du salaire horaire de nuit des
courriers auxiliaires, des chargeurs auxiliaires
et des gardiens d'entrepôt.
Le Gouvernement et la commission du bud

get se sont mis d'accord pour amorcer à la fin
de l'exercice une 3e série d'améliorations afin
de réduire d'une année le délai de réalisation
du programme de 1913. Les mesures approu
vées en principe devaient recevoir ainsi leur
exécution complète le 1 er janvier 1916 au lieu
du 1er janvier. 1 1917, et au 1er décembre pro
chain. les augmentations suivantes auraient été
allouées : agents : 100 fr., sous-agents : 70 fr.,
jeunes facteurs : 20 fr. Les salaires des ouvriers
devaient être mis en correspondance avec les
chiffres inscrits au projet de loi n° 203S et l'on
aurait achevé par le commissionnement de
200 ouvriers de main-d'œuvre exceptionnelles
les titularisations prévues. Le salaire kilomé
trique des facteurs auxiliaires aurait été porté
à 96 millimes, la rétribution horaire des cour
riers auxiliaires, chargeurs auxiliaires et gar
diens d'entrepôt à 44 centimes.
Enfin la partie du programme relative aux

indemnités aurait reçu un commencement
d'exécution.

Cette modification aux conditions primitive
ment envisagées entraînait sur l'exercice 1914
un accroissement de crédits de 832,545 fr.
Votre commission a admis la réduction à

quatre ans delà péricde de réalisation du pro
gramme de 191 i, mais elle a pensé que cette
diminution d'une année ne devait pis avoir
son effet dans le budget de 1914 et elle n'a donc
pas admis l'amorce de un douzième sur l'exer
cice en cours. Si le Sénat partageait son avis, il
appartiendrait au Gouvernement de prendre les
mesures utiles pour que la totalité des
crédits nécessaires à l'achèvement du pro
gramme se répartisse sur les deux exercices
1915 et 1916.

CHAPITRE 1er. — Personnel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1913, 3,107,059 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 3,175,910 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,178,240 fr. - :
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,167,749 fr. ■ -

L'augmentation sollicitée par le' Gouverne
ment s'élevait à 8,881 fr. Cette somme était la
différence entre plusieurs propositions entraî
nant un accroissement de dépenses et diverses
modifications résultant de la. suppression du
sous-secrétariat d'État et du transfert d'une
partie des attributions de l'administration cen
trale des postes et télégraphes au ministère de
la marine.
Les augmentations se chiffraient par 50,331 fr.

et comprenaient :

Le complément d'annuité 16.490
l'application du décret du 6 septembre
1912 concernant la situation des anciens

militaires , ' 3.884
, La réalisation de la 2e série des amé- '
liorations en fa,veur, du personnel ad
mises en principe l'année dernière (per
sonnel ouvrier) 1.668

Les bonifications d'ancienneté aux
agents comptant plus de cinq ans de .
service en qualité de commis auxiliaire. 750
La création de 4 emplois de 4 daines

surveillantes et 16 dames empoyées au
bureau de la comptabilité des mandats-
poste (création justifiée par le dévelope-
ment du service) 21.080
Le remplacement d^s plantons auxi

liaires pendant leurs congés d'affaires
et de maladie 432
La rétribution d'auxiliaires employés

au dépôt central des rebuts pour effec
tuer le travail supplémentaire du début
de l'année 2.515
La suppression de la retenue pour

vacances d'emplois 3.515

50. 3^2
Les diminutions résultaient :
De la suppression du crédit afférent au trai

tement de sous-secrétaire d'État 25.00Û
Du transfert au sous-secrétariat d'État

de là marine marchande des emplois
suivants : 2 rédacteurs, 1 expédition- , . . . .
naire, 1 dame dactylographe, 1 gardien
de bureau. 10.450

Total 41.450

A l'augmentation primitive de 8.881
sont venus s'ajouter les crédits corres
pondants :

1° A la réduction du délai de réalisa
tion du programme d'amélioration en
faveur du personnel admis en 1913 (per
sonnel ouvrier)..... 225

2® A l'application au personnel
secondaire des propositions de la
commission de péréquation des
traitements des administrations

centrales (fixation de 2.200 à 3,400
francs au lieu de 1,800 à 3,200 fr.
de l échelle des traitements des ,
chefs surveillants et de 1,800 à
2,6JÔ fr. au lieu de 1,703 à 2,600 fr.
de l'échelle des traitements des

gardiens de bureau) 2.0:5 . ' / ,■

Total ' 2.303 1 Z.3CÇH
L'augmentation consentie par la '•

Chambre est par suite de.. . ........ .11.181
Nous vous proposons une diminution de '.

10.491 fr. sur le crédit voté parla Chambre.
Cette différence se décompose ainsi : ,, ... .
1° Suppression d'un emploi de sous-chef de *

bureau du secrétariat administratif.... 6.750 j
2° Maintien de la réduction inscrite - r

sous le titre « Retenue pour vacances
d'emplois » ...... .;... 3.516
3° Suppression du douzième voté par f .~,

la Chambre poar l'amélioration dc» :
traitements .....i.. 225

Total 10.491—

Examen des augmentations de dépensés
du chapitre 1 er. '

Les crédits du chapitre 1« de l'exercice 1914
se trouvent dépasser de 11,181 fr. les crédits
inscrits à l'article 1913. ' ; r ... i.
La plupart de ces augmentations sont la con- .

séquence :
1° Des améliorations réalisées en faveur de

toutes les autres catégories de personnel rap- '
pel d'ancienneté des services militaires, aug
mentation des salaires du personnel ouvrier,
péréquation des traitements du personnel se
condaire des administrations centrales ;
2° De la création de vingt emplois de dames

dont quatre surveillantes au service des arti
cles d'argent.
Ces augmentations sont atténuées en "partie '

par la suppression du sous-secrétariat d'État et
l'affectation au ministère de la marine de deux
rédacteurs, d'un expéditionnaire, d'une dame
dactylographe et d'un garçon de bureau. "
L'administration propose, d'autre part, la sup

pression de la réduction de 3,516 fr. inscrite
sous le titre « Retenue pour vacances d'em
plois ».•

11 y a une certaine ironie à vous demander
de supprimer cette, retenue, alors que certains ■
emplois sont, ainsi que nousjl'exposons plus
loin, vacants depuis quatre ans. Nous vous pro
posons de la maintenir.
D'autre part, nous Tous proposons la sup
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pression d un poste do- sous^chef de -bureau
vacant depuis longtemps au secrétariat, admi
nistratif (1). '' • ' '''

■ Il en résultera une économie de 6,7D0 fr.
comprenant l'indemnité de 1,000 fr.. qui était
allouée au titulaire de l'emploi. . .

Modifications apportées au projet de budget
en ce qui concerne les effectifs.

• Le rapport de l'honorable M. Dalimier, rap*
porteur du budget des postes à la Chambre.

présente, on. ce qui concerne .les effectifs du
personnel de l'administration centrale une
différence très sensible avec -les effectife' figu
rant au projet de budget déposé par le Gou
vernement.

; Le tableau ci dessous fera ressortir les modi
fications proposées.

... EMPLOIS

NOMBRE

d'emplois inscrits

au budget.

: NOMBRE

d'emplois proposés '
par

la commission

du budget.

AUGMENTATION ; DIMINUTION

Directeurs—
Chefs do bureau ; „ . .. .
Sous-cliels de bureau
Rédacteurs. ... . . . ... . .... ^

Expéd tionnaires . : . . ..... . . . ... . . ... ...
Dames employées.
Dames dactylographes.
Gardiens ds burcauj . . ......i. ...! ;

5

18

' 'r 51

. 233
172.

3G5

55 ... .

• 71 . .<

5

20

59

„ 233 .

... -152 :
... , 302 . .

■ 63- •

m

■ ■ • 2

8

»

» -

: 27

8

. - ' 2 - '

■" r
• 20

• • •

• I. :

. En résumé on vous propose: '

1° De créer:

2 emplois de chef de bureau ;
8 emplois de sous-chef de bureau ;

27 emplois de dames;

8 emplois de dames dactylographes ;
2 emplois de gardien de bureau. .
2° De supprimer: . •
20 emplois de rédacteur ;
20 emplois d'expéditionnaire.

La réforme serait réalisée sans élévation de
dépenses, l'augmentation résultant des créa
tions d'emplois étant compensée par la dimi
nution résultant des suppressions.

Bien que la réalisation d'une telle mesure
puisse sur certains points se justifier, il n'est
pas inutile, croyons-nous, de l'examiner avec
soin, afin que le Sénat puisse se prononcer en
toute connaissance de cause.

Nous devons tout d'abord déclarer que l'ad
ministration a mis la plus mauvaise grâce à
fournir les renseignements qui nous étaient
nécessaires.

Aux questions précises que nous avions po
sées, on ne nous a pas répondu ou on nous a
fait des réponses insuffisantes et incomplètes.
11 nous a fallu insister à diverses reprises pour
obtenir sur certains points des éclaircissements
utiles.

Situation du chapitre 1 er au point de vue des
effectifs.

, Il existe actuellement à l'administration cen
trale des postes, des télégraphes et des télé
phones (non compris la direction de la caisse
nationale d'épargne).
30 emplois vacants de rédacteur

; 1 emploi vacant de dame dactylographe.
Par contre il existe un expéditionnaire de

plus que ne le prévoient les effectif».
Les 30 emplois de rédacteur actuellement

vacants nous mettent dans l'obligation de re
venir sur ce que nous avions écrit les années
précédentes, lorsque nous exposions les consé
quences du décret du 25 avril 1910 réorganisant
l'administration centrale.

Ce décret, qui avait surtout pour but d'aug
menter les traitements des directeurs, créa
8 emplois de sous-chefs, 55 emplois de dame
dactylographe et 11 emplois de jeune auxi
liaires, mais supprima, pour que la réforme ne
se traduisit pas par une élévation de crédit?,
63 emplois de rédacteur, 5 emplois d'expédition
naire, 41 emplois de dame et u emplois de gar
dien de bureau, c'est-à-dire, en ne tenant pas
compte des emplois de sous-agents, créa 63em-
plois, mais en supprima 109.

1 os rédacteurs devaient être nommés au
traitement minimum. Cette obligation risquait
d'éloigner du concours les commis des services
extérieurs et les rédacteurs des directions dé
partementales ayant déjà une certaine ancien

neté, car ces employés risquaient de subir une
diminution d'émoluments assez importante. ^
Les protestations qui se produisirent furent
telles qu'en ce qui concerne les rédacteurs, le
décret ne fut jamais appliqué. Des études ont
été entreprises pour apporter les modifications
nécessaires au décret, elles n'ont pas encore
abouti.

Ces pourquoi les 30 vacances d'emploi de
rédacteur, qui se sont produites depuis 1910
n'ont pas été comblées. On vous propose
aujourd'hui de supprimer 20 emplois sur les
30 disponibles.

Le nombre des rédacteurs est-il supérieur
aux besoins ?

11 y aurait une certaine présomption de la
part d'un rapporteur à vouloir se prononcer
catégoriquement sur une question aussi déli
cate.

Nous ne pouvons nous baser que sur les in
dications fournies par l'administration et sur
les renseignements que nous avons pu re
cueillir.

L'honorable M. Massé avait, en mai 1913,
constitué une commission chargée d'examiner
si la suppression d'un certain nombre de ré
dacteurs et d'expéditionnaires et leur rempla
cement par des dames employées ne permet
trait pas de réaliser des économies suflisantes
pour créer des- postes d'avancemement c'est-
à-dire des postes de chef et de. sous-chef de
bureau. .

Le tableau ci-après résume les modifications
arrêtées par cette commission.

DÉSIGNATION
CHEF

de service.

CHEFS

de bureau.
SOUS-CIIEFS RÉDACTEURS

"EXPKDI-

TIOXNAIRES

! DACTY
LOGRAPHES

DAMES GARDIENS AUXILIAIBI

Secrétariat administratif.
Personnel
Exploitation postale
Exploitation téléphonique
Exploitation télégraphique
Comptabilité

+ 1
m

m

m

+ 1
+ 1
+ 1

m

»

»

+ 1

+ 2
+ 1
+ 2
+ 2

— ■ 4
— 1
— 10
— 1
— 6
— 2

+ 1
»

— 7
— 4
— 4
— 6

»' '

n

+ 1
+ 4

; + 2
+ 1

I»

H

+ 15
»

+ 8
+ 3

+ i.
1

+ 1

Caisse nationale d'épargne..

+ 1 + 1

+ i

+ 8

+ 2

— 24

- 8

— 20

— 11

+ 8

+ 5

+ 27

+ 14

+ 2

■

+ 1

»

+ 1 + 2 + 10, — 32 — 31 + 13 + 41
.

+ 2 '■ I + 1

Ces propositions différent sensiblement ■ de
celles qui figurent au rapport de l'honorable
M. Dalimier.

La création d'un emploi de chef de service
au secrétariat administratif semble avoir été
abandonnée. D autre part, au lieu de supprimer

2» emplois de rédacteur, on vous propose seu
lement de diminuer l'effectif de cette catégorie
de personnel de 2J unités, ce qui marque une
certaine indécision de la part de l'administra
tion. Enfin, nous constatons — non sans sur
prise — que le budget annexe de la direction
de la caisse nationale d'épargne, qui forme une

grande division de l'administration centrale
des postes, ne comprend aucune création as
poste d'avancement.

Nous indiquons ci-dessous les différent®
entre los propositions de" la commission »
celles qui les ont suivies;

(1) Depuis que votre commission a examiné
le budget des postes, des télégraphes et des té
léphones , ce poste a été pourvu d'un titu
laire.
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BMPWI5 '. : v.

PROPOSITIONS ^ ^ '
; " - de la. commission.

; PROPOSITIONS
figurant. au rapport de Al. Dalimier.

Créations. Suppressions. Créations. Suppressions.

Chef de service..-. ...
Chefs de bureau..
Souvchefs de bureau.
Rédacteurs..

Expéditionnaires i .........
Dactylographes. .....'. .;.
Dames...'..
Gardiens-.

Auxiliaire ........

i
1
8

■. » ■

»

8

27 -
«
1

■ 9

»

■ n
20
»

■ -* -

»

*
t

a

2

8

i»
»■

8
27

2
■ ■ »

I ' ■ -

»

D

»

20
20
»

»

-»

»

Ces variations dans le iombre d'emplois à
créer et le nombre de postes à supprimer indi
quent que l'administration n'a pas encore une
opinion bien arrêtée et que les projets varient
suivait les époques. ..
Ajoutonsque dans les propositions du budget

de 1914 transmises au min stère des finances
en avril l'Ji3, c'est-à-dire un mois avant, l'admi
nistration proposait la création de quinze em
plois d'agents de cette même catégorie !

A quel moment l'administration est-elle dans
le vrai ? Est-ce quand elle propose des suppres
sions d'emplois ou quand elle demande des
créations?

Nous ne nous . chargeons pas de répondre à
cette question. Sans doute les avis d'une com
mission ne doivent pas être négligés, mais
lorsqu'une commission administrative a été
réunie dans un but déterminé, il est rare
qu'cl e dirige ses conclusions dans un sens
opposé à la voie que le ministre aurait désiré
lui voir suivre. On ne peut pas exiger des direc
teurs des ministères-un héro sme que l'on ne
trouve toujours pas chez de hauts fonction
naires d'un autre ordre.
On a très certainement omis de signaler à

M. Massé qui l'ignorait — les ministres chan
gent si souvent — qu'en 1910 on avait déjà
supprimé 63 emplois de rédacteur.
Déjà à cette dite des plaintes très vives se

sont manifestées. On a déclaré que des sup
pressions de rédacteur ne se justifiaient que si
de larges mesures de décentralisation étaient
adoptées. On a, avec juste raison, déclaré qu'à
moins que les rédacteurs supprimés fussent
inoccupés, les affaires seraient traitées avec
moins de diligence, les questions moins étu
diées, -le contrits amoindri.

11 est vrai que pour justifier devant la com
mission la création d'emplois de sous-chef de
bureau, il a été déclaré que ces fonctionnaires
participeraient à l'avenir d'une manière plus
effective que par le passé à l'exécution du ser
vice et traiteraient directement les questions
les plus importantes.
C'est un argument de circonstance. Les sous-

chefs de bureau n'ont pas, que nous sachions,
considéré jusqu'à présont leur emploi comme
des sinécures.

Le rapport de la commission nous a d'autre
part montré qu'un point important a été laissé
de côté.

11 s'agit du recrutement des dames employées
qui seraient destinées à remplacer soit des
rédacteurs, soit des expéditionnaires. Nous
aurions supposé que ces postes seraient ré
servés à des employées ayant déjà une certaine
ancienneté de service et ayant acquis dans
l'exploitation des connaissances complètes du
service. Leur nomination à l'administration
centrale aurait été comme un poste d'avance
ment réservé aux meilleures. La commission
après discussion « a décidé que les dames em
ployées seraient choisies parmi les candidates
âgées de moins de vingt-cinq ans et que chaque
directeur serait appelé à donner son avis sur
les postulantes destinées à son service ».
En termes précis, ceci veut dire que les diffi

cultés sont pour l'instant esquivées, on les
tranchera plus tard, comme on pourra.
Enfin, signalons encore qu'un groupe de ré

dacteurs de l'administration centrale se ptaint
de l'insuffisance de l'effectif de cette caté
gorie,-

, Situation du chapitre I e' as point de vue
des crédits.

Dans no!re rapport de l'an dernier, nous
avions déjà indiqué combien précaire était la

situation du chapitre 1er. 11 existait à cette date
23 vacances d emplois de rédacteurs et si l'ad
ministration n avait pu disposer des économies
résultant des vacances d'emplois, les ressour
ces du chapitre n'auraient pas permis dedonner
l'avancement' aux fonctionnaires et agents de
l'administration centrale. Cette situation s'était,
d'ailleurs, déjà présentée au budget de 1912.
: Pour l'année 1914, l'administration déclare
que « la situation prévisionnelle établie au
1 er janvier de l'anne courante a fait ressortir
que le déficit en annuité à prévoir pour la fin
de l'exercice s'élèverait à 62,333 fr., tous emplois
supposés pourvus et compte tenu de l'avance
ment en 1914 »,

A la commission chargée d'examiner s'il y
avait lieu de transformer des emplois, un des
membres les plus qualifiés de cette commis
sion a fait remarquer que l'état des crédits du
chapitre 1er ne permettrait pas longtemps de
faire face aux dépenses d'avancement, et le
directeur de la comptabilité après-avoir signalé
la situation, tout à fait précaire des crédits a
ajouté que. des « mesures urgentes s'impo
saient, si l'on ne voulait aboutir très rapide
ment à l'impossibilité d'assurer l'avancement
régulier du personnel». « Je ne panse pas,
déclarait ce fonctionnaire, qu'il soit possible
d'obtenir des commissions budgétaires des
crédits spéciaux pour l'avancement et il me
poraît que l'administration se trouve en face
de la nécessité absolue* de se mouvoir dans
les limites des crédits qui lui sont accordés
d'après la règle du traitement moyen. »
Enfin, il a été signalé à la commission que

les rédacteurs nommés sous-chefs seront tous
au traitement de 4,50) ou 5,003 fr, et qu'ils se
ront remplacés, en règle générale, par des
débutants, ce qui fera paraître quelques dispo
nibilités sur le chapitre 1 er . De meme-lîs nou
veaux sous-chefs de bureau seront nommés au

traitement de début, d'où de nouvelles dispo
nibilités pour le traitement moyen. -,
Or, la situation des crédits calculés d'après

les effectifs nouveaux qui vous sont proposés et
basés sur les traitements réels fait ressortir
une dépense de 3.0.35.527
Si l'on ajoute l'annuité de 94.400

prévue pour l'avancement en 1914,
le total de la dépense serait de ...... 3.159.927
alors qu'au projet de budget les cré
dits demandés s'élèvent à ..... ... 3.066.907

Soit une insuffisance de 93.020

Cependant les chiffres fournis indiquent que
le traitement minimum des rédacteurs se
trouve porté, sans qu'aucune justification ait
été fournie, de 2,300 à 2,000 fr.
A une demande de renseignements que nous

lui avons adressée à ce sujet, il nous a été ré
pondu que ce minimum avait cte relevé en vue
de tenir compte d'un avis de la commission
spéciale qui a étudié la réorganisation afin de
n'appeler à l'administration que des agents
comptant une certaine ancienneté.
On voit donc que les nouvelles propositions

qui vous sont faites ne correspondent guère aux
mesures urgentes qu il est nécessaire de pren
dre, suivant l'expression du directeur de la
comptabilité « pour assumer l'avancement régu
lier du personnel », puisqu'elles ne réduiront
pas le déficit constaté aujourd hui.
La situation du chapitre 1er ne se trouvera

d'aucune façon améliorée.
X'administrationnous indique que pour créer

des disponibilités elle s'efforcera •:
1° De recruter . les- rédacteurs et les dames

employées parmi les candidats au traitement le

plas voisin possible du traitement minimum
}e l'emploi; .

, 2° D'admettre à la retraite les fonctionnaires,
agents et sous-agents réunissant les conditions !
d'âge et d'ancienneté de services requises ;
, 3° D'affecter aux emplois des services exté
rieurs qu'ils sollicitent, les fonctionnaires et
agents de l'administration centrale inscrits au
tableau d'avancement..
De sorte qu'on n'a pas appliqué le décret de

1910 en ce qui concerne le recrutement des
rédacteurs parce que ce décret prévoyait l'obli
gation de ramener au traitement de début les
agents qui auraient subi avec succès le con
cours, mais on sera par la force des choses
obligé de prendre des agents qui s'auront pas
dépassé le traitement de début.
Nous devons encore .signaler une bizarrerie -

qui se rattache au projet de réorganisation.
Avant môme d'être sanctionné, il a un effet
rétroactif désavantageux pour un certain nom- ■;
bre de dames employées, effet d'autant plus
regrettable qu'il porte sur des employées comp
tant une assez grande ancienneté de services et
qui ont débuté à une époque où les émolu
ments étaient très faibles. ;
Le décret du 25 avril 1910 fixait à 2,800 fr. le

traitement maximum des dames du bureau des '

articles d'argent et de la caisse nationale
d'épargne. Prétextant que dans le projet actuel ,
le maximum est ramené à 2,500 fr.. chiffre
prévu pour les dames des services extérieurs, "
l'administration a suspendu J'avanccmont de '
celles qui ont un traitement égal ou supérieur
à cette somme. C'est, à notre avis, une mesure
arbitraire que rien ne justifie. L'avancement de
classe dans les postes et télégraphes est à peu
près automatique. Il doit donc être accordé dans
les conditions habituelles et dans les limite?
fixées par le décret du 25 axril 1910, tant que ce
décret n'est pas abrogé. Au surplus, quel quo
soit le chilfre qui sera définitivement adopté
pour maximum de traitement des dames de
l'administration centrale, il semble que s'il est
inférieur au chilfre actuel, il ne devra s'appli
quer qu'au personnel entré dans ce service
sous le nouveau régime.
Quelle confiance les fonctionnaires pourrait-

ils avoir dans l'État si une échelle de traite;- .
ment garantie à une catégorie du personnel
par des lois de finances successives était brus- '
quement tronquée sans que les obligations
auxquelles sont soumises les.. intéressées aient
é t é en rien modifiées ?

En résumé, l'administration centrale des posr
tes et télégraphes se trouve dans une situation
extrêmement critique.
ll était du devoir de votre rapporteur de la

signaler. Toutefois, il 'ne croit pas devoir s'ôppo'.-
ser à des mesures qui, semble-t-il, ne l'aggra
veront pas sensiblement au point de vue bud
gétaire. .. v !.(.,• -

CHAPITRE 2.. — Indemnités, secours et pensions
du personnel de l'administration centrale. !

Crédit voté pour 1913, 192,101 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 229,907 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

235,666 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 229,907 fr.

L'augmentation proposée par le Gouverne
ment au projet de budget était de 37.W0j. En
réalité les demandes de nouveaux crédits s'éle
vaient à 49.806 fr., mais cette somme se trou
vait atténuée par la suppression d'un crédit do
12,000 fr. sur l'indemnité de cabinet en consé
quence de la suppression du sous-ceci'étariat ,
d'État. Les propos. tions comportant accroisse
ment de crédit étaient les suivantes :

Complément d'annuité et application du dé
cret du 0 septembre 1912 707
Application de la deuxième série des

améliorations en faveur du personnel
consenties en 1913 45.539
Conséquence de la création de 20 em

plois de dames employées 2.033
Complément de pension du personnel

ouvrier 500
Transfert de crédit du chapitre 16

(frais occasionnés par les maladies ou .
les accidents survenus en service).,... . 1.000
; Total..'... „.--49.806
Les propositions adoptées rééemmerit par la

Chambre en vue de la réduction du délai de la
réalisation ■ du programme 'd'améliorations en
faveur du personnel admis en 1913 ont entraîné
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l'inscription de -nouveaux crédits s'ôlevant à
5 759 fr.
' L'augmentation totale acceptée par la Cham
bre est donc de 37,806 + 5,759 = 43,565.fr. =
Nous donnons ci-après le détail des mesures

prévues au titre de, la réalisation- de la troiT
sième tranche du programme d'améliorations
de 1913: . . ■

1» Élévation de 100 fr. à partir dû 1" décem
bre 1914, du taux dé 'indemnité complémen
taire allouée à certaines catégories d agents de
l'administration centrale .: ' ' '

Effectifs de 1912 . ........ 1 . . 4 . 891
Créations d'emplois. . . . V .275
; .Total.:...:..;..:.'..:../.....'.. 5.166

2° Élévation de la part contributive de
l'État dans la constitution des pensions
de retraite des ouvriers de l'administra
tion centrale comme conséquence du
relèvement des salaires.... — . 9
3° Attribution, à partir du 1er décem- ,

bre 1914, au personnel de l'administra
tion centrale' d'une indemnité complé
mentaire correspondant à l'allocation
des frais de séjour jusqu'au traitement
de 5,003 fr. au personnel des services
extérieurs....'.:...........' 534
4° Attribution d'un miniiium' de pen- '

sion aux' gardiens de bureau auxiliaire
de l'administration centrale (1 dou- ',
ziéme) . . ..... .'. . . . .... . : • • • • • • ■ • 50

Total... 1 . 5.759

Votre commission vous propose de rejeter ce
crédit de 5,759 fr.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1913, 309,986 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914 , 297,011 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

297,011 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

296,891 fr.

La diminution de 12,975 fr. proposé sur ce
chapitre s'explique : -

1® Par la suppression de crédits s'élevant à
12,495 fr. accordés en 1913. pour l'achat de ma
chines à additionner et de machines à écrire
avec totalisateur -destinés -au bureau , de la
comptabilité des mandats-poste ;.
2» Par le transfert d'un crédit ie 390 fr. au

ministère de la marine et d'un crédit de 180 fr.
au chapitre 15. :
-Votre commission vous propose une réduc
tion de 120 -fr.- sut le- chapitre 3 afin de tenir
compte de la suppression d'un emploi de gar
dien de bureau transféré au ministère de la
marine (habillement, 9J fr.; frais de chaus
sures, 30 fr.).
D'autre part, au moment où s'est établi l'ac

cord entre le ministère des finances et le ser
vice des postes, des télégraphes et des télé
phones au sujet des mesures à prendre à la
suite des travaux de la commission de péréqua
tion des situations du personnel secondaire des
administrations centrales, la" Chambre avait
déjà, voté le présent- chapitre; elle n'a pu Otre,
en conséquence, saisie d'une proposition corré
lative relative aux indemnités de petit équipe
ment.

Il convient donc de permettre à la Chambre
d'examiner à nouveau le chapitre 3.

CHAPITRE 4. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance. _

Crédit voté pour 1913, néant. .
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

néant. .

Crédit proposé par li commission des finan
ces, néant.

CHAPITRE 5. — Dépenses des exercices clos. •

Crédit voté pour 1913, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

néant.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, aéant.

CHAPITRE 6. — Ecole professionnelle supérieure
< : (Personnel). ■

! Crédit voté pour 1913,' 147,891 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914. 157,018 fè : - ' :
; Crédit voté par la Chambre des députés,
157,334 fr. i . j. ■ „ -
: Crédit-proposé par la commission des finan
ces, 157,018 fr. ;

I Le total de ce chapitre est en; augmentation J
de 9,127 fr. par rapport' aux crédits votes en
1913- «" : y !
j Cette augmentation se décompose ainsi ;
: Complément d'annuité.!':.... 1 875
, Application du décret du 6 septembre
1912. •: ; 22°
1 Création d'un emploi d'ingénieur et
d'un emploi d'inspecteur 6/12. . . . . . . :■'. . 5. 100
i Amélioration de la situation du per
sonnel (propositions primitives) 2.932
* Total... :r. !.../. ....... 9.127

L'application à partir du i" décembre
d'une série d'améliorations en faveur du v. <.:■
personnel nécessite un crédit de... ■ 316
! L'augmentation totale du chapitre, tel '' :
qu'il est adopté par la Chambre, est
donc de. . . : ...... ... . . . ... .". . .,?• 443

: Votre commissien étant d'avis de ne pas ad-"
mettre les crédits demandés pour la réalisation
de 1/12 delà 3e série d'améliorations de la si
tuation du personnel vous propose une réduc-;
tion de 315 fr. de sorte que l'augmentation du
chapitre serait réduite à 9,127 fr.
; Nous croyons utile de reproduire ici la note
relative aux deux créations demandées.

Extension du service d'études à l'école supérieure
des postes et des télégraphes:

; L'institution en 1910 des annales des postes,
télégraphes et téléphones, de la bibliothèque
dos annales avec la traduction des principaux
ouvrages techniques étrangers intéressant les
postes et télégraphes, l'organisation autorisée
par la loi de finances de 1912 de missions régu
lières et périodiques des professeurs do l'école
à l'étranger ont permis de créer un service de
renseignements sur les administrations étran
gères qui nous faisait totalement défaut jusqu'à
présent. . ■ i
i Le complément naturel de ce service de ren
seignements serait l'extension du service d'é
tudes du laboratoire de l'école; : -
i 11 y a toute une catégorie d'études d'intérêt
général^qui ue peuvent être -réalisées ni par
l'administration centrale; ni par les services
d'exécution. . .. ..
; La question si importante de l'amélioration
de l'outillage et des perfectionnements à appor
ter au matériel avec les progrès de la technique
et l'expérience n'a pu jusqu'à présent être
poursuivie de façon méthodique et perma
nente.'

. I Les appareils nouveaux en service à l'étran
ger ne sont pour le -plus souvent mis à-l'essai
par l'administration que quand ils lui ont été
présentés par des constructeurs. Lé service
d'études aurait pour mission d'essayer les appa
reils nouveaux et de tenir l'administration au
courant des • résultats techniques et d'expé
rience obtenus. •

: Pour ce qui regarde l'unification du matériel,
il est à remarquer qu'en Allemagne on est ar
rivé à unifier le matériel téléphonique (bureaux
centraux et abonnés), tandis qu'en France la
question n'est résolue qu'en partie pour les
abonnés et n'est même pas amorcée pour les
grands bureaux centraux.
Ces études d'ordre général no peuvent être

entreprises et menées à bonne fin que par un
service spécial qui jusqu'ici n'existe en France
qu'à l'état embryonnaire, alors que le Post
Office anglais par exemple dispose d'un service
d'études attaché au laboratoire comprenant
14 ingénieurs; le lieichspostamt possède une
organisation analogue au moins aussi impor
tante. ,

i Avec les faibles moyens dont il dispose, notre
service a récemment procédé à des études in
téressantes :

i Moyens de desservir quatre bureaux différents
par un même circuit téléphonique; ■ ■ i.
i Perfectionnements au matériel des petits bu
reaux téléphoniques: • •

>- Études -comparatives -au -point- de -vue la -
puissance de la transmission à grande distance
des; différents types de multiples fournis pif
l'industrie i -, , . ■ • - . ,, .
- Étude du meilleur montage au point de vus
de l'audition ; j . . .
; Construction de matériel destiné à permettra -
de mesurer-les affaiblissements des circuits té-,
léphoniques. i - .•.■■* ;
En attachant à l'école deux nouveaux tech-

ciens ayant la pratique des services, on pourra i
procéder à des études plus importantes et ob
tenir des résultats qui permettront d'améliorer !
le rendement de notre exploitation et en mémo ;
temps' de réaliser. de. notables économies. : • i
Tout un programme s;imposeraiU. l'attention '

de ce service : ; i

Détermination des-spécifications électriques •
les plus favorables pour les divers organes des
appareils téléphoniques; — !
Méthodes pratiques permettant de comparer

la valeur des appareils au point de vue de leur
sensibilité ; ' . " "
; Constitution d'une installation d'essai per- '
mettant de comparer au point de vue de l»u-
dition la valeur des différents types de mul- '
tiples présentés aux adjudications ; ■ : ;
. Mesures d'affaiblissement dos grands circuits,
(étude du.rôle des différents points de coupure !
ai point.de vue de l'audition); . . .
; Affaiblissement produit par les bureau!: .
i Système permettant, d'associer un grand
nombre de postes mureaux sur le môme cir
cuit;
! Essais en vue d'étendre les dispositifs de ,
circuits fantômes et de télégraphie et de télé
phonie simultanés ; :
: Recherches sur les procédés de téléphonie ;
multiple ;
Études sur les transmetteurs téléphoniques

pour permettre d'accroître la portée des con
versations;
Appareils téléphoniques à très grande puis

sance ;
Détermination des intensités de courants

dangereuses pour les organes des bureaux;
; Étude de l'efficacité des organes, de protec- '
tion adoptés pour éviter l'incendie; .
1 Retransmission directe des signaux radiotê- .
légraphiques sur les lignes ordinaires, etc.
■ Pour répondre à ces besoins, l'administration
propose la création, pour six douzièmes, d'un .
emploi d'ingénieur et d'un emploi d'inspecteur. ,
: La mesure engage une dépense de : - ; >

i 1. ingénieur au traitement moyen de 5,600 ^
francs -'800 fr. de fraisde déplacement. =' 6.400
t 1 inspecteur au traitement moyen . .
lé '4,603 "fr. '-F- 800 fr. de frais de dépla-
cernent..-. .i . - ."=;5..Mp

i . ' . ".. V. ni.800;
Soit, pour six douzièmes, 5,900 fr.,' dont 5,100
sur le chapitre 6. . , ■

Nous nous sommes plaints souvent du peu
d'empressemeut mis parl'administrationàétu-'
dier les améliorations réalisées par les offices ,
étrangers et à perfectionner son matériel.
; L'extension du service d'études de l'école per- ,
mettra nous l'espérons de réaliser des progrès :
profitables au public et d'éviter des erreurs et
des tâtonnements onéreux pour le Trésor.

CHAPITRE 7.— Ecole professionnelle supérieui*
(Matériel).

Crédit voté pour 1913, 15,700 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 15,700 fr. < ;
: Crédit voté par la Chambre des députes, 1J,/W
francs.

1 Crédit proposé par la commission des finances,
15,700 fr., .

: Sans observation.

CHAPITRE 8. — Inspection générale et services
' techniques.- — Ateliers de construction.
i Contrôle. — Personnel des agents et des s#u>-
' agents. . '

: Crédit voté pour 1913, 960,815 fr.
i Crédit demandé par le Gouvernement pou •
191 i, 1,013,732 fr. j- ■
i Crédit voté par la Chambre des députés,
986,399 fr. ■ ; : . ■ .
! Crédit proposé parla commission desnnancB»!
984,799 fr. ,■ :
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L'augmentation primitivement inscrtfce'au;
projet de budget s'élevait à * 55.784 >
Kn retardant de quelques mois les

créations prévues, le Gouvernement a
réalisé une économie de .2.867
En sorte que l'accroissement sollicité

est réduit à 52.917
La commission du budget a rejeté la

création de trois emplois et écarté la
proposition tendant à la création d'un
service d'architecture, d'où une dimi
nution de 28.933

L'augmentation prévue au rapport
général de la Chambre était donc de... 23.984
La réduction du délai de réalisation

du programme d'amélioration en faveur
du personnel a augmenté cette somme"
de 1.600

portant l'augmentation définitive du
chapitres à 25.584
Le complément d'annuité et les améliora

lions en faveur du personnel figurent dans
cette somme pour 2,904 fr. Le reste se rapporte
A l'amélioration delà situation du personnel et
à la création de deux emplois de rédacteur,
l'un à l'atelier de fabrication des timbres-poste
pour renforcer le contrôle des valeurs impri
mées, l'autre à l'atelier des installations Bau
dot, dont l'importrnce s'accroît sans cesse.
Votre commission des finances vous propose

une réduction de 1,600 fr., conséquence du rejet
delà réalisation à partir du lec décembre de la
3e série d'améliorations du programme de 1913.

CHAPITRE 9. — Exploitation. — Personnel des
agents.

Crédit voté pour 1913. 94,437,348 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 100,440,195 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,724,877 fr. 1
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,254,806 fr.
Au projet de budget primitif l'augmentation

prévue pour ce chapitre atteignait 6,506,529 fr.
La revision effectuée en décembre dernier

abaissa ce chiffre à G,002,817 fr. La différence ne
constitue pas à vrai dire une économie réelle.'
En effet, les réductions de créations et de trans
formations d'emplois s'élèvent seulement à
10,400 fr.; par contre l'ajournement du fonc
tionnement de certains emplois qui seront
créés seulement au 1 er septembre ou au 1er oc
tobre, au lieu de l'être au 1er juillet, sans dU
minuer le chiffre des dépenses engagées, réduit
la charge de l'exercice 1914 de 350,0JO fr. Il en
est de môme pour une réduction temporaire de
liG,C00 fr. motivée par le retard apporté dans
l'ouverture du bureau central de tri et de dis-
trit ution du 9e arrondissement dont l'ouverture
était prévue en 1912 (voir au chapitre 17).
Le premier examen de la commission du

budget a apporté aux propositions du Gouver
nement un certain nombre de modifications.
D'une part, elle a rejeté la création de 2 emplois
d'ingénieur (1 à la direction des services télé
graphiques et 1 pour le service de la télégra
phie sans fil), de 7 inspecteurs, de 50 rédacteurs
ou expéditionnaires, de 35 mécaniciens princi
paux ou agents mécaniciens; de 13 sous-chefs
de section, commis principaux ou chefs de bri
gade, de 56 commis ou dames dans les services
de la métropole, de 2 commis principaux ou
commis à Tanger, de 150 surnuméraires placés
hors cadres pendant quatre mois chaque année
pour renforcer le service ambulant pendant la
saison d'été.

D'autre part, elle a accepté les augmentations
relatives à la création de 3 dames dactylo
graphes, de 3 conducteurs de travaux et de
70 commis. Ces derniers formeraient un groupe
spécial de réserve et pourraient, pendant l'été,
être affectés au service ambulant.

Ces modifications se traduisaient par une
diminution de 173, 105 fr., réduisant à 5,829,742 fri
l'accroissement des crédits du chapitre 9. *
Voici comment se répartissait cette somme :
1« Complément de charges légué par l'exer

cice précédent, 1,065,280 fr. ;
2« Deuxième tranche des améliorations votées

par le Parlement et continuation des mesures
en faveur du personnel admises aux budgets
antérieurs, 3,364,897 fr.;
3« Application du décret du 8 septembre 1912

concernant la situation -des anciens militaires:
73,536 fr.;
4» D'autre part un crédit de 201,480 fr. affecté

au service des gérantes de cabine téléphoni

ques a été transféré 'da chapitre 10 au cha
pitre 9. Ces auxiliaires ayant été commission
nées en exécution d'une proposition de la
commission extraparlementaire approuvée par
le Parlement, l'administration a jugé qu'elles
ne devraient plus figurer au chapitre 10 qui est
réservé aux auxiliaires non commissionnés. Il
semble que le transfert aurait dû s'effectuer du
pitre 10 au chapitre 11. Ce dernier chapitre
comprend en effet les facteurs téléphonistes
dont les attributions sont les mêmes que
celles des gérantes dé cabine.
5° Crédit affecté aux créations d'emplois. Ce

crédit absorbe moins du quart de l'augmenta
tion globale du chapitre 10, soit 1,124,549 fr.
La plupart des nouveaux emplois ne fonction

neront en effet que pendant les trois ou quatre
derniers mois de l'année. Ce système allège le
budget actuel, mais le -complément de crédit à
inscrire en 1915, { our qu'à chaque unité cor
responde le traitement moyen de sa catégorie,
devra être à peu près lé double de la somme
que demande actuellemenr l'administration.
L'augmentation résultant des chiffres du rap

port général de la Chambre des députés était
donc de 5,829,742 fr.
Mais depuis la publication de ce rapport la

Chambre a admis :

1» Le rétablissement ou la création des em
plois suivants :

Télégraphie sans Al i
1 ingénieur en chef de 2« classe.

6/12.. 4.400'
1 inspecteur... ..3/12 1. 175
1 rédacteur: 3/12 813'
3 commis ordinaires. ^... 3/12 1.950

8.338 8.338
Direction des services télé
graphiques de Paris :

3 dames employées 6/12 2.775
Direction de la Seine :

linspecteur 6/12 2.350
4 daines employées...... 6/12 3.t0O

Directions des départe- . .
ments :

3 inspecteurs, 2 pour.... 3/12 3.917
1 pour. ... 4/12

46 dames employées • *
26 pour.... 6/12 • '
20 pour 3/12 33.310

Direction des services am
bulants des départements :

2 inspecteurs 3/12 2.350

48. 402 48.402

Réserve spéciale mixte (30 emplois de
commis) 39.000

Total 93.740
2° La réduction du délai de réalisation du

programme général d'amélioration de la situa-,
tion du personnel.
Le crédit nécessaire pour accorder à partir

du 1 er décembre une. nouvelle fraction des
augmentations de traitement prévues s'élève à
362,047 fr.
' L'augmentation consentie par la Chambre est
donc en définitive de 6,287,529 fr.
Votre commission des finances vous propose :
a) De ne pas accorder le crédit demanda

pour réaliser à partir du 1er décembre prochain
la troisième tranche d'amélioration en faveur
du personnel 302.017
b) De supprimer certaines créations

d'emplois insuffisamment justifiées.: . 103.021

La réduction totale qu'elle vous pro
pose d'effectuer sur les crédits votés -
par la Chambre est donc de 470.071
Nous exposons ci-dessous les motifs pour

lesquels votre commission a Cru devoir rejeter
quelques propositions relatives à des créations
d'emplois : • •
1° Rejet de la création de quatre emplois de

conducteur de travaux, 6,707 fr. "
Si les agents du service technique possèdent

réellement les connaissances que comportent
leurs fonctions, les conducteurs de travaux
apparaissent comme un rouage inutile entre
ces agents et les chefs d'ateliers. En réalité,
les emplois de cette catégorie ont été créés
jusqu'à présent plutôt- pour donner des satis
factions de fin de carrière à d'anciens servi
teurs que pour répondre à une véritable néces
sité. 11 n'est pas admissible que I on inscrive

au budget des emplois permanents dans.le seul
but d'améliorer les situations individuelles;;,. ,
2° Suppression .de -cinq emplois de- commis

Ordinaires, 12,500 fr.- .„•< ■ -i i. . ,
A la suite d'une entente avec l'office: postal

des Etats-Unis, le service de tri installé sur les
paquebots du Havre-New-York sera effectué
partie par des agents français, partie par des
agents américains. Cette réorganisation rend
disponible cinq agents dont l'administration
demande l'affectation au service ambulant sans
justifier sa proposition. Votre commission pro
pose de supprimer simplement ces emplois;
3° Rejet de la transformation de vingt em

plois de surnuméraires en emplois de commis
(service téléphonique de Paris), 21,000 fr.
L'administration proposait cette transforma

tion en vue de remédier à l'instabilité du cadre
des surnuméraires affectés aux bureaux cenr
traux téléphoniques, instabilité qui résulte de
la nécessité de renouveler ce personnel au
moment, soit de l'appel sous les drapeaux, soit
de la titularisation des surnuméraires en foncr
tions. , ■

Votre commission vous demande de rejeter
cette proposition, Lorsque l'on a crée les cae
dres des commis et des surnuméraires des bu
reaux centraux téléphoniques en supprimant
les volontaires qui assuraient le service télé
phonique de nuit, l'administration a déclaré
que la nouvelle organisation n'entraînerait
aucune augmentation de dépense. ■■■■.
Or, depuis 190S, à chaque budget, des accrois

sements de crédits ont été sollicités sans que
l'on ait constaté une sensible amélioration
dans l'exécution du service.

D'autre part; pour remédier à la situation
dont se plaint l'administration, il suffit d'af
fecter au service téléphonique vingt emplois
de commis empruntés à un autre service et de
les remplacer dans celui-ci par vingt emplois
de surnuméraire. L'exploitation téléphonique
dispose de 317 commis et do 189 surnumérai
res. Une diminution de 20 unités dans le pre
mier cadre, compensée par une augmentation
de 20 unités dans le second, ne peut entraîner
aucun inconvénient ;
, 4° Suppression d'un emploi de sous-chef mé„-i
canicien au poste central des télégraphes do .
Paris, 3,-100 fr.
En 1912, l'administration sollicita là.créatjon

d'un emploi de sous-chef d'atelier al poste ceri- "
tral de Paris. Voire rapporteur fit rejeter cette
proposition en démontrant que le faible effectif
de l'atelier ne justifiait pas la présence d'un
chef et d'un sous-chef. La Chambre ayant ulté
rieurement rétabli le crédit, la commission
des finances, afin de ne pas prolonger le ^léV
saccord, n'insista pas pour sa suppression.
Or, le grade de sous-chef d'atelier n'existant;

pas, le crédit est resté inutilisé et l'emploi non
pourvu. On demande aujourd'hui de transforV
pier cet emploi en emploi de sous-chef méca
nicien avec augmentation de 103 fr. du traite
ment moyen. Votre commission pense que si,
pour une question de titre, l'emploi est leste
vacant depuis deux ans, il ne répond à, aucun
besoin réel.* .
' En conséquence, elle' vous çropose de le sup
primer; " " . ' ' V
5° Rejet de création d'emplois pour le service

téléphonique de Paris. .....
Les notes justificatives qui nous ont été

fournies laissaient croire que quatre bureaux
centraux téléphoniques (Auteuil, Champs-Ely
sées, Trudaine et suburbain) seraient ouverts
au service en 1914. Ultérieurement, l'adminis
tration a déclaré qile seul le bureau E (Auteuil)
pourrait fonctionner en 1914. Dans ces condi
tions, un certain nombre d'emplois resteront
inutilisés, il est donc inutile de les inscrire au
budget du présent exercice. Nous proposons;
en conséquence, les réductions suivantes ; '

3 emplois de chefs de poste central télépho
nique de 2e classe (1/12).... ........... 1.424,
3 emplois de sous chefs de section

(1/12).. 1.174
10 emplois de commis principaux

(1/12)..... 3.419
6 emplois de commis ordinaires (ser

vice de nuit) (1/12). . . . . . . . . .' 1.803.
6 emplois de surveillantes principales

(1/12) 1-0
12 emplois de surveillantes (1/12). . 1.850

1 ' - -total. .•'.v.vwv.vî-.--'. -10.517

Rejet de la transformation de 150 emplois
temporaires de surnuméraires hors cadre en
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- 100 emplois permanents' de commis ordinaires,
53.900 fr.. ' • • " ' ' ; ' •---' i " !
' L'année dernière '- nous signalions les 'diffi
cultés auxquelles se trouve exposé le service
ambulant pendant la saison d'été. Pour faire
face à l'énorme surcroît de travail qui se pro
duit à cette époque l'administration disposait,
jusqu'en 1911, de 150 surnuméraires hors cadre
qui,' après avoir prêté leur concours au per
sonnel des brigades pendant la période cri
tique, recevaient une atfectation définitive. '•
Ces emplois ont été supprimés, moitié en 1911

et moitié en 1912, sur la proposition de l'admi
nistration à l'occasion de l'institution des cours
de surnuméraires. : '
C'était une erreur dont la réparation a été

demandée au budget de 1913, puis au présent
budget.'
Ces propositions de l'administration ont été

écartées par la commission du budget; celle-ci
a cependant accepté la création d'une brigade

. de réserve spéciale, composée d'abord de
70 commis, lesquels seraient mis, pendant
quatre mois; à la disposition du service ambu
lant; cette mesure est insuffisante et plus
onéreuse que la proposition primitive de l'ad
ministration. j

Voici les notes qui nous ont été fournies à ce
sujet :

En 1913. il a fallu recourir à des moyens de
fortune; 130 surnuméraires sortant du cours
ont dû être répartis d'urgence entre les huit
lignes; malgré le mauvais temps, ce renfort n'a
pas été partout suffisant; à la ligne du Sud-
Ouest un certain nombre de sédentaires n'ont
pu bénéficier de leur congé.
Aussi, pour 1914, les directeurs de bureaux

ambulants avaient demandé la création de
156 emplois de sédentaires.
I/administration a recherché le moyen le

moyen le plus économique de réaliser ce ren
fort; considérant que les difficultés auxquelles
il importe de remédier -sont périodiques et
temporaires, elle a demandé li création de
150 emplois temporaires de surnuméraires hors
cadres, pour quatre mois chaque année.
Ces surnuméraires, à la sortie des cours d'ins

truction, seraient choisis parmi ceux qui se
destinent au service ambulant, en sorte que
leur passage d ans les lignes constituerait pour
eux un complément pratique d'apprentissage;
des dispositions seraient prévues pour qu'à la
fin de l'été, ce personnel en surnombre fût af
fecté définitivement et ne restât pas inutilisé;
les vacances d'emplois créées par le départ de

' la classe faciliteraient ce mouvement. -
Au point de vue du service, ces effectifs

constitueraient un renfort périodique corres
pondant à un accroissement périodique du
travail.

La dépense annuelle à prévoir ne serait que
de 90,550 fr., bien inférieure par conséquent à
celle qui résulterait de la création d'emplois
permenents de sédentaires.

La commission du budget a remplacé la pro
position de l'administration par un projet de
création d'une brigade de réserve spéciale de
70 commis, qui serait mise à la disposition
des bureaux ambulants pendant les quatre
mois d'été.

11 sera absolument indispensable d'obtenir,
sous une forme quelconque, un complément
de renforts de f0 unités environ, en plus des
70 emplois envisagés par la commission du
budget.

, Depuis que cette note nous est parvenue, la
Chambre a porté de 70 à 100 le nombre des
emplois à créer. Cette augmentation est encore
insuffisante et ne répond pas au but poursuivi
par l'administration qui est de disposer de
158 emplois temporaires et non de 100 emplois
permanents. Votre commission ne peut donc
que vous proposer de revenir aux propositions
primitives de l'administration.

•Nous examinerons seulement les plus impor
tantes des demandes de crédits formulées sur
ce chapitre.
Application aux agents, sous-agents et ouvriers

des dispositions du décret du 6 septembre 1912
concernant la situation des anciens militaires.

Les crédits demandés pour la réalisation de
cette mesure étant imputables sur plusieurs
chapitres nous croyons devoir donner ici des
indications utiles.

Tous nos collègues savent que depuis 1883

les agents des postes et des télégraphes appelés
au service' militaire aprèsleur entrée dans l'ad
ministration' (militaires d'après) bénéficient de
rappels d'ancienneté à valoir sur le temps nor
malement exigé pour l'avancement de classe
et égaux à la moitié du temps passé sous les
drapeaux.
Des crédits spéciaux ont été inscrits à cet
effet aux budgets de 1893, 1894, 1895 et 1896
(amendement Bouge).
Mais, dès 1897, les agents dits militaires d'a

vant, • c'est-à-dire ceux qui avaient accompli
leur service militaire avant d'entrer dans l'ad
ministration, commencèrent à faire de pres
santes démarches auprès de l'administration
et du Parlement en vue d'être admis au béné
fice de l'amendement Bouge.
En présence de ces réclamations réitérées et

pour déférer à des projets de résolutions plu
sieurs fois votés par la Chambre des députés
de 1897 à 1902, le Gouvernement déclara que la
question était d'ordre général et qu'elle devait
être réglée d'une façon uniforme pour tous les
départements ministériels au moyen d'un règle
ment d'administration publique. - *
Dans le projet de budget rectifié, déposé le

17 décembre 1911, le ministre des finances
inséra un article 44, qui. après avoir été com
plété, est devenu l'article 80 delà loi de linan-
ces du 30 mars 1902 ainsi conçu : . . ■

o Un décret rendu dans la forme des règle
ments d'administration; publique déterminera
les conditions générales dans lesquelles il sera
tenu compte aux agents et sous-agents de
toutes les administrations de l'État, aux em
ployés et ouvriers des établissements indus
triels de l'État, dans le. calcul de l'ancienneté
exigée pour l'avancement, des services militai
res qu'ils ont accompli après comme avant leur
entrée dans les cadres. Ce règlement devra
intervenir dans le délai d'une année à partir de
la promulgation de la présente loi. »

Le décret pris en exécution de Cette disposi
tion, le 11 novembre 1903, sur le rapport du
ministre des finances, porte en son arti
cle Ie1' :

« Le temps passé sous les drapeaux, pour
l'accomplissement du service militaire. par les
agents et sous agents des administrations de
l'État, ainsi que par les employés et ouvriers
des établissements industriels de l'État, soit
avant, soit après leur admission dans les cadres,
est compté pour l'avancement, dans la propor
tion de la moitié de sa durée, lorsqu'il est fait
état de l'ancienneté des services.

« Toutefois, les services militaires antérieurs
ne sont comptés que si l admission dans les
cadres a été demandée pendant l'année qui a
suivi la libération de l'ancien militaire ou si le
candidat s'est présenté au premier concours
ouvert après l'expiration de ladite année. »

En son article 6, il spécifie que :
« Des arrêtés ministériels régleront les détails

d'application de toutes les mesures nécessaires
à l'exécution des dispositions qui précèdent, et
spécialement les conditions et limites dans
lesquelles seront comptés les services mili
taires antérieurs à la promulgation du présent
décret.»

L'application du-décret du 11 novembre 1903
a été successivement réglée, dans l'administra
tion des postes et des télégraphes, par les arrê

tés ministériels des 1" juin 1904, 18 novembr*
et 12 décembre 1907. ; ■-• ' - '

- Ce dernier,- -en particulier,- a stipulé que les
« fonctionnaires, agents, sous-agents et ouvriers
qui étaient en fonctions antérieurement à la
promulgation du décret- du -11 novembre 1903
recevraient immédiatement un rappel d'an
cienneté égal au total des bonifications aux
quelles ils avaient droit.-. . » • ■ •
Comme pour les « militaires d'après », des

crédits spéciaux ont été accordés par le Parle
ment aux budgets de 1905, 1 (J07, 1908 et 1909
pour faire face à l'important surcroît de charges
financières résultant des bonifications d'ancien
neté attribuées aux « militaires d'avant ».
• Toutefois, le décret du 11 novembre 1903 ne
résolvait pas complètement la question des
« anciens militaires ». Il excluait, en effet, du
bénéfice de l'article 80 de la loi du 30 mars 1002,
les nombreux agents; sous-agents et ouvriers
n'ayant . pas formulé leur demande d'admission
dans l'année qui avait suivi leur libération
(sous-agents, ouvriers), ou ne s'étaient pas pré
sentés au premier concours ouvert après l'ex
piration de ladite année (agents).
. Cette restriction a donné lieu à de vives ré
clamations de la part des agents évincés et des
interventions pressantes.
A deux reprises, notamment, la Chambre a

adopté un projet de résolution, déposé par
M. Godart, et tendant à l'abrogation des dispo
sitions du paragraphe 2 de 'article 1er du dé
cret du 11 novembre 1903.

Le 10 février 1912 une commission spéciale
fut constituée au ministère des finances aux
fins d'examen des modifications qu'il y aurait
lieu d'apporter aux dispositions du décret du
11 novembre 19-33..-

Le 30 mai de la même ann-je une proposition
de loi ainsi cjnçue : « Article unique. — Le pa
ragraphe 2 de 1 article 1 er du décret du il no
vembre 1903 est abrogé », fut déposée sur le
bureau de la Chambre par M. Berry et plusieurs
de ses collègues, et renvoyée à la commission
du budget.
Le 11 juillet suivant, cette proposition rap

portée et dh citée, fut adoptée par la Chambre,
sous forme de proposition de résolution, dans
les termes suivants :

« Est abrogé le paragraphe 2 de l'article i"
du décret du 11 novembre 1903, relatif au calcul
de l'ancienneté des agents, sous-agents, em
ployés et ouvriers de l'État pour la période des
services militaires. » . , , .

Enfin, le G septembre 1912, un décret rendu
en conseil d'État, sur le rapport du ministre
des finances, a supprimé, d'une part, toute li
mitation du droit aux rappels d'ancienneté eu
ce qui concerne les employés « ayant demandé
leur admission dans les cadres avant le 1" août

1912 ou qui se sont présentés au premier con
cours ouvert après cette date » et, d'autre part,
reculé, pour les autres, de un à deux ans, li
limite d'admission dans les cadres pour pou
voir prétendre à bonification.
Pour mettre à exécution les dispositions nou

velles de ce règlement d'administration publi-

3eue l,ail fallutonproecséd aer aà lsa ddértetr:mination exactee la situation des ayants droit:
Co travail important qui, à l'administration

des postes ettélégraphes, nécessita l'examen et
la vérification des états de service de plus de
20,000 unités, fut terminé à la fin de janvier
1913, aboutit à une évaluation de dépenses de
731,000 fr. ainsi répartie : ,

DÉSIGNATION DES CIIAPITRES AGENTS SOUS- AGENTS OUVRIERS TOTAUX

Chapitre 1er
Chapitre 2
Chapitre 6
Chapitre 8
Chapitre 9
Chapitre 11
Chapitre 29..
Chapitre 31.

2.791
» .

154
3.078
95.294

•

H

»...

805.
»

28
211

559*739
m

• . .

288
12

33
»

»

65.243
2.612

francs.

3.884
12
220

3.28!
. 95.294
559.739
65.243
2.612 -

Totaux 730.293

Caisse nationale d'épargne. 233 , 456 26 j . 745 '
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r L administration déclara qu il n était pas pos--,
"siblô tTShvisager Tdrigigemert d'une' dépensé
de cette im-porlance.à l'aide des. crédits norma-',-
lement inscrits pour assurer -la carrière: des
agents, crédits-basés_sur-le traitementmoyen
de chaque catégorie et, ..comme lorsde l'appli
cation de l'amendement Bouge en ce qui con
cerna. les militaires d'après et du décret du
1 1 mars -1X03 en ce qui concerne les: militaires
davant, elle sollicita le. rclèvnment de la dota
tion des chapitres dans une proportion corres-.

" pond iut au surcroît de charges qu'ils auraient
à supporter. • ;
Toute autre procédure, dit-elle, aurait été « de

rature à compromettre à bref délai l'équilibre
des ressources et 'des dépenses et à la met-
Ire, un peu plus tôt, un peu plus tard, dans
l'obligation : de retarder -l'avancement de son
personnel ■>.

En conséquence, . elle . formula des proposi
tions tendant à faire inscriro. au budget de
" 1913 les crédits qu'elle jugeait nécessaires. Le
ministère des finances jugea préférable de
les comprendre, dans un cahier de crédits sup-:
plémentaires qui est devenu la loi du 29 dé-,

.cembre 1913.; , .. -. -, - i

. Les intéressés ont donc reçu satisfaction en.
ce qui concerne l'evercico écoulé; mais ii «ou- i
vient de consolider les crédits votés à la fin de
'l'année dernière-' (."44,271 fr.), et d'y ajouter la ;
.part de dépense afférente à l'année 1914 (52,039 :
francs), soit au total, 596,310 fr. '

11 nous reste à indiquer comment ont été

..établies -.ces évaluations.: l'administration a
opéré de la même manièra que pour les mili- .
jtaj.re.s,» d'avantrUfdont Jà situation :a été réglée
sous le régime du décret du1 11 ùovVfhbre ÏUOâ." '

Ceux-ci, dit l'administration, ont été divisés |en
deux catégories : t ......... , - |

• 1° Les agents entrés dans les cadres avant le
*11 novembre 1903. Le rappel intégral qui leur
était dû.a.été immédiatement accordé, en exé
cution des arrêtés des 13 novembre et 12 dé
cembre 1907, pris en conformité de l'article G-
du décret du 11 novembre 1903, gui laissaient
aux administrations le soin de déterminer les

conditions et limites dans lesquelles seraient
comptés les services militaires antérieurs à

. cette dernière date; , .

2° Les agents entrés après le 11 novembre
1903:- 1.e rappel leur est concédé par fractions
de six mois au maximum, en exécution de l'ar
ticle 3 du décret du 11 novembre 1901 et suivant
un barème annexé à l'arrêté ministériel du
-t-^-juiaASOi (Bulletin mensuel des postes, télé--
graphes. téléphones, supplémentaire n° G, ,de
^uin. 1904) ;' chaque fraction -de rappel, n'est
d'ailleurs attribuée qu'au moment où l'inté-
rissé arrive normalement, eu.ligaa -pour -une s
promotion de clisse.;. .. ..

. Dans un but d'uniformité, il convient de s'en;
tenir aux mêmes règles pouf lesTnouveaux rap
pels à concéder, c'est-à-dire d'accorder le rap
pel immédiat et i..tigral aux bénéficiaires du

décretdu 6 septembre 1912, entrés dans les,
cadres,avant le 11 novembre 1903, qui Ont tous,
depuis cette époque; çeçu -stefis promotions de
ciiisse au moins. et le rappel fractionné, à ceux
qui ont été admis. entre le 11 novembre 1903 et
le l«r aoùt"l!)12.

Pour ces derniers, en effet, la solution radi
cale consistant à leur attribuer également le
rappel intégral et immédiat aurait pour consé
quence de leur faire une-situation -plus avan
tageuse qu'à leurs collègues placés sous le ré
gime du décret de 1903, dont la très grande
majorité n'a encore, à l'heure actuelle, reçu
que deux promotions de classe et les deux frac
tions de rappel correspondantes.

. Dans ces conditions et en vue de réaliser
dans toute la -mesure ^possible l'cgilité pour
tous,Tadministratio» est d'avis que pour cette
dernière citégorie d'intéressés il conviendrait
de décider que chaque agent recevra immédia- :
tement autant . de fractions de rappel qu'il a
reçu de promotions depuis son entrée dans les
•cadresrla ou les fractions restantes devant être

accordées ultérieurement en même- temps que
la ou les prochaines promotions.

Ce mode de procédure a, d'ailleurs, été sou
.rils à il. le ministre des finances et n'a soulevé
de Sa part aucune objection. ; ■ . • .

L'état ci-dessous indique la dépense relative
aux agents, sous-agents et ouvriers qui béné
ficient, en une seule fois du rappel intégral-:

Admission dans les cadres avant le H novembre 1913.

<■ : s ^ ^ ■ -

* ' CATÉGORIES

NOMBRE

de

parties prenantes. •

DÉPENSE TOTALE
correspondant

| tu no mbre dj mois
à rappeler.

OBSERVATIONS

.Agents.. -
Sous-agents ... .'. . . ; . . . ; ..... .: ;
Ouvriers •

1 539 -
: iisi3-s
• I;GO I

francs.

59.3J1 -
361. 593 i
47,01 r ■ - -

'* Totaux...':.'... w....;...—'...; ' j ! . j 4G 7:933 |

Quant à ceux qui sont entrés dans les cidres entre le 11 novembre 1033 et le 1 er aolt 1912, la totalisation des dépenses à engager successive
ment à let-r profit est donnée par les tableaux ci-dessous : . .. . , . . •• .

• -, ' ' !

' ' .' CATÉGORIES ...

NOMBRE

da

parties prcaanics.

DÉPENSE TOTALE
correspondant
au nombre

de mois à rappeler.

OBSERVATIONS

i ;

Sgents. ........ .
ous-agents '.; .'. ^
Ouvriers. , . . .

411
' ■ 8:485

; " 1.012' ' '

francs-

42.229
199.644
' 21.202

" Totaux ...t| ' 9.903'. j 203.0:5

Cette dépense se répartira comme suit par exercice:-.

' DÉSIGNATION ' ■ • . "I AGENTS SOUS-AGENTS ' OUVRIERS" TOTAUX

; .' " .". 7 1913....
. ; .v. "•.[■ i9i4...... v.

1*1915... ..
, • . -, \ 191G...

. ; . , -'.11917..........:......
Années...*. < 1JI8......
. J 1919
* / 1920..... ;......

f 1921.....
1922

' \ 1923..

15.00
5.3S1
4.432
3.865 '

4.799 , '
?.482

' 2.7G6 '
1.749
9G6 -

- 392 ' "

... PAH .

. '49.500" '
4G.557

', ■ 45.729 .
17.575 '

, 13.232 ' •
" 11.906

7.116 '
" : 5.429 '

' 2.000

.

' " 12.463
101

■ „ 4.97a
' • 3V .
2.85-r' - '

15 ..

.764
' * -' »

» .

■

77.053
" - 52.039

55.13'»

21.474

20.882

14.403

• 11.246
7.778 .

2.966
392

308

" " Totaux......... ................. j 42.229 | 199.044 - j / 21.202 | 263.075
25
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. Us crédit à accorder pour • 1014 es! donc de r 467.933 + T7;0D3 + 52 039 À 59T.025 ff., Ôofat "Dit ^
nationale d'épargne- . - ; ■ t-j - >•>"• j »•**•».*»«» •• .' ! ' ,..' y 'S/.',-'
>; ! Les crédits re^tant 'à 'obtenir sur lies exercices uUérieùr^; 73J.S s- 397 023 == ^ilé^^r,^té$bé?9iiDent'de'']ia fa®»» suivante : .

I «■-

DÉSIGNATION ' ' ! ,
CHAPITRE 9

Agents.

f CHAPITRE il
f „ ' ' '

Sous agents.

CHAPITRE 29

Ouvriers. ; i

• CHAPITRE et

Ouvriers.

TOTAUX

il915
1916
1917
i>i8 ...........
1919
1920.....
1921,„,

4.432
3.865 • •
4.793 ■ ■
2.482
2.7G6
1 .749
9C6 ,
392

308

45.729
17.575
13.232
11.906
7. 7 l>
5.429

2.OU)
■ »

»

4.782
33

2.742
15
734

4 »

M

»

■» '

191
i

110
m

30
M

»

w

' »

55.134
21.474
20.882 •
14.403
11,246
7.178

' 2.966

392

308 .

: Totaux. ;..., j 21.758 j 103.587 j . 3.306 ; -i- 332 :, - " 133.983;,

Cette question. des rappels d'anciepnete pour
service militaires que I on pourrait croire dé
finitivement close par le décret du 6 septem-
brl 1912 ne va pas tarder à renaître sous une
autre forme.
L'article 5 de la loi du 7 août 1913 porte « que

le temps passé sous les drapeaux par les fonc
tionnaires agents et sous-agents des adminis
trations do l'État, par les ouvriers et employés
des administrations de l'État, soit avant, soit
aprèS'i leur admission dans , les cadres est
compté pour le calcul de l'ancienneté de ser
vice exigée pour l'avancement pour une durée
équivalente de services civils ».

U est entendu que cette disposition ne doit

pas avoir d'effet rétroactif,' mais elle :va crëeri
entre les fonctionnaires qui. auront accompli
leur service militaire sous le régime delà- nou
velle loi et ceux des classes précédentes, une
inégalité qu'il paraît difficile de justifier.
De même que les « militaires d'avant » ont

sollicité avec insistance et fini par obtenir les
avantages accordés aux « militaires d'après »,
de même les militaires d'avant la loi de 1913
réclameront le bénéfice de l'article 5. Quel
argument pourra-t-on leur opposer ? La plupart
d'entre eux appartiendront au régime de la loi
de 1889 et auront passé sous les drapeaux sen
siblement le même temps que les appelés des
classes 1912, 1913 et suivantes.
A notre avis personnel la logique exigerait

que » même règle fût appliquée à tons et !
est évident que cette règle ne pourra être que
celle de» plus favorisés. - - --- - *•».*■*• •

L'administration demandait 245 emplois de
dame, 13 emplois de surveillante et 1 emploi
de surveillante principale en raison du déve
loppement du service téléphonique.
Cette augmentation nous paraissant exagérée

nous avons demandé des justifications détail
lées. De la réponse que nous avons reçue, nous
reproduisons ci-dessous les passages les plus
intéressants.

Le nombre des postes principaux d'abonnés
s'est accru de 190J à 1913 dans les conditions
suivantes :

DÉSIGNATION

- i. ■ . e, ■ ' ■ .■ 1 ■

NOMBRE

de

postes principaux.

ACCROISSEMENT

annuel.
OBSERVATIONS

I 1909 .'i;..
\ 1910.

Années . < 1911

I 1912
t 1913..,. V

46.345

49.579 .
541524

60.1 4

65.640

3.234
4.1 45
5.580
5.536

L'accroissement net en 1914 sera vraisemblablement de 5,6' 0 postes principaux.
D'autre part, le nombre des conversations par poste principal a également augmenté ainsi qu'il résulte du tableau ci-après :

L ' DÉSIGNATION '
CONVERSATIONS

urbaines

et de groupe
gratuites.

CONVERSATIONS

interurbaines

et internationales.

MESSAGES

et avis d'appel.
TOTAL

l 1910...
\ utt

Années. . . . . ... . .... ••"•V 1912" ]•*•* * ' * " •,-*•••••••••:*••••
■ ( 1913::::::::::::::::

2.600,3
3.204,7
3.787,2
3.772,3

50

53,4
56,8
67,7

0,8
0,8
0,8
0,7

2.C51

' 3.Ï59 ;
3.845 ■

.3.841 -

L'administration demande pour 1914,259 uni
tés nouvelles, soit 1 unité pour 22 abonnés
environ :

Or, actuellement, elle dispose de 1 unité pour
19 abonnés. Il convient de remarquer que le
renfort de personnel de 100 unités accordé en
1913 était extrêmement faible et qu'il en résulte
actuellement dans les bureaux une; situation
tendue. Le moyenne du, renforcement annuel
de l'ensemble des annnées 1913 et 1914 est

11 n'y a donc pas exagération dans les pré
visions pour 1914 et aucune .réduction ne pa
rait posssible. » ■ * .
Quant à l'organisation du service de ce per

sonnel, l'administration l'a déjà sensiblement
améliorée en faisant un plus large appel aux
services mixtes. La proportionnalité des effec
tifs A l'importance du trafic aux diffcrentes 1
heures de la journée, sans être, aussi îarfaite-
ment assurée qu'elle l'est à l'étranger, est ce
pendant ainsi suffisamment obtenue et le per
sonnel est convenablement employé.

Une modification ne s'impose pas actuelle
ment.

En ce qui concerne le service interurbain
particulièrement, l'expérience prouve que, jus
qu'à une certaine limite qui est actuellement
bien loin d'être atteinte, un renforcement d'ef
fectif se traduit par une amélioration de rende
ment des circuits et que la recette supplémen
taire représente souvent au moins le décuple
de la dépense résultant de l'augmentation
d';efleetifs. ■* t - i
Lesemplois demandés sont absolument né-'

cessaires. • - • ■

Nous avons établi l'an dernier qu'en impo
sant à "chaque opératrice 42 heures de travail
avec deux vacations par jour, en accordant le
repos hebdomadaire et en prévoyant une marge
de 15 p. 100 pour parer aux absences, il serait
possible de supprimer prés de 200 emplois sur
3,000. ,
Quoiqu'en dise, l'administration, l'organisa

tion actuelle laisse encore à désirer au point
de vue de l'utilisation du personnel. Toutefois
comme le» mesures utiles ne peuvent être

prises que progressivement-, votre commission
vous propose d'accepter les créations d'emplois
demandées. .

Les propositions qui vous sont soumises
comportent une amélioration sensible dans le
classement des bureaux : le nombre des re
cettes composées passe de 1" classe de 12 à 14,
celui des -recettes de 2|!-cJass&4e-68 à 31

D'autre part le nombre des bureaux simples
•de 3« classe sera diminué de 152 unités (compte
-non- tenu des créations) au profit des recettes
de 2e classe qui s'augmenteront de. 64 unités
et des recettes de 1" classe qui s'accroîtront
de 83 unités ; cinqTecettes simples' serout trans
formées en recettes composées.
Nous avons demandé à l'administration si ces

propositions n'obligeraient pas certains rece
veurs à quitter malgré eux les bureaux auxquels
ils sont affectés. D'après la réponse qui nous a eta
faite, que nous reproduisons ci-dessous, il n,y
a pas i craindre de voir se renouveler ce que
l'on a appeléla valse des receveurs.
Suivant la règle établie, après avis du cosstu
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dés directeurs, -les receveurs titulaires de-bu
reaux' élevés ' de ; classe.- sont^s'ils, .iftgurent au ;
tableau d'avancement de grade de l'année -en
cours,' promus sur' place à la classe supérieure
de leur grade, au moment' où leur tour de '
nomination arriver— ,
Ceux qui ne satisfont pas à cette condition et

ne sollicitent pas leur changement de résidence,
sont exceptionnellement maintenus, avec leur-
grade àctueU dans les postes qu'ils occupent, et
sans profiter des avantages résultant du. sitr-

,-classement •de-leur bureau, jusqu'au moment
OÙ; ayant obtenu normalement leur inscription
au -tableau d avancement, leur tour de nomi-

-natiar» sa; présente.' * - ' 1
» L'administration -propose la création d'un ser-'
vice ambulant'de « Cherbourg à l'aris spécial »'
(1,.CQmn)is.4>çincipal, ,5. commis,. un .courrier

- ambulant) qui scrj chargé de trier en cours de
' rbu'e tcs'corréfpondancFs'BWprovenance tTAfiS"*
ïique déposées à Cherbourg' par les paquebots

.-étrangers- qui au retour font escale dans ce
" P )rt - -- '■ ■''i'-.-. ' i: - -.- -r"-.

, Le nouveau service permettra de hâter la
vdistEibwtigp* •duf-courripr- -conformcment-à un
•vœu . de la chambre de. commerce dc Paris et
t de la chambre de commerce américaine à Pa-
IrisT Cet ambulant 'fonctionnera de "0 à 11* fois
: par mois suivant la saison.' - : - i -- ; 1
; Entre deux arrivées de paquebot les agepts
j seront employés -au -service maritime tle Cbjer-
; bourg qui nedispOse, dit l'administration, que
' d'un personnel insuffisant. .: -,
i Le bureau -ambulant de rCherbouçg à Paris
i altègera la tùcrhe du -service "de1'ctranger-t la
recette principaloide la ^eine et il aurait sem-',

t blé logique" de prélever sur ce dernier .service
lune partie des emplois nécessaires. Votre corn-,
i mission "nia cependant pas, etrectuéide réduc-:
i tion mais nous appelons, l'attention <le ,1,'adpû-^
i nistration sur l'intérêt que présenterait la de :
'oentTali«àtton de la -sectioa de « i'Ctratiger », ,
mesure que nous avons préconisée dans un

: précédent rapport: -. • ■ - ,
, -Nous avons .signalé, l'année dernière la crise

des services administratifs et l'ulilité d'une
réorganisation -qui;" pir une-ttïeilkiure-réparti- '
tion des emplois,; permettrait d accroW ré :1e '
nombre: des in-^pect'urs et par là de renforcer
le contrôle dés services d exploitation tout eu "
améliorant -. les - chances d avenir des rédac
teurs.: «w-'i-' - - " 'i ■
" line 'réforme dans-ce sens est à l'étude et en
attendant qu'elle' aboutisse la commission du
budget avait d'abord ajourné l'examen des
créations d'emplois demandées pour les direc-v
lions départementales. -Ultérieurement elle a.,
comme nous l'indiquons plus haut, rétabli les
emplois. d.inspecteur. (i. la direction. de là Seine/
3 .dansi les .dépa.-temenis,.2.daus les directions:
d'ambulants .de province}, primitivement rejetés
et accordé,. au lieu. des. emplois de rédacteur et
^-expéditionnaire,. 53. emplois .de dame. . .

'- Le projet de loi-:ii0*; 2G3S ' prévoyait, en ce qui
concerne la situation des directeurs départe
mentaux' etîdes directeurs de bureaux ambu

lants, la réalisation du programme suivant :

'ir .ÇÉSIGNATIOX^DES CATÉGORIES , ' '.W.-'., i „•

- ; - ■ - ; -—"TRAITEMENT ■
CRÉDIT ;

nécessaire. -actuel. :

.VT j . « M' ; '»•' f.- '.•■ <
: - ; ' . . proposé. ..

— Minimum. . .. . Maximum.
t !■ ■ ,' !
^ Classement. Minimum. Maximum. francs.

- i t. ; c - i— - v... ( , i . . t ^ IIo rs classe.. i
Directeurs.4épartemçntaux.et.dLrecteurs ) Hors classe.... 6
: de bureaux ambulants ■/...V...' ) l^çlassev
- ..: ,- a .. VIT-' v 2e classe..;..

francs. francs. L • francs. . francs.

8.000
- -6.600 ■

6:000 ■ ■
• 6.000 '

•• 12.000
-■-.18-. 000 T.

10.000 •
• .8.000 -

25 :
< :to ! •
- 40 ; ,

. 12.000 :>

'10.000 '
■ ; 8.000

. 12.000

10.000
- 8.000 '

. 1 1 ' -*

206.000 »

' La commission du budget (rapport p 0 24Gl de
M. Dalimier, page , 6), proposa de substituer, à
lin échelon" unique, dans chaque classe, les
traitements suivants : . .... • -•••-:

• Hors classé.?'.-.::/.'.':- 12.000 • t. •

\" rh:sse.. . .. . ..... . . lQ.00O et 11.000
2«ciassé. .f: 8.000 et : 9.000

• Elle fut également d'avis qu'il convenait de
renoncer.à la dénoBninatioft 'dé «direction hors'

^dasse; <qut ne^coréespondait à«rreii de précis, et
dé sùbslitu'et aux appeUatiéns envisagées celles
der /
- direction rie t1" 1, classa, 7-
f ; Direction- d« 2|. classe.

jet direction de classa. * ' ^ - - --=
- L'ad.ministraitibh: s'est ralliée à cette proposi
tion^ mais avec les restrictions suivantes, :
'. Le noivel ordre de choses entraînerait une
augmentation de dépensé " de '33,030 fr." si- l'on
entendait maintenir le nombre de classes figu
rant au projet de/ loi n 1 203S. . ? ■: ' '

'Lécrédit Lotàl de"20ij,C03 fr. n'ayant été' ulté
rieurement l'objet d'aucune modification en ce
sens, force' donc a été do se mouvoir dans ces
limites et de fixer; comme suit, la nouvelle
répar.ition des directions : !_•• • • >

: ^ Directions de l rc classe... 11 ■
Directions de 2e classe.T.. 37 j
Directions de 3e classe. .' . ! 47 • I

Les traitements des fonctionnairesintéressés
seront-portésjiux nouveaux maxima à l'aide des

: crédils qui seront accordés à cet effet aux bud-
ge ts -dés -cxeirfces sur^esquels • porte raM-appli- :
cation de la ré'oruie.'- • - ....

J ï'ii. crédit de 4.i ,52J. frT. ayant,été inscrit au ti-
1re d0' Budget de 19l3 en vue de ' iatriélioràtion
de la silriatlOh'd'eS"diitecteufs', Tïdministrati'on'
a,^lloué à fhacun des fonctionnaires de; cette

. qa té£orie .ri ayjtii t;pa4venco_! e atteint; .Jçs traite-
unents iuaxiiiiaJ pré.fus ;une au,gm.entation deio)
ffaiiçs, à. partir, du ^.japjier 1:913.- ; , .

' Ainsi qup noiif l'avons'fit'pus haùt.ùniévà-.
ludtionyprécjic. des . dépensés b'ngà'géés par' lé"
p rog'r .i in u c' d ,jiï n é 1-i ora t'i o a ' .eh' faveur (lu per-:
Honflér a fMt'ieisbrtif; 'uhb;écon'omie''de.pius de!

■ :;oj;S)p fr.';Nftus" ppas,6a's'qûé;i a'd.ministrxition.
aurait aiftectiRer é|alëfnêri£ ses prévisions eh
ce' qui concerho lqsldirectio.n? départementales^
éV eifiptoyer iiné partie'dÈ l'économie Réalisée

sur les autres parties du.programme au main-
i tien du nombre des directions de chaque classe
' aïrèté primitivement. -------- - - .-r.;

CHAPITRE. 10. — Rétribution des agents'noh
I . ' coinmissiorniés et frais d aide. "

>•'• Crédit voté pour 1 913,, 5,227,330 f'rf " "
. Crédit voté par le Gouvernement -pour 1914,
5,483,833 fr. ,.. -. V
-,CrVilit..vaté-par. la - Chambre' des 'députés?
5,488,833 fr.' " - 7: ;; " _ " •; - .
-Crédit proposé paï 4a c5rorhis<iinn dfs ! finâni
ces; 5,^,833 îr; ^ ! ^ "

i. *»li'au^nentaH8n prim^ivèmfnt prévue par *er
i Geuvernament -sur- 'ce- -chapitre sclevait à
' 260,797 fr. Par la réduction de 50 a 40 du nom-'
I bre' des recettes auxiliaires prévues,' l'admi
nistration a réduit ce chiilre à 256,497 fr. :

La commission du* budget, en rejetant la pro-!
: position relative au contrôle d'architecture, à
; rétabli au présent, chapitre Je crédit^ de .5,000 fr.
' aîTectir en 1913,à la rémunération du- vérifica
teur des- travaux dB'bâtimentsr - - - -

: L'augmentation qui vous est soumise est, par
suite, de 201,497 fr. .

. En réalité, elle est beaucoup plus élevée, car
l'administration a déduit du chapitre 10, pour
le transférer au chapitre 9, -un crédit de 20ii4S0
francs affecté au salaire des gérantes de cabine
téléphonique'. En-outre-, un crédit dè"59,ï70 fr.!
est supprimé, par suite - de la-cession des bu
reaux du Maroc à l'office chérifien et de la fer
meture de la recette de Tripoli.v < -■'•'

- Lés "principales àugm entatidfs 'qui affccfënt
le chapitre 10 se rapportent : r- " ■'"i:

! ; 1° A la création de recettes auxiliaires :

! 1,10 à1 .Paris '..(nombre des demandes," eh ins'^
! tance, 103)'; 'Ôrdàns les' val les dés départements.
Én'pr'éseh'ce'di; -nombre .élevé "des demandes. —'

; pms de 2'JO, .—"il est permis de regretter que
, l'administration, pour -reahsér une "économie
: d;é"4.3Ô0 fr'. âit"réd'uit';de75Û'à'i4Ô'lé nombre lés
établissements a ouvrir en lv)l i ;

i . 40 dans le s localités rurales ;.10distributions
.auxiliaires. 7 '.;A' ïbzA' pc ^ • '
j On a. en outre: inscrit les crédits correspnn- :
: dants a quelques recettes auxiliaires dont -les
municipalités rembourseront lés frais jie fouc-,
tjoiiueiïient. " • " -jà- • •" ~ ' '' ' ' - *

j ..On remarquera que l'administration propose
' cette année la "création de 10 receites-distribu-
tion s auxiliaires? Elle nous 'a* fourni a ce sujet
la noté suivante : ' ' ' ' '

,. En outre des avantages ôiïerts' par la recette
auxiliaire rurale, l'établissement secondaire de
pfoste dénomme «distribution auxiliaire » pré
sente celui d'activer la distribution dans toute
la tournée rurale qu'il intéresse. '

n Maigre, ces avantages incontestables,.ces éU-
bUsseméiits ,®é, jouissaient pas . jusqiUcl de 1 1
faveur du public; aussi 1 administratioain-V-i»
avait-elle pas demandé au budget de 1913. Mai«4-
eller \ien.t.d^;tu(di;.['. uou.velle , organisation ,
derdistTibutions; auxiliaires; bas ée "sur la mfso -
en;rclations directe^deTcKs établissements avec .
les bureaux -amt)«la^tsr:et ,sédentaires, par l'in

; termédiiairç. des courriers existants. Cotte or- -
ganisatien paraît dé nature à provoquer do

1 nouvelles demandes de concession. ' , , ; . s * •

; Nous sommes heifreux de voir que l'on se
! décidé a-essayerHiri' type" d'établisseinent dont,
après riionorable M. Charles - Dumont,- ■ nous'
avons montré les avantages;- : t;;- -

, 2° A ratteaudtior de l'insuffisance dos frais
d'aide. , ' — .

. . Les crédits de frais d aide dans la métropolo
seront accrus de. 356,0W fr., dont 251,003 ir. à
titre de complément d'annuité. 'j.'. •,

• -Malgré ce- relèvement important, Il ne 'sera'
pas encore possible d accorder ' aiix* receveurs
les sommes- auxquelles ils auraient droit en
vertu des tarif-s-r^glementaipes. • L'insuffisance
en annuité ne .sera pas .inférietire,à-150;00j fr. à
là ini de "i'j 1*4 ; ; . uj '

' 3° À l'amélioration de la situation des auxi
liaires.dès postes françaises à l'étranger et des ;
stations_de cables f-î0jà*) 'fr'.' • .'
-. 4° A la prise en charge par l'État d3s: trais- do
gérahc'é des-:bur.e0fUx telégpaphiquos".idjoiintiï >. ,
un ' étïblissement . .de'.-factéur-receveui'. " diit'.o-'
mesure sst en cours. de . réalisatioMdepuis- i'JJ»
Elle est . appliquée :progressivement: d'après -i. \
Jate. d'ouverture! des ibureaux «municipaux.-
dernières communes ^exonérées supportaient.
depuis l:02-les dépenses du service. :• ; .
u ., -. ± - ;; - - 1 , -

!~^t,0';jt<jbleau ci-'aprés . permet, de se i-endre
' cbmpte-que2lBeui: ,.tiers,- environ ;des bureaux
:fônctioii{ient fnçore 4 ..aux ;{rais , dies jnunicipa-
- lités:' " T " ' " ' Y" ' '
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ANNÉES : '^7.'.;

1 !

• NOMBRE DE BUREAUX MUNICIPAUX '

" " . gérés par un fadeur-receveur. ^ 1.

Existant

r, ! an 1er janvier
de

chacune des 5 annéef
indiquées -

à la colonne i.

2

| Dais lesquels les frais de gérance •
■; 11 sont supportés

par l'État.

3

par les communes.

4

1939.
Ml 10 i...
191 1
ISM 2
1913

2.348
2.521
2.924
3.130
3.310

2C0
470
740

1.0:0
I.UL0

2 118
. 2.051
2.184
2.120
2.32J

Le nombre des nouveaux bureaux qui s'ou
vrent chaque année étant à peu près égal à
celui des bureaux qui sont exonères, on voit
que la situation ne se modifie pas, beaucoup
de communes devront supporter pendant assez
longtemps les frais de gérance du service. télé
graphique. Un projet de résolution déposé par
M. Chassaing eu Vue de hâter l'exécution com
plète de la mesure a été renvoyé ài la commis
sion du budget.

La question des aides; est à l'étude depuis
plusieurs années. L'administration jusqu'à pré
sent s'est peu souciée de cas auxiliaires indis
pensables des receveurs.
L'un des principaux obstacles qui paraît s'être

• opposé à l'établissement d'un statut raison
nable pour celte catégorie sacrifiée est la ré
glementation touffue et incohérente des émo
luments acco-soires des receveurs de bureau

■ simple. On ne sait pas quelle est exactement
la part de ces émoluments qui doivent revenir

, aux receveurs et quelle est celle qui doit être
; QJlectée à la rémunération des aides. - -

Pour arriver à une solution acceptable, il
faut d'abord substituer aux errements actuels
àl^iutissant à des situations illogiques un sys
tème simple attribuant à chaque bureau des
.fraisde gestion en rapport avec le travail qui
s'y accomplit. 11 sera ensuite plus facile à l'ad
ministration de rétribuer directement les aides
suivant le temps qu'elles lui consacrent.

Une commission a été constituée pour s'cc-
cuper de cette question ; ses travaux, dit l'ad
ministration, sont encore trop avancés pour
qu il soit possible d'en tirer des indications
utiles.

CHAPITRE ll. — Exploitation. -- Personnel
des sous-agents.

Crédit voté en 1913, 70,807,829 fr.
Crédit demandé par.le Gouvernement pour

1914, 74,441,285 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

74,633,057 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 74,329,171 fr.

L'augmentation primitivement sollicitée sur
ce chapitre était de 3.895.102
Elle a été réduite à...... 3.633.456

par suite de la radiation de quelques
emplois, des réductions en douzièmes
sur les créations prévues et de la
suppression de crédits inutiles.
La commission du budget a ensuite

effectué une économie de....; 120.964
par la suppression de 157 emplois.
L'augmentation résultant des chif

fres du rapport général de la Cham
bre était par suite de .... • 3.512.492
Elle se décomposait ainsi :
Complément d'annuité 490.057
Application du décret du6 septem

bre 1912 aux anciens militaires 456.152
Continuation de mesures en fa

veur du personnel antérieures à 1913. 76.375
Deuxième tranche des améliora

tions admises en 1913.. 2.063.573
Créations demplois....... .. 444.095
Allocation d'une haute paye aux <■,

facteurs manipulateurs de la recette .
principale de la Seine qui prendront , ,
dorénavant leur service normal à - ...
quatre heures au lieu de cinq heu
res r. 21.3ÔO
Suppression d'un crédit inutile

(hautes payes des facteurs locaux et- -

ruraux à traitement kilométrique et
réduction temporaire pour vacances
d'emploi)... .'. — 39.060

Total.... 3.512.492

Mais ultérieurement la Chambre a incorporé
au chapitre 11 les crédits suivants :

S" Amorce d'une 3e série d'améliorations- :

L'augmentation- de 70 fr. par an pour tous
les sous-agents titulaires et de 20 fr. pour les
jeunes facteurs à rétribution fixe, a réalisé au
1 er décembre, nécessite: un supplément de
303,836 fr. ;
2° Rétablissement de 30 emplois de facteur

local ou rural supprimés par la commission du
budget, 8,850 fr.
Le chiffre qui vous est soumis est donc su

périeur de -. . . . 3.825.228
à la somme votée en 1913.
La commission des finances vous

propose de supprimer le crédit de.. 303.880
amorçant la 3° série des améliora
tions en faveur du personnel.
L'augmentation qu'elle a adopté •

est par suite réduite à 3.521.312

Comme au chapitre 9 les crédits correspon
dants aux nouveaux emplois sont calculés pour
quelques douzièmes seulement de sorte qu'un
complément de dotation tris important devra
être inscrit en 1915.

. Beaucoup de municipalités sollicitent l'instal
lation d'établissements de facteur receveur. Le
jombre des demandes en instance s'élève en
viron à 2,700.
. Jusqu'à l'année dernière, les communes qui
ne se trouvaient pas en tête du classement dé
partemental ne pouvaient obtenir un bureau
de -facteur receveur qu'en prenant à leur
charge, intégralement, les frais d'exploita
tion.

La dépense était lourde, et bien des com
munes qui auraient consenti à assumer une

partie des frais hésitaient à s'engager au rem oursement de la totalité.

Le comité consultatif postal, saisi de la ques
tion, émit un vœu favorable à la participation

1 financière des commîmes. L'administration «A
; en-conséquence, décidé d'accorder des établis
: sements de facteur receveur aux commune»
qui verseraient une contribution égale aux
frais de régie du bureau et aux frais de trans
port des dépêches, et en outre fourniraient la
local.

Cette combinaison est très acceptable, mai*,
il serait fâcheux que l'administration s'en ser
vît uniquement comme d'un moyen d'accroître
les dépenses budgétaires.

■ C'est cependant ce qu'elle semble faire.
Alors que les budg -ts précédents compor-

(aient la création de 250 établissements de fao,
teur receveur de l'État, celui de 1914 n'en pré
voit que 175, et la note justificative expliqua
ainsi cette réduction :

Le budget de 1913 a accordé la création de
250 établissements de facteur receveur auxfrais
exclusifs du Trésor.

liien que le nombre des demandes en ins
tance s'elève environ à 2,688; on se borne à de
mander pour 1914, la création de 175 de ces bu-,
réaux secondaires.

L'administration propose, en effet, de crées
un nouveau type d'établissement de facteur
receveur, avec participati m financière des com
munes et le nombre global des bureaux de ces
deux catégories qu'elle demande permettra de
donner suite aux propositions les plus in
téressantes dans les mêmes proportions qu'en
1913.

Ainsi, sous le régime antérieur, 250 comma-.
nés auraient pu obtenir satisfaction sans frais.
Avec le nouveau système, 75 de ces communes .
devront verser une contribution annuelle qui
sera en moyenne de 700 fr. sans compter la
prestation du local. Le comité consultatif des
postes sera certainement surpris de voir ses in
tentions interprétées de cette manière.
D'autre part, les frais de régie et de transport

des dépiches des établissements créés avec la
participation financière des municipalités ont
été calculées à un taux double de celui qui est
appliqué aux établissements de l'État. Cette
différence ne se justifiant nullement, nous vous
proposons d'effectuer sur les chapitres 13 et 21
la réduction nécessaire pour ramener à égalité
les crédits afférents aux deux sortes d'établisse
ments.

11 nous faut ajouter, d'après les déclarations
de M. Mazoyer, l'honorable commissaire du
Gouvernement pour la discussion du budget
des postes à la Chambre, que les communes
ayant accepté de participer aux frais d'exploita
tion dis bureaux de facteur receveur continue-,
ront à concourir pour la concession d'un éta-,
blissement de l'État et seront exonérées'de
toute charge lorsque leur rang de classement
le permettra. . :• . . ' i

*

Au cours de la discussion, l'attention de la
Chambre a été appelée sur le peu d'empresse
ment mis par l'administration à réaliser les
créations de bureaux accordées par le Parle
ment, nous avons demandé sur ce point des
renseignements que résume le tableau ci-des
sous :

DATES

NOMBRE DES ÉTABLISSEMENTS DE FACTEUR-RECEVEUR

Inscrits au budget. Créés. Restant à créer.
Ea . -

fonctionnement.

1" janvier 1911
1er janvier 1912
1 er janvier 1913
Le 19 février 1914

4.221
4.479

. 4.736
*

4.035
4.186

4.372 '
»

186
293
364

• 159

3.898
4.030

.4.168 '
»

Nous rappelons à l'administration que lès
créations d'établissements de postes sont impa
tiemment attendues par les populatious rurales
et qu'elles doivent être réalisées dans l'année
même du budget qui les accorde.
L'administration demande . la création de

40 emp:ois de gardiens de bureau manipula
teurs. Ces sous-agents seront charges dans
quelques grandes villes du tri par rayon et par
quartier des correspondances d'arrivée afin de
hiter l'heure de la distribution.
- On pouvait faire davantage; 1 r
Nous nous sommes efforcés, l'année dernière,

de démontrer que -bientôt s'imposera la créa

tion d'un large cadre de sous-agents manipu
lateurs auquel reviendra une partie des attribu
tions aujourd'hui réservées aux commis.

■ La division du travail suivant les aptitudes,
une spécialisation plus rigoureuse et définitive
dans les services de manipulation de la poste
ou du télégraphe- présentent trop d'avantages
pour que l'on ne soit pas obligé de recourir au
seul système qui permette de les obtenir et, en
même temps d'améliorer les perspectives
d'avancement du personnel. D'une part les sous-
agents les plus instruits et les plus dévoués
verraient s'offrir à eux des débouchés qui
actuellement leur font défaut; d'autre part les
agents bénéficieraient d'un relèvement de la
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►proportion- aujourd'hui ,trop « faible entre" les,:
emplois de début et les emplois davancement^'
; Il y ai iirie quinzaine d'aiinées;'Tà*dminiStrà-'
tion- a" ro.Conuu -Utile "de" diviser Telïectit d'as:
directions- On deuï catégories : celle dfs' rédac-'
tours et celte des expéditionnaire:;. Une 'opéra

tion,analogue -resto-,à faire -dans. les services'
'd'exploitation/ - - ' - - - " ■
i \Lextension du service des correspondances
pneumatiques a la banlieue de Paris a pris un
développement considérable ainsi que le
montre le tableau ci-joint : ■ "

• ANNÉES , .

' ' , y. i - ■

' "NOMBRE ;

de localités .

'desservies. '

NOMBRE

da fadeurs cyclistes
chargés

du transport des cartes
... pneumatiçujs.

NOMBRE ;

de correspondance!

' ' échangées. ;

19 3. . .....

19C4 ....:

4! 0 ....... .'.V. .i. ........ ..
II0G. v.

i^!07 ; ..... . : . .......

wos. .•: 7
no)..:.... ..v.....
îno.

19.1 ........... . ...... . .. . . . ... . . . . . ,
1912.........:. ...........

3

" " 3
" : 3 :

' i.) ;

2)

26 "

42

' 55 ,
" ; 04 - " :

4
' 4 '

4

. . . IG ;

, » . u ... .
31

41 "
56

: 7L
■ 86

1G6.600 -
183.900 ■

2C6.900

259.600 '
617-500 ,

" 651.500'
723. 800

1.019.200 i
■ ■ 1.017. 700 ,

1.099,200

' Actuellement, toutes les localités impor
tantes de la Seine et en outre Sèvres et Saint-
Cloud bénéficient de ce service: 11 serait ' en
core plus apprécié du public s ;il était plus rai-
pide. A ce point de vue la création de dix nou
veaux emplois de facteur cycliste .permettra,
en augmentant la fréquence des courses, de
réaliser uue amélioration sensible. ' , .

CHAPITRE 12. — Exploitation.,— Sous-agents
auxiliaires. :

Crédit voté pour 1913, 8,742,429 fr.
Crédit d.inandè par le Gouvernement pour

1914, <',070,501 ir.
Crédit voté par la Chambre des députés,

9,140, 751-fr.
: Créditproposôpar la commission des finances,

9,110,035 fr.

L'augmentation prévue sur ce chapitre au
projet de budget primitif s'élevait à 411,075 fr.
'lille a été reduito au' mois de décembre à
333,07J fr. par l'abandon do quelques relève-,
ments de crédits, d'une proposition relative à
l'améiioration du relevage des boîtes urbai
nes, etc.;. : ■ ■ :
'.D'autre part, dans son premier examen, la
commission da budget ayant constaté qu'un
certain nombre d'emplois de facteur auxiliaire
accordés aux budgets précédents n'étaient pas
encore pourvus de titulaires avait supprimé 100
de ces emplois. i ;
Les nouveaux crédits demandés sur le pré

sent chapitre ont été ainsi ramenés à 311,510
francs.

.Cette somme se décomposait ainsi:
Complément d'annuité. . . • 88.893
Continuation des améliorations- du

programme de 1913 en faveur du per
sonnel (augmentation de 41 centimes .
a 42 centimes de la rétribution horaire

■ de nuit des courriers auxiliaires, char- ' * " .
geurs auxiliaires et gardiens d'entre
pôt, et élévation de la rétribution
horaire des facteurs auxiliaires) 177.999
-Création à Paris de cinq emplois de '
jeune facteur à remises et d'un em
ploi. de porteur d'exprès,- création dans . • - ■
les départements de 314 emplois de
facteur auxiliaire, de 10 distributeurs
auxiliaires. — Renforcement du per
sonnel- des distributeurs auxiliaires

des télégraphes dans les stations- esti- - -- :
vales et hivernales ...... 69.681

. - 5. (XX)

Total.. l........ 311.570

Mais la Chambre a admis qu'une nouvelle
fraction du programme d'amélioration en fa
veur du personnel serait accordée au 1er dé
cembre prochain et a accordé dans ce but un
crédit de. . ....... ...... v. 30.096

Elle a en outre accepté le rétablisse- . ..
nient des 103 emplois de facteur auxi- . "*
liaire qui avaient été supprimés...... 26.056

•L'augmentation définitivement con
sentie sur le présent chapitre est par ^
suite de. ....393.322
Votre commission des finances "

n'ayant pas admis l'incorporation au

budget de 1911 de l'amorce de la
3e tranche des améliorations du pro
gramme de 1913 vous propose de ré- .
.duire ce chapitre de. . ..: ... . 30.636!

L'augmentation soumise àvotro vote " ' '
n'est donc plus que de.. 307.626

Les augmentations que votre "commission
vous propose d'accepter paraissent justifiées.
Remarquons toutefois que ce n'est pas en li

sant les notes administratives présentées à
l'appui des demandes de crédits, que les rap
porteurs peuvent se faire une idée de l ur
gence des besoins auxquels répondent ces cré
dits.

En voici un exemple : une somme de 15,000 fr.
était demandée pour les motifs suivants : .
Les crédits accordés pour l'utilisation de fac

teurs temporaires dans les stations estivales et
hivernales, ou à l'occasion de circsnstances
accidentelles, telles que les élections partielles
et le renouvellement de l'année, sont devenues
insuffisants. ... .

L'augmentation continue des visiteurs qui
fréquentent les villes d'eaux et' la création de
nouveaux centres de villégiature imposent
l'obligation d'organiser des services supplémen
taires de distribution et de relevage de boites
qui sont, en général, confiés à des facteurs

I auxiliaires ; le il ombre de ces soùs-agents s"ac~
; croit ainsi' 'd'arih&ë.éhi^nnée,, et, comme, ça*
■raison de' lîfxliërtë"'de la'vlâ, ce* derniers exi
gent des salaires17 de"' plus1" en plus élevés, 'lés
dépendes •* incombarlr' à ; l'administration ' aiig-

-mentent dans des proportions telles qu'elle re
trouve dans l'impossibilité d'accueillir toutes

: les, demandes de. renfort reconnues, justifiées.,
11 en résulte que le service', n'est pas.. toujoius
assure' dans" "des conditions de 'célérité suf ii-,
santés, ce 1 qui provoque des réciamaticns'
fondées: • '
Pour remédier . à cette, situation, il est de

mandé, en 1914, un relèvement de crédit de
15,003 fr. pour six douzièmes.

En présence d'affirmations aussi nettes qu'au
rait pu faire le rapporteur? Accepter la de
mande de crédit. La menace de ces réclama
tions" fondées dont, la responsabilité serait re
tombée, il est aisé de le deviner, sur le Parle
ment, aurait entraîné sa conviction. Or, l'admi
nistration- au mois de décembre n'a pas hésité
à abandonner ce crédit. " , . .

■ Pour réaliser une économie de- 15,000 f,i: re
nonce-t-elle à rendre le service moins défec
tueux, ou n'est-ce pas p'utôt parce que cette
somme né lui parait pas indispensable? Dans
les deux hypothèses, elle est également répré-;
hensible, si la première est vraie, elle ne rem
plit pas son devoir; si c'est- la seconde, elle a
a fourni au Parlement une note inexacte.

CHAPITRE 13. — Remise au personnel et divers.

Crédit voté pour 1913, 6,014,903 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 6,353,933. fr. . s* ..
Crédit voté par la Chambre des députés,

6,353,903 fr,
Crédit proposé par la commission des finances,

6,353,933 fr.

L'augmentation sollicité sur ce chapitre, est
de 339,000 fr. dont 273,0:;0 fr. pour le payement
des remises allouées aux receveurs à titre de

rémunération du service téléphonique ou sur
la perception des rjcettes télégraphiques et
66,000 fr. pour l'exonération des frais de distri
bution télégraphique ; dans un certain nombre
'de communes. •• - • ~ - ;
: Le premier relèvement est justifié psr l'exten
sion croissante du téléphone dans les petites
localités. Le second est destiné à. poursuivre;
une amélioration en faveur des communes,
commencée en 1908, et qui est loin d'être ache
vée, ainsi qu'il ressort des renseignements ci-
après ;

ANNÉES

1

NOMBRE DE BUREAUX MUNICIPAUX

existant au 1" janvici
de

chacune des années

indiquées
à la colonne 1.

2

I dans lesquels ta distribution est assurée
aux Irais

de l'État.

3

de la commune.

4

1909. ,.
1910......;
1911
1912
1913.V.

13.110
13.755 "

' 14.746 '
15.775 . ,

" 16.829

" ISO
* 447

' ." 709
1.044
1.044

' 12.930
13.."03 '
14.037

• 14.731
15.785

Les crédits accordés jusqu'à présent, y com
pris ceux du budget de 1913, ont permis d'exo
nérer les communes où le service télégraphique
aété ouvert à des dates s'écbe'onnant du 2i août
1858 au 31 dé.COmrbre 1873: : : ' ;
' Au moment de la discussion du budget à la
Chambre, M. Chassaing a : déposé un projet de
résolution tendant à hlter la réalisation de
cette mesure. Ce projeta été renvoyé à la com
mission du budget. . ;. .

CHAPITRE 14. — Indemnités diverses. .

Crédit voté pour 1913, 32,023,081 fr.
'■ Crédit demandé' par le Gouvernement pour
1914, 32,965,256 fr. "
Crédit voté par la Chambre des députés,

32,970,330 fr. i. . .
Crédit proposé par la commission des finances,

32,846,672 fr. - • .
Au projet de budget primitif, l'augmentation

prévue sur le chapitre 1914 était de 1,007,076 fr.

La revision effectuée au mois de décembre
réduisit ce chiffre à '942,172 fr.
, Puis les réductions opérées par la commission
du budget ramenèt'ent ce chitfre à 813,500 fr. '
; Cette somme se décomposait ainsi :

: Complément d'annuité ' 377.795
Améliorations comprises dans le pro

gramme de 1913 (élévation du taux de
1 indemnité de déplacement des bri
gadiers facteurs et de l'indemnité de
fonction des factehrs chefs des télé
graphes) 23.100
Conséquence des créations d'emploi. 292.844

' Augmentation des frais de déplace
ment pour' travaux du service clec-,
trique....... 2.631
Indemnités aux facteurs chargés du

transport par tricycles des correspon
dances à distribuer par les facteurs
d'imprimés -de PariS.; >: . 5.429
Augmentation du crédit affecté aux

indemnités pour emploi de la bicy-
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dette dans le service de la distri
bution , 1 119..3QQ;
Relèvement du crédit des primes

pour transmissions des radiotélé- .
grammes et transmissions sur les '
cibles de Tanger — . 1 4.516
Allocation de nouvelles primes pour

connaissance de langues étrangères... 2.160
Création de primes pour l'établisse

ment des communications téléphoni
ques interurbaines..... 5.000
Relèvement du crédit alloué pour

frais d'instructions des gérants des
bureaux municipaux 5.000
Relèvement des frais de séjour de

certains agents à l'étranger et 4 Fort-
de-l'Eau (conséquence du relèvement
des traitements) 5.725

: ; Total. . . ... ......... v • . , . . ... •; 843.500

Mais, l'allocation des. crédits correspondants, à
l'exécution, à partir du 1er décembre, d'une
3e fraction du programmé de 1913 et la réper
cussion. des créations d'emploiS: admises ré
cemment par la Chambre exigent un complé
ment de dotation de 45,413 fr., savoir :

*1« Réduction du délai de réalisation du pro
gramme général d'amélioration de la situation
du personnel : '

a) Élévation & 600 fr. pour la Seine et à
500 fr. pour les autres départements de l'in
demnité des fonctions des facteurs chefs des
télégraphes (achèvement de la mesure), 2,945
francs.

b) Élévation, à partir du i« décembre 1914,
de ,600 & 800 fr. du maximum de l'indemnité de
fonctions allouée aux gardiens de bureau ma
nipulateurs, 3,217 fr.
c) Élévation de 7 à 8 fr. du taux de l'indem

nité de déplacement des brigadiers facteurs
(achèvement de la mesure), 1,435 fr.
d) Remboursement , des frais de remplace

ment aux sous-agents, ayant >subi avec succès
les épreuves d'un examen ou d'un concours,,
292 fr.

e) Frais de remplacement des facteurs auxi- '
liaires (assimilation aux facteurs auxiliaires
permanents), 1,621 fr.
f) Attribution, à partir du 1" décembre 1914,

de l'indemnité de frais de séjour à tout agent
ou sous- agent dont le traitement ne dépasse
pas .5,000 fr..par .an (commencement de la
mesure), 4,466 fr.
l) Augmentation de l'indemnité de séjour

allouée aux agents des câbles coloniaux comme
conséquence de l'élévation de leur traitement,
2,881 fr. ;

'2° Conséquence du rétablissement demandé
d'autre part d'emplois d'agents, de sous-agents
et de facteurs auxiliaires, 28,556 fr.

-Enfin la Chambre a adopté un crédit de
58,333 fr. pour l'élévation des frais de séjour des
sous-agents.. ' - -

L'augmentation totale accordée parla Cham
bre t st donc de..... - 947.246

Votre commission vous propose : ■ .

1» Une diminution de.7.'.".. 48.468
conséquence des suppressions
d'emplois opérées sur le cha- '
pitre 9;

2« La suppression du crédit
accordé pour réduire l'écart -, ■ .
entre l'indemnité frais de sé
jour des agents et celle des ■"
sous-agents. (Même motif que
pour le rejet de l'augmenta- , - •
tion de l'indemnité de chaus- • • ' - ■- -•

sures. Voir chap. 15;>v 58.333 •••' j

•a* La suppression du crédit. ... .
inscrit pour amorcer la 3* se- .
rie des améliorations en fa
veur du personnel 16.857

. , 123.658 123.658

L'augmentation da chapitre ' sera
donc réduite à... 823.588

Eitension de l'usage de la bicyclette,

I Actuellement 7,800 tournées rurales sont; ef
fectuées à bicyclette dans l'intérêt du service.
Les sous-agents qui assurent ce service reçoi
vent au début une allocation une fois payée de
60 -fr;;- et mensuellement une indemnité de
10 fr. (5 fr. pour la machine et 5 fr. pour l'exé
cution du service). Indépendamment de ces
sous-agents qui emploient obligatoirement la
bicyclette, 15,000 facteurs s'en servent volon
tairement ; si leur parcours journalier excède
le maximum réglementaire ils reçoivent, après
autorisation, les indemnités indiquées ci-des
sus ; si leur tournée est normale, ils peuvent
recevoir, par décision spéciale, et seulement
dans le cas où l'emploi de la machine présente
quelque avantage pour l'administration une
indemnité mensuelle de 5 fr. En fait 11,000 fac
teurs utilisent des bicyclettes, sans aucune ré
munération. pour gagner du temps et dimi-

i nuer leur fatigue. : '■ ' :

1 II semble donc possible de rendre l'emploi
de la- bicyclette réglementaire, dans presque,
toutes les tournées. C'est en effet la conclusion

, qui. découle d'une étudç d'ensemble faite en
) 1912. On conserverait cependant dans chaque
bureau quelques tournées à pied réservées
aux facteurs fgés ou devenus incapables d'uti
liser la machine. La longueur moyenne des
tournées resterait fixée à 36 kilomètres, mais
l'indemnité comporterait 3 échelons :

120 fr. pour les tournées de 31 à 36 kilomè-
mètres.

90 fr. pour les tournées de 26 à 30 kilo
mètres.

60 fr. pour les tournées de 21 à 25 kilo
mètres.

Ce programme adopte par le comité consula-
tif des postes et télégraphes le -19 mai 1913, en
traînerait une augmentation de dépenses de
1,230,000 fr. L'administration, pensant le réali
ser en cinq annuités, avait demandé un crédit

..de 123,000fr. pour demi-annuité en 1914.

Elle expose ainsi les avantages qu'en retirera
le service de la distribution rurale.

L'adoption de ce programme aurait pour ré
sultat de permettre d'augmenter le parcours
d'un grand nombre de tournées rurales; il se
rait dès lors possible non seulement d'accélérer
la distribution d'une manière générale, mais
encore d'y apporter de nombreuses améliora
tions, telles que-: reoncession^de nouvelles dis
tributions ou levées de boites dans certaines
communes, augmentation de la durée du sé
jour des facteurs dans les localités situées à
l'extrémité de leur tournée, de manière à per
mettre aux habitants da. dispos sr d'un temps
suffisant pour répondre aux correspondances
urgentes.

Le Trésor y trouverait lui-même une compen
sation, en ce sens que, du fait de la réforme,
des dédoublements détournées se trouveraient
évités à l'avenir*

La commissi«iu. du budget a pensé que la gé
néralisation de ï'usage de la bicyclette devait
entraîner une diminution des créations d'em
ploi, et, d'autre part, les taux prévus pour les
indemnités lui ont paru devoir être ramenés
respectivement à 100 fr., 75 fr. et 50 fr.

Pour engager l'administration à reprendre
ses études dans ce sens, elle a diminué de
10,000 fr. le crédit demandé.

Dans le service télégraphique, l'usage • de la
bicyclette est également avantageux, sauf, bien
entendu, dans les localités où le sol est trop
accidenté, la circulation trop intense, les voies
en mauvais état, et aussi dans celles qui sont
bien desservies par un r6seau.de tramways.

. La distribution télégraphique, dit l'adminis
tration, peut être notablement accélérée par
l emploi de la bicyclette. La durée des courses,
surtout celles d'une certaine longueur, est
sensiblement abrégée, et, par suite, le rende
ment, par unité, se trouve augmenté. Ainsi,
alors qu'un piéton peut distribuer normale
ment !5 télégrammes par jour environ, en
effectuant un parcours approximatif de 25 kilo
mètres, un facteur cycliste peut facilement
effectue* la remise de 30 télégrammes par jour

en parcourant de 30 à 40 kilomètres, les plus,
longues courses lui étant confiées de préfé
rence. Des renforts de personnel peuvent donc
être évités ou tout au moins différés pendant
un certain temps dans les bureaux dont le
cadre comprend des facteurs cyclistes.

Il y a également de sérieux avantages à ca
que les facteurs chargés de la recherche et du
relèvement des dérangements utilisent la bicy
clette.

Ces sous-agents ont ainsi le moyen de se
rendre plus rapidement au point où se trouve
le défaut à réparer et, par suite, les communi
cations impraticables peuvent être rétablies
beaucoup plus tôt, pour le plus grand bien du
service de l'exploitation. Enfin, les missions
relatives au service dis dérangements sont de
moindre durée quand elles sont confiées à des
facteurs cyclistes, et il en résulte des écono
mies appréciables sur le montant des indem
nités de déplacement à payer à ces^ facteurs
ainsi que sur'lés frais relatifs à leur remplace- -
ment dânsTe service dela^d(stributipnv ' . .

Cependant,' SUr un ëfTectif'totaï 'dé ' 3,883 fac'
teues. des télégraphes^ 1,400L -seulement reçoi.
vent une indemnité.

Ce nombre devrait être augmenté d'un mil
lier, dit l'administrai )n, et elle se borne à de
mander un crédit de 6.30J fr. qui correspond à
la concession de 70 indemnités.

En proposant tous les ans un égal crédi, il
faudra encore quinze ans pour que les télé
grammes soient distribués a bicyclette partout
où cela est possible.

Ajoutons que la commission du budget a
proposé de fixer à 50 fr. le taux de l'indemnité
annuelle à allouer aux facteurs du télé
graphe. .

Des primes au rendement dans le service

téléphonique international.

Après le résean des câbles sous-marins, le
réseau des lignes téléphoniques à grande dis
tance constitue la . partie la plus coûteuse de
l'outillage des postes, télégraphes, téléphones
et aussi celle dont la période journalière
d'exploitation est la plus limitée; pendant les
quelques heures où le trafic est actif il est de
mandé plus de communications que l'on ne
peut en établir.

ll importe donc de porter amiaximumleren-
dement de chaque circuit en accélérant autant
qu'il est possible les manœuvres préparatoires
des conversations. Au point de vue du maté
riel, la nouvelle -installation de- l'interurbain
donne toute satisfaction. 11 reste à s'occuper
du personnel. Or, ici plus encore que dans les
autres services, la valeur personnelle des télé
phonistes, leur dextérité, ont une importance
capitale,

De leur activité et de leur attention, dépend
en grande partie le résultat financier du ser
vice. Pour stimuler leur zèle nous avons de
puis plusieurs années, après M. Charles Du
mont, demandé que l'administration leur alloue
des primes, de même qu'elle en accordp aux
agents des câbles franco africains. . ~ ,

Le budget primitif de 1914 comportait un cré- 1
dit de 10,000 fr. pour appliquer ce système sur
les circuits les plus chargés; ce crédit a été
ensuite réduit à 5,000 fr.

Les primes ne seraient acquises que pour les
communications établies - pendant les heures'
de plus grande intensité du trafic, (de neuf heu
res à douze heures et quatorze heures.,4 dix-
sept heures, ou huit heures à douze heures et-
quatorze heures à dix-huit- heures, suivant les
lignes) et en sus d'une, moyenne horaire de;
bnze communications sur les circuits les plus
difficiles 4 desservir et de quinze sur .certains >
autres (Lille, le Havre, Rouen).

Le taux des primes à partager entre l'opéra
trice du départ et l'opératrice d'arrivée com
portera trois échelons gradués d'après le prix
de la communication : 0,10, 0,075, 0,05. , - ., .

L'administration a indiqué, dans le tableau,
ci-après les résultats qu'elle attend de ce sys
tème :
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• » '"Ï r ? * 1

-• '• ' V .r. /.-, '■ i
•- ■( V • ■ -i "i, DÉSIGNATION DES CIRCUITS • ■■■•J

~

• • '.ta :

ACCROISSE^'
MENT

„ . 'tôlàl* *
par circuit •

pour '■
les deux périodes'
. , .priméos1! /"•

* MONTANT, DE LÀ . PRIME /
» I

•4 ; NOMBRE •

de circuits,

1 desservis

}- .'par" ^ '
-ta mOmc opératrice

PRIME ; JQÛRNALIËRÊ '

y " par opiralrîre (1).

ACCROISS'E-

MENT ' i

de p r o lu il

.* •• Pa r - . x '

le Tréior. "

. 'unitaire. '

h 'ri* ! I

- : , „ ; „ ; r.

'* par circuit. "

fr. t.' ~ . fr. & • ---> •• fr. <•. ; - r ci c.

Paris-Lille. .7.'. r,'. i\ .'i V.": /. . .v.*. . .V V. i. 1 16
l ~ '

.7 o 05 /7 * 0 80 ' .. 12 • ».

t ■. '• i : : * ' i

Paris-Lyon i .J.'.v.i. :^.'.v: *.v.v.r. f.; . 24 O 075 . ; 1 80 J b. ^ l-«0-X-3 /_;2 jQ . 3G

Paris-lé Havre.*:: . . . 12: ' ' !. ore . 0 GO; : ■ ' ; 3 : :i :r.Q30,/ ■ . 6 :

Paris-Rouen ............ : ... . , > 16 L:.' 0 05 ». 0 80 ■ ; • • 0 80 x .3 _■ t gQ
: . v ;. ,-.,,--3

• 8 » ■

-i Pari s Bordeaux i ....... . ......... 18 '" 0 075 . ; 1 35 : "• " 1 * • ! • ; 1 ' V" 2 = 1 35 ' 31 50 :

• Paris-Marseille. . : . .v. .v. : . . . . . ..... . .. . .. . • 24 - ' • 0 13 : " 2 40 - n ! " '® '
I f- o -

1 2.40 X 3 ,;."V '
= 3 63 • 51 •

Paris-Nfincy.. ; . f. . . : . 24 .v.:'.. , L . O i 075 : ■■ . 1 80 ' . !" 3 f : — 2 70 2i » ■

Paris-Nan'.es 21 ' ". 0 075 " 1 80 .... . 3 - ' ■ j l8G^x_3 __ 2 7Q "■ 30 » -

: - (1> En supposant que, la môme opératrice soit chargée'de •desservir les'circuits pendant les deux périades pour lesquelles la prime est atcordS'e.
ce qui pro mira avec le service mixte. ; ; : :• : : -, ^ i > ' . \ ; . v> V.! 'iv

- - Les chitTres de prévision ci-dessus ont été
établis dans l'hypothèse d'un traiic* qui: serait-
soutenu pendant les- deux périodes d'activité
îjotmjtrirér&i-K.r-datrs'te-casi.oti : les.-Lcir-eurts :-se-:
raient au cours dé cer* périodes constamment'

.ca bon état; db' fonctionnement.; Dès lors; ces
cliiUres ne Semblent pa* susceptibles d'être
dépassés et ils , seront, selon toute vraisem-

-blance. rarement atteints. -- ; '
'11 ne seri! f|as;;quant à présent, accordé de
p'rtmés sur lès circuits ihternâtiotl.'iux. 'C'est '
une lacune qui, nous l'espérons,. sera cornbliée
au prochain budget; il ne serait pas logique
(f^'-priver- da cet ~ avantage | lei téléphonistes *
a (tcc tés ai 1 ran ds* c i rcu i t s da Londres et dé 1
HrùxêHes et ii n'y a pas inoids rd intérêt a(c-"
"crojttele reni)enjicnt;dp ïces | lignes : que ce (ui
des flisi(Ju:r«4eau iiHérieur, i . i v 1 ; • "• ^ '
vL^dmitibstrûfâdiï^valutîvà ,fr: par Tn
lacif&isscmefit (1 e /produit attendre du s^s-
tfeirio-.âes primes'p3ui,r une dé|peise de' 10,000 fr.
i Poilrquoi alors' réduire à une demi-annuite le
crédit, prévu1 ! Pour économiser 5,000 fr.' on
consent un manque à gagner de 70,000; c'est
une économie bien administrative! ., j

Aurjmcnfatioil du nombre des primeî.accordéïs
..L,pQurla connaissance dci langues ctvanyérasl,

L'administration nous a fourni à ce sujet la
note suivante - - i.

t Les circuits téléphoniques internationaux
sont desservis par dei opératrices connaissant
la langue du pays correspondant. ■ i
( Il est accordé" à GS titre, ;à ces employées,
une primeimcnsuelle de 2d.fr, j . , . • j ..
i Actuellement la sibualion est la suivante : ;

• -i,..,. j Opératrices.".
' relations franco-allemandes. * 10 i

• Relations franco-anslaises .V. S i *
]!é:ation"S;fi!anc6-it.aliennesi. .Tt. . 1 2 !

• Hjrstions'frànco-espamoles. - 2 !

. 'i'otal .• . . . . . ... r. r. . . ~ 2 ~ •

tain nombre de téléphonistes^ de l'aptitude des
quelles dépendent à la fois la facilité* et la ra
pidité des relations avec les bureaux et le
meitleur:'rendement" possible des circuits in
ternationaux.

" "" ■ " Frais de séjour.
. Le personnel des postes, télégraphes et télé
phones d i la région de lEst se plaint vivement.
de l'accroissement^ du prix de la vie, consé-
;quen.ce de i augmentatioui de'ia popalaiion JIH-
litaire: Dans un grand nombre de localités les
.conditions bconorniq.uesne sont plus co:qiélles
étaient au <noment.de. l'enquêta .ds. 1:110 .sar là-r
cherté,.de lja.vie,. inquûte. .qui. a servi .de.hake .
pour déterminer, les. irais, d^ . séjour -ù"atloirer
dai«des: :diverses résidences.i;:. \L v I ».
" - ^'-administration a. déclaré, .quelle . se.'préoc- .
cvri«iit*dè dette ."situation, et q^ie . l'étude. à. . Ut
.quetkettàte procède .l'amènerait .vraisemblable
ment a* démaniler.à. bref, délai dc :aouveïus
crédits. '' i ' ■ ' i i

/1 -•> "i," l. I

Sur ces; vingt-deux, employées, 12 seulement
l énélieient dé ld'prime allouée polir connais-'
«m e de li jatigu3- '<;trangérie 'qu'elfes doiveht"
pMttiqubr.^.0^ dir-'âiitfés en èont* privées; bien
q u e vndailt les inûmes-servites: j -
' Enfin» il^ecaltVjiVsti d'accot-der deux ..primes
d i- môme genre au personnel de chacun des
bureaux dé dette; Bordeaux,! Lille eft Lvnn, le
quel <ioit ; ossirei' lé Service réspecti^em'ikit sur
1,'S circuits <4eTtp-Bareéloiié, jlsdrdeaux-Mâdrid,
l.Hks-l.e«drtes-rt"l.y)n-Tti'itn. i : fi-\ j ,,,
Le crédUJdérhnirdé correspondant à 18 primes"

itom'-eltes :parm"cttrait"dB'^ faire disparaTtrél'inê-
gilité île lraiieirnuit dont sont iabjet un cer-

CH\prriiE 15. rr- Chaussures, habillement,- '•
: i équipement... -: ■ " ■"

; Crédit voté pouf "1913, "7,747,038 ré " : ' '
..' Crédit demande par le Gouvernement pour
191ï,-8,038;914" fr.

" Crédit voté' par la Chambre des députés,
8,045,434fr. ;
Crédit proposé parla commission des finances',

8,0'J7,^i2 fr.
.' La différence entre la dépense de première
mise des effets d'habillement et d'équipement:
tdes sous-age.rits, dont, les emplois ont été créés .
en f913,*étla dépense de renouvellement s'élè.ve.
à..........:. , 07.947

D autre" part, les frais • de premier i ;
établissement allouésà ces sous-agents ...
et aux receveurs de . bureau simple *
s'êle'vàiènt 'à. .' . ... 5,2,720.

% Il y a ieu de supprimer ces crédits;
soit...,. :. . 120.727
Mais'le^pmptéméht d'annuité des indemni

tés- de chaussures et d'habillemëfit des emplois
.créés en, .l'Jjl3 exigé line somme de. ... 20.590
/. L'habillèijient et' 'équipement : des ' '=
"sdùs-àgèntç et dés" ouvriers dont , les
■emplois, seront créés en 191 i, la fourni- ' ''
tûre'd^âbillemént'âù'x facteurs duxi-
lidires-des bureaux français dé Cons-
tantinople, | l'âUôcâtioh' d'indemnités
aux iacteurs' auxiliaires' des autres '»u- ' ' ' V "
reaiux du Ijevant,- etc.,- justifient l'ins-
cription d'un crédit de... ..... . 350.9U ;

^ -3:t:531-

;De sorte que.'ea défifiitive, le. fhapitre.15 ^

trouvait, d'après le rapport général de laCliàm-'
bre/en augmentation de. r. .". :: t:0.!.0ï ;
Mais la réduction du délai de réali- - i.

"sa! ion du programme -général" damé-- '
liorations de la situation du personnel » »-*•
aura sur ce chapitre la répercussion
suivante';"
~"â) Conséquence- du comniissionne- 1 '
ment" d e 200 ouvriers*dein afn -d 'œ u vfô
exceptionnelle- -, : ' c f-'. -; 1
Fourniture d'habillement (to

talité) ..:... v . .i. .......... 7.000 ' :'.,1
..-Indfmiiitcirdî chaussures,(1 ' i
Bduziéme).-...'. 7 83i.
' J}) Àllocâtioii d'iinè indemnité , ' , "* »
de s chaussures 'aux , iactèurs ' J
,au*iliaires >"déj '. distribution? j ;n>., r i * :t -
"auxiliaires Çassimilàtioii âux.(ac: ; . ...T.
té'urs àuïfliai'res' çermànentsi,. \

; :',nreditsliècfssaïï -éspoùrr'dou- "**" ' " ' *
■ïLéme ^ . .t.'û: ;fer: ; r..'b :3& %S.
: Effectifs de 1912. 345
.. Création».d'emploi*. v.'.;. r.. i . '«■ ■13 - Î.-.-O ,

.. ; , !,; h " • 8 -l' 2 8.192
D'autre part, le rétablissement . de / . (

10J emplols- de 1 facteur auxiliaire" en- ' ' -
traîne- une - dépense d'habillement et 1 ' •*-.
d'équipement de. ; -. -. .--.v . - • 9 ,490
• lin fi ir, la Chambre or accordé na cré- : ' r .
dit de '30,000 fr. en vue d'augmenter le
taux des indemnités de chaussures de

certains sous-agents titulaires ou
auxiliaires, soit; . .v..:,.:...:.. .v 30.000
k ' Lé total de l'augmentation, accordée
par la Chambre, est, par suite, de. ... . 298.396
Votre commission vous propose : :

; 1" De ne pas accepter la réalisation, à partir
du 1er "décembre, d'une troisième tranche du
programme d'améliorations de 1913. : . ; . 8.192

rejeter le" crédit : voté par, -la; !
Chambre' pour le relèvement des. indem- : ■ •
nités de chaussures. 30.000

'Économie totale^ 38.192

' En ce qui concerné ce dernier crédit il ne
correspond à aucune évaluation précise , de dé
pensés. ; y ^ v;;.' ' >

• *D'autre part,' la .commission, extraparlpmen-
tairé n'a'pas'classéi l'augmeiitation des. indem
nités' dé ' chaussures"du" rang dés mesures les
plus urgentes et. ele aé figure pas au pro
grammé d'àmé'iorations en cours d exécution.
. ' YOEré cômftiïssioh" 'des finances "né pe'ut perdre
de vuo que-le- but-'de la commission exr par
lementaire a été; de jtrier parmi ;les desiderata
.du persDnnélxejxx'jjui paraissaient de vnir êtrd
..réalisés e9 pre(nieç,lic.u et.de substituer à l'ar-
ïbitraiFà de décisions parti^lieis considérées iso
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lément un programme d'ensemble net et bien
. défini. i ■ • . . ■ - ' i :■

. Elle ne juge pas possible d'admettre que dès
à présent, alors que l'exécution de ce pro
gramme est loin d être achevée, le Parlement
se trouve de nouveau en présence des erre
ments auxquels le Gouvernement et la Cham
bre ont voulu mettre fin en déposant et en vo
tant le projet n° 2033.

CHAPITRE 16. - Secours. — Frais médicaux et
pharmaceutiques.

Crédit voté pour 1913, 1,014,103 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191 i, 1 ,063,5b6 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,076,541 fr. .
Crédit proposé par la commission, 1,062,978

francs.

L'augmentation demandée sur ce chapitre
comprend:

1» Le complément d'annuité.......... 1.297
2° Un accroissement corrélatif des

emplois à créer à Paris et dont les titu
laires bénéficieront de la gratuité des »
médicaments, l'achat de boîtes à médi
caments pour les services ambulants... 6.578

.">? Un relèvement du crédit etfecLiiê r,
au remboursement des dépenses occa
sionnées au personnel par les accidents
survenus en service (conséquence de
l'accroissement desetfectifs et de l'usage
de plus en plus développé de 1* bicy-,
dette).'. : 22.Q00
4» Un relèvement du fonds de se

cours (conséquence de l'accroissement
des effectifs) 20.000

Total 49.875

Cette augmentation est atténuée par
un transport de crédit au chapitre 2.. . 1.003

Reste en augmentation 48.875

Somme à laquelle il faut ajouter :
1« Pour les dépenses du service me- \

dical correspondant au commissionne
ment de 50 ouvriers de main-d'œuvre j
exceptionnelle de Paris, à partir du
1er décembre prochain...-. ...... J. . 63
2° Pour l'admission au bénéfice de la

gratuité du service médical des agents,
sous-agents et ouvriers habitant la ban
lieue (amendement de M. Chenal) 13.500
Le total des augmentations accordées

par la Chambre est donc de 62.438
Votre commission des finances vous propose:
1° De rejeter un crédit de 63 fr. inscrit à titre

de conséquence de la réalisation à partir du
1er décembre d'un troisième échelon du pro
gramme d'amélioration de 1913, mesure écartée
par la commission des finances 63
2° De repousser le crédit de 13,500 fr.

relatif à l'extension à la banlieue de :
Paris de la gratuité du service médical,
pour les raisons de principe exposées
au chapitre précédent, à l'occasion du
relèvement des indemnités : de chaus
sures — 13.500

Économie totale 13.563

CHAPITRE 17. -r- Frais de loyer.: - Bâtiments
et mobilier.

Crédit voté pour 1913, 15,935,570 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 13,289,921 fr. ;
Crédit voté par la Chambre des députés,

13,178.921 fr. •
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 13,163,921 fr.
La dotation prévue primitivement pour le

chapitre 17 était inférieure de 2,442,4u4 fr. au
chiffre voté pour 1913; à la suite de la revision
du mois de décon»bre cette diminution a été
élevée à 2,645,619 fr.. puis la commission du
budget l'a portée à 2,771,640 fr. Au cours de la

discussion 5 la Chambre un Crédit de 15;007Tr.
afférent à la construction de maisons d'habita
tions pour les chefs de postes de T. S. K. a été
repris, de sorte que la réduction sur le chapitre
est définitivement de 2,756,6 49 fr.
Cette réduction s'explique par la suppression

de crédits accordés en 1913 pour des dépenses
de bâtiments non renouvelables, suppression
compensée en partie par l'inscription de nou
veaux crédits, notamment pour les frais de
loyer. -
Votre commission n'ayant pas obtenu en

temps utile les renseignements qu'elle avait
demandés au sujet du crédit de 15,030 fr. relatif
à la construction de maisons d'habitation pour
les chefs de poste de T. S. F. vous propose
d'ajourner l'examen de cette propos.tion.

Article 1er. - Frais de loyer.

Cet article est en augmentation de 396,638 fr.
dont 160,450 fr. pour. le complément d'annuité;
le reste correspond à la création de nouveaux
établissements de poste, à l'augmentation cons
tante du prix des loyers, à l'intérêt à servir à-
la caisse nationale d'épargne en représentation
du prix. des loyers, des bureaux centraux télé
phoniques et des hôtels construits à l'aide des
fonds de dotation. - ,

Article 3. — Acquisition d'immeubles, construc
tions, agrandissements etc.

• Les frais d'entretien et- de nettoyage des lo
caux sont en augrnent;ii\m de 38,085 fr., dont
23,041 pour les nouveaux' bâtiments du poste
central: ■ ■

L'installation des nouveaux bâtiments exige
une somme de 13,010 fr. supérieure de 7,215 fr.
aux Crédits accordés en 1913. Quant aux travaux
importants de bâtiments, les dépenses prévues
s'élèvent à 1,980,506 fr., tandis que les sommes
accordées en 1913 atteignaient 3,671,12a fr., la
diminution est donc de 1,685,560 fr., ainsi que
l'indique le tableau ci-après :

' NATURE DES DÉPENSES TOTAL

prévu.

OBTENUS

avant 1913.

ACCORDÉS

en 1913.

DEMANDÉS

pour 1911. :

Surélévation du bâtiment E de l'agence comptable des timbres-poste
Transformation de l'Hôtel des postes de Paris :
a) Réaménagement de la recette principale de la Seine
b) Installation des moyens de transport mécanique
c) Travaux de protection contre l'incendie

Aménagement de l'hôtel des postes de Châ'ons-sur-Marne. %.
Construction et agrandissement d'immeubles dans les départements :
Reconstruction d'un immeuble à Montauban.
Transformation d'un immeuble à Mende
Appropriation d'un immeuble à Roubaix. . . ."

Agrandissement d'un immeuble...., J ^ NancyS '
Construction d'un immeuble.... ... j £ • Ch«ons-Ittr-MMne ! il ! ! ! ! I ! ! ! !

Réaménagement d'un immeuble j £ juars'eitle 6^ '
Extension et aménagement du local affecté aux bureaux de tri :
De la gare de l'Est ...i.. -
De la gare Montparnasse
De la gare Saint-Lazare. ... .' .

Installation d'un double tapis roulant coudé entre la chambre centrale de manuten
tion et les quais de la gare Saint-Lazare.

Agrandissement du local affecté au bureau-gare de Vierzon
Surélévation et transformation du poste centrale des télégraphes de Paris.
Installation à la station radiotélégraphique d'Ouessant d'un poste musical pour com
munication à longue distance i.

Installation d'une station radiotélégraphique aux environs de Cherbourg (achat du
terrain et construction des bâtiments) . ...

Construction de maison d'habitation pour le logement des chefs de poste de la sta
tion radiotélégraphique

Payement de la retenue de garantie des travaux de construction des stations radio
télégraphiques :

Au Havre ;
En Corse ;

Reconstruction du bureau central téléphonique de Gutemberg. ........ ...".i.
Aménagement de bureaux centraux téléphoniques. (Loi du 29 juillet 1911) :
Bureau 0
Bureau E !!!!!!!..!!!!!!

Construction du nouveau bureau central téléphonique L. (Loi du 29 'juillet 1911.)! .1
Construction et extension de bureaux centraux téléphoniques : —
. Bureau R, rue de l'a Roquette
Bureau suburbain, rue de Madrid. i . !!!;.!.
Bureau G, boulevard ltaspail ; : 1 . 1 1 . 1 ! . 1 ! !

Installation de guérites dans les gares., .......11]'.'.!.!

250.000

313.000
225.000 1
100 700 1

• 52.566

500. 0C0
20). OOO
100.030

: 125.0 0
185. 00 J
200.00)
6®). 000
418.00)
237.0)0

225.003
20.000
505.000

115.530
• 50.0013
979.030

20.003

35.030

28. 0X)

2.52f

2.530 .

1.06a, €03

140.000

140. 0C0

1.400.000 .

; , 645.000 •
680.000

; 2.028.000
» ..

70.000

130.000

J»

' l'O.COD
1ai.000 ■

90.000

62.500

45.0PO

103.000

(a) 217.176

37.503

75.000

250.000

M

800.000

»

• ; .

»

»

"954,000 -

*

2CO.O00

- »

*»

M

»

173.000

. 127.000

»

ICO. 000
16.400

10.000

40.0G0

120.000

80.00:3

250.000
»

»

' 100.000
• 20.003

200.030 .

»

179.000

»

»

13.000

2.526
2.500

106.000

55.000
55.000
600.000

300.00)
214.500

. 900.000
.7.200

7.C03

200.000

52.56G

150. (SC0
. 3.C0O

12.500.
»

71.000
100.000
120.000

»

• ~ 85.709; 1 - '

115.500
50.000
»

20.000

35.000

15.000

»

a

»

55.000 .
55.000

460.C09

2CO.OOO
1OO.E0O

. . 100.000
7.203

Totaux.. . .■* . • » i 3.671.126, -I 1.985.500,,

Diminution en 19M. ........ .;i ! -, 1.685.560 ,

(a) Déduction faite d'une somme de 92,250 fr. tombée en annulations en 1910.
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A -Cette diminution - de- -1,685,500 ' £r • il faut
ajouter la suppression de crédits s élevant A
1,512,777 fr. qui. avaient été .reportes., de l'exer
cice 1912 et incorporas dans le budget Ue 1913.
La diminution sur l'article 3 est donc en défi
nitive d i 3,213,337' fr. •
On remarquera gué l'administration ne de

mande aucun crédit pour la réinstallation de
la gare dj l'Est bien que ceux dont elle a de
mandé l'inscription en 1912 et 1913 ne repré
sentent pas la totalité de la dépense prévue. En
fait, les projets primitifs ont été abandonnés
et les crédits accordés sont restés sans emploi ;
la compagnie de l'Est ayant fait connaître
qu'elle procédait à une étude d extension de
ses propres services et que les plans arrêtés
antérieurement ne pouvaient être exécutés.
La note suivante nous a été fournie en ce

qui concerne les travaux du bureau de tri de
la gare Saint-Lazare :

Le projet de réaménagement du bureau de
tri de la gare Saint-Lazare, comporte une ins
tallation spéciale pour le transbordement des
dépêches très important à la gare Saint
.Lazare ; cette installation camprend uneeham -
bre centrale de manutention située en sous-
sol au-dessous du bureau de tri et reliée :
.1° au trottoir extérieur par un couloir souter
rain droit dans lequel circuleront deux tapis
roulants marchant en sens inverse et aboutis
sant, l'un au-dessous d'une coulotte, l autre à
une noria; 2° au bureau de tri par des ascen
seurs électriques; aux qiiais de la' gare par
deux couloirs souterrains coudés en pente
douce.

La dépense à prévoir pour cette nouvelle
installation, a été évaluée à 115,00) fr., après
accord avec l'administration des chemins de
fer de l'État.

Ces tapis roulants compléteront fort heureu
sement un outillage dont l'intérêt est démon
tré par le nombre très considérable de dépê
ches transitant par la gare Saint-Lazare (jus
qu'à 6.000 à certains jours); ils éviteront l'em
ploi d'un grand nombre de chargeurs, placés
dans de mauvaises conditions d'hygiène, et
accéléreront très sensiblement les, opérations.
Au sujet de la construction d'une station de

T. S. F. a Cherbourg, nous avons reçu les ren
seignements suivants :

L'administration des postes et des télégraphes
.ne dispose d'aucune station de télégraphie
sans fil entre le Havre et Ouessant. Il existe

bien une station à Cherbourg, mais elle appar
tient au ministère de la marine qui l'utilise
d'une façon à peu près permanente pour le

. service courant de la marine de guerre.
Des pourparlers ont eu lieu avec l'office bri

tannique en vue de la consitution d'une com
munication radiotélégraphique de secours entre
la France et l'Angleterre. L'administration an
glaise a désigné la station de Niton (île de
Wight) pour la réalisation de ce projet. De son
côté, l'administration a choisi la région de
Cherbourg. Celle-ci ne possède pas, en effet, de
communication électrique directe avec la

.Grande-Bretagne alors- que le Havre est relié
directement à Londres et Liverpool. Le trafic
régional de la Manche pourrait ainsi, en cas de
nécessité, être acheminé à l'aide de la commu
nication radiotélégraphique projetée, ce qui

• serait de nature à alléger la tache des bureaux
possédant des fils franco-anglais.
D'autre part, Cherbourg est plus rapproché

que le Havre de la station de Kiton désignée
par l'Angleterre.
Les navires faisant escale à Cherbourg ont

les moyens de communiquer avec Ouessant et
le Havre, mais ces bâtiments trouvent des
avantages au point de vue de la rapidité d'a-
cheminemeut du trafic, à déposer à Cherbourg
leurs correspondances pour cette ville et sa
région.'
L'utilité de communications directes avec

les ports d'escale répond à une nécessité de
plus en plus pressante pour la navigation et
tous les grands ports insistent pour être dotés
d'une station de T. S. F. répondant à ces be
soins locaux.

' La station radiotélégraphique étant projetée
au cap de la Hague serait distante d'environ
25 kilomètres à vol d'oiseau du bureau de
Cherbourg et serait reliée à ce dernier par un
circuit téléphonique approprié au service télé
graphique. •
L'installation complète de la station en ques

tion entraînera une dépense qui peut être éva
luée approximativement à 120,000 fr, décom
posée comme -suit : - - -

" Acnt On terrain, construction des bâtiments '
33,J0o fr. ... i v < ■■■-. ■ c. . ' . . . - -
- ■ Appareillage technique, 85,000 fr. • " ' " ;
L'administration a obtenu en 1913 des cré

dits pour la location d'un immeuble dans le
quel. serait installe le bureau central de tri et
de distribution projeté dans , le 8e arrondisse
ment.. .
Auciine ressource n'est demandée au budget

de 1914 pour lïnslatlatron de ce bureau et on
E révoaiut 15,000 rfr.dapnosujlafr 7aisardeoloiyer, d'unn autreureau à créer dans la 7= arrondissement.

Nous avons demandé- des- renseignements
que nous résumons, eirdéssaus . ..
En ce qui -conçe*»e le bureau central du

8e arrondissement, ii a été- impossible de trou
ver un immeuble répondant aux besoins de
l'exploitation. L'administration a alors pensé à
utiliser les fonds do dotation de la caisse na
tionale d'épargne pour édifier un immeuble
spécialement réservé* au service, comme elle
l'avait fait dans le 9e' arrondissement.
Une offre de vente de terrain fut examinée,

mais le prix qui était demandé (1 million) pa
rut trop élevé et aucune proposition moins
onéreuse ne s'étant produite, l'administration
se résolut à rechercher un propriétaire consen
tant à édifier, sur un emplacement favorable
un immeuble de rapport dont le rez-de-chaus
sée et, le cas échéant, le premier étage seraient
pris en location par l'État.
Une offre a été faite en vue de la location du

rez-de-chaussée d'une construction à édifier sur
un terrain sis rue de la Boïtie. Les plans de la
future installation vont être achevés et la com
mission des bâtiments se réunira très prochai
nement pour les examiner. S'ils sont admis,
l'administration fera toute diligence pour que
le projet soit réalisé le plus tôt possible.
En tenant compte de*la durée des travaux,

on peut prévoir que les, services du nouveau
bureau du 8e arrondissement. pourront fonc
tionner vers la fin de l'année 1915.
Étant donné l'état de cette question, il a paru

inutile de maintenir, au projet de budget de
1914, les crédits qui y avaient été prévus pri
mitivement pour l'installation du bureau dont
il s'agit.
En ce qui concerne le bureau central de dis

tribution à créer dans le 7e arrondissement et
pour lequel des frais de loyer sont prévus au
budget de 1914, l'administration a rencontré,
comme pour le bureau de Paris 8-, des diffi
cultés très grandes dans la recherche de locaux
assez vastes pour recevoir les services. Elle est
saisie d'une proposition de locatioa partielle
d'un immeuble à édifier.
La construction de cet immeuble pourrait

être suffisamment avancée vers la fin de 1915
pour que l'on put entreprends les travaux
d'aménagement des services. Le point de dé
part de la location à conclure par l'administra
tion ne serait fixé, bien entendu, qu'à partir de
l'époque où il serait possible de prendre pos
session des locaux destinés à ces services.

Des renseignements qui précèdent, il résulte
que le crédit de loyer demandé au budget de
1914 ne sera pas employé cette année. Mais son
maintien est nécessaire pour que l'administra
tion puisse s'engager, dès le vote de la loi de
finances, vis-à-vis du propriétaire de l'im
meuble. La situation est d'ailleurs identique à
celle du bureau central du huitième. Si l'admi
nistration a abandonné, en effet, les ressources
afférentes à l'installation de ce bureau, elle
n'en a pas moins maintenu celles relatives à
la location, pour le-motif qui vient d'être ex
posé.
En résumé, il est permis d'escompter que

l'administration disposera de locaux vers la fin
de 1915 pour l'installation d'un bureau central
dans chacun des huitième et septième arron
dissements. Elle demandera donc, au titre du
budget de 1915, les crédits supplémentaires in
dispensables pour assurer le fonctionnement
de ces bureaux, conformément au programme
général admis antérieurement et elle est per
suadée qu'en présence des intérêts considé
rables qui sont en jeu et des économies qui
pourront être réalisées ailleurs du fait de la
décentralisation, les Chambres ne refuseront
pas de lui accorder ces crédits.
Ajoutons que le bureau central du 9e arron

dissement pjur lequel l'administration a ob
tenu des crédits en 1911 «t 1912, n'es pas prêt
de fonctionner.

L'administration n'ayant pu trouver à louer
un immeuble dans des conditions acceptables,
a engagé des pourparlers avec la préfecture de-

laSekie en vue de 'installation dece bureau- sur
un terrain, appartenait À'liille de ; Paris- et ■
situé- entre- tes rues Choron et llippçlytc-

. Lebas, à l'emplacement de l'ancien marché, dos
Martyrs..
Les pourparlers entre la préfecture de la

Seine et le ministre des finances ont été très
longs.
La délibération du conseil municipal, ap

prouvant le projet d'acte d'acquisition, a été
prise seulement le 22 décembre 1913 et approu
vée par le préfet en conseil de préfecture lo
9 février 1914.

- L'acte d'acquisition a été signé la 13 février;
mais il ne peut être rendu définitif que par une
loi. Il comporte, en elfet, une stipulation; de
location pendant quarante ans à la ville do
Paris, pour les besoins de son service de net
toiement, d'une partie des sous-sols du biti-
ment envisagé. Or, l'achat du terrain et la
construction du bâtiment seront effectués
au moyen des fonds de la dotation de la
caisse nationale d'épargne, par application
des dispositions de l'article 73 de la loi de
lfinances de 1910. Cet article stipule que
es immeubles acquis ou-construits par la
caisse nationale d'épargne au moyen de sa do
tation, doivent être donnés en totalité à bail à
l'administration des postes et 'des télégraphes
pour l'installation dos services locaux des pos
tes, des- télégraphes et des téléphones. La loca
tion d'une partie des sous-sols à la ville cons
titue donc, à la règle imposée une dérogation
devant être approuvée par une loi. dont le pro
jet sera incessamment déposé sur le bureau do
la Chambre.

11 n'est pas possible de commencer, avant la
promulgation de cette loi, les opérations do
construction, dont la durée sera de deux ans
environ.
C'est pour ce motif que l'administrai ion -

opéré une réduction, sur le total des chapitre?
9 et 11, d'un crédit de 165,560 fr., se rapportant
aux traitements des agents et des sous-agents
dont les emplois avaient été accordés par lo
budget de 1912 pour le fonctionnement du bu
reau du 9e arrondissement. Le rétablissement
de ces crédits sera demandé ultérieurement.

CHAPITRE ^8. — Matériel des bureaux.

Crédit voté pour 1913, 4;970,819 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914. 5.137,008 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,131,407 fr. -
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,127,717 fr.

L'augmentation prévue sur ce chapitre au
budget primitif s'élevait à 108.450
Elle a été réduite au mois do dé

cembre dernier à...... 166.819
L'examen de la commission du bud

get s'est traduit par une diminution
de C. 231

de sorte que l'augmentation qui vous
est soumise n'est plus que de, ....... .. 16J.Gi8
Cette somme se décompose ainsi :
Complément d'annuité. ............ . 47.717

... Conséquence de la création d'établis
sements postaux et achat de machines
à écrire 33.315
Relèvement des crédits de frais de

régie et des frais de chauffage et
d'éclairage des bureaux par suite du
développement des services— 97.315
Fournitures de timbres et de griffes ,

aux bureaux téléphoniques et télégra
phiques à ouvrir en 1914 — 15.4C5
Entretien et remplacement de boîtes

aux lettes 1.088
Participation de l'État à l'installation

de boîtes supplémentaires dans les
écarts de certaines communes 3.000
Achat de machines à timbrer perfec

tionnées 35X33
Total. 238 . 933

A déduire : Crédits accordés en 1913
pour dépenses non renouvelables

Augmentation nette........».. 100.04g
Votre commission vous propose de réduire

cette somme de 3,750 fr. afin de ramener le
taux des frais de régie des établissements do
facteur-receveur créés avec participation des
communes au chiffre admis pour les établisse
ments de l'État (voir chapitre 11).
Les seules dépenses nouvelles imputées sur

ce chapitre en vue d'un perfectionnement de
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, l'outiHa^e sont celles qui se rapportent à -1 aç- /
quisition do^machines a timbrer.-

■ '^aiimiaistratïon expose qu'il y aurait' intérêt;
à pourvoir de machines-rapides 56 bureaux se-;
dentaires dont 23 a Paris, elle ne demanda cé-
pendafifqué les" crédits correspondants à l'a

: chat de 4 machines électriques et 4_ machines;
i pédale, soit 19,860 fr.j
' D'autre part! elle se propose , d'installer des :
machinés électriques: dans les bureaux, de tri :

.des gares - de. l'Est, Montparnasse, . Bordeaux-
Saint-Jean et Touloùsé-Matabiau. Les -installa-'

.tions seront-coraplétées-pardes facing tables,'
^sortes de. petits tapis roulants sur lesquels oni
-dispose les lettres à timbrer dans . la position '
convenable;, pour' que . la ,machine oblitère le 1
timbre-poste. Le, crédit demandé pour cette;
améHoratien dé timbrage dans les bureaux- j
rgares est de 15,178 fr. :*.(■'< ' : V;

Les améliorations -réclamées depuis long-:
temps.dans l'installation des bureaux au point:
de vue de l'hygiène se poursuivent lentement.
On ne peut nier cependant que des efforts très ■

réels ont été déjà accomplis. Le; service - de
l'inspection médicale ^visite régulièrementHes
.bureaux de Paris et* de la Seine.- Les- inspec1
teurs ordinaires notent dans leur rapport les
-constatations défavorables qu'ils sont amnees à
faire. -Une 'Jpeîitè 'brochure, destïnéfl ■ â^Vulga;
riser les règles élémentaires de l'hygiène, a été

■distribuée dans les bureaui on 1912.

Nous croyons intéressant de reproduire Ci-
dessous le sommaire de cet opuscule i .

-iv;. - ». \
I. — La -iiÇjiractéristiques de la

maladie, hygiène préventive, >, ■'.

H. — Hugiènè général# x 'pt professionnelle. ^
-Àbiis de TàicooV abus- dîtar tabac, ' hygiène ali
-mentaire, hygiène spéciale en cas d'épidémie,
hygiène de rhabitation.personnélle, 'hygiène de

■l'habitation - professionnelle, "hygiène profes
sionnelle -des - dames employées, hygiène des
ouvriers. <•" •
Soins à donner aux malades avant l'arrivée

du médecin, méthode de la traction rythmée

de là -langue, méthode de la respiration artij.
3l0llc.' ' • ! '■V ii.-;!-!'»;» ,• ' •• »,

■■«•■aif-' '*• .'i.. NJ-if.v. |:
: III. — Des. premiers soins a donner- aux blet-
sésl ]en'cas'd'accidents;^ Soin* généraux, soins
lùcaùï": contusions, plaies, hémorragies, frae^
lùres, luxations; - ■ . './■ .V; r',.
cTAccidents,, sp éciaux '•■! brûlures," àccidenti
électriques. ;; : • V-" i
. ' "» .'j*-- " " J - |

IV.V- Toxicologie. Conduite.à tenir en cas
d'empoisonnement ; par les acides, les alcalis,
les champignons, l'eau de Javel, le formol, les
gaz délétères, les métaux .toxiques, .les. plantai
toxiques* ou les produits qui en dérivent., . .

^.■V. 'rr Précautions ' à prendre pour. éviter «r-
tàines'intoxications' ' ' ' . ' ' ■ , *
•— I V-.7 r - - - '■ '

: L'état - sanitaire 1 du personnel n'a pas jui-
jqu^à présent fait-l'objét dé statistiques réguliè
res.. Le dernier travail, complet de cette nature
rèniorte à 1903.' Nous en avons extrait'les ren-
séignertients suivants en ce~ qui' concerne la
tuberculose et lés bronchites chroniques. '

; ---3...V ; : : ! ' 1 ' ' ' . ■ -- ■' ■

\ ' ' CAÏKOOniES DU l'EItSONXBL ' ' I [' ' EFFECTIF

.i; . , - : . i-,

; :'■ ■■ , , i kosiBRE DE MALADES . > -i , ; :

Tuberculose.. ■ Bronchite chroniiae. .

''■■■ " Total. ' " ' P! IOO. ' ■ Total. P. 100. "

, - . . , : tr. 1*. Service* administratifs. . i \ -,
'Agents::-: ;V;'. .'-.1.:.'. .*...'.'."..7
Dambk-èinpios'êes.*. ..'...
Sous-agénts.: . : . .- .... . . . .... . . .'. ..." ; .

K.'' r

Ï.808
! -"ylilj''.
: i.oi5

i : M i ! i

4 i- •JT-t''

:>iv. .0.82- - .
0.93

' 0.39

... . ... 3i
22

: 28

v J

' 'l. 8 :
: 2.2 .

2.7

i ; :8° Services, d'exécution. '[ \
Agents/. ■ . . . .'. . . .'. .'V.. .". .V. ."... i ........ . . . . . . . : : :.

' Daines' employées": ... . . . . '. . ...... . : . ; r. .'. .". .' . .1 . . :
'•Sous, agents.. '. r.. i.
Ouvriers.' ... ! '. .' .-...i ...... . . .

; 17.361 '
1 i.nw

■' 40.479 - '

2.669

'- rs -

: V] . -.
' ■- 270 . t.
' : ...

.. 0.62 ,
,- > 0:6V i" •

• . 0:06 I •/

■: -.- 1.4 i, -

... 447 :.
i - , J198' i.

2.068 i
13J

i * ' f

9.5 ■ ^
. 4.7 ;

•-■r r 5.9 - <
• -, - 4 .9 .

^ 3'■ Service ambulant, i . - ., *> . -
Agents.»".--. .-. ... ... . . . : . . . .v.

.Sous -agents...v; V.....:..'. :
2.480.''

- - ■ 027 ; •;
— 26 is-'-
. i . ! 2 ;

:

1.04 '
•" ' O.-31 ' ' •

- . . ^ -- I* • '

' ' j)7 '"
: - : ;Mi ^ -

■ , ' ' ' k;.* 'i-

4.7 ;
5:7 • .

' . ■ .. Totaux...... ...'.. .... . .... . . . j ■ - ; -50^ | :: O.fi ■ ' - '■S .*083 t !

■ r -.IsnJWMisniastaiistiqué .spécûile.a-été établie
i PD4r:ia tubBrculos.e,:mais certainsxhefs: de. ser

vice n'ont; paraît-il, ,pas , établi- de distinction
-entre ' (a^tubercùlose et les bronchites èhrôtu-
ques. Il- est'donc 'difficile'd établir, incxolirpà-

raison^ëntpe leâ chiffrés -'que ' nous -venons; as
citer»t-«éuï'<iSieûous donnons oi-aéssôuspoiir
l'a!ttnéD'lMl.i : :• - ;

; . -.v.; ; .- : ■ : .

: : . . . . CATÉGORIES ' . EFFECTIF

: ': : -1 ■: NOMBRE DE "TUBERCULEUX . '

de 1g à 30 ans,. de 30 à 35 ans. de 35 à 40 ans. de 40 à 50 ans: de 50 à 00 ans. Total. ,, , P. 1«>- !

'Fonctionnaires. .
Sous-agents. ... . . .-. ...v: . . . . . ... . .
Ouvriers. .

.37.020 V
.56.984 ;

4.838 .

. • 243 - --
- - 108

5 .

, 202 • -
; 196

17

: f-.; il

. -,. 101 -,
• ■- 140

26 ■

•i.: :-«< 96 -
■ 127 ■

4!

- r- 36--.î-r: -
>'- ■ 57 - -

10

-6 8
- :- 6>s "

. 99

., r iArr

2,0 :

Totaux...; j 18.842 , . 356 . ■ 415 . 267 ; ' 264 103 .. , , 1.4J5 1-3-

: - N. B. — Dans cette statistique, certains chefs de service n'ont pas établi ,de distinction entré la- tubetculosé'ft les bronchites chroniques,
commeeri'lC0j. La statistique en préparation pour,1913 tiendra compte de cette, distinction. fît i

La .tuberculose resta une maladie pàrticiilié- i
• j ment répahdiie dans "le personhei- des postes,!
^télégraphes et téléphonés ; des mesures éner-,
- giques doivent être prisés pour la comba'tre
aussi bien ai point-de vue de la disposilion des
locaux, de la surveillance du nettoyage que dej

. r,la proprétc' et de 'A désinfection des sacs de dé-!
. péchés et dû poussiérage les installations, de'
toute nature. : ! " •; " i

, i Appareils distributeurs de - timbres-poste, j

r Les distributeurs automatiques, installés dei
•' puis lf»lÔdans,100; .biiréaux; de Paris, ont été,
1 accueillis très 'favorablement par lé J'.public et;
' lelir débité, s'est; éfévêb rapidb'tnent;â ^,0O*figu-|
," i-itres-par>hiote'ét par-appareil, .dêiagëïrnt 'ainéi-
les guietlets.de'reucômbr'envent; provoquée par^
la vente' en détaii.- Il y 'avait ' donc intérêt „à

eteo.dre: la mesure.à certains bureaux "des dé-,
parteinents et notamment auxstations- estivales;
et .hivernales. ,Cette : extension - était (prévue:
dans les conventions passées avec : les conces
sionnaires mais sans -indication de l'époque - à'
laquelle.elle devait étre.réalisée:,.(iràce. à cette:
lacune, les concessionnaires- se : refusèrent î'à!
installer des distributeurs dans rles^villes rtlei
province, prétextant 1 insuffisance des produits!
retirés de la publicité faite sur leurs appareils;
Ot; l'impossibilité de faire assurer dans ces -viHésl
l'exploitation des appareils.-. ; sc s? • i
r. Un-nouvel accord interviht.au-début;de; 1913;
modifiant .complètement. -.les; .clansesii-antë-!
.rieurés. . . .i .- i !

L'exploitation des appareils devait être conQûe
, au personnel.de l'adiTynistra,tiQn moyennant la'
remise. de 1 : p. 103 stirile montant des figurines'
vëndués.}On 'pensait, avec' raison, 'qu'ea inté^ei-/,

sant les receveurs à la'vente. on obtiendrait
plu de régularité, dans Le fonctionnement ues
distributeurs et' une 'propagande' plûs-acuvo
auprès du .public. — • - r' .'-- ■
" L'abandon' , dé cette remise ne fut pas con
sentie; sans, conipénsation .par, les «oncessM#;
raî'rés^i'ls. dôçlivèrent eà,outre'que-li piplKif-
faitb sur lés buvards, les cicners,: etc.,- diini-
fdait' fieïucoup "la valeur dé celle des ,cttstriuu-
teurs et obtinrent r - - -•••• •* s . r-
1° Une'iridemnité fixe de 12 fr. par an et par

appareil qui a été calcv'iéo d'après la inoyetm0 .j
durïntfnfanf de. la remise de i-P- ,-iO^ el (Iu/ •
rait'élevéc à -ry ir. 'par ari et. par appareil -wn^- '
tiorinaht 'à l'intérieur' des bureaux,. HU-cas»
serait, autorisée,. post^i'ioureiv" 1 ' : à ,la " ■ ® l,
la'sigiiàturo de l'avenant, une publicité inuraw
et payante : . --i. - n . r
' 'à* Le'rétnbiiuiseinont dé- la taxe de 10tf: *»
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appareil à percevoir an profit du Trésor par
application de la loi de finances da 8 avril 1910.
Par contre; en' cas d'accumulation dans les

distributeurs de jetons ou de pièces de mon
naie n'ayant pas - cours, les concessionnaires
sont tenus de rembourser le montant de la
perte, déduction faite de la remise de 1 p. ICO
sur le produit de la vente.
Dans un délai de deux ans un certain nombre

de bureaux de province et notamment les sta
tions balnéaires devront être pourvues de dis
tributeurs. « • '■ • .
Mais de nouvelles difficultés se sont élevées

pour lapplication de cette convention. L'admi
nistration est tenue d'alimenter les appareils,
mais elle ne peut le faire que si les roulettes
de timbres-poste s'adaptent exactement aux or
ganes du distributeur.
il est donc indispensable que le concession

naire melte à sa disposition un type de , ces
organes afin que la confection des roulettes
soit réglée suivant les dimensions da type. Or.
le concessionnaire s'est refusé à cette commu
nication et prétend imposer l'achat de machine
à fabriquer les bobines. • . :
Cette thèse nous parait insoutenable. L'admi

nistration -doit d'abord, exiger qu'on' lui four
nisse le moyen de remplir les charges de son'
contrat. Elle examinera ensuite si elle a intérêt
à acquérir la machine qu'on lui propose.

CHAPITRE 19. - Impressions et publications.

Crédit voté pour 1913. 3,025,054 fr.
Cré lit demandé par le Gouvernement pour

1B14, 3,790,093 fr.
OrOdit voté par la Chambre des députés,

3,79ô.853 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,795,853 fr.

. La fourniture d'imprimés aux nouveaux éta
blissements de poste correspond, d'après l'ad
ministration, à une dépense de 49.406
La réimpression du tarif télégraphi

que et l'achat au bureau internatio
nal de Berne de la prochaine édition
de la nomenclature dos bureaux télé
graphiques ouverts au service inter
national sont prévus pour. 25.100
L'extension aux principaux bureaux

centraux téléphoniques du. systèn^.

fiches pour la notation des conversa
tions' interurbaines déjà en usage * wf.<r
Paris et dans quelques* grandes- villes - ■ •
exige un crédit de w..--.-v. • 30.000
La création de carnets de 'bensq^e?

conversation- payée- permettant aux-
personnes qui " adressent des avis • ■
d'appel de prendre â leur charge la
taxe de la communication- entraîne " '
une dépense de 1.200
Pour la réimpression de l'annuaire

des téléphones, ' l'administration de
mande un crédit de . . ; U.Q 233.027
Enfin, un crédit de. 8.000

destiné à la traduction et'à la publica- '
tion d'ouvrages techniques étrangers
est transféré du chapit*e-14 où il figu
rait à la rubrique- « Indemnités d'en
seignements ». . . .

I.e total des augmentations, sur ce. . ■-.
chapitre s'élève ainsi à. ........... ,345. *33

i Mais il est réduit à-fr0,789/r. parles
. diminutions suivantes f # , : , 1 .

1° Suppression 'de wédits accordés ;
en 1913 pour diverses réimpressions..: J- '

■ '2° transfert : dé crédit au chapi-' - '•'
; tre 21 v;,,: .;. .:,v . . I . * v, , 170.O'O

Reste en augmentation 170.789

Le transfert de crédit de 170,000 fr. du chapi
tre 19 au chapitre 21 s'explique ainsi :
Une conférence a été tenue entre les repré

sentants de l'administration et de l'Imprimerie
nationale en vue de rechercher les modifica
tions qui pourraient être apportées aux fourni
tures et aux causes de l'élévation des tarifs de
l'imprimerie.
Les travaux de la conférence ont permis de

réaliser une économie de 170,000 fr.

Cet abaissement, dit l'administration, pro
vient de la diminution du prix de certains tra
vaux accessoires, tels que le blocage des for
mules de télégramme ; il est du aussi aux mo
difications qui ont été apportées à l'établisse
ment des modèles d'imprimés, mais il est sur
tout le résultat d'une réforme préconisée de
puis longtemps par l'administration des postes
et que l'Imprimerie nationale a mis en appli
cation en 1912.

Il s'agit de la suppression du coupage par en

filage dans tous les cas où.eette'mMn ^«?«v®e9.
très onéreuse, n'est pas absolument néces
saire. i- -s. _

Cette suppression a permis rabaisser d'une'
manière très - appréciable le prix - de revient'
d'un certain sombre de formules à fort'
tirage. " ' ' '
ll est regrettable que cette conférence n'ait

pas eu lieu plus tôt, mais on ne peut que félici
ter l'administration d'en avoir pris l'initia-,
tive.

Le crédit devenu disponible a été appliqué
au chapitre 21, ainsi que nous le dirons plus
loin. , .

L'annuaire des téléphones." '

Les dépenses nettes d'impression de l'An
nuaire des téléphones se sont élvées en 1913 à
585,000 fr. et une augmentation de 233,000 fr. est
demandée pour 1914., ' . ,
; - Les marchés relatifs à 'cet annuaire mèritenV
de retenir l'attention.

•Avant 1C0S la fourniture de- l'annuaire était,
adjugée â un concessionnaire qui avait la fa
culté d'insérer des réclames dans les volumes,
et percevait à son profit le produit de la publi--
cité. M. Steeg, rapporteur du buget des postes,:
'télégraphes et téléphones à la Chambre, sug
géra l'idée de diviser la concession en deux
lots distincts; l'impression et la publicité. Il
pensait avec raison que l'État encaisserait
ainsi une partie des bénéfices de la publi
cité.
L'administration se décida à entrer dans cette

voie et obtint les résultats suivants :

Le prix de 1,000 pages avait été de 261 mini
mes en 1905, de 255 millimes en 1900, 240 ihilli-*
mes en 1907. La tendance à la baisse était ma- 1
nifeste, ce qui s'explique puisque le nombredés'
annuaires et des abonnés allant en croissant,
la publicité s'étendait et par suite devenait plus
productive. En 1908, première année d exécu
tion du nouveau marché, le prix net de reVienl'
des 1,000 pages s'élève brusquement à 098 mil- 1
limes et il continue à s'accroître. '
En 1911, il atteint 1 fr. 24, en 1913, il est dé

981 millimes. Ainsi, malgré la diffusion consi
dérable que représentent pour les réclames
les 2X0,00o volumes de l'annuaire (172,000 seule
ment en 1907) le prix de revient net de lim-,
pression a quadruplé !

DÉSIGNATION 1905 1906 1907 1908 (1) 1909 1910 | 1911

I

1912 1913

Nombre de pages, suppléments
compris :

-Paris. - .
Départements

1.816
' 2.534

2.080
2.490

1.782
2.338

1.283
1.183

1.351
1.287

1.449
1.467

1.570
1.575

1.731
1.893

2.045
2.055

Nomore de volumes :
Paris

Départements
Nomire de pages (en milliers)...

63.000

84.000

327.264

68.COO

90.0.10

355.003

72.000
! 100.300

362.805

81.000
108.800

231.687

88. 000
117.070

»

90.0X)

128.000
)

91.150

141.120

305.916

103.000
158.430

|)

| HO.fOO
1/4.510
595.$17

Dépense annuelle. soldée à l'im
primeur.'.

Prix de 1,000 pages....;...........

t tr. e.

86.481 95
! • ■ ■ 0 264

fr. «s

90.817 5Q
»»

fr. e. '

89.485 48 '
O 240 J

ff. C.

315. 80G 84

0 093 j

fr. r. j
368.788 04

». j

fr. c.

'433.780 14
fr. c.

498.050 36 ,
» i

fr. c.

652. 181 ■»
»

, fr. e.

m/k3 #
»

.Recettes annuelles (publicité) :
Annonces.......

Inscriptions payantes..
Vente des volumes

i - » ■
i »■

i *

»

»

»

J»

:9

113.773 33

21.617 25
13.510 80

149.730 49

22.716 »
12.69-i 10

162.126 90

26.115 75

, 15.785 10

171.533 61

32.564 25

17.208 30

174.857 82

33.367 05

19.101 90

189:183 •
12)
39.789 »

(2) 0.489 •

■ Total de la publicité * o * 153.931 3S 185.140 99 204.027 75 221.300 16 227.386 77
(2)

, 235.470 »

Prix de revient net des volumes..
- Prix de revient net des 1,000 pages

86.481 95

.. 0 264 ,
90.817 50

0 255

89.485 58

; 0 246 -
161.875 46 '

. 0 698

1 ' •.

9 S 277.293 20

• . • "1 24

» 584.727 .
" •: O 981

(1) 1" année du marché actuellement en cours. - -(2) Chiffres provisoires. "* : : ' ' ' — - -

CHAEJTRB 2O. -t Atelier de fabrication, et agence-
eomptable des timbres-poste.

Crédit voté pour 1913, 904,128 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 846,928 fr.
"Crédit voté par' la Chambre des députés,

«46,928 Ir.
Crédit proposé par la commission des finances,

»46,928 ir.

. "La -réduction proposee'sur ce chapitre corres-

Focnd 4:1amsupipnreessieopnord'un : c l'rédit destiné2 àachat de machines reporté de l'exercice 1912 et
incorporé au budget de l'exercice 1913.'

Des poursuites récentes ont appelé l'attention
sur la facilité avec laquelle peuvent être con
trefaits les timbres-poste. L'administration nous
a fourni à ce sujet la note suivante :

Il y a eu des contrefaçons de timbres poste,
mais un examen attentif des faux timbres a

toujours permis de les reconnaître. .

, Le procédé employé par l'atelier" -do fabrica
tion, des timbres-poste est la typographie avec
une teinte plate qui offre des- difficultés parti
culières d'exécution.

Ce procédé est celui auquel a recours la
Banque de France pour l'impression de ses
billets. ■ - , -

Autrefois le: timbre-poste français comportait
un à-plat plein ou quadrillé destiné i empêcher
le report sur pierre,roais le progrès d es pro
cédés photographiques rend aujourd hui cette
précaution superflue.
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.Cependant les .timbres-poste à l'effigie de la
*: «..ijeiTieusé f- ayant: é\é -plus. particUhèTeméTit; -
4 reproduits, 'ita pàrù'oppoHûn, pour rendre plus.;
> diflicHc-récpulemont-deâ figurines 6ontrefaites,
, le poursuivre la création d'un nouveau type de ■
vignette. » r.' " ■' •" " • •

. L'artiste chargé de la composition du dessin,
original du nouveau timbre remettra incessam
ment son travail qui sera soumis à l'examen
d'une commission spécialement instituée à cet
effet. : - • •

L'alimentation des distributeurs de timbres-
poste' et des machines à affranchir aujourd'hui
assez répandues se fait par des bobines de figu-

. rinos. Ces bobines se confectionnent actuelle
ment à l'aide de feuilles qui sont séparées en
bandes d'une largeur de 5 timbres; les feuilles
sont ensuite collées bout à bout puis refendues
en roulettes à un timbre. Ce système provisoire
sera abandonné dès que las études d'impres
sions sur machines rotatives avec du papier
gommé continu auront abouti à un résultat
satisfaisant. •'

- Deux fonctionnaires de l'administration, MM.
Pomey et Haulin sont allés à Berlin étudier le.
fonctionnement de la machine Goebel qui im
prime, numérote.et perfore une bande de papier
gommé progressant d'un mouvement régulier ;'
nous reproduisons ci-après une note relative
aux études en colirs. - -,
Avec la machine Goebel, qui fonctionne à

l'imprimerie d'Empire de , Berlin' la partie la
plus délicate de la fabrication des timbres en
rouleaux est celle qui concerne la mise en
train.
Dans les. procédés ordinaires de fabrication,

les clichés sont à plat, tandis qu'ici, il faut les
cintrer suivant un diamètre rigoureusement
déterminé après les avoir mis exactement
d'épaisseur et un grand nombre de précautions

, sont à prendre pour que leurs bords ne forment
pas de facettes. D'autre part, le cylindre d'im
pression, après habillage, doit avoir rigoureu
sement le môme diamètre que le cylindre de
clichés ; on doit donc éviter toutes les suré
paisseurs qui pourraient résulter du collage
des feuilles de mise en train; de plus, comme
il doit être utilisé sur toute sa surface il y a
lieu déclielonner convenablement les diffé
rents raccords de feuilles superposées.
Malgré les sérieuses difficultés de mise en

train, la machine en question avait paru inté
ressante. Elle exige toutefois un papier excel
lent et parfaitement gommé, une construction
excessivement robuste et précise et, enfin, un
personnel d'élite comme mécaniciens et impri
meurs. : ..... . ■

Sur ces entrefaites, l'administration fut saisie
de propositions d'un constructeur français ten
dant à la réalisation d une machine rotative à
imprimer les figurines en bibines.
Cette initiative présentait un intérêt des plus

sérieux, car le procédé mis en œuvre par le
constructeur devait avoir l'avantage considé
rable de supprimer les difficultés de la mise en

~ train, si, toutefois, la qualité d impression qu'il
permettait d'obtenir était reconnue satisfai
sante.

Au lieu, en effet, de clichés doublés par un
métal plus ou moins mou, cintrés d'une façon
plus ou moins exacte et mis d'épaisseur d'une
façon seulement approchée, la nouvelle ma
chine comportera l'utilisation d'un cylindre
giavé en acier.
Lu question qui se pose actuellement est, dès

lors, celle de savoir s'il est possible d'avoir un
cylindre gravé en acier convenable et, d'autre
part, si, au moyen d'un cylindre ainsi gravé, on
peut avoir, enemployant une contrepartie en
cuir, une impression équivalente à l'impression
courante. -

Ce cylindre d'acier aurait d'ailleurs, très vrai
semblablement. une durée considérable qui
compenserait l'importance de la dépense à faire
pour l'obtenir.
M. Keller Doriari, industriel lyonnais, a gravé

de la sorte un cylindre de 100 figurines qui doit
être essayé sur la nouvelle machine rotative du
système Chambon. . .
Or, au Tnofnent de passer aux essais, le" ser

vice postal a été saisi de propositions -de la
Printex C° Limited, à Londres, pour la fabrica
tion rapide de clichés de timbres-poste soit en
planches, soit en rouleaux.
Aux dires des représentants de cette société,

cette rapidité d'exécution présenterait un avan
tage appréciable non seulement pour la repro
duction successive des clichés de service, mais
encore pour la facile confection, en un délai
des plus courts, du jeu de clichés nécessaires
lors de l'émission d'une nouvelle figurine. I

■ - Dans ces conditions, il a paru qu'il convenait '
'de confier; également à la- société: Printex ; la :
igravure d'un cylindre et "de comparer entre:eux;
les résultats des impressions qu'il est «impos-j
sible de réalisersur la machine Chambon avec ,
les clichés obtenus par des procédés diffé
rents.

I CHAPITRE 21. — Transports postaui.

i Crédit voté pour 1913, 22,338,529 fr.
Crédit demandé par . le Gouvernement pour.

1914,21,345,727 fr. - , ;
.Crédit voté par là Chambre des députés,

21,274,214 fr. .'. i " 1 : .
; Crédit proposé par la commission des fir
nances, 21,251,714 fr. - :-;-i •
Les crédits primitivement prévus sur ce cha

pitra étaient en diminution de 954,758 fr. par
rapport aux crédits votés en 1913, cette réduc
tion a été~prrtée' à 992,802'fri au mois de dé-'
cembre tlernier. D'autre part, la commission du
budget a effectué des suppressions s'élevant à
71,513 fr., de sorte que les crédits votés par la
Chambre sont inférieurs de 1,064,315 fr. aii
crédit de 1913. 1
Votre commission vous propose une réduc

tion de 22,500 fr., montant de la majoration in
justifiée ^qu'elle a relevée dans les crédits de
mandés pour frais de transport des dépêches
des établissements de facteur receveur à créer
avec participation financière des communes. .
La diminution de la. dotation du présent cha

pitre tient à la disparition de crédits importants
accordés en 1913 pour dépenses non renouve
lables.

Ces crédits s'élèvent à 1,831,630 fr., savoir :

Construction de 30 wagons-poste.. 1.323.030
Diminution des crédits afférents à

la réfection des allèges de la malle . .
de l'Inde 17.000
Reports de crédits de 1912 incorpo

rés au budget de 1913. i 463.710
Frais de transport des dépêches ' ' . •

des services cédés à l'office marocain. 27.890

Total 1.831. 03J

Les dépenses nouvelles comprennent : .
! La construction de 2 wagons-poste pour les^
quels le budget de 1913 ne comportait qu'un
crédit d'amorce de.'1,000 fr., 106,600 fr. ...
Un crédit de principe de 10.000 fr. pour la

construction de 2 wagons destinés au service à
créer sur la ligne de Cherbourg. 10,003 fr.

; Les frais d'entretien des véhicules mis en

service dans le courant de 1913 (complément
d'annuité) et à mettre en service en 1914 (partie
du crédit), 57,800 fr. ■ '
- Les frais de chauffage, .d'éclairage et de con
fection des dépêches des 2 brigades <fa nou
veau service Cherbourg à Paris spécial, 763 fr.
Le complément d'annuité des frais de trans

port des dépêches des établissements dont la
création a été autorisée en 1913, et une partie
du crédit afférent aux établissements dont la
création est proposée, 213,803 fr.
Un transport de crédit du chapitre 19, 170,000

francs.
Un relèvement des crédits destinés au net

toyage des sacs à dépêches, 53,0 J0 fr. 1
Les frais d'attribution d'un second courrier à

quelques communes, 25,000 fr.
Le relèvement du crédit afférent au trans

port des dépêches à Tanger et dans les bu
reaux du Levant, 47,890 fr.
Frais de transport des dépêches par les pa

quebots de la South Eastern and Chatham rail
way, partant de Boulogne et de Calais, pour
Folkestone et Douvres, 42,000 fr.
Location et entretien de tricycles pour le

transport des correspondances des facteurs de
Paris sur les quartiers de distribution; 3,420 fr.
Relèvement des frais de transport des sous-

agents et des ouvriers en tramway (consé
quence de l'accroissement, des effectifs et de
l'extension des réseaux), 15,000 fr.
Nous croyons utile de résumer pour quel

ques-unes de ces demandes de crédits les jus
tifications qui nous ont été fournies :
1° Le crédit de 170,000 fr. transféré du cha

pitre 19, est destiné à faire face à l'élévation
des prix constatés sur les sacs et sur la ficelle,
hausse qui résulte, semble-t-il, de l'insuffisance
de la dernière récolte des textiles et de l'im
portance inaccoutumée de la demande de ces
produits sur les marchés;
2° Le nettoyage des sacs à dépêches en

traîne des dépenses élevées. Pour laver et dé
sinfecter tous les sacs en service une fois par
trimestre, il faudrait traiter annuellement un

million de sacs. L'administration prétend- que
ries cré^its clod t- elle «dispose > neriui permettent
i pas -£e n . n.efct o ye r -pi ti s : de ; 107,00). .Un relè ve-
ment de crédit.de §0,000 fr. n'améliorera pas trjs
sensibleiiient la situation.-Ili serait utile de re
chercher un; système plus éconamiqne et qui
immobilisât les sacs moins longtemps; :.
3° Presque tous les ans un crédit spécial est

inscrit' pour -doter une- centaine de bureaux
'd'un second courrier, quotidien: Gependaut, il
en reste encore environ 1,700 qui ne sont des
servis qu'une fois par jour. Un crédit -de 2î,0J3
francs pour. une demi-annuité -permettra de
continuer l'amélioration des relations postales
dans les cas les plus intéressants. : <•

4® Utilisation de tricycles pour le transport
des correspondances à distribuer à Paris.

Certains facteurs d'imprimés de Paris doivent
'emporter actitôilëment 'à Ta première distribu
tion plus de quarante kilogr. de correspon
dances, et il devient indispensable d'alléger
leur chargé" pour leiir permettre d'effectuer

:leur service de -distributionaivec la célérité dé
sirable.' ' : . 11 ' ^ 1
Dans ce but, l'administration se propose de

faire transporter, par tricy&ies Mes correspon
dances encombrantes sur lés quartiers de dis
tribution des 10e , 1 1 e 12e , 13e, 14e, 15e, 16e , 17',
18e et 20= arrondissements. -

Les objets à emporter par chaque facteur se
raient divisés en deux liasses, l'une correspon
dant à la première partie de la tournée et
l'autre à la lin du parcours. Cette dernière
liasse serait apportée par tricycle dans un lieu
déterminé où le facteur la trouverait à son
passage. Le lieu de dépôt serait choisi de ma
nière qu'un seul transporteur puisse alléger la
charge du plus grand nombre possible de fac
teurs distributeurs.
L'administration a fait procéder, dans C3r-

tains bureaux centraux d'arrondissement, à des
essais de ce genre et les premiers résultats ont
été entièrement favorables.

Dans sa séance du 19 mai dernier, le co
mité consultatif a donné son approbation d'une
manière générale aux vues exposées par l'adini-
aistration. ■ -
' - Lea tricycles seraient loués et l'usage des tri
porteurs sera limité à la première distribution
qui est la plus chargée. Les conducteurs auront
a assurer un service dont la durée journalière
lie dépassera pas une heure et ils pourront
vraisemblablement être recrutés parmi les fac
teurs qui ne sont pas d3 service a la première
distribution ou parmi les sous-agents des bu
reaux de Paris, moyennant une indjmnité for
faitaire qui a paru pouvoir être fixée à 1 fr. 50
par course pour les arrondissements autres
que les dix-huitième et vingtième et à 2 fr.
pour ces derniers, où les difficultés du par
cours et l'effort à déployer seront plus considé
rables.

: Aucune place n'étant disponible dans cer
tains bureaux d'arrondissement pour remiser
les triporteurs, des garages spéciaux devront
être loués. L'emplacement des points fixes où
les facteurs distributeurs viendront prendre
possession des liasses complémentaires et des
correspondances volumineuses et encombrantes
qui auront été apportées par tricycle sera situé
sur le parcours suivi par les facteurs et de
façon a éviter toute contremarche. On choisira
autant que possible un bure:u de poste de
quartier, une recette auxiliaire, et a défaut,
mais à. titre exceptionnel, la loge du concierge
d'un grand établissement public ou privé. Ces
concierges ne réclameront peut-être pas de re;
tributipn ; mais en prévision des demandes qui
pourront se produire et pour éviter toute pré
tention excessive, on a fixé à .10 fr. par an, à"
titre d'étrennes, l'indemnité qui leur serait
allouée. ; ■ "

Le matériel roulant. .,

Le souvenir de la catastrophe qui dans la
soirée du 4 novembre dernier aux abords de la
gare de Melun anéantit une partie du train
spécial de la poste est encore présent à toutes
les mémoires. i. : :
i Un hommage mérité a été rendu aux morts, aux
blessés, dont plusieurs sont encore en traite
ment, à. l'héroïsme de ceux qui, restés sains et
saufs,- furent les premiers à porter une aide
efficace à leurs collègues et aux voyageurs et
entreprirent, parmi le's débris 1 embrasés des
voitures, la recherche et le tri des correspon
dances bouleversées. -' '- • ' ' , ' , :
> Mais un tel sinistre doit comporter des enser



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES— SÉNAT I * 397

enements. A ce sujet, l'administration a fourni '
la note suivante ; ■> ■■■■:

• Dans la catastrophe de Melun, ii a été détruit
3 wagons-poste de 14 mètres et 1 wagon-poste
de 18 mètres valant ensemble 170,003 fr. . ,

• ■ ' En outre, 1 wagon-poste de 18 mètres a été
avarié et sa remise en état nécessitera une dé
pense de 1,500 fr. environ.
Des pourparlers sont engagés avec la compa

gnie Paris Lyon-Méditerranée pour la recons
titution et la réparation de ce matériel. Il con
vient de signaler qu'il aurait été très difficile,
sinon impossible, de remplacer immédiatement
les véhicules mis hors d'usage si le service
postal n'avait pas eu à sa disposition les 12 voi
tures de 14 mètres récemment construites au
moyen des disponibilités qui existaient sur les
crédits affectés à la construction et à l'entre
tien du matériel roulant.
L'examen minutieux auquel ont été soumis

lès wagons-postes endommagés a permis de
constater qu'il n'y pas eu de télescopage des
châssis lors de l'arrêt brusque des voitures et
que les extrémités des châssis de 14 mètres,
qui fléchissent parfois légèrement dans le ser
vice, sous le poids des sacs entreposés, ont
bien résisté à l'écrasement en bout. On peut
donc dire que l'accident n'a révélé aucun dé
faut essentiel de,construction.
: Il ne semble pas non plus que le choc ait
provoqué immédiatement un incendie' à l'inté
rieur des caisses, car les parties de caisses re
trouvées né paraissent pis avoir été', à l'inté
rieur, exposées aux flammes.

11 y a d'ailleurs lieu de remarquer que les
appareils de chauffage n'étaient pas allumés et
que dans l'appareillage au gaz toute la canalisa
tion est extérieure, qu'elle ne pénètre dans les
voitures que par le toit du lanterneau, à
l'aplomb de chaque lampe et qu'une rupture
en dehors de la lampe doit avoir pour etlet de
faire fuser le gai en dehors et de vider rapide
ment les réservoirs.
Quoi qu'il en soit, cette catastrophe a dégagé

le grand intérêt qui s'attachait à ce q le. en cas
de collision, les installations do chauffage ou
d'éclairage des wagons-poste ne soient pas sus
ceptibles de provoquer ou d'aggraver les incen
dies.

Dans cet ordre d'idées, le remplacement des
appareils à gaz comprimé par des lampes élec
triques apparaît comme très désirable, surtout
s'il peut être réalisé simultanément .pour le
matériel des compagnies et pour les wagons-
poste.
Le comité technique saisi de la question a

récemment émis l'avis que l'éclairage électrique
devait être substitué à l'éclairage au gaz, par
tout où ce serait possible, et que cette substi
tution devait être poursuivie d'urgence en com
mençant par les trains exclusivement postaux.

• En conformité de cet avis, la substitution de
l'éclairage électrique à l'éclairage au gaz, sur
les réseaux où ce dernier mode d'éclairage est
utilisé, a été mise à l'étude sans délai.
• Quant aux appareils de chauffage (poêles de
secours et foyers de thermosiphons), leur sup
pression est liée à des questions d'exploitation
et est actuellement soumise à l'examen du co
mité techuiq ue postal.

' La question du chauffage est, en effet, diffi
cile à-résoudre. Chaque wagon doit posséder un
appareil indépendant, car le travail dans les •
voitures commence plusieurs heures- avant le
départ du train.
•Quel que soit d'ailleurs le système adjpté,
s'il offre les garanties désirables, le Parlement
ne refusera pas les crédits destinés à accroître
la sécurité et à améliorer les conditions du tra
vail dans les bureaux ambulants:

Dans notre rapport sur le budget des P. T. T.
pour 1912, nous avons exposé l'origine du litige !
pendant depuis plusieurs années entre l'admi- I
nistration et les compagnies de chemins de fer !
au sujet c'e li traction des grands wagons.
Nous indiquions que les mémoires produits pé
riodiquement p ir les compagnies, depuis la
décision ministérielle du 20 mars 1907,.refu
sant le payement des frais de traction, s'entas
saient au conseil d'État, et que, d'autre part, le
conseil de préfecture était saisi d'une demande
d'interprétation de l'article du cahier des char- i
ges des compagnies concernant les transports
postaux.
- Depuis cette époque, les deux parties ont en
tamé des négociations. L'administration nous.a
fait connaître que les pourparlers étaient à peu
près terminés: toutefois, ajoute-t-elle, certains
points particuliers restant à régler, tant avec
les compagnies, quavea le .miaistére -des finan

ces, H serait.piématurêJ'exposer la portée et
les résultats du projet de convention -élaboré:. "
11 est d'ailleurs entendu que si. l'aècof<l à inter
venir entra 1 ne une "dépense, le Gouvernement,
avant de s'engager envers lesiaçampagnies, dé
posera devant les Chambres: un projet de loi
spécial, portant ouverture des crédits corres
pondants. - • .
D'autre part, l'administration étudie les

moyens de dégager le service ambulant et d'al
léger les chargements des wagons-poste. Dans
ces grandes lignes ce projet tendrait :

1° A la création à Paris, pour la transmission
des échantillons et autres paquets volumineux
et des imprimés non urgents, de services cen
tralisateurs situés dans les dépendances ou à
proximité des gares et dont le rôle consisterait
a expédier le plus possible de ces objets en des
sacs directs pour les villes de destination, de
manière à dégager- lés bureaux ambulants de
l'obligation de les manipuler;
2° A la réduction de la durée des vacations

des agents du service ambulant, en faisant diri
ger sur les bureaux de tri- des gares les envois
préparatoires des bureaux de tri de Paris, le
dernier ou les deux derniers envois étant seuls
transmis aux bureaux ambulants eux-mêmes

dont le personnel n'aurait plus ainsi à se pré
senter au wagon qu'une heure environ avant
13 départ.

L'administration ajoute :

Ce projet envisage, en outre, et c'est là, peut-
être, parmi les questions qu'il soulève, celle
qui offre le plus d'intérêt, une utilisation plus
complète du dro't que possède l'administration
d'occuper gratuitement; dans tous les trains
de voyageurs ou de marchandises, un espace
équivalent à deux compartiments de 2e classe,
ou, si cet espace ne suffit pas, de faire incor
porer dans ces trains, également à titre gratuit,
un wagon du poids de 10 tonnes. Les bureaux
ambulants, dans cette hypothèse, . n'emporte
raient plus en principe que les chargements de
toute nature et les lettres. Quant aux paquets,
échanglons et aux imprimés non urgents, les
services centralisateurs les évacueraient à me
sure par tous les trains utilisables sans frais.
L'on réduirait ainsi, dans toute la mesure du
possible, les sommes à payer éventuellement
aux compagnies pour la traction des wagons
d'un poids supérieur à 10 tonnes.
Dans son rapport sur le budget des postes

pour 1906, l'honorable M. Sembat, terminant
une étude très complète du service ambulant,
écrivait

« Ainsi, la réforme profonde à poursuivre
dans le service ambulant nous parait être de
substituer au mode d'écoulement actuel des
correspondances, qui est un mode intermit
tent et spasmodique, le mode régulier d'écou-'
lement par le plus grand nombre de trains.
Sans toucher aux grands services d'ambulants
qui fonctionne à l'heure actuelle et dont il faut
seulement diminuer les parcours excessifs et
l'encombrement, on doublerait cette organisa
tion rapide par une autre organisation com
plémentaire évacuant par un courant régulier
et continu les objets de correspondance les
moins hâtés et les moins précieux. » --

Depuis, tous les rapporteurs et nous-mêmes
ont invité l'administration à user plus large
ment des droits indisutables que lui confère le
cahier des charges des compagnies.
Pour reconnaître que cette solution s'impose,

non seulement dans le but d'économiser des

frais de transport, mais surtout afin de mettre
l'organisation du service en rapport avec la
masse toujours croissante des objets à écouler,
il a fallu à l'administration huit ans de ré
flexions et la suppression par le Parlement des
crédits de frais de traction.

CHAPITRE 22. — Matériel des postes télégra
phiques et téléphoniques. — Travaux neufs.

Crédit voté en 1913, 8,975,131 fr.
-Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 8,013,195 fr.
Crédit voté par la. Chambre des députés,

7,997,395 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

7,867,399.fr. ...
Au projet de budget du Gouvernement, ce

chapitre présentait une diminution de 647,326
francs qui a été portée à 961,936 fr, lors de la

. revision effectuée au mois de décembre par
suite 4e. la réduction de crédits affectés aux

, programmes de travaux.

■ La commission -du budget a ensuitemajorë
cette diminution de 145,800 fr. en supprimant le

: crédit de 120.00U fr. demandé pour l'installation
• à la station de télégraphie sans fil d'Ouessant,
d'un poste musical pour communication à lon
gue distance, et en effectuant une réduction
des crédits demandés pour l'installation de
postes téléphoniques de guichet et d'appareils
de remontage automatique des appareils télé
graphiques rapides.
Mais au cours de la discussion du budget de

vant la Chambre, le crédit de"l301X)0-fr.-con
cernant la station de télégraphie sans fil
d'Cuessant a été rétabli.

Votre commission avait demandé au sujet
de ce crédit de 13'y00) fr., des renseignements
qui ne lui sont pas parvenus "en temps' utile.
Elle ne peut donc que vous proposer d'en ajour
ner l'examen.

En définitive le chiffre qui vous est soumis
est inférieur de 1.107,736 fr. aux crédits votés
en 1913. . : ,

Cette diminution porte :
1° Pour 46,398 fr. sur les appareils télégra

phiques (suppression des crédits accordés en
' 1913 pour l'installation d'un multiple au poste
central des télégraphes et des appareils desser
vant le nouveau câble Marseille-Alger) ; .

1 2° Pour 144,571 fr. sur l'installation d'appareils
de télégraphie sans 111.

■ 3« l'our 910,767 fr. sur le matériel des postes
téléphoniques (suppression de crédits reportés
de l'exercice 1912 à l'exercice 1913 et incorporés
au budget de ce dernier exercice).

Art. 1 er. — Matériel des postes télégraphiques.
Le programme des installations ordinaires

d'appareils Baudot, Hugues, de tableaux com
mutateurs, etc., est à peu près équivalent à.
celui de 1913; l'augmentation est seulement
de 4.08'i

: .Muis-quelqucS articles nouveaux figu
rent au budget de 1914; ce sont : •* . '■
100 dispositifs d'appropriation de cir

cuits téléphoniques. .. . ■ .. .; 7.500
9 groupes électrogènes dans les bu

reaux télégraphiques..;....;.. 12.000
. L'installation du remontage automa
tique dans les bureaux qui n'en sont' .
pas encore pourvus. . j 13.800
L'installation de 20 postes récepteurs-'

de signaux horaires de télégraphie sans
fil 14, CCO

Total 51.389
D'autre part la suppression des crédits

inscrits en 1913 pour l'installation du "
multiple poste central de Paris, pour
l'installation des appareils du nouveau -
câble Marseille-Alger et des crédits re
portés de 1912 et incorporés au budget - '
de 1913 entraîne une diminution de..;. 97.78T

Les crédits de cet article se trouvent
ainsi en diminution de.... ......... 4G.39S
par rapport à ceux de 1913.

Appropriation de circuits à la télégraphie
■ et à la téléphonie simultanées.

Les systèmes permettant d'utiliser d'une rta-
nière pratique un même circuit pour les com
munications télégraphiques et téléphoniques
simultanées sont assez couramment employés
à l'étranger. • • - •••* 1 '
En France, l'administration a réalisé l'appro

priation des circuits suivants :

Année 1911.

Paris—Étretat.

Paris—Paris-Plage.
Paris—Cabourg.
Paris—Houlgate.
Paris—Villers-sur-Mer.
Paris—Gérardmer.
Paris—lion tleur.

Paris—Argentan.
Bourg—Bellegarde.
Bellegarde—Gex—Divonne.
Bourg—Nantua.

Année 1912.

Nan tes—Sain t-Nazaire.
-Blois—Romorantin. ' ■ -
Lyon—Trévoux.
Paris—Calais. : . , :

, Nancy—Mézières»
- Laon—Vervins." "
- Besançon—Belfort."
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; Toulouse—Folx.-
; Épinal—Rambervillers.;
i Paris—Ftretat . j <, .
" Chàrleyille^.Nancy. i ; ,
Poitiers—Angoulême. -.,

; Angoulême—Bordeaux,
i Paris—Fourmies. : . •
, Chalon—Le Creusot. <
. Paris—Abbeville, , ;'
Lyon—Annecy. -

- Lyon-^-Annomasso." "
.Annemasse—Évian. •

, , Année 191 J.
; Paris—Melun. . • • .
Paris-? Fontainebleau. ; ; ,> ! u

. .Paris—La Bourboule.. ,
! Paris—Lé Monf-DOre. " •; » *

" ♦ Pa«6-r-€h4tel-(;uyon.- ^ : •; r ' ■
• ;1\Vris—Ncufclifttcau.- , : ; ... .v., ;
* Clcrmôrit-Ferrand—Guéret . " . , .
Bourges—Monlluçon. >

' . Jlrive—Périgueux. =_ • •*
Troyes-Villeneuve—Sens.

, Troyes—Bury—Saint-Florentin. ; .
. Paris—Nancy. . ..
. Lille—Nancy.- .. . ; .
; Dijon—Nancy.
. Lyon—Nancy. ; ;
• Nancy—Pont-à-Mousson.
Marseille—Les Aubigny—Fourchambault. , ,

, t Limoges—Le Dorât—Magnac-Laval. . ...
• Les systèmes ■ d'appropriation devraient, dit
l'administration, ôtre employés, en principe,
•pour l'établissement de communications-télé-
graphiques temporaires ou. supplémentaires
entre- bureaux 'dont . l'importance . du > trafic,
limitée à une période. assez» courte, ne. justifie-
rait; pas. les. dépenses de la construction de nou
velles lignes ■
: f L'insuffisance de crédits pour l'établissement
de lignes neuves conduit! à approprier» des cir-~.
cuits non "seulement.dans les cas susvisés,
itiais'encorei pour obtenir. des liaisons pérma-,
nentes entre ^des-localités qui* ont besoin' de
communications directes. : ". . ' ; *

Tant que ! nous n'aurons pas d'indications
plus complètes, nous ne voyons pas qu ;lincon-
véniënt trouve l'administration à utiliser les
dispositifs d'appropriation pour l'établissement
le communications permanentes. La question
d'économie doit être ici, comme ailleurs, domi
nante.. : ? i . '
• -Les-crédits- demandés permettront d'acquérir
4G0 dispositifs 'd'appropriation; ' ; V - ;

installation dé groupes électrogènes. : • - '

i Bans" lès "vrllos: pourvu es.>d;un. rése.î\i de dis-.;,
ftritiutton. d:énergie i-électriq>uof il .est ,plus..avan-l.j
tagenx pour l'administration ..d'acheter le cou
rant à l'ilsihé" et de le transformer dans des.
groupés éléctrOgènes appropriés que de le pro
duire à l'aide de pile?.
. L'économie est assez sensible ainsi qu'il ré
sulte des indications çi^après recueillies dans .
trois bureaux .pourvus.de ces installations. '

• " Marseille. "-

Groupes électrogènes.

' • . (Dépensé moyenne 1912-1913.)

Courant.:-.-. .*. ... : . 850
Balais, huile; chiffons-, et. : . : :r. r: r. ' ~ ' 150

' Amortissement de la valeur de l'instal- >•"
lation (15,000 fr.).. ....... . . . ... .2.111

■ ■ ,. •' ' ■ - 3.111
• j. - Piles. ' • .. ■

(Dépense moyénnè 1912-1913.) ' ' .'

Sulfate de cuivre, zinc, vases en verre, di
vers. ... : ... .... 9/0Ô0
t'A.dfdùire "dépense pour 680 étéments " .'— *-
de. piles conservés pour le' service des v- -*
câbles.. , K1.40
- V •'•»' : : " " rBOÔ'
r Économie annuelle : 4,511 fr.'

■ " Line.- -.

> Courant . .... ... : 1-. 1. .. ;J'.7?0
■ .Balais, huile,* chilTons, «te ?. • " 80
- Amortissement de la -valeur de l'instal- ' *

-latiûn (6;000 fr-.): .'. .'. . ; ."..'i-. . 1 '*■ 960

. Sulfata de cuivre, zinc, vases ea verre, di-,
ver?, 2,200 fr. j . ^ - À-- ,• ■■?<. rv

■ Économie' annuelle 440 te f.

Toulouse. '* , ;

..Courant. .T.... . i.CQO-
Balais, huile, chiffons, etc. . : , 80

- Amortissement de la valeur de l'instal- : ■
lation (6,000 fr.). . . .... . ?A ... ....: : . . . • - 960

: ; r ■ ■ .. . ," 2:040
.Sulfate de cuivé, zinc,' vases en Terre, di
vers, 6,500 fr. ; ' !•
• Économie annuelle : 4/irQ fr. • - ,

t r Les crédits demandés rbë,m.èttraient, d'acqué-';
rir neuf groupes électrogénçs: destinés 4'trois

' grands bureaux.

Le système télégraphique Mercadier-Magaunno.

On sait que cet ingénieux système est basé
sur l'indépendance des courants alternatifs; de-
fréquences différentes, de faible intensité Srr-.
culant sur un même conducteur/ Ces courants

émis simultanément par des postes transmet
teurs différents conservent sur la ligne unique.
leurs caractéristiques individuelles et à l'arri
vée sont automatiquement triïjsr chacun met
tant en action un appareil correspondant avec
l'un des postes d'émission.
. Plusieurs transmissions peuvent donc être
dirigées sur une même ligne télégraphique,' si'
il 'on- prend soin 'd'affebter à < chacune1 d^elles-iuai
courant allernatiMe fréquence diflérente.vOni
peut, en outre, sur:le même conducteur; su-r
perposcr.aux transmissions à courant alterna-;
tif, et sans mélange avec- elles, une transmis
sion quelconque, 'simple' ou multiple, & cou-,
rant continu.', •: c ., i..'. J

i i 11 est .aisé -.d'imaginer, .les -économies,', de fil
qu'une pareille organisaition permet. de:realiser:
et de la souplesse de ce système per/riettant
de: faire face aux besoins normaux du trafic:

et, à l'occasion, à des nécessités imprévues.
I .Ce- nouveau mode d'exploitation comporté,
d'ailleurs, remploi des appareils télégraphiques
j(transmetteurs et récepleurs). usuels sans qu il-
y ait lieu de modifier ni leur constitution ni
leur manœuvre. Son adoption n'exige donc au
cune transformation de l'outillage'et f aucune
initiation-dui-personneUmanipulant ; seule est
modifiéo la nature des courants qui circulent'
sur.la ligne, Quelques-. appareils 4 une: grande
simplicité et4'un fonctionnement très. sûr( sont^
installés,* à Tujié des extrémités .. de la lignç, ,

■pour produire "les courants . alternatifs ;et,; 'fil
1 autre iéitrémité, "pour trier ces caurantSieV;
;fairë-àctionn'or indircctement par cliacftn d'éiikf
l'un des appareils récepteurs du poste d'arrivée.;

!Ce "système a été expérimenté' jusqu'à présent
avec l'appareil Hughes. mais il est hors de doute
que l'administration l'appropriera aisément à
lappareilBaudot

I Une convention passée en 1912 a fixé les con
ditions. d'un, premier essai de ce nouveau mode
d'exploitation et-déterminé, pour le cas de suc
cès de cette épreuve en service courant, les
conditions de l'extension ultérieur? du système
sur les lignes de l'État.

, La première expérience en service courant a
eu lieu, l'été dernier, sur la ligne de Paris au
Mans ; le service fut pleinement assuré tous les,
ijours, du 2 juillet au 2 août; de treize heures à
dix-huit heures. Pendant le mois d'octobre "des
cours et des exercices pratiques furent organi- :
ses pour former un certain nombre de ,diri-
geurs pris dans le personnel de l'administration.
Avec le Concouts dé ces agents un second essai .
en service courant eOt'liéar du 1S novembre au

• 18 décembre 191'î, pendant la durée d'ouverture
normaledes bureaux, c'est-à-dire de huit heures ^
à vingt et- une-heures, et ' donna -des résultats

[extrêmement satisfaisants. A la fin decet essai,"
ll'administratiori assura' le 'service sans : •inter*
véhti'on du coiistruéteur ^jusqu'au 10 jatnviër
1914. ,■ '• .'
' ' Sur un' fil unique de bronze de : 2,5 millimâ-1
très de diamètre avaient fonctionné, entre Paris'
et le-Mans-quatre' transirtissions-^Hughes deà-_
servies au -moyen des courants altenratifs Mer--
icadier-Magunna; {fend'aat- qu :Une oinmunica-
tion au -Baudot quadruple; (courant; continu)'

:P,aris-RenncsrSaint:ltrieu(5 .empruntait: simulta-:
,npmerit,lemême. conducteur sans être, ,«.n au-,
cune nanière, influencée par les transmissions
iMercadier-Maguuha. , ^ . .. . .- . > J, : "1

• . Du .18 novembre au. 18. docemb.re, .les appareils
, Hughes, -desservis par .les . courants, alternatifs;.
" ont assuré la transmission, de .15,000. d.ipêches,
8,700 mots dé presse et.8,800 mots d'agence télé
graphique. Ces résultats donnent évidemment
une grande valeur, démonstrative à l'essai. Les'

; effets d'induction constatés par les temps très,
humides sur les circuits téléphoniques voisins

:ont été extrêmement faibles et du même ordre-
de grandeur que ceux qui sont produits par,

- l'appareil Baudot. Il serait d'ailleurs aisé de les
éviter. • .. . ;

| ' 11 parait donc désirable. jque liadministration
adopte définitivement le système Mereadier-
iMargunna et en généralisa progressivement;
l'emploi .si,' comme nous avons tout lieu dé le

i croire, il répond ^ à. toutes .les exigences de la'
j pratique. Le service s'en trouvera sensiblement
tamétiôr'é 'et' le 'Trésô'r bénéficiera de notables'
• économies. .. ^ -, ..... ' . TV -v
■ . Ajoutons que ce système ' pemltrttTa ' peut-
être de soustraire les transmissions- télégrapiii-

ques à l'influence perturbatrice des courantsé traction. Des expériences oITectùéis récem
ment dans le laboratoire de l'école profession-
nelle supérieure ont donné à cet égard des.
: résultats des plus encouragoints, et des essais,
sont actiiellemerit éri cours sur l'une des ii»rcS'

j télégraphiques dont 1^ "fonctionnement ést.le.
, plus gravemînt. trou! l 's par le voisinage de
courants industriels à haute tension. . - "

- Article 2. -r Matériel des stations de T. S. F. :

. Les crédits alloués sur c.et article atteignaient
en, 1913 : la somme de 216.571 fr. Pour, WU,. il:

»n'es.t.d.emaadé.que 20^,0JJ ir.; d où une diininu-,
; tion .de, 14(571 ,-fr.< <».ys i. .u- <. < c ;
i .Le crédit de iî02,003.fr.: se décompose ainsi: r
' f l 0 Installation de groupes éleetrogèneï de
rechange aux stations de Cros-de-Cagnes et du
Bouscat : 22,000 fr. . . . .

^ Il s'agit d'appliquer à ces deux postes uns'
mesure qui a été prévue au budget de 1 (J13 ;

; pou? 'lés stations * d'Ouessant, de Sainte-Marie-
dé-la-Mer, du llavre et de For"-de-l'Eàu, en vue
d'éViter tout arrêt dins le fonctionaemjnt des
appareils:' ' " •
i 2» Installations de - postes-; musicaux, piur
.communication à longue distance dans U
[station de Sâinte-Marie-dû-la-.Mer: 50,000 fr.

•Installation de vingt postes récepteurs de signaux
i ^ _ .horaires de T. S. F. . . . • -'i
i -Au -sujet -de ce-crédit,, radininistratioa ;oom:
i a fourni la iiaté suivante : ^ - i- U '
('\LQ5 municipalitfs,. les . observatoires,. IBÇ
!tioins-ïn«té.ororogiq45s,-tes rconipatiries de; chc-:
|mins,de-ftir,des cljambres de<conrnerce:et,-«a '
; général, les établissements -assuran} un service
'public^ ont été autorisés jusqu'ici à installer des
;postes de télégraphie- sans fil -destinés à rece-,
voir les signaux horaires émis par la station

• radiotélégraphique de la tour Eiffel.- ; , . -■ . •
i ; L'administration se propose ;d'installer, .par
ses: soins, :.des; postes .radiotélégraphiques. ho-

Î raires dans les bureaux .de . poste .ét.:de«télte.-
graphe. - . ... • .. , ~

. Ces . postes radiotélégraphiques compren
draient :

1». Les appareils , de réception proprement
dits; ' . , •. .

I 2» Une horloge dé précision dont le cadran
serait visib'levde-roxtérieur;-parie .-public et qui-
serait miso à l'heure pari'agenticuargé de re
cevoir, .ies: signaux radiotélégraphiques trans
mis par la station de.la tour Kilfel.! i.. •'

i . L'installation serait- faite .par, 'le-.rcrsûiJHsl de y
l'administration, mais les frais d'achat,' environ:.
1700; fr.' (posté de; T. S. K.et horloge de précision).
'seraient!: à: la- charge :des, intéressés ^iTuuicipa--
lités;. chambres, de commerce. etc.)! qui auraient:
également à supporter une. faible dopsnse tfen--
itrétien: des appareils, et .de l'horloge -et une:
'redevance'ànnuelle pour frais d'cvploitatioa.; •»
» : , L'administration, se .proposé, de créer, cii ,19)1. ;
; vingt, postes. horaires dans ces. conditions, tes,
|ver,s,etnents fccorrespondants des ; vi/lis -QU
chambres de cominorce figureront' au budjei.
des recettes.' ' '

, Art.-à. Matériel .deà.postes téléphoniques. ;
Nous., résumons. 'ci-dessous: lés .' dift'uicncw.

entre les crédits demandés '.sur, cet articte et
ceux.qiii-aat été -aocordés-ea 1913. . - '
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' Cri:di I ■= "r*tlesCrédits voU:s
,r '' ' par' ■ " eh *< 0
■ teetembre.:---1 1913.

Installation de multiples .. r
dans les bureaux centraux
de Paris.... . 610.000 390.000
Installation de nouveaux

multiples et extension de
multiples existants 2.900.000 3.722.500
Extension des postes

centraux non pourvus de
multiples f. 481.332 353.177

• Installation de 10 cabi
nes à Paris et de 10 dans
les départements 5.600 21.000
installations de pestes *•

d'essai et de mesures, de
tables de surveillance,
d'appareils à clé pour ca
bines, d'appareils de gui
chets, etc. ........... ...... : 26.840 29.199
- Installations spéciales • ; " .* i "
destinées à assurer la pre-
tectioa, du personnel et , L , ■ - •
des valeurs dans les loça- ( ^ "
lités pQiirvuej d'une gen-. j .*
darmerie ou • d'un com- ! ' ' "i "

"niissariaVde police. . . j OT.OOO ; . ...
Installation des postes

des nouveaux abonnés. . . 1.003.174 835.917
Fourniture d'appareils

aux nouveaux abonnés à
conversations taxées et

aux abonnés à C. T. ayant
quatre années d'abonne
ments 1.557. 851 1.403.819
«emplacement des ap

pareils des abonnés à
conversations taxées par
des appareils adaptés à
batterie centrale dans les
réseaux à batterie cen
trale et remplacement des
appareils des postes de
service et des poste; pu
blics dans les réseaux à
tarif forfaitaire 472.703 . »
Fourniture à titre oné

reux d'appareils à batte
rie centrale des nouveaux
abonnés des réseaux &
tarif forfaitaire 367.200 372.000
crédits reportés de

l'exercice 1912 et incor
porés au budget de 1913.. » 1.263.S22

7.474.697 8.391.464
Diminution : 910,767 fr.

".Voici les justifications ' qui nous ont été
adressées pour quelques-unes de ces dépen
ses ; , . ; . ,

1® Le crédit demandé pour l'installation de
multiples dans les nouveaux bureaux centraux
-de Paris se décompose ainsi :

Bureau O ......... v„.... 210.000
' Bureau E - 100. 000
Bureau L .- 300. 0C0

Total.... ......... 610.600

2® Extension de multiples existants et instal
lation de multiples. .

Montant des ^crédits et des dépenses faites
pour l'installations de multiples.

... ....... 1911. ...

* Crédits accordés, déduction faite des sommes
annulées en fln d'exercice et reportées en
partie sur l'exercice 1912. 1.503.0.0
... Dépenses faites.. 1.667.494

; L'excédent de dépenses a été im. ■
. pute sur les disponibilités du chapi- . - .
ire. . .. ■ . : - • ' "--1

\7;, >y \ H ?
Crédits accordés, déduction faite

des sommes annulées en fin d'exer- • 1 ' ;
cice et reportées en partie surl'exer-" - * •
eice 1913 4.215.470
Dépense» faites.... 3.962.904

»13.

..Crédits accordés 5.533.512
, A déduire par annulation projetée
M fin dexercice <1J • • •• ......... 220.833

Reste 5.312.679

Dépenses faites on engagées (1).' R5-.3W:527!
Répartition prévué>vdu,. crédit «de ÎLâQO,000 fr.;

pour 1914 :

A. - Continuation d'opérations déjà commencées
■ en 4913.

Transformation pour partie en batterie cen
trale et extension de multiples de ;
Grenoble—' 183.745
Toulouse .... . ...... 140.434

Lille 110.000
Limoges ' 30.0J0;
Lyon 35.00}
Boulogne-sur-Mer1.-.*: 30.000
Installation d'uncommunateur au

tomatique à Nice*.'.-; 317.340!
Installation d'un 'commutateur se-

semi-automatique à Angers :.... 43.230
Instal ation du service interurbain

à Marseille semi-automatique. 200.000
' Complémen t d'installation (les mul
tiples nouveaux de :
: Calais, Cambrai, Belfort, Boulogne-, ,
SUf-Mer, 'Cour béVole , Douai , Levai- .
lois-Perret, SiaconY Perpignan, Saint- V •
Denis» 'Veysaiwés/Mhcennes et An; ' i
gers semi-automatique - 218.000
' Complément d installation dêc'omp- '
leurs automatiques à Besançon, Bé
ziers, Clermont- Ferrand, Dunkerque. 20.000

B. - Opérations nouvelles. i
i

Installation d'un multiple neuf à
Cannes . 2C5.000
installation d'un multiple à Lyon :

rive gauche . f,. 250.000
Installation de tables interurbaines '

et de tables d'annotatrices à Roubaix. 100.000
Installation d'un commutateur se

mi-automatique à lloubaix (pour mé
moire 233,U0Q fr. sur 1915) . ; 699.C00
Extension du multiplede Reims. . . 40.000
Extension du commutateurautoira-

tique de Nice : 100.000
Installation d'un commutateur au

tomatique à Orléans-Amorce \pour
mémoire 234,000 fr. sur 1915) 10.000
Complément d'inslallation dans di

vers bureaux de Paris (extension des ;
répartiteurs, de tables d'essai, de ren
seignements, etc.) 100. 000
Divers 18.383

2.900.102

Ce relevé ne comprend pas une somme de
1,418,750 fr. précédemment engagoe sur l'exer-i
cice lJ14 pour l'installation d uu commutateur
semi-automatique à Marseille. i
En raison des retards apportés dans l'appro

priation des locaux destinés à recevoir ce com
mutateur et des délais d'exécution et de garantie
prévus, cette somme ne pourra être liquidée
qu'en 1915 et sera couverte par un crédit spécial
que l'administration se propose de demander
au budget de 1915, en dehors des crédils nor
maux pour installation de nouveaux multiples
et extension de mu.tiples existants.

3° Fourniture à titre onéreux des appareils
téléphoniques aux abonnés forfaitaires. Cette
question nést ras encore résolue. L'adminis
tration demande cependant un créditd3 367,200
francs et fournit les explications suivantes :
Cette question est liée à celle, de la constitu

tion d'un type définitif d'appareil d'abonné à
batterie centrale qui est d'ailleurs sur le point
d'être résolue.

Dès qu'un approvisionnement suffisant aura
été constitué, l'administration fournira les
appareils de l'espèce aux abonnés, moyennant
le remboursement du. prix d'adjudication aug
menté, des frais généraux* • :
Les crédits accordés jusqu'ici, ; •" . !

. : .savoir .: 99,000 fr. en 1911 ' '
.:W . '. -37*,00o fr.- en 191*4 'ï"Z' ■" ;

■ ' . 372,IKK) fr. eu. 1913
sont restés sans emploi et par suite ont été ou
seront annulés en lin d'exercice (une somme

de 28,650 fr. a toutef6Ketè ,! 't^élf\xf!'!!s«î| les
crédits de 1913 pour l'achat d'appareils 1P 'bat
terie centrale cédés ou à céder aux woùvéaui
abonnés du réseau automatique , de Nice).
Nous laissons & nos successeurs le soin de

rechercher les motifs qui se sont opposés pen
dant trois ans à la réalisation d'une mesure

dont l'utilité n'est pas discutable. ■
4» Installation spéciale destinée à assurer la

protection du personnel et des valeurs dans les
bureaux des localités pourvues d'une gendar
merie ou d'un commissariat de police.
L'administration demande pour cet objet un

crédit de 50,000 fr. et fournit -les renseigne
ments suivants :

Le directeur des postes et télégraphes de
Seine-et-Oise à la date du 16 novembre 1912, a
proposé à. l'administration d'installer une son
nerie d'appel entre les bureaux de poste et les
brigades de gendarmerie: op cominissâriàis de
police, gardés la nuit, de la mèine'Jocalité.
De son coté, l'association des' receveurs et

receveuses a émis le vœu « qu'un, bouton d'afr-
pol soit installé dans lès bureaux et les appar-
tements particuliers des receveurs et que ces

^ bureaux et appartements soient relies- à la gen;-,
darmerie ou au poste de police de la localité .
A la suite d une enquête générale .4 laquelle -

cette proposition et cejVœu ont donné lieu au
près des différents services départementaux,
l'administration a établi la liste des bureaux
au nombre de 2,287 dans lesquels la mesure
doit être appliquée. i
Ces installations, ajoute l'administration, au

raient pour objet d'assurer la sécurité du per
sonnel et celle des valeurs et des locaux, en
permettant aux bureaux placés dans des con
ditions insuffisantes à cet égard, de demander
des secours ; elles rendraient des services en
cas de danger et, même en dehors de semblable
éventualité, elles -auraient pour eiret, d'uno
part, d'inspirer confiance au personnel -fémi
nin, et,-. d'autre part s : de détourner les tenta
tives criminelles qu'elles rendraient beaucoup
plus difficiles. . . i

11 aurait été désirable,que l'administration
fournisse des renseignements plus détaillés
sur les conditions dans, lesquelles elle se pro
pose de réaliser cette. amélioration.
5° Fourniture d'appareils destinés à rempla

cer, dans les réseaux à batterie centrale, les
appareils d'abonnés en service dans les réseaux
à conversations taxées et les appareils des
postes de service et des postes publics dans
tous les réseaux (y compris Paris).
L'administration fournissant aux abonnés

principaux à conversations taxées les organes
essentiels de leurs postes, il y a lieu de rem
placer les appareils des postes des abonnés en
question dans les réseaux alap'és à la batterie
centrale. Les appareils des postes de service et
des postes publics doivent également être rem
placés dans les mêmes réseaux.
8,0C0 appareils seraient remplacés en 1911 et

la mesure sera continuée sur plusieurs exer
cices jusqu'à ce que tous les appareils ides
postes envisagés aient été remplacés.
Voici le détail du crédit demandé pour 10 11 :

3,000 postes ruraux.."T. T.. .*. 178.500
2,000 postes mobiles avec combinés, 12 i . 0 0
2,200 postes muraux avec combinés. 121.100
800 postes muraux avec combinés •

(sonnerie et conducteur indépendants). 49.200
Total 472.-.03

Jusqu'à présent, dans les réseaux transfor
més à la batterie centrale, les appareils des
abonnés à conversations taxées ont èli laissés
en service, et l'on s'est borné à remplacer la
sonnerie trembleuse par une sonnerie magné
tique et un condensateur montés en série.
Dès que ladministralion disposera d'appareils '

à batterie centrale Hitégraley il «cra proiccdé;
au remplacement des postes complets. Toute
fois, on #révpit qu'en raison des délais, de fa
brication nécessaires, ces appareils ne pourront*-
pas être livrés avant la fin de 1014.- sauf dans
les réseaux auttm itiques eu semi-automati
ques. Ils ne - seront,, par. -suite, -installés qu'en -
1915 pour les réseaux pourvus de ir.ultiples à
batterie centrale et les trais d'installation cor
respondants seront inscrits au budget de cet
exercice. Quanta» matériel récupéré, qui de
vra être mis en état avant d'être réemployé
dans de nouveaux postes, d'abonnés. de-réseaux
à batterie locale, il n'en sera tenu compte
qu'au budget de 1916.
La nécessité de pratiquer & Nice un essai

complet du système automatique et d'utiliser

<i) Ces chiffres sont provisoires. Les chiffres
définitifs ne pourront être déterminés qu'après;
la production de tous les mémoires de travaux
intéressant l'exercice 1913, mais il est à présu-l
mer d'ores et déjà qu'en raison du vote tardif
du budget de 1V13 une femme importante de
vra être Teportée sur 191 i par application des'
dispositions de l'article 71 de la loi de finances
de ma.
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dans ce but. une .installaU.on, parfaitement t^o-
jnpgèneVa conduit lVdministr^tion à 'substUùèri
aux àppaièiïs des aliorines •éxistarits des postës ;

-complets à batterie centrale" in(é?raïé du -'mo-;
dèle ftiomson-llqustpn; munis des accessoires,
indispensables au fonctionnement' de ce -sys-'
tème automatique.- '
Ces appareils qui pesteront la proprjété de

l'État et font partie de l'installation dp, l'auto-!
matique. ont été acquis au moyen des crédits'
ouverts pour cette installation. La dépense cor-'
respondanie s'est, élevée à 130,455 fr. , - .. .
Comme il a été indiqué plus haut, l'adminis-

Iration installe un commutateur semi-automa
tique à Angers et à ltoubaix et prévoit l'instal
lation d'un commutateur du même type à Mar
seille et celle, d'un commutateur automatique
à Orléans. 11 était intéressant de connaître les
résultats obtenus à Nice avec le système auto
matique'. La note ci-dessous indique qu'ils sont
satisfaisants. Toutefois, la diminution de l'ef
fectif du personnel parait faible.
Le système automatique est installé actuelle

ment en France, dans le réseau de" Nice, où il
fonctionne dans de bonnes conditions. Un grand,
nombre d'abonnés ont manifesté leur satisfac
tion de la rapidité avec laquelle ils obtiennent!
les communications et de là netteté de l'audi
tion. En outre, des étrangers descendus dans
lés hôtels ont constaté le bon fonctionnement
du nouveau système et ont fait'à ce sujet des
comparaisons tout à l'avantage de notre service.;
La mise en service de l'automatique a permis

de supprimer 11 emplois permanents d'opéra
trices. D'autre part, le nombre des téléphonistes
de renfort nécessaires pendant la période d'hi
ver est actuellement' de 12 seulement, alors
qu'il aurait été nécessaire de faire appel à
:IS employées supplémentaires temporaires avec
le système manuel.
Le nombre des dérangements qui s'est élevé

à 3,030 pendant la période du l" décembre
1912 au 1er février 1913 avec le système manuel
est tombé à 1,36) pendant la période correspon
dante du Ie* décembre 1913 au 1er février 1914
avec le système automatique.
Le système automatique a permis de consti

tuer dans le réseau de Nice deux sous-stations

reliées au bureau central, ce qui présente
l'avantage de réduire les dépenses d'établisse-
ment des lignes des nouveaux abonnés situés
dans le voisinage des sous-stations, ces lignes
aboutissant à la sous-station au lieu d'être pro
longées jusqu'au bureau central.
Le service fonctionne de jour et de nuit sans

qu'il en résulte de dépenses supplémentaires
appréciables en personnel d'exploitation.
Un résumé, le système automatique en usage

à Nice est plus régulier que l'ancien système
manuel, les communications sont obtenues
dans un délai de durée sensiblement constant,
les erreurs dues à la mauvaise articulation des

numéros sont supprimées. Les communications
sont rompues immédiatement, ce qui permet
aux abonnés d'obtenir immédiatement d'autres
correspondants, en cas de besoin.
Le personnel a pu être sensiblement réduit.
Le nombre des dérangements a diminué dans

une proportion très appréciable.
Enfin l'extension sera plus facile 6 réaliser.

Elle pourra, en effet, être effectuée au fur et à
mesure des besoins sans gêner l'exploitation.

Les bureaux téléphoniques de Paris.

D'une série de notes qui nous ont été four
nies par l'administration sur les travaux en
cours dans le réseau téléphonique de Paris,
nous avons extrait les renseignements sui
vants : ...

Bureaux O et E. — Les travaux de cors'ruc-
tion des bureaux centraux téléphoniques O
(Champs-Elysées) et E (Anteuil), sont en voie
d'achèvement; d'après les prévisions des ar
chitectes l'administration pourra prendre pos
session des 2e et 3e étages du bureau O vers le
1 er avril; des'pièces du multiple et du réparti
teur du bureau Eau commencement de mars.
Les travaux de montage des multiples corres

pondants seront entrepris incessamment et il
est à présumer que ces appareils seront prêts*à
fonctionner, celui du bureau E, en novembre
1914, celui du bureau O en janvier 1915.
r Pour les installations en cours, les crédits
demandés au budget de 1914 seront vraisembla
blement suffisants.
Les travaux de pose des câbles du réseau

sont commencés, ils seront probablement ter
minés pour la fin du trimestre courant, en ce
qui concerne le bureau 0, et pour le mois d'oc-

.tobre,19l4, ,en„ ce- .gj^-ç.fncefrné .re';btiféau E;,
■ dans *toiis,les Cas-, ces travaux seront coinplète-r
•mferit tô'rmîifés'poBr de '191V. ."y v - I
, Bureau L (faubourg Poissonnière^,^.JLes^trà^f
vaux de construction du bureau L sontT'gale-
mont en voie d'achèvement; les- salles dir rez-
de-chaussée et du 1er étage pourront' être li
vrées prochainement au constructeur du mul
tiple-. . . ' ' . , i
L'administration a Hntetrfion d'utiliser pour

ce bureau lo multiple- Ericsson de la rue du
Louvre dûment approprié à sa nouvelle desti-

najtipB -6^«omi)1éte et - de "chirgar, en consé-
îjuenpe,rla"s6ei.été"(les téléphones Ericsson des
. opérations -.de.d'éjnontage, transfert, remontage ;
-modifications et extension nécessaires.
■; Un projet de marché avec cette société est
actuellement en préparation. - - - - 1
Il est à présumer que le multiple' du bu

reau L pourra être mis en service vers le mi
lieu de l'année i915. L .. 11

Les crédits demandés pour ces trois bureaux
sont indiqués ci-dessous-: • - ; • *• : -

DÉSIGNATION .. . . I ■ o ... K . -i.. L

Bâtimen t v '.J. .. i . i' .
Multiple....... .. : 210*200 : ' 100*030 """ 460.000'

' 300.000'

Voies d'accès : ; ■

Pose "de cïb'e' <le réseau-: . . .

Lignes auxiliaires, gaines. . J .. 1
Aménagement, mobilier....- .•.. .

• ' " 290.000 -

i 55.030
50*000

; 55.000 fy

""* * 2W . 000 ' '■

.120.000

• - ' Tot'Ji; . ...... ............ ."r. .. . * 555Ï230 • - ' 203 .C0Ç) / ''.t 1.099.C03 :

Soit au total 1.853.200
Les crédits inscrits pour ces trois

bureaux en 1913 étant dé , 2.163.000

La diminution est de 303.803

Ajoutons que le multiple Ericsson destiné au
bureau L (rue du Faubourg-Poissonnière) est
encore dans l'immeuble du 29 de la rue du
Louvre, loué après l'incendie de Gutenberg au
prix dc85,0"0 fr. par an. Le bail peut ctre résilié
le 1er octobre 1914 ou 1917. L'administration
nous a fait connaître que « les dispositions
utiles sont prises pour qre la résiliation ait
lieu au 1 er octobre 1914. Le multiple sera trans
féré directement en temps voulu au bureau L. »
Au projet de compte spécial des postes, télé

graphes et téléphones qui a été écarté par le'
Sénat l'année dernière, figurait la construction
d'un 4 e bureau central 4 édifier boulevard llas-

pail (bureau C), d'un bureau suburbain (bu
reau C) à créer rue dj Madrid et l'extension
du bureau de la Hoquette.
Pour le bureau C on a incorporé au budget

de 1913 après le rejet du compte spécial, uni

crédit de 930,003 fr. ; 603,000 fr. pour le prix da
terrain (à porter au crédit du compte d'arme
ment ouvert en 1S93) et 300,030 fr. pour com
mencer les travaux. Le versement dn prix du
terrain a été opéré mais on n'a dépensé sur les
303,003 fr. offerts aux travaux que 4.222 fr. Il y
aura donc à reporter sur l'exercice courant una
somme de 295,778 fr. qui viendra en addition du
crédit de 103,030 fr. inscrits au budget en eia-
men.

L'administration établit ainsi le devis de l'ins
tallation :

Terrain 600.000
Bâtiment. '. . . ; : 1.90 U»)
Multiple de 12,GC0 fiches. 2.800.000

...Voies d'accès 320.030
. Aménagement ................ 100.0» ,
Lignes auxiliaires .'. . . . .'. 709. 00) '

. Main-d'œuvre.....'.........* 130.000

' -Total........'..... 6.679.000

r- La répartition par exercice parait devoir Ctre
approximativeinent la suivante :

DÉSIGNATION 1913 • 1914 1915 1916 '

Terrain.
Bâtiment .

Multip'e
Voies d'accès

Aménagement
Lignes auxiliaires
Main-d'œuvre

003.000 .

4.222 ;
I»

395*778

»

»

1.200.000
300.000

320.000
-. .. . 160.. 000 •.

769.000

.130.000

"03.000 '
2.500.000

N

»

Totaux..... „ . 604.222 ,395.778 . 2.879.000 . 2.800.OOO

Ce bureau téléphonique ne devant pas fonc
tionner avant 1915 ou 1916, nous avons de
mandé à l'administration pour quel motif les
numéros d'un certain nombre d'abonnés de
Saxe et des Gobelins ont été modifiés à l'an
nuaire de 191 i. - ,
Nous avons reçu la réponse suivante : ' ' i

Au mois d'août 1913, l'administration ayant
été amenée à constater que le multiple du bu
reau des Gobelins serait complètement occupé
vers le mois de mars 1914, a décidé que les
abonnés compris entre-les boulevards Mont-
parnasse, Saint-Michel et Saint-Germain (îlot
compris présentement dans la circonscription
des Gobelins et qui doit faire partie de la future
circonscription Fleurus), seraient provisoire
ment transférés au bureau de Saxe oi il existe
des disponibilités suffisantes.

_En raison de ce transfert, les abonnés de
l'îlot en question devaient être nécessairement
dénumérotés. 11 aurait pu leur être attribué
des numéros de la circonscription Saxe puisque

leurs lignes étaient ramenées au bureau des
servant cette circonscription. Mais comma ils
étaient appelés à faire partie de la circonscrip
tion Fleurus, dès la mise en service du' bu
reau G, il était préférable.de leur donner immé
diatement les numéros définitifs qu'ils devaient
conserver. dans, cette dernière circonscription.
Les abonnés ne subiront donc aucun préju
dice; leur dénumérotation ne pouvait .otra
évitée, elle a été simplement un peu anticipés-
Ces numéros ont été seuls inscrits à l'annuaire
de 1914, la publication de cet annuaire ayant
précisément coïncidé avec le transfert des
lignes des abonnés de l'îlot Montparnasse,
Saint-Michel, Saint-Germain. Les abonnésoni
été reliés dans une partie spéciale du multipi0i
de sorte que l'exploitation ne souffrira pas a»
cette disposition.
Les câbles reliant à Saxe les abonnés trans

férés passent à proximité du bureau Fleurus,
de sorte que leur liaison définitive à ce bures»
est toute préparée. - • .
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- En ce qui concerne les nouveaux abonnés;
habitant l'îlot' précité, ainsi* que les abonnés ;
nouveaux domiciliés' dans la partie dé la cir
conscription actuelle ; de Saxe qui ; entrera
dans la formation de la circonscription Fleurus'
à l'ouverture du bureau R," il a également paru
préférable de leur attribuer immédiatement!
Ièur numéros définitifs Fleurus, pour éviter. un

■ dénumérotage qui aurait dû être -fait- peu de
• temps après, puisque l'ouverture du bureau G
. est escomptée pour 19)5. 1

En résumé, l'administration; dans cette cir
constance encore, a été contrainte de recourir
à un expédient comme elle est malheureuse
ment si souvent amenée à le faire par suite de
l'absence de programme autorisé.

. -, Nous nous permettrons de faire remarquer à
l'administration que si elle n'a pas encore de
programme autorisé c'est que jusqu'à présent
elle n'a pas réussi à en établir un qui soit à
l'abri de critiques justifiées.. Iln projet est ac
tuellement à l'étude au ministère des finances.
.Nous souhaitons qu'il soit plus satisfaisant
que ceux qui ont été élaborés précédemment,
i • En ce qui concerne le bureau de Port-ltoyal
dont le peu de disponibilité a entraîné le chan-
'gemont anticipé des jiuméros d'un certain
nombre d'abonnés, voici la note qui nous a été
fournie . • -

• ,a capacité totale du meuble du bureau des
Gobelins est de 4,500. Il existe actuellement 763
places inoccupées, sur lesquelles 157seulement
sont immédiatement utilisables. On ne peut
pas, en effet, disposer, avant un délai d'au
inoins une année, des numéros d'appel. laissés
libres, soit par les abonnés qui viennent d'être
transférés au bureau de Saxe et devant être
reliés ultérieurement à Fleurus, soit par les
abonnés supprimés récemment. Dans ces con
ditions, la disponibilité dé* 157 places per
mettra de faire face aux besoins pendant une
période de quatre à cinq mois.

Une extension de jacl<s généraux, qui doit
être poursuivie à fKs bref délai dans ce bu
reau, reculera la saturation du meuble d'une
année environ. -
Enfin, il sera possible, quoique avec beaucoup

de gêne, de placer provisoirement cinq stan
dards dans la salle du rez-de-chaussée, ce qui
'procurera 500-pl-aces -nouvelles et permettra .'de
rattacher des-abonnés jusqu'au i er juillet 191(1
environ, -époque à laquelle le bureau G sera
vraisemblablement en service.

Extension du bureau R. Au 1« février
1914, le nombre total des places occupées était,
au bureau de la Hoquette,-de 6,552. '
Les travaux d'extension et d'aménagement

des groupes existants qui se poursuivent ac
tuellement porteront sa capacité i 7,420 places.
Le rattachement des nouveaux. abonnés

pourra ainsi être assuré jusqu'au milieu de
1915, environ (-nom ire d'abonnés reliés ala Ho
quette en 1913) : 093.
, A cette époque, le bureau devra être réorga
nisé en utilisant un terrain voisin de l'immeu
ble actuel et acheté en 1912.

, Le meuble réinstallé comprendra "
5 groupes intermédiaires. •
<il groupes d'arrivée (?G provenant du multi

ple de Gutemberg K2 et 5 neufs existant à la
Hoquette..
: 74 groupes .de départ existant actuellement
jy compris G suburbains, plus un nombre de
groupes provenant de K.2. ' ■
< La dépense totale prévue s'élève à 1,1.45,, 000 fr.
dont Gi5,C00 fr. pour les travaux de bâtiments

' «t 503,000 fr. pour l'installation .du multiple.'
Bureau suburbain. — L'administration ■ à

obtenu en 1913 214,500 fr. pour la construction
de ce bureau. Aucune dépense n'a été faite,
cette somme sera reportée sur l'exercice cou
rant et viendra s "ajouter aux 100.00J fr. prévus
budget. Le montant des dépenses à faire cette
année sera donc de 315,000 fr.. .
' Le devis des dépenses prévues est reproduit
ci-dessous ainsi qu'une note relative à la nou
velle installation : •

, Bâtiments .600.000
.. Multiple... 700.003

Voies d'accès 100.003
Cibles...... 720.000

. Aménagement • 80.003
Lignes auxiliaires.... .. 4G3.000

. Main-d'œuvre..,...,,.. .......... .-,..8-1,000

Total 2.Ê07.000

_,La.répartition par exercice paraît devoir être
approximativement la suivante ; H j

•' ; ' îoi i ' ' 1915"'"' Mie' ;
Bâtiments .'. .. . . .. 315.000 . 200-6ÔÔ'' - 85.000
Mtiltiple.-..:.;'.....' ". — ' . . , 530.030 moOo
Voies d'acéés. ..... , — ' ,. lfO.000;;. ;. i
Câbles — - 720.030.
Aménagements... - ; — v ;/ 80.0K). — . :
Lignes auxiliaires.. — '■ ' 463.000'. , — v, :
Main-d'œuvre...... \ — " «i. 0.x» —

v 315.030 • 2.2'37.003 2?5.000;

Actuellement/les circuits téléphoniques qui
relient -à. Paris les localités de sa banlieue
aboutissent les uns -au poste central interur
bain de la rue des Archives, les autres aux
postes centraux de la périphérie. : !
L'organisation prévue comporte l'adduction,

sur un meuble spécial installé à Paris! rue de
Madrid, 10. dans -un ' immeuble de 'deux étages,
des circuits téléphoniques de là deuxième ca
tégorie au, nombre de 610, - répartis de la ma
nière suivante ; _ "

- 309 circuits de départ,- 292 circuits d'arrivée
et 9 mixtes. . "
L'installation comportera un multiple fonc

tionnant à la batterie centrale d'appel et de
fin de conversation, relié aux autres multiples
de Paris et comprenant 60 positions d opéra
trice, savoir: .

3 positions pour les relations du suburbain
avec l'interurbain.- " ■

25 positions pour les relations de' Paris avec
la banlieue. . ;!•>'>■; * '■ - ■
32 positions pour les relations de la banlieue

avec Paris. -• 1
Ces G0 positions seront intallées au deuxième

étage d'un seul tenant. '
• La capacité totale du début permettra de re
cevoir 1,200 circuits suburbains.
L'installation comportera en outre:
Six pupitres de surveillante.
Une table de surveillante principale.
Une table de contrôle.
Une table d'essai.

Le répartiteur-se composera de deux parties ,
juxtaposées de consiruction' identique, corres
pondant l'une aux circuits suburbains, l'autre
aux lignes auxiliaires.
L'installatiion d'énergie comprendra 2 dyna-

moteurs et un tableau de distribution.'

Le répartiteur, le bâti des relais et l'instal
lation d'énergie seront placés au premier
étage.
Les méthodes d'exploitation assureront dans

les meilleures conditions la mise en relation

des abonnés dans les quatre cas qui peuventse
présenter: ' '

1° Demande d'un abonné de Paris pour nn
abonné d'une localité de banlieue desservie ou
non par un multiple à batterie centrale;
2° Demande d'un abonné de banlieue pour un

abonné de Paris-:

3° Demande d'un abinné de banlieue pour un
autre abonné de banlieue ;

A0- Demandes de communications interurbai
nes à grande distance par un abonné de ban
lieue.

Dans ces divers cas, les méthodes d'exploita
tion choisies, les dispositions prévues assure
ront le maximum de sûreté et de rapidité du
service. A chaque phase de manœuvre, des
lampes'de supervision: renseigneront' les télé
phonistes sur la marche des conversations et
leur indiqueront l'occupation ou la disponibi
lité des lignes auxiliaires et djs circuits à uti-'
liser.

' Les inconvénients et lis pertes de temps ré
sultant "du'sistvme" actue: seront- totalement
supprimés, et l'on obtiendra le maximum de
rendement dés opératrices et des circuits.

11 est bien entendu qu'en ce qui concerne le
rattachement des abonnés de la banlieue im
médiate qui demandent à être reliés directe
ment au réseau de Paris, les facilités actuelle
ment accordées à cet égard seront mainte
nues. \ .. .
L'administration a mis à l'essai dans deux

cabines publiques de Neuilly-sUr-Seine un ap
pareil téléphonique à payement préalable.
' Ces appareils ont fonctionné d'une manière
très satisfaisante. Aucun dérangement n'a été
constaté dans les organes qui entrent dans leur
composition: Le public ayant fait un très bon
accueil à cette innovation, l'àdtriinistration a
commandé 9 ) appareils.du même genre. dont
6) seront" prochainement installés i Paris et
33 dans les départements.

cH'APITRR 23. — Matériel des postes télégraphi-
i. ques et téléphoniques. — Entretien. «. I .

' Crédit iVoté pour 191% 2,424,722 fr. ■
" Crédit , demandé par lé Gouvernement pour
1914; 2,514,m fr. '
'■ Crédit' voté par la Chambre des députés,
2,5KM>S; fr. :
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2, 510, 037 fr. . .. .. -

,; La commission du budget a supprimé sur ce
chapitre un crédit de 3,5u0 fr. demandé pour
lientretien' de la station T. S. F. de là Corse,
station qui n'est pas encore en service.
L'augmentation votée sur ce chapitre est dn

85,915 fr. dont 915 pour la protection des instal
lations de l'État contre les courants industriels
et un reièvément de 85,000 fe-potïl'entretieQ du
matériel télégraphique; -
. Cotte demande est- justifiée par l'augmenta
tion du nombre des appareiis en service, la
substitution dans les bureaux importants du
papier bande gommé au papier bande collé à
la déxtrine, lé remplacement, dans les réins'al-
lalions de bureaux de tableaux commutateurs
aux vieilles rosaces, et enfin le-remplacement
des piles Leclanché et Ca.laud, à grande résis
tance, par des- éléments à faible résistance in
térieure et à grand débit, montés en batterie
uni VPPSPllA

CHAPITRE 2 i. — Matériel des lignes télégraphi
ques et téléphoniques. — Travaux neufs.

Crédit voté pour 1913, 13,150,903 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 14,042,5 1 5 fr.
Crédit voté paf la Chambre des' députés,

13.342.515 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 13,342,515 fr,

L'augmentation sollicitée sur ce chapitre qu
s'élevait d'abord à 1,055,574 fr. a été réduite au
mois de décembre dernier à 891,GI2 fr. La com
mission du budget a ensuite effectué une " éco
nomie de 700,000 fr. de sorte que le chiffre qui
nous est proposé n'est supérieur que de 191,G12
francs au crédit"voté en 1913.

Le total des crédits du chapitre se décompose
ainsi : -

Rattachement des nou- ■
veaux abonnés au lèlé- ,
phone... 8.158.537 6.137,442
Câbles qui relieront .

les nouveaux bureaux 0
et L au réseau de Paris,
lignes auxiliaires du bu- .
reau Ii 559.000 1.0G3.000
. É;tension des bureaux
centraux téléphoniques ...
non pourvus de multi- .
ples..... ■ 185.490 177.258
. Établissement de li-
gnestélégraphiquesd'in- » :
térêt géneralet de lignes
de bureaux municipaux. 347.544 370.361
Établissement de cir- .

cuits interurbains 1.140.000 2.405.009
. Amélioration du ré
seau électrique, ■ réfec- <
tion de lignes, suppres- i
sion de croisements en , .
pleine portée, réduction r •
des portées, transfor- • :
matiou de réseaux aé- ; ~ : : . : :
riens en réseaux aéro- ■ : ■ ' • ' :
soutorrains, achats de - r . ■ - :. . ■
câbles spéciaux pour -
protéger les communi- .
cations pendant les trar .
vaux, établissements de, •. ... :
sections- souterraines .
aux abords des grandes
villes et dans les villes. 1.352.G70 1.327.670
Remplacement du câ

ble Daïar-Conakry. . . 497.500 »
Construction de deux

navires cabiiers.i . i .. .. . 1.090.000 545.000
Établissement de cabi- '

nés téléphoniques, de li- ■ :
gnes téléphoniques en
tre des entrepôts;de dé- •
pèches et les bureaux de ,.
poste dont ils dépendent,
protection des ligues de
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l*Et»*contw>les(5oOTants
industriels 11.774. 23403
,... KtnMisàcmént"du ctf- 1 ' ' - ' ~ "
bic Marseille-Alger, cré- :■ - ■' • '- '
dits ..accordés' en 1913
pour travaux divers non ' • 1 • • »
renouvelables..,..:.... » 1.101.7G9

Totaux 13.312.510 .43, 150 .#03;

; Rattachements d'abonn.s. l.

»ar -rapport aux crédits votés en 1013, Taug-
• iiuDlatiou prévus pour le. rattachement- des
nouveaux abonnes ressort, malgré une réduc
tion de 700.000 fr. opérée parla commission du
budget, à plus de 2 millions, de francs. ..

Construction de lignes interurbaines.

A première «rae il parait surprenant que l'ad
ministration- ne demande qu'une somme de
1.500,iXK) fr. -dont 1,110,000 fr. sur le présent-
Chapitre, pour.la construction de lignes in ter- .
urbaines. alors que l'année dernière elle avait
obtenu 3 millions de francs. ... • -
Nous reproduisons ci-dessous la réponse qui

rimus a été faite au sujet de l'utilisation de ce
dernier. crédit. .
Question..—■ Sur le crédit de 3 millions, de

francs demandé en 1913 pour construction de
lignes interurbaines, combien a-t-il été dé
pensé ? Quels sont les travaux qui n'ont pu être
elfei-tués au cours de cet exercice ? L'adminis
tration se propose -t-elle de demander le report
des crédits correspondants?
fu'iionse. Le matériel nécessaire I l'exécu-

cution de travaux de lignes interurbaines dont
il s'agit est complètement acquis et la dépense
correspondante a été payée.
En ce qui concerne- les. travaux eux-mêmes,

sur le cliittre global de 3 millions, 549,880 tr.
ont trait à des communications complètement
réalisées en 1913.

Les opérations restant à effectuer concernent
les communications suivantes :

Circuit Paris-Troyes.
Jtiescau départemental de la Corse.
circuit Paris-Auxerre 1 et 2.

— . Paris-Strasbourg.
- Paris-Bâle.
— Paris-Turin.
— de secours avec Paris.
,—; Paris-Cette.
.-*■ ' Paris Lyon. - - -

-Bordeaux-Genève. ' '
Lyon-ticnévo.

-*• .s Thonon-Genôve.
— - Nancy-Bale.
-TT Nancy-Bruxelles. •

Câble pupinisé Armentières-Lille.
— — Roubaix-Tourcoing.

L'exécution de ce programme est très avan
cée. i>es opérations comprennent très souvent
la transformation des lignes devant recevoir à
la fois les circuits interurbains à constituer au

moyen de crédits budgétaires et ceux à réaliser
an moyen des avances téléphoniques. Ces trans
formations, qui constituent des travaux prépa
ratoires destinés à ménager la place des cir
cuits de l'une et l'autre catégories ont été im
putées en partie sur le crédit budgétaire .de
3 millions ouvert au budget de 1913. Par com
pensation, les frais de pose des circuits eux-
mêmes seront imputés -sur les crédits à prove
nir d'avances effectuées en 191 i, puisque ces
crédits sont libérés des dépenses nécessitées
par la transformation des lignes.
il convient de remarquer à ce sujet que

lorsque plusieurs opérations sont à entre
prendre sur la même ligne, il y a grand intérêt
tant en vue de la bonne exécution des travaux
et de la diminution du nombre des dérange
ments que de la réduction des dépenses, à ce

■qu'elles soient conduites simultanément. Le
léger inconvénient qui en résulte, par suite de
l'impossibilité de faire une ventilation absolu
ment exacte des dépenses, doit être accepté en
raison des avantages autrement intéressants
que 1 État en retire.
Le crédit de 3 millions ayant été totalement

employé dans ces conditions en 1913, aucun
report à l'exercice 1914 n'est à demander. Les
travaux seront probablement tous achevés en
191 i.

Construction de navires câbliers. i

Sur le crédit global de 2,400,000 fr. jugé néèës-
saire par l'administration pour'Tâcquisition de
deux navires câbliers, il a été accordé en 1913 une

somme de' 550,000 Tr.. qui p«t restée sans cm-.'
ploi et sera sans doute rçportée s.ur Hlê..pcése.n.t. ;.
exercice. Pour 1914 L'administration, demande ;
1,100.000 fr.. dont 1.090,030 fr. sur le présent
chapitre. 11 n'est pis 'certain que ce crédit
puisse être utilisé. , . ' ; ,
Votre commission) 1, rie 'vous' propose ^cepen

dant aucune réduction, afin de dégager sa res
ponsabilité dans les retards qui ont fait ajour
ner une mesure signalée déjà comme urgente
en 19JÔ. •

Remplacement du câble Dakar-Ganakry.

Le câble qu'il s'agit de remplacer a été posé
en 1880 et comportait deux sections.: la see-
tion Dakar-liatuurst et la section Bathurst-
Conakrv. r : 1. .

L'administration française le racheta en 1902,
à la compagnie West Âfrican Telegraph et fit
supprimer le raccordement à Batiiurit pour
établir la communication directe Dakar-Co- ■
nakrv.

A l'heure actuelle, l'état mécanique et élec
trique de ce câble est devenu tel qu'il n'est
plus possible d en assurer . le bon fonctionne
ment par des opérations d'entretien. L'an
cienne section Bathurst-Conakrv, notamment,
est tout à fait compromise, la gùttx étant alté
rée et les fils d'armature attaqués par la
rouille, voire même complètement rongés par
places. L'état de l'autre section n'est guère
plus satisfaisant.
Les deux sections contiennent, par consé

quent, de nombreuses fuites latentes que les
essais effectués au cours de chaque réparation
ont pour résultat de déboucher.
Ce câble ne peut donc plus être réparé utile

ment, les dernières tentatives faites en vue
d'améliorer son état ont entraîné des dépenses
énormes et l is améliorations obtenues ont été
de très courte durée. Il fonctionne présente
ment dans des conditions extrêment précaires
et il est à craindre que la première interrup
tion qui se produira sur ce conducteur de
venu irréparable, marque la fin de son exploi
tation.
A partir de ce moment là, indépendamment

de la perle qui en résultera pour le Trésor sur
le produit de l'exploitation du câble, la métro
pole se trouvera sans communication, par les
lignes françaises, avec les stations françaises
de la côte occidentale d'Afrique, au sud de Da
kar. lt sera dès lors nécessaire d'acheminer le
trafic par des voies anglaises ou allemandes.
La longueur du nouveau câble à poser sera

d'environ 480 milles marins. La dépense totale
à prévoir de 1,900.000 fr. pourra être répartie
sur les exercices 1914 et 1915.

, Le crédit demandé pour 1914 est de 550,000 fr.
dont 546,000 fr. sur le chapitre 24.
Los dépenses d'entretien du câble Dakar-Co-

nakry de 1907 à 1913 inclus se sont élevées à
1,107,737 fr. 02, savoir:

1907.. 210.350 24
1908
190J. 85.112 90

1910 24.011 20

1911 >. ,
1912..... 278.843 50
1913.... 509.413 18

Total 1.107.737 02

CHAPITRE 25. — Matériel des lignes télégra
phiques et téléphoniques. — Entretien.

- Crédit voté pour 1913, 0,829,116 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 7,326,012 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,276,012 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,276,012 fr.

" Ce chapitre est en augmentation de 446,8901?
par rapport aux crédits votés en 1913.
En iait les nouveaux crédits atteignent

716,896 fr. car une somme de 260,000 fr. accordée
en 1913 pour l'installation de lignes souter
raines à la Réunion est supprimée au présent
budget. Elle avait d'ailleurs été demandée sans
études d'exécution préalables et est restée sans
emploi L'administration en demandera le re
port.
Voici le, détail des accroissements sollicités

sur ce chapitre ; . ,.

- fentretién des lignes aériennes. ..,^v 270.000
Entretien des lignes souterratnes. ». 209.000

■ Entretien des lignes sous-marines... , 150.000
i Travaux de protection contre les cbu^v" /: - .
rants "industriels (dépenses rembôur- ™ iv* "
sables).. v..' - îS.sôa
Déplacements de lignes nécessités .'"V '

par les travaux du métropolitain.,..., .J -68.000
• . 71G..79G

D'après l'administration, l'insuffisance des
crédits de matériel d'entretien ne serait, pas
moindre de 624,459 fr. pour le réseau aérien et
de 793,930 fr. pour les lignes souterraine^. )Ust
permis de se demander pourquoi lerelèvemînt
proposé sur les lignes aériennes est plus éleva
que sur les lignes souterraines alors que l in
suffisance des crédits porte surtout sur ces
dernières.

L'administration 'demandait 'un crédit de
200,0j(0fr. pour p jrterà 932,250 fr. la dotationde
l'articla des lignes sous-marines. La commis
sion du budget a réduit cette demande à l.jj,U0)
francs afin de protester contre l1 néglieenio da
l'adminisiration qui a attendu jusqu'à ii914 pour
provoquer la remplacement du câble Dakar-
Conakry, cible pour lequel' on a dépensé, ea
deux ans près de 8)0,033 fr. et dont la vestute
est telle qu'on peut s'attendre chaque jour &
une rupture irréparable. (Voir le chapitre pré
cédent.) .
La construction de nouvelles lignes de che*

min de fer métropolitain entraînera, en 191S. la
dépose et la réinsta lation de cibles téléphoni
ques sur divers points, opération qui occasion
nera une dépense de 63,0)0 fr. La question
s'était posée, il y a quelques années, de savoir
si ces frais ne devraient pas être couverts par
la ville. Nous ignorons la valeur des arguments
qui ont été invoqués pour en laisser la chargo
à l'État.

Les dépenses d'entretien du réseau sous-
marin s'accroissent d'année en année et néces
sitent régulièrement des crédits supplémen
taires. Nous indiquons ci-après les dépenses
des deux derniers exercices :

Exercice 1912.

1° Crédits accordés : '

Loi de finances de 1912 732.250 »
Loi du 13 juillet 1912. .. 303. 0C") "
Loi du 28 mars 1913 260.000 »
Dépenses remboursables 25.782 GO

Total des crédits 1.318.032 G0

2» Dépenses faites:

Dépenses permanentes. 422 GO
Fournitures de matières pre- )

miores pour fabrication, de câbles
par l'usine de la Seyne 260.189 20
Dépenses de l'usine de la Seyne

et du navire cûbiier la Charente,
dépenses d'entretien des câbles
côtiers 63.140 41
Matériel et dépenses diverses

des stations de cà'jles sons-marins 11.702 57
Réparation du câble Saint-Louis- •

Tof 47.857 32
Réparation des câbles liéunion-

Tamatave et Réunion-Maurice... 150.4C1 33
Réparation du câble Marseille-

Alger 1871.. 7.950 t
Réparation du câble Tourane-

Amoy. i. .v.. 42.518 0#
Réparation du câble Dakar-Co-

nakrv. 278.843 00
Réparation du câble Saigon- '.

Pontianak.. ' 51.487 Si
Réparation du câble Mozam-

bique-Majunga 73.703 39
Réparation des câbles Antibes- r

Saint-Florent, Oran-Tanger et la '
Goulette-Tunis .! 12.52102
Réparation du câble Dieppe-

Beachv Head ... 21.998 70
Réparation du câble Antibes- m

Saint-Florent 13.794 20
Réparation des câbles Cotonou-

Grand-Bassam et Cotonou-Libre- „„
ville. 92.Î49 29
Réparation du cible Cotonou-

Grand-Bassam . 41.819 w
Réparation du câble Catouou- „ .' ■ •

Libreville 83.512 35
Réparation du câble Abbof»

Clifl-Gris-Nex n° 2. 7.862 59

Total des dépenses....... «
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Exercice 1911, j ; : , , •

!• Crédits accordés': 1 1 i"
Loi de financés de 1913.......': 732.250 »
Loi du 31 décembre 19t3.... ... ' 580.000/ •
Dépenses remboursables. ...... "■ 78.259 20
i ~ ; Total des crédits.......... :l.-390;609 26

■r.1 , ..... . , . ...; s .v :—-—

2» Dépenses faites : , : K - ;
Dépenses permanentes.'.;..1 .";.^ ' " • 422 »

»-? Fournrture"' de ''matières -pre- *'J*' ■ »
niières pour fabrication de câbles - - ■< i
par l'usine de la Seyne i .i.'.. y 196.383 60
-Dépenses de l'usine de la Seyne ■' • * j
et du navire câblier là Charente; — --- •' !
dépenses d'entretien des câbles 1 • » - i
côtiers:. .l.. i .i.". • 67.834 41
» Matériel et dépenses diverses •• i
des stations de câbles sous-marins. - • - 19.686 16
-Réparation du cible Marseille- ■ - ' ' 1
Alger 1871;....'.....: 20.240 84
Première réparation du câble

Oran-Tanger 11.176 80
Première réparation du cible ;

Dakar-ConaArv;. ...... ...i...... ... 221.758 72
Réparation "des câbles Réunion- ;

Tamatave,-Réunion-Maurice et
Wozambique-Majunga. . . : 202.902 97
• Réparation du cible Saint-Louis- ' - . ;
Yof. ; . . . . . ' 59.217 54
Deuxième réparation du câble

Marseille-Alger 18 M...... 8.038 88
Réparation du câble Saïgon-

Pontianak. 50.000 •
Réparation des câbles Abbots

Cliff-Gris-Nez nos 1 et 2. . ; 23.693 15
-Deuxième réparation du câble • > f i
Dakar-Conakry .....; • 287.634 46
Deuxième réparation du câble

Oran-Tanger. ;....-. • 165.565 35
Deuxième réparation du câble ;

Réunion-Maurice 102.000, »
Réparation du câble -Tanger- i

Cadix..' 19.73139
Réparation du câble île de Sein- -

Baie des Trépassés • 43.833 56

Total des dépenses 1.500.147 83

CHAPITRE 2ô. — 'Matériel - des réseaux pneuma
tiques. — Travaux neufs.

Crédit voté en 1913, 305,080 fr.
-Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, ïs2,UK) fr. ^ -,
• Crédit voté par la Chambre des députés,

V 282,0 HJ fr. • " -
Crédit proposé- par la commission des' fl-

''bancef/SK.olOfr.--' ...... - .
Les crédits demandés comportent : ~ l'aug

mentation de puissance. de l'atelier de la rue
' iàint-Sabin, l'acqu'sition d'une chaudière pour
'•l'atelier d-rlâ -rué de-trîteuii, le remaniement
i le certains réseaux ^oivgonaut'Ct 1-établifese-
ment de tPtiî'-douWes- lignes directes entre le*
. poste central d'une part, les burjaux de la rue
' dé la Bastille, dé la placé de la République et de
la rue.de Clichy d'autre part. ' ... " i

• Ces travaux accéléreraient -sensiblement la

•marche des. correspondances pneumatiques. La
' dépense totale est évaluée*». .-. . . . ."• 232.000
i lin 1913 la dotation du chapitre 'était' ' 3 r
de. -t. f. <3051080

' /jLà1 diminution esl^oaç de...., '/fc23.tC80

■ «HWiTai 2.". A*. Matériel les -réseaux -pneiosai
•* • tiques. — Entretien.

• Crédit voté pour 1913, 543,303 fr. ■ ; •... ...
Crédit demandé par le Gouvernement pour

: 1914, îri.î.ii0O fr. r. - -f.. .... , : ' I
Crédit voté par la Chambre des députés;

553, -'!00 fr. ' : ; ' • ■ . ' v r " !
- ; Crédit^ proposé par la commission ' des fl-
■ nances, 543,300 fr. ' • cr : '■ :■ !

' Sans' observation. ' y

' «CHAPITRE 88. — Transfiort et -emballage 1
- "-'••• ' -du matériel. ^ i < .-> J

• ..s , ; i. i,, v J, i .) t - : . .

Crédit voté pour 1913, 679,&t9 fr. • '<■■>
' ^Crédit deiriaridépar ,tè' tibuverremënl pour
49f5. 797,7.92 fr. : '• '-i |
; Crédit': voté - par là Chambre " des 'députés.
797,792 fr. ; .
* r; Crédit proposé par la commission dos financés.
797,792 tr. - :' v "!

■ Ce chapitre est en,augmentation, de 117,953.fr;
Jusqu'à' concurrencé de 57,953. fr. .cet' accroisse;
ment. est la conséquence de celui que nous
avons signalé Sur lés chapitres de matériel. Le
reste,- 60,000 fr;, est demandé- par l'administra;
lion en raison de la grande consommation des
poteaux qui résulte de la réduction des portées
et de la nécessité de construire dés alignés ro^
bustes pourvues de nombreux appuis de con
solidation. -, -

: ;-ï .-...-'.ï .... . . .. ; . i

CHAPITRE 29. — Salaire^ du tfersoinet ouvrier
■ des services techniques. ;

- Crédit voté pour 1913, 16,87-4,931 fr. ^
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 18,761,773 fr. ' - • ; !
• Crédit voté ■ par la Chambre' des députés,
18.826,361 fr. <
; Crédit proposé par la commission des finances,
18,778,705 fr.- "'

L'augmentation prévue au budget sur ce cha
pitre était de 2,070,298 fr. Après revision, cette
augmentation a été ramenée à 1,886,972 fr. par
des réductions portant sur les travaux prévus
(30,103 fr.) et sur les crédits demandés pour
criation d'emplois, sans toutefois que le nombre
dj ces créations ait été diminué.

Au cours de son premier examen, la commis
sion' du budget a' modifié ce chapitre : d'une
part, en rejetant la création de 82 emplois (18 au
service des bâtiments; 02 au service des instal
lations téléphoniques et 2 au service du con
trôle des installations industrielles), et, d'autre
part, en acceptant 73 nouveaux emplois, dont
8 chefs d'atelier et 65 ouvriers d'équipe. Le
résultat de ces modifications a été une augmein
tation de 16,992 fr. par rapport aux chiffres du
Gouvernement. ! '

L'augmentation totale du chapitre se décom
posait ainsi : ' ' ' '

; Complément d'annuité 100.753
, Application du décret du 0 septem
bre 1912 concernant la situation des .
anciens militaires....... .-. . 56.937
Application de la deuxième tranche —

des améliorations admises en 1913.. 393.795
Continuation des mesures en cours

avant 1W3.. 8.443
Élévation de la .solde mensuelle du » s .

personnel marin du navire câblier. . ., 1.008
Créations d'emploi au service du " I

boulevard Brune et à l'atelier de •
Saint-Sabin . • .-. . . ; 18.466
Créations d'emplois pour le service — i

des locaux.-.. . 20.125
Créations d'emplois pour le service .

desrcquipes et des installations télé- ' ' • 1 '
phoniques . -524.160
..Accroissement des ' dépenses .de . • . i
main-d'œuvre exceptionnelle . 773.752
, -Tratsfert de crédit du chapitre 14. , 0.345
. r • Total. 4^903 .W

ftîais la enamtore , aygnt . admis la >
réduction du délai de réalisation du '■* ' ' ' . '
programme général d'amélioration de
lasituation du personnel, une somme
de 47,590 fr. a été ajoutée à ce cha
pitre, savoir : — - ». . - r ' . ;
a' Jîelèveineni'des salaires du.per^ , j A !

sonriél ouvrier -{achèvement .de la '
mesureJ. ..*... .'.ïr.'-;.-. ... . ... . 43.808
" l>) Colrithissiônnémént de ff ou-.^- ;
jrriers da_main-d'œuvre. .exception
nelle,^ eomprisla créaiiori de lOem-.
plôis.'de chef, d équipe et île 3 »jf-"> : ;;
plois de xrhef d'atelier (lor acompte)" ' - ;"7.000
c) Solde du commissionnement de '

500 ouvriers de main-d'œuvre excep- ; ■ ' i -:
tionnelle prévu au budget de l913. . - », 17.372
d) 2e acompte, sur le commission- - •'•-■ i

neinent de 400 ouvriers de main- • \ ;
d'œuvre exceptionnelle prévu au bud» ' !
get de 1914: . v...........;;..;.. . ; r. 9.416
.L'augmentation, totale du chapitra • -I
a été par suite portée à..;. ......... 1.951.380

' Votre. commission, n'ayant pas admis les réa-
lisationg à partir di 1er -décembre- prochain 'de
la 3e série d'amélioration en faveur du person-|
•nel,>voiis propose de ne pas accorder' le crédit
dé Î7,596-' fr.' LàùgHaéntatibh du chapitre;- est
donc ramenée à 1,903^84^. * ; : -v -j -. j
" l.es créations pré.vues se. répartissent ainsi i
— Agènoe- comptable -des' timbrés-poste : 1 ou
vrière aux écritures et 6 ouvrières aux travaux
manuels. , |
Atelier du matériel électrique : 3 ouvriers

Tineçanieieas et-3 menntsters -ébénistes -(exten
sion de l'atelier iles Beaudot*et de l'atelier des
téléphones)., . , .- u . ; ■ -- : .; ■-
. Atelier du matériel postal: 3 emplois de voi-
;,lier.et 1 de sellier.'., ; -j- » « V'--' ; • ;

; Atelier -.de« forée -motrice* de' la rue Saint-
Sabin : 2 chauffeurs machinistes. ^ (
^ Service des-localix ; dans les. départements :
22 eipplois'd hoinme de service, platitoti auxi
liaire, femme de service, concierge auxiliaire.
. . Service .des équipes de la région de Paris :
Jxhels d'atelier ^3t425 ouvriers, ^lus «niemptoi -
de chef d'atelier et un emploi de chef d'équipe
par transformation d'un emploi de chef sur
veillant et d'un emploi de surveillant. ■ •• -
Service 'des installations ': téléphoniques :

2. chefs d'atelier, 3 chefs monteurs et 25 mon
teurs au service technique extra muros,-,3 chefs
monteurs au service téléphonique de Paris. >
> Service des déparléments : 3 chefs d'atelier,
3. chefs monteurs; 35 monteurs, 275 ouvriers
d'équipe, 25 ouvriers pour la surveillance der
lignes par' section, 5 ouvritrs pour la relève
des dérangements.
En outre, 5 emplois de chefs d'etelier ej

10 chefs surveillants seront créés par transfor
mation de 5 emplois de chef surveillant et de
10 emplois de surveillant. ,
Par application du programme d'améliora

tions adopté en 1913. on commissionnera
400 ouvriers" de : main-d'œuvre exceptionnelle,
dont 150 au service technique de la région de
Paris extra muros (y compris 2 chefs d'atelier
et 0 chefs d'équipe) et 2o0 dans les départe
ments (y compris 5 chefs d'atelier et 14 chefs
d'équipe. -

■ Agence comptable des limbres-ppste.

Les emplois demandés sont justifiés par la
fabrication de roulettes de timbres-poste desti
nées à alimenter les distributeurs automati
ques et par la création de nouveaux types do
carnets de timbres-poste.
. Nous avons parlé, au chapitre 18, des dis! rï-
buteurs de timbres-poste. D'autre part, un cer
tain nombre de maisons de commerce font
usage de machines à affranchir les correspon
dances.
Ces deux genres d'appareils s'approvision

nent à "l'aide de roulettes de figurines consti
tuées par, lenroulement de bandes contenant
cinq vignettqs en largeur et quinze en hauteur
juxtaposées bout about. Ces bandes sont préa
lablement découpées dans, des feuilles impri
mées spécialement pour cette fabrication. Pour •
la préparation de ces roulettes, l'administration
demande quatre emplois d'ouvrière. '
*i,es-carnets de >timbrespb3te ont' acquis de
puis qu'ils -sont:vendus au -pris des figurines
une Vogue xonsidéralile. En 1912 la consom
mation mensuelle - a --atteint - 903,003 -carnets.
"L'administration .a.-pensé quia .l'exemple de
: certain s offices étrangers, notamment de l'Al-
Jemagfie à de.TAngl ;terrc,.alle pourrait utiliser
la couverture ouiles.-feuities.intercalair-es .sépa
rant les feuilles de figurines pour une publicité
payante. Elle se propose en outre de supprimer
les" bords gommés qui encadrent les vignettes,
de modifier lé format des carnets et.de créer
dés carnets contenant à la fois des timbres à
10centimes et àp; centimes.
/Les types adoptés après 'avis favorable du
comité' consultatif" ites ' postes ' seront vendus
3 fr. et contiendront 63 timbres à 5" centimes oH
30 timbres à. 10 centimes ou 12 à 25 cenlimes-
ou^ufln 12 timbres à-5 centimes et 24 à 10 cen
times. ,Les réclames commerciales occuperont
les .trois dernières; pages de la. couverture et
les feuilles intercalaires. ■ . <
. Le produit de cette, publicité atténuera les
frais; de fabrication des carnets." u' . ■ J

11 nous avait paru fâcheux de renoncer aux
carnets à 2 fr.. -très pratiques; pour .les per
sonnes qui ne font qu'une consommation mo
dérée de timbres-poste. L'administration estime
qu'il n'est pas possible de .maintenir, les carnets
actuels concurremment avec .ceux-idu .nouveau
modèle. Elle nous a, d'autre ôpart,? fourni les
indications complémentaires" que- nous- repro-
duisous ci-dessous t • 1

J -ta «ommtssion-' du comité "consultatif des
postes et télégraphes chargée de l'examen des
propositiDrisîa-elatives a'uxi-noaveaux 'carhets
avait donn-é^tout un avis- défavorable .
^ La raison principale èpii l'avait amenée 4 ex
primer cet avis "était que là 'réduction du for
mat des carnets devait entraîner une augmen
tation du prix nominal.- i—l <£>/:« • '
En effet, au lieu d'être constitués de feuillets
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de dix vignettes les nouveaux types devaient
être composés de feuillets de six figurines, afin
de réduire les dimensions du carnet actuel;
jugé incommode. H en résultait qu'un carnet
devait toujours comprendre un nombre multi
ple de tix.' -Pour les catégories à 5 centimes et
a 10 centimes, le prix le plus bas ne compor
tant pas de centimes (condition indispensable
pour la simplicité des comptes) se trouvait être
ainsi celui de 3 fr.- ; * \ ; . -
Dis lors il avait paru .fâcheux ,àe renoncer

au prix actuel de 2 fr. auquel la clientèle est
accoutumée et qui convient aux bourses mo
destes. ,,

- Mais la commission, une fois en possession
des quatre nouveaux types de carnets, a re
connu que l'inconvénient de porter leur prix
de 2 fr. à 3 fr. était largement compensé par
les avantages que devait recueillir le public de
la mise en circulation des nouvelles valeurs
(réduction du format, suppression des marges,
création de carnets mûtes à 5 centimes et
10 centimes et de carnets à 25 centimes).

Nous avons signalé dans nos précédents rap
ports les retards que subissent la construction
de lignes et de réseaux. La situation ne s'est

pas modifié. Dans la région de Paris, l'exécu
tion du programme de 1913 n'est pas encord
terminée et on ne peut même pas savoir si elle
s'achsvera cette année. ■
L'administration se borne â dire que les tra

vaux qui n'ont pas été faits en 1913 entreront
en « voie 'de réalisation dans le cours de la pré
sente année ». « Au surplus, ajoute-t-elle, cetta
situation n'est -pas particulière à la région de
Paris; un certain nombre de services départe
mentaux se trouvent aux prises avec les même3
difficultés. et-ia situation se trouvera cer lainc->
ment améliorée s'il est donné suite aux propo
sitions de créations d'emplois figurant au projet
de budget. » ■ ,v

11 faut d'ailleurs reconnaître que le réseau
électrique se développe .avec une rapidité re
marquable.
Le réseau téléphonique souterrain de Paris

avait un développement de fils de 388,107 kilo
mètres à la fin de 1907, à la. fin de 1911 la lon
gueur des conducteurs atteignait 502,80~> kilo
mètres soit une augmentation de près de
30 p. 100 en quatre ans. Dans les services exlra
muros de la région de Paris, l'accroissement
est également très sensible ainsi qu'il résulte
du tableau ci-dessous :

ANNÉES

DÉVELOPPEMENT DES FILS
au 31 décembre

de chaque année.
TOTAUX

. Aériens. Souterrains.

li'omètres. kilomètres. kilomètres.

<0l)7 \ 4 fUI 513 ino 5f1 198 57O 1 60? .fn f£R

4<*W : 1 098.f2f.78l fiOl l 'iTi f':! 1 fif9.772.714

KI'M . ■ - - 4 174 399. ',95 993 1 I 4 7HI| 9-Î7 /fi -S

1 295.fns 258 702. /.78 532 1 Q9S OR 1.7(10

1911 1.290.605.565 799.775.719 2.090.i41.28i

Ajoutons que l'entretien devient plus difficile
à mesure que s'accroii le nombre des fils posés
snr une ligne d'appuis et que la réduction des
portées sur les artères importantes — opéra
tion dont nous avons montre la nécessité l'an
née dernière — est un travail délicat et qui
doit, être fait avec soin.

A peu près partout, toutes les ressources en
.personnel sont absorbées par les travaux les
plus urgents, l'entretien est négligé. 11 y a une
disproportion évidente entre les effectifs d'ou
vriers et les programmes de travaux.

L'embauchage de journaliers n'est pas un re
mède suffisant, car le nombre de ces auxi
liaires a une limite fixée par celui des ouvriers
expérimentés qui doivent les encadrer.
ll convient d'ailleurs de n'admettre la main^

d'œuvre exceptionnelle que dans une propor
tion telle que les journaliers puissent obtenir
leur admission dans les cadres au bout d'un
délai raisonnable. .

■ Ainsi, exécution rapide de travaux considé
rables, capacité de production limitée, tel est
le problème à résoudre. ...

L'administration pense y parvenir en com
missionnant un nombre assez élevé d'ouvriers
ayant participé depuis longtemps aux. travaux
des équipes..Mais- nous ne pensons pas que
cette mesure suffise à résoudre la crise de la
construction des réseaux départementaux ; elle
doit être complétée par le recours à l'indus
trie privée pour l'établissement de lignes sur
les routes ne présentant pas de difficultés spé
ciales. Le développement des installations de
transport d'énergie électrique a suscité d'assez
nombreuses entreprises de construction de ré
seaux. Dans beaucoup de régions, il existe un
personnel tout formé habitué à établir des
lignes solides et 'bien isolées et qui n'a que peu
à apprendre pour être en:état de satisfaire aux
exigences spéciales du service télégraphique et
téléphonique.
Les essais effectués dans certains départe

ments ont donné des résultats encourageants.
11 convient de- les poursuivre sur une. plus
large échelle. 11 restera encore assez à faire aux
équipes de l'administration pour que le person
nel ouvrier n ait pas à craindre une diminution
4e ;ses effectifs. . . . , ....

CHAPITRE 30.—Indemnités diverses du person;
nel ouvrier et frais de déplacement des sous-
agents allectcs aux services techniques.

Crédit voté en 1913, 2.274.809 fr.
' Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 2,377,014 fr. ' j
Crédit voté par la Chambre des députas,

2,425.979 fr. •'
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,380,404 fr.

L'augmentation proposée par le Gouverne
ment au projet de budget s'élevait pour le cha
pitre 30 à 122,620 fr. A la suite de la revision du
mois de décembre, elle fut abaissée à 102,205 fr.
comme conséquence de la réduction en dou
zièmes sur les créations d'emplois et de la di
minution des sommes destinées à l'établisse
ment de nouvelles lignes télégraphiques.
Les modifications proposées par la commis

sion du budget entraînèrent une augmentation
de 3,390 fr., par suite de la création de divers
emplois indiqués au chapitre précédent, de
sorte qu'au rapport général le chiffre soumis à
la Chambre correspondait à une augmentation
de 105,595 fr.

Cette somme se décomposait ainsi:
Complément d'annuité 7.203
Améliorations de la situation du per

sonnel admises en 1913 138.520
Extension de l'usage de la bicyclette. 3.000

. Frais de surveillance des lignes (con
séquences du développement du ré
seau) 5.000
Conséquence des créations d'em

plois ..... 46.775

Total..... 201.09?
A déduire :

Différence entre les sommes accor
dées pour l'exécution des travaux en
1913 et prévues pour la même cause en
191 65.503
Transfert de crédit au chapitre 32

(voir ce chapitre) 30.000
Augmentation nette '. .." 105.595

Les propositions admises depuis par la Cham
bre en vue de hâter la réalisation du pro-
grammme d'améliorations en faveur du per.-

sonnel ont entraîné l'inscription Ton crédit
de 45,575 fr. ainsi réparti : -
1° Conséquence du commissionnenîMt,

200 ouvriers de main-d'œuvre exceptionnelle r
compris la création de 10 emplois de ttrf
d équipe et de 3 emplois de chef d'atelier
(1er acompte) : : : ; ; . .... .'. • 2' 2M
2° Élévation à 15.centimes duf taux de«'

l'indemnité" de demi-heure de route " '
pour les ouvriers des départements...'.' "15-559

•3» Élévation de 2 fr. 50 à 3 fr. 50 du
taux de l'indemnité de déee«©her-(*/l?).—^.334
4° Application aux ouvrière chefs

d'ateliers des règles de l'indembité-deir :
route (1/1?)., ...... 1.2J5
5° Élévation, à partir du 1er décem

bre 1914, du taux de l'indemnité de *
fonctions allouée aux chefs d'atelier des
départements, aux chefs d'équipe et aux
chefs monteurs de Paris et des dépar
tements " 7.432
6° Attribution, à partir du l" décem

bre 1914, aux chauffeurs machinistes
travaillant en sous-sol d'une indemnité
supplémentaire de 50 centimes par
jour.... 458
7° Application, à partir du 1er décem

bre 1914, aux surveillants et aux sur
veillants chefs d'équipe des règles rela
tives à l'indemnité de découcher 2.914
8° Application, à partir du 1" décem

bre 1914, aux surveillants chefs d ate
lier et aux chefs surveillants des règles
de l'indemnité de route 1.501
9° Allocation, à partir du l"décembre

1914, aux chefs surveillants des services
extérieurs et aux surveillants chefs
d'atelier d'une indemnité fixe de 50S fr.
à Paris et de 300 fr. dans les départe
ments et d'une indemnité de fonctions
de 720 fr. à Paris et dans les départe- .
ments 2.S08
10° Allocations aux facteurs adultes

des télégraphes chargés de la recherr : .
che et de la réparation des dérangements
d'une indemnité de 1 fr. par journée au
cours de laquelle ils sont appelés à
exercer effectivement ces dernières fonc
tions.

Crédit nécessaire pour l'achèvement
de la mesure -à partir du i« décembre j

"1914. . .'. ' 3.125

Total.. tf.53

L'augmentation qui nous est soumise est, pat
suite, de 105,595 fr. + 45,575 fr. = 151,170 fr. ■■
Votre commission, vous proposant de ce pal

accepter l'incorporation au budget de lWi
d'une 3e série d'amélioration en faveur du per
sonnel, a réduit à 105,595 fr. l'augmentation du
présent chapitre.

CHAPITRE 31. — Pensions de retraite et d'invali
dité du personnel ouvrier et de certaines ca
tégories d'auxiliaires.'

Crédit voté en 1913, 813,619 fr. '
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 900,96 1 fr.
. Crédit voté par la Chambre des dépotes,
903,974 fr.
• Crédit proposé par la commission des fiesa-
ces, 901,288 fr. "

' Le projet de . budget déposé, primitivement
faisait ressortir une augmentation de 93,740 fr.
sur le chapitre 31. Les réductions sur les créa
tions d'emplois opérées au mois de décembre
réduisirent ce chiffre à 87,315 fr. A la suite du
premier examen de la commission du budget
une augmentation de dépenses de 324 fr. fut ia
conséquence des diverses créations d'emplois
d'ouvrier énumérées au chapitre 29. . .
L'augmentation proposée au rapport général

de la Chambre était de 87,639 fr.
L'acceptation par la Chambre des propor

tions relatives à la réduction du délai de réali
sation du programme d'améliorations en fa
veur du personnel entraîne sur ce chapitra
une augmentation de 2,686 fr., savoir: r
Majoration de la part contributive de 1 État

dans la constitution des pensions corresPon
dant à l'élévation des salaires.. a'J1
Conséquence du commissionnement

de 500 ouvriers de main d'œuvre excep
tionnelle en 1914 (solde) .et de 100 en 1914
(2* acompte), .... ...... .*-0»
Attribution à partir du 1« décembre. .

1914 d'un minimum de pension.aux
auxiliaires (un douzième).... - ■ ' '

. ê.vtî
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Le chiffre soumis à, votre vote est, a» défini- !
tivë, supérieur de 90,325 fr. aux crédits accordés
en 1913, ;■ "-.y.' i .

; Votre ' commission vous propose de le ré
duire à 87,639 fr. par la suppression du crédit
relatif à la réalisation à partir du i" décembre
d'une 3« Sérié d'améliorations en faveur du per-'
sonnel/ " 1 /':; r . . J

■ Cette àùgmentstioh se répartit ainsi : j ...; ;
• Complément d'annuité:.:. v.'..-. ;v. 4.617

* '.Conséquence des avancements accor- :
dés par l'applicatioh du décret 1 du G sep
tembre 2-280
~ . Conséquence de l'amélioration des.
salaires, du cbiiimissionnement d'ou
vriers de main-d'œuvre exceptionnelle 1
et de l'attribution d un minimum de
pension â certains auxiliaires. . ... ,39.657
i Conséquence de masures admises
antérieurement pour 1 amélioration des :
salaires ou des pensions d'ouvriers ou . . .'
d'auxiliaires.: . . . . ... 11.465
, .Conséquences .dé créations oil do . t.
transformations" d'emplois.. 21.806
Uelèvement du crédit affecté aux pen

sions d'invalidité aux auxiliaires du ser- ;
vice postal victimes d'accidents en ' ''
service (G-, 000). ...... . . . .v.; . 7.500
.. „• Total,.,.". 90.325

• • ■ CHAPITRE 32. i' Dépenses diverses.

.Crédit vote pour 1913, 144,477 fr.
"Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 196;427 fr. ' i ' " .' j
Crédit voté par la Chambre des députés,

196,427 fr.-
Crédit propos i par la commission des finances,

196,429 fr. * : ' ' ■ " '

■ • L'augmentation- proposée sur ce' chapitre" au
projet de budget primitif était de 51,950 fr. et a
été admise par. la Chambre. Nous vous propo
sons également de l'accepter. Nous donnons
ci-dessous quelques indications sur les de
mandes de l'administration. ■;
l' rais judiciaires, 10,0 X) fr. ,
Par suite du développement constant du ser

vice, le nombre des aiiaires litigieuses s'accroît
chaque année (1). ....... :
Le crédit ail'cclé aux frais judiciaires étant

seulement de 27,003 fr. et le chapitre ne pro-
sentant que peu d'élasticité, le relèvement sol
licité parait justifié.
Dépenses accidentelles 31,950 fr.
Le nombre des facteurs cyclistes s'accrois

sant chaque année, les indemnités accordées
aux sous-agents dont les machines sont volées ,
ou détériorées au cours de distribution suivent
la même progression ; d'autre part, l'extension
de toutes les branches de l'exploitation a une
répercussion -sur les indemnités allouées au
personnel ou à des tiers pour réparation de
dommages provenant d'un fait de service.
. Pour ces diverses causes, l'administration
demande un relèvement de crédit de 1.9.0 fr.
D'autre part, elle demande le transfert du cha
pitre 3") d'un crédit d? 3),000 fr. Ce dernier
chapitre supportait' l'imputation des indemni
tés a. louées à des "personnes étrangères à l'ad
ministration à titre de réparations de dom
mages causés par ses installations techniques
ou de récompenses pour arrestation de vo'eurs
de matériel. La cour des comptes a jugé avec
raison que les dépenses de cet ordre apparte-;
liaient à l'article des dépenses accidentelles-
les crédits correspondants, doivent être trans
férés au piésent,chapitre. ... !
Remboursement de mandats et de bons de-

poste passés sur faux acquit, 10,000 fr. !
Les remboursements de mandats et de bans

payés irrégulièrement sur faux acquit ou dé

fi

ANNÉES

MONTANT

. des

liquidations.

NOMBRE ;

d'affaires-

correspondant
à ces

liquidations.

fr. c.

1910........
1911 :
1912...........,..:...
1913 .....

23.146 47

25.325 66

. 30.102 Ôi
39.958 31

67
65 .
86
98 -r. ;

tournés dans le service se ' sont élevés à

23,929 fr. en' 19Hf à 30,356 ir: en • 1912: Ces dé}'
penses diminueraient: sensiblement.'âiflô'rhïin-
dat-carte et le mandat-lettre se répandaient
davantage. Nous avons déjà: ci d'occasion de
signaler que ces titres : offrent beaucoup plus
de sécurité' que le 'mandat ordinaire.'

CHAPITRE . 83. — Cours d'instruction des surnu
méraires. — Traitèments'ét salaires."' i";

< Crédit voté en 1913, 612,960 fri , . I
■' Crédit demandé par le Gouvernement en
1914, 629,670 fr.
. Crédit voté par la Chambre des députés,
636,717 fr. . . s- 1 ' j
Crédit proposé par la commission des finances,

629,670 fr. "' " : <

L'augmentation prévue pour ce chapitre s'éle
vait à. ...... . 16.710
et était la conséquence du programme " :
Û'am'élioratroas en faveur du personnel. .
• Pour réaliser une nouvelle série d'amé- :
liorations à partir dut" décembre 1914, •
la Chambre a accordé un nouveau J i
crédit de..;-. i: .... . .*=• • 7.017

L'augmentation totale ressortant du i' ■
vote dJ la Chambre est, par suite, de.. . -23.757

Votre commission vous prppose de supprimer
le crédit de 7,017 fr. corrélatif de la réalisation
à partir du 1 er décembre d'une 3° série d'amé
liorations en faveur du personnel.

CHATITRB 3-i. — Cours d'instruction des surnu-
•••' •<■ - méraires. -^Indemnités.

Crédit volé pour 1913, 125,920 fr.
Crédit inscrit au budget de 1911, 125,920 fr. '
Crédit voté par la Chambre des députés,

125,920 .r. " !
Crédit proposé par la commission des finances,

125,920 fr.

""Sans" observation.

CHAPITRE 35. - Cours d'instruction des surnu
méraires (Matériel,.

Crédit voté pour 1913, 37,506 fr. . ■ ■ ;
■ Crédit inscrit au projet- de buget de 1914,
37,506 fr. ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

37,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 37,500 fr.

Sans observation.

CIIAIMTRE 30. - Part contributive de la France
dans- les frais généraux des bureaux interna
tionaux de Berne. : "

Crédit voté pour 1913. 11,250 fr.
■ Crédit inscrit au projet de budget de 1914,
11,250 fr.
Crédit voté-par là Chambre des députés:

11,250 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 11,2Ô0 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 37. - Subvention au service maritime
■' • -* - entre Calais et Douvres. ;

- Crédit voté pour 1913, .485,000 fr. - ,s . : ..
.Crédit inscrit au projet de -budget de 1914,

49JJ5t*j;fr. . . .J , -■.■■■■'.'■■ -i..
•• Crédit ;voté par -Jà Chambre-ides députés^
497,500 ir. : -J '.. - ,
, Créditproposé par la commission des "finan
ces, 497,500 Ir... ,

Augmentation annuelle de 12,500 fr. prévue
par la convention du 1er mai 1907. Cette con
vention expire le 31 décembre 1914. .

CHAPITRE 38. — Subvention aux services mari
times de la Cote occidentale d'Afrique.

Crédit voté pour 1913, 266,0% fr.
Crédit inscrit au projet de budget de 1914,

206,000 fr. ■
1 Crédit voté par la Chambre des députés,
200,000 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 200,0C0 fr. t . ; ;
; Sans observation.

CHAPITRE 39. Subvention, à la compagnie
r française "des câbles télégraphiques "pour l'ex
ploitation de cibles '.souÎMmarins. .

. Crédit, vote, pour 1913; 200,000 fr. :
■ Crédit inscrit au projet de budget de 1914,
200,000 fr.-' " •< V ■■ ' - 5 f ! . • ; ■
: Crédit voté par la' Chambre des députés,
200,003 fr. .-...VT- ■•• - ;
Crédit' proposé par la commission des finan

ces, 200,000 fr. : ' ;
.. . Sans observation. .. •

■ CHAPITRE 40. — Frais d'exploitation du câble
: > i.; o " t' Saint-LouisTïénéritre.

Crédit voté pour 1913, 104,420 fr.
■ Crédit 1 inscrit au projet de budget de 191 i,
104,420 fr.i r.' ■ , • : .
Crédit ;.voté , par la Chambre des députés,

10 'i,420 fr. ,, : ,. r.. v .
Crédit proposé parla commission des finan

ces, 101,420 fr. . ; ■; ... . _ ' . _ . . . j

CHAPITRÉ 41. — Emploi de fonds provenant do
legs ou de donation.

Crédit voté pour 1913, mémoire. '. : , '
Crédit inscrit au projet de budget de 1914,

mémoire. -

. Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, mémoire.

CHAPITRE 41 »is. - Emploi provenant de rem
boursements effectués par d'anciens boursiers
de l'État. :

Crédit voté pour 1913, néant.
■"'Crédit demandé par "le Gouvernement pour
1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire. ' '

Ce chapitre, voté par la Chambre dans la
séance du 18 mars dernier sur l'initiative de

M. Mauger, ne concerne pas le service des
postes, des télégraphes et des téléphones. Votre
commission vous propose de le supprimer dans
la nomenclature des chapitres du budget des
postés et des télégraphes.

CHAPITRE 42. - Remboursement sur produits
des postes, des télégraphes et des téléphones.

Crédit voté pour 1913, 10,902,9C0 fr.
Crédit inscrit au projet de budget' de 1915»

10,v0î,900 fr. - • -
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,902,900 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 10,902,900 fr.
■ La dotation de ce chapitre est affectée au
remboursement ■ aux offices étrangers de som
mes perçues pour leur compte et au payement
des frais de. transit des correspondances".,

CHAPITRE 43. — Répartition de produits
d'amendes.

Crédit voté pour 1913, 1,030 fr.
Crédit inscrit au projet 'de budget de 1914,

1,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 1,000

francs. . • ."..■ , ..
" Crédit prSposê par la commission des finan-

.. ces, ,1,000 :fr, " ■ „ . ( '
. Sans observation. • / ' .. "■ - . ...i ■

r. : " CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE 1 -

(M. Emile Dupont, rapporteur.)

■ Messieurs; l'administration de la caisse na
tionale d'épargne a établi son projet de budget
annexe pour 1014 en tablant sur une augmen
tation de 300,000 opérations par rapport à 1913.
Cette augmentation est légèrement supérieure
à celle qui-a été constatée les années précé
dentes, sans toutefois dépasser ce qu'il est rai
sonnablement permis ' d'espérer. En effet, on
prévoit 5,430,000 dépôts, dont 630,000 au nom de
nouveaux titulaires et 2,870,000 rembourse
ments. En' 1913, au moment où il a été établi
le budget de -1914, on escomptait pour l'année
dernière 5,200 versements et 2,740,000 rembour
sements. L'accroissement envisagé n'a donc
rien d'excessif. .. • . .
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On admet, d'autre part, que l'actif des dépo-
sauts qui approchait de l,8o0 millions de francs
à la fin de 1913, s accroîtra de 44,800(030 fr., par
la capitalisation des intérêts et de -30 millions
de francs du fait de l'excédent des versements
sur les remboursements,

Enfin; on présumait que Ta dotation qui
constitue la garantie des déposants contre les
lluctuatiors de la valeur du portefeuille, attein
drait, à la fin de 1913, environ 70 millions de

' francs en titres" et 7 millions 'de francs en im
meubles. Les prélèvements pour construction
d'immeubles productifs d'intérêts, comme nous
le voirons dans le chapitre 9 des recettes, s'élè
verait en 1914, d'après les -estimations de l'ad
ministration. à :j,000,000 fr.., portant ainsi la
pirtie immobilière de la dota'ion à une
dizaine de millions. Ce nrélèvement sur la
partie mobilière sera, d'ailleurs, largement
compensé par l'accroissement dû à l'intérêt des
valeurs de portefeuille et par le versement de
l'excédent des- recettes sur les dépenses.
Voire-commission ne vous propose aucune

modification aux chiffres votés par la Chambre.

1. — RECETTES . i

1« Recettes applicables aux dépenses ~
d'administration. ••

-CHAPITRE 1er. — Arrérages et primes d'amortis
sement des valeurs achetées par la caisse des
dépôts et consignations pour le compte de la
caisss nationale dïpargnc.

Recettes prévues pour 1913, 55,620,000 fr.
Recettes prévues par le Gouvernement pour

191 i, 55.000,000 fr.
Recettes prévues par la Chambre des dé

putés. r>r«.0oo.000 fr. i
.Receltes prévues par la' commission des

finances, 55,060,000 fr. ....
Le Gouvernement estime à 55.202.759

le revenu des valeurs en portefeuille
de la caisse nationale d'épargne au
1« janvier 1914, y compris la partie
mobilière de la dotation.
Les placements prévus en 1914

s'élèvei ont, d'après les prévisions, à
43, 473, i:>5 fr. Le revenu calculé sur
une demi annuité à 3 p. 100 est de 652.101
Ii autre part. l'excédent des verse

ments sur les remboursements, ..
évalué à. 30 millions, pourra rap
porter...'.' ' 720.000
. . Knfin, la prime d'amortissement .
de deux séries de la rente amortis
sable s'élèverait à 5C0.000

l e revenu du portefeuille serait
donc de 57.134.800
somme dans laquelle le produit des
fonds mobiliers de la dotation entre

pour 2.070.400
de sorte que les arrérages afférents
« la l le section du budget de la
caisse seront de — . . .-. .-. . 55.061. 400

CH'VrITHE 2. — Intérêt du fonds dé réserve con
servé en compte courant à a caisse des dé
pôts et consignations.

recettes prévues pour 1913, 900,000 fr.
ltecettes prévues par le Gouvernement poui

1*114, .oa0co fr.
Recettes prévues par la Chambre des dépu

tés, .JCO.OOOfr.
Recettes prévues par la commission des

finances, 900,000 fr. - ■- - . '.■

Aux termes de l'article 70 de la. loi du 27 fé
vrier 1912. le compte courant de la caisse na
tionale d épargne ne doit pas dépasser 103 mil
lions de francs. L'administration estime comme

en 1913. qu'il se maintiendra aux environs de
90 millions. L'intérêt à 1 p. 100 sera donc de

■9C0,0L« fr. .

CHAPITRE 3. — Recettes diverses et accidentelles

Rece tes prévues pour 1913, 10,000 fr.
Recettes prévues par le Gouvernement poui

1914, 10.000 fr.
liée: Mes prévues par la Chambre des dépu

tés, 10,O00 fr.
Recettes prévues par la commission des

finances, 10,000 fr. ^ : -
Sans observation.

CHAPITRE 4. — Remboursement de la part con
tributive d 3 l'État aux dépenses du bureau
de poste de la rue.' Saint-Homain en raison
des opérations postales et télégraphiques qui
s'y effectuent.

Recettes prévues pour 1913, 5,090 fr.
Recettes prévues par le Gouvernement pour

1914, 5,090 fr.
Recettes prévues par' la Chambre des dépu

tés, 5,090 fr. ....
Recettes prévues par la commission . des

finances, 5,090 fr. "
Sans observation.

CHAPITRE 5. — Dons et legs.

Recettes prévues pour 1913, mémoire.
Recettes prévues par le Gouvernement pour

191 1, mémoire.
Recettes prévues par la Chambre des dépu

tés, mémoire.
Recettes prévues par. la commission des

finances, mémoire.

■ Sans observation. . .

CHAPITRE C. - Produit de la prescription
trentenaire.

Recettes prévues pour 1913, 2,000 fr.
Recettes prévues par le Gouvernement pour

1914, 50,000 fr.
Recettes prévues par la Chambre des députés,

50,000 fr. - '
Recettes prévues par la commission des

finances, 50,000 fr.

Aux termes de l'article 14 de la loi du 9 avril
1881, la caisse nationale d'épargne bénéficie des
reliquats des comptes sur lesquels aucune opé
ration n'a été faite depuis trente ans lorsque
ces reliquats ne peuvent être employés en
achats de rente.

Cette disposition a reçu sa première appli
cation en 1913 et, d'après les résultats cons
tatés, il parait possible d'évaluer à 50,000 fr. la
somme qui sera encaissée en 1914.

CHAPITRE 7. — Prélèvement sur les fonds de
dotation de l'excédent des recettes sur les

dépenses. ;:t • ,

Recettes prévues pour 1913, mémoire.
Recettes prévues par le Gouvernement pour

1914, mémoire.
Recettes prévues par la Chambre des députés,

mémoire. ,

Recettes prévues par la commission des
finances, mémoire.

Ce chapitre est ouvert pour mémoire, toutes
les prévisions faisant ressortir un excédent de
recettes sur les dépenses.

CHAPITRE -8. — Prélèvement sur les fonds de
dotation. pour achat et appropriation ou cons
truction d'immeubles.

Recettes prévues pour 1913, 5,015,000 fr.
Recettes prévues par le Gouvernement pour

1914, 3,003,0u0 fr. : .
Recettes prévues par la Chambre des dé

putés, 3,003,000 fr. .
Recettes prévues par la commission des

finances, 3,003,0J0 fr.

La caisse d'épargne est autorisée par un ar
ticle de la loi de finances de 1910 à employer le
cinquième de ses fonds de dotation à l'achat
ou à la construction d'immeubles utilisée par
ses services ou par ceux de l'administration
des postes. Le prélèvement prévu en 1914 est
inférieur de 1,442,000 fr. à celui qui a été au
torisé en 1913.

2° Recettes applicables au fonds de dotation.

„ CHAPITRE 19. — Produit de la dotation
(Immeubles).

Recettes prévues pour 1913, 227,500 fr.
Recettes prévues par le Gouvernement pour

1914, 247,000 fr. -
Recettes prévues par la Chambre des dé

putés, 247,©3J fr,
Recettes prévues par " la commission des

finances, 24<s000 fr. - " ' ' '
Les fonds_de dotation employés à l'achat on

à la construction des immeubles affectés au

service des : postes et' des télégraphes sont prà-'
ductifs d'intérêts à 3,50 p\ 10f. <• -4
Les prélèvements autorisés à la fin deift»

s'élèvent à la somme de 7.060,035 fr. dont 1 in
térêt à 3.50 p. 100 est de 247,101 fr.- Il est'à re
marquer qu'il n'est pas tenu compte de l'inté
rêt pendant une partie de l'année des fonds à
employer en 1914. Les prévisions de recettes de
ce chapitre seraient donc trop faibles ; en 'réa
lité elles ne seront peut-être pas dépassées car
les prélèvements effectuées avant 1914 sont
inférieurs au chiffre autorisé de 7,060,035 .fr;

- •' i

CHAPITRE 10. — Produit -des fonds de dotation.

Recettes prévues pour 1913, 1,935,0C0 frT.4'
Recettes prévues par le Gouvernement peur

1914 , 2,070,400 fr. - ...
Recettes prévues . par la Chambre des dé

putés, 2,070,400 fr. .
Recettes prévues par la commission des fi

nances, 2,070,400 fr.

Les valeurs en portefeuille appartenant à la
dotation étaient estimées, au 31 décembre 1513,
à 09,070,959 fr. -
Les arrérages, évalués à 2,090,128 fr.. seront

remployés en achat de valeurs productives
elles-mêmes d'intérêts, mais le fonds de dota
tion se -trouvera diminué-dans le courant de
prélèvement relatif aux constructions «im
meubles et cette réduction du capital entraî
nera une réduction d'intérêts. En définitive les

prévisions ont été arrrêtées au chiffre de 2 mil
lions 70,400 fr., supérieur de 135,400 fr. à la
somme prévue pour 1913»

ll. — DÉPENSES

1* Intérêts à servir aux déposants. . ..

CHAPITRE 1er; — Intérêts à servir auï déposants.

Crédit voté pour 1913, 44.270,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 44,820,030 fr. '
Crédit voté par la Chambre des députés,

44,820,000 fr:' • ''' '
• ' Crédit proposé par la commission des finances,
44,f20,00u fr. . ■ . .. . ^ ^
L'avoir des' déposants'. au I" janvier iW-i, «st

évalué à 1,798,071,537 fr.. déduction {jïté. çcs
fractions de franc des comptes individuéîs im
productives d'intérêt. La caisse nationale de
vrait servir pour ce solde des intérêts s'élevant
à ii.tJi.Si2
fur l'excédent prévu des dépôts

sur les remboursements (30 mil
lions de francs), elle aura en outre
à servir des intérêt éva
lués à OCO.C0O
Mais les intérêts ne par

tant que du premier jour
de la quinzaine qui suit
les versements ou précède
les remboursements, elle " .
bénéficie sur chaque opé
ration du produit des fonds
pendant une demi-quin-
zaine en moyenne. Le to
tal prévu pour les opéra
tions étant de 1,300millions
de francs, ce produit peut
être estimé à G77.083

— .. ■' — i i .V>3

L'intérêt à servir aux déposants
ne serait donc,. .en chiffres ronds, _ , „
que de 44.820.000

2° Frais d'administration.

CHAPITRE 2. — Dépenses de personnel.

Crédit voté pour 1913, 6,845,911 fr. •
Crédit demandé par le Gouv« rnerocEt f«i'

1914, 3,652,571 fr. .
Crédit voté par- la Chambre des d putés,

3,630.701 fr. ■ „ . . ...
Crédit proposé par la commission des ncau-

ces, 3,636,701 fr.
Pour comparer ce chapitre au chapitre cor

respondant du dernier exercice, il faut
aux crédits volés en 1913 les modificatiU"S

vantes : "3—a
1° Déduction d'une somme de—.. 3.^®

que nous retrouverons au- chapi- ■■■
tre 5j j? 134 •
2° Addition -d'une somme de... ;

représentant le salaire des hommes
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•t des femmes de service, des con- n
cierges; etc.,: <|ui figuraitTannée der- "•••y*- '
nière au chapitre 4 -et -fait- cette an- • • i

i née l'objet du. paragraphe 2 de l'ar- . . . , i ;
> ticle- 1er du présent chapitré. " . , J. k.

. La sommé à déduire du crédit voté ■ ' !
en 1915 e-t. donc de............ 3.288.561

■?.i Ce crédit, étant, de,.-. ; 6..845.'jll
la différence est-de. i...-. - 3.557.350
. La dô:a ion^proposée pourTexer- !
'-Ciée 1914-s'élevant -à. 3.636,701

l'augmentation réelle des" dépenses ; ■ --- i
est de.. . . r::;:. 1. .v. v~ 79.351

^ "Ce'ttè somme éé déèompose ainsi : , ... i
. Améliorations de la situation du personnel
admises en 1913 (complément. d'annuité et con
tinuation de la réalisation du pro
gramme . . . . . . . r. ......... ...... .... .... 61.018
. Application 'du décret du G septembre
1912 concernant les anciens militaires. 126
* Créations et suppressions "d'emplois. . 29.324

Total...;.............). 90.498

- ■ - A déduire : réduction sur les crédits

„ alloués en sus du traitement moyen.;. 11.147
Reste en augmentation. ......V.. 79.351

La commission du budget a effectué sur les
• propositions de l'administration diverses ré-:
• ductions des créations d'emplois se traduisant
' par une économie de 25,870 fr. ; •
- Les nouveaux emplois admis par la Chambre
pour la direction centrale sont les suivants :

1 expéditionnaire (tenue do la comptabilité
. matière des imprimés) ; • ,

10 damesxmployées (augmentation du nom
bre des opérations) ;
2 gardiens de bureau par transformation de

2 emplois de jeune auxiliaire (surveillance du
^ halli extension.des locaux par suite de la mise
en service de l'annexe de la rue Saint-Romain) ;
'.„4 femmes de service (service des fiches, etc.).

En outre. 2 emplois de dame seront transfor-
• mes en emplois de surveillante.

Dans les départements, il est prévu, pour
' l'ouverture d'une nouvelle succursale, un em
ploi • de rédacteur chargé du contrôle et un

• emploi de jeune facteur. D'autre part, la fusion
des services du double et du contrôle dans les
départements permettra de supprimer quatre

• emplois d'expéditionnaire. Enfin, quatre emplois
de dame seront transformés en emplois de sur
veillante. . ' ■ :

CHAPITRE 3. — Indemnités diverses.

i Crédit voté pour 1913, 597,364 fr. . : j
> ■ Crédit «demandé par le -Gouvernement pour .

■1914, 648,905 fr. ;
~ Crédit < voté par la Chambre des députés,
647. '0. fr. . ■
Crédit proposé par la commission des flnan- ,

^es, 647,4o:>fr. . i-.'--: : . ■■ r.:,* j
' -Le Gouvernement proposait sur ce chiffre line
augmentation de crédit de 51,541 fr., qui a été

' réduite pir la Charhbre à 50,041 fr. en consé-
, quence du rejet, au chapitre 2, de la création
de 10 emplois de dame employée. ■ ■- :
Cette augmentation se décompose ainsi : • ,

j . Amélioration de la situation - du personne'
; «livant-le programme -de 1913 (complément

•d'annuité et- -continuation-* des mesures pré1-
i vues . . ....... . ... . . r: : . ; 33r91$

^Admission, d'au dliaires-* jjermaoents . , !
' aux. versements à la. caisse ( nationale .... . I
' ^Ics-Telrâités avec part «ônlnbutive de " !
5 l'Étal.::;. " 552
; Remplacement ' des jeunes facteurs . ;
pendant leur congé annuel. . • 3.200

■' ^Allocation d indemnités de fonction '
• aux rédacteurs chargés de la tenue du .
' double des 'comptés courants et des :' - ;
r services du contrôle dans lessuccur- : : :
. sales. (conséquence de la création d une : • " :
; nouvelle succursale et de la fusion des : ! I
- services du double et du contrôle dans • :
..quatre succursales .. . . . v. : : 2.203
j i ^Pensions d'invalidité et compléments : V " '
-■de penston à^dos ausiliaires: .r. :v'■* - '5:460
c ^Indemnités correspondant - à 'l'aug-- :. v !
.«iqntalion: du ,nombre ides comptes.': -. in -3-. 332
i ,, lteié.ven)e(it.4luu!rédU--pour ^ndem- " I t %: j
*»ités, de frais_de ;séjour.:n-.;. .v:. 1.992 •
t ■ yÇonséqjuencecdes créations .d'emploi 4 1 . ?, |
■ de, gardien -de bureau et de femme de ■ '■ !
i service. . . - : v4^ 528
. • : Transferts de crédits du chapitre 4, etc. >; ■ 1.259

Total ; : ... .V.V..V.'; .'V.; .V. .\ --50f04I

• CHAPITRE 4. — Dépenses de matériel-. •' !

• Crédit voté pour 1913, 2,226,089 fr. - •„ ;
, , Crédit demandé' par le .Gouvernement pour
1914, *829,255 fr. -M----- •-■---■ v -V-,.--,- !■■
r Crédit voté par la Chambre des députés,
82r>,25r>. fr. ; . / *.i. r. ' .Ï'J .? -s . ;
Crédit 'proposé par la commission des finan

ces; 825,255 fr. - i ; !
! : La èorîihrssîon du budget a réduit de^OOO'fri
les 'crédits 'demandés .'par. le Gouvernement
pour l'éclairage < afin de tenir, compte de la1 ré
duction des tarifs de fourniture d'énergie 'élec
trique à Pat Is. ? < • ;
Tel qu'il: a ' été voté par la Chambre, le cha

pitre 4 est en diminution dé 1,400,834 fr. sur les
"crédits votés en 1913. t
„. Cette diminution provient : .

1» D'un transfert de crédit au cha
pitre 5....:. 1.287.122
.- 2» D'un transfert de crédit au cha- -- -

pitre 2 , 47.131
3° D'un transfert de crédit au cha

pitre 3. • 1.258
4» D'une diminution de 3,000 fr.

sur les crédits inscrits on 1913 pour
l'agrandissement de l'hôtel de la
caisse nationale d'épargne..... ■ 3.003
■ 5° De la différence entre les cré
dits inscrits au budget de 1913 pour
le fonctionnement du bureau de la

-rue de Strasbourg et ceux qui sont -
demandés pour le même objet en ■
1914 i 104.403

Les réductions s'élèvent ainsi à. .— 1.442.914-

Mais la caisse nationale d'épargne a demandé
les augmentations de crédit suivantes : ■
•- Installation d'une boulisterie mécanique à la
direction centrale .... . . 10.000
* Conséquence ds l'extension des lo-
eaux rue Saint -Romain, chauffage,
éclairage, achat de moteurs.;.-::..... .'. 3.500
Achat de machines à écrire ou à ad- - !

ditionner .. 6.000
Relèvement des crédits affectés à la

fabrication et au numérotage des li
vrets et aux impressions...^. * 15.000
Accroissement des frais de régie, des

dépenses de loyer, installation d'une •
nouvells succursale, etc.....;.'. s. 7 580

• . Total des augmentations... ... ; 42.03)

La diminution nette sur le chapitre est donc
bien del,400,834- fr. - - .. ,

• - V—-caapiTRE 5. -T*- Contributions diverses.- . . '

■ Crèdit-voté^our 1913,-âéant. ' ' '
Crédit demandé par le Gouvernement pour

. 1914,-4,«14,42tS Ji\- --i •- -ii- ' l
i Crédit -voté par 1a Chambre - des députés,
4,&i4,428 fr.-, ■ V , ; r v ' : -, - ,. (
: Crédit proposé par la commission des finan
ces, 4,611,428 fr.-- ■ ' ^ !■
L'administration a réuni dans un même cha

pitre les subventions de toute nature qu'elle
paye à la métropole, à l'Algérie, à la Tunisie et
à l'office marocain pour l'exécution de son ser
vice.-'. •'— : --- ■'■ : ; - ^ ,
;, Ces sommes figuraient' aux chapitres 2 Jet -4 ;
du -budget de l'exercice 191S»pour-'i'r"" 47622^817
" D'autre part, les: snddtficàiions- ■) : > | -
propres i'eserçics- 1914 se dradui' r ' r-- - r -\
sent par ùiie augmentation! de. . ■ C.661 :
f II faut ajouter à cette somme une . . ' !
prévisiwn de . . . . . -. ; . v.'. . r/r '.V:-.- . lS.XWÔ '
pour les allocations qui seront ver- . ■ ? <
sées à l'office marocain dontla caisse i ■

.d'épargne sera, une succursale de la s :
caisse nationale d'épargne (conven- : - : ;
"tion franco-marocaine du 25 septem- ; , ; 5
bre 1913) - : . . . : - ;

; ■ ; . To tai „ V : ; v . : v. ' 4:641.478 !
Mais un accord récent avec, l'office , - ,, • !

tunisien réduit ■ les allocations à !
payer au . Gouvernement beylical . ! ,,
pour le''fonçtionnemënt'de : lâ' suc'-" ' ' ' • " ,
Tirrsale de Tuais, de sorte qu'une ' i
-diminution de..crédits peut être ef
fectuée:.'..'. v. r. .... .' . ,. ;jg^.05Q..
rLë"Total ; du chapitré est donc 'ré-':',: V- : ."f:™-
duit àVvVÎ '.t1 . . .*. 4.614.423

i CHAPITRE 6. — Achat ou appropriation et
];.j\ construction d'immeubles; . ■

Crédit' voté pour 1913, 5,045,QOb fi* " '

[ Crédit demande- par le Gouvernement pour
| ■ 1914; 3;60i,0e0"fr.^ : - /»:
Crédit voté par la Chambre" des députés.

^ 3, 603.000 fr. ■ , : - : - ' . i
- : Crédit proposé par la commission des finances,
.3,60'!, 0OJ fr. ' ' " :' " ' ■" ' " ' '

^insi que .nous, l'ayons indiqué, ai chapitre 8
des recettes, les prévisions relatives à l'emploi
dés fonds de la dotation pour construction et
acquisition ;d'immeu»;és.'en '1914 sont- -tnfer •
rièurés -de .4,44.2,00p fr. aux prévisions corres
pondantes de 1913. ' ' -

. t: -r. CHAPITRE 7. — Dépenses diverses
■ ; i - et accidentelles, t . -i : - >

Crédit voté pour 1913,. 34,003 fr. . -• •
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914", 34,000 fr. , . ; . ' ■ i ,. ".
Crédit voté par la Chambre des députés,

34,000 fr.
"> Crédit proposé par la commission des finances,
34,000 fr. ; ■'
Sains observations. -

CHAPITRE 8. — Dépenses d'exercices clos.

Crédit voté pour 1913, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, mémoire.
- Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finances,
mémoire.

CHAPITRE 9. — Emploi de fonds provenant de
" * legs ou donations. ., .

' Crédit voté pour 1913, mémoire. " "
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés,

mémoire. "" ' " ;
Crédit proposé par la commission des finan

ces, mémoire. •

3» Emploi de l'excédent des recettes.

CHAPITRE 10. — Versement à la dotalijn de
l'excédent des recettes sur les dépenses. :

' Crédit voté pour 1913, 1,564,326 fr. "" J
Crédit demandé par le Gouvernement pour

Mi, 1,414,034 fr. ' - - » - ■ -
- Crédit voté pat la Chambre des députés,
1,447,90, fr.
-Crédit proposé par :4a .coinmission, des" finan-

jCes, 1,447,901fr. _ '. ' .1, ' -
Le total des ^-premiers chapitres des recette;

s'cléve ar. : . r.: : VJ.tîé.tWO
Le total des 9 premiers chapi- ' 1

très des dépenses que* nous venons -i.,." •
d'examiner est de.. . . .'. .'. i. *»-58.180.789

- : „ » - J ... .... c. . —
L'excédent des recettes à versera ' ; "' . '

la dotation est donc bien de ....... 1.447.901
Il est inférieur au versement prévu pour

l'exercice 1913 de 116,423' r. ...
' Cette différence tient à l'accroissement' des

■dépenses d'exploitation et des intérêts â servir
aux déposants ïlnsuffisatnmewt compensé par
1 augmentation "des": revenus du portcfeUilïo et
des autres-sources- de'rêccttcs".' ' ■

4®. — Fonds à »ersêr à la dotation. s

CHAPITRE ll. -Yersemcnt. à la dotation du
produit de la dotation « Immeubles ».

- Crédit voté pour 1913, 227,500 fr.
Crédit d3inandé par le Gouvernement pour

1914-;- 2 47, H X0 fr. . .
Crédit voté - par la Chambre des députés,

•247ji.KXJ r. ■ ;: . '■ : .
Crédit proposé par la commission des finances,

247,000 fr:. . Iv-/,
•• Ce -chapitre et le suivant sont la contre-pirlia
des chapitres 9et-10des -recettes sur ijesmiols
chô'iis âvpns donné .plus .jtatlf : quelques jindiça-
tions." . . . /' -i ''- -

r.HA'pn'RK.-l?. ^ -V-ersém'ent- i 1a àoiatïon du
- .- ' '; produit des fonds de 'dotation.'- ^

llICrédït "voté pour 1913, 1,935,000 fr. - - - - -
-- Crédit demandé par ; le Gouvernement pour
1914, 2,070,400 fr.- . 1. : J - ' " ' :

j " Crédit voté par la Chambre des députés,
2,070,403 fr. "r "" : "
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Crédit proposé par la commission des finances
£,070,400fr. ; !
Sans ob?ervation. ... . '

MINISTÈRE DU TRAVAIL •.<.», V- !
. (M. -Ferdinand-Dreyfus, rapporteur.)' \

Messieurs, au moment où fut déposé le bud
get de 1914 le total des crédits demandés pat
M. le ministre du travail et de la prévoyance
sociale s'élevait à 112,122,892 fr. '
Mais aux termes de la lettre adressée par

M. le «unistre des finances au président de la
commission du budget de la.Chambre des dé
putés, le 13 janvier 1914, ces crédits furent
réduits de 5,940,100 fr.

La réduction portait sur les chapitres suSr
Tants I - - T : - - " : - r

Crédits demandés Crédits demandés
primitivement - " ' «teliniljvemeiit '

par le jwr ie , !
- 'Gouvernement. " Goavcfnéœtat.-

Chap. 4 1.,;."... - 822. r$5- ' • 818,640;
Chap. 2....... 47.960 50.460
Chap. 4.. " 13.501 13.801
Chap. 41 10.000 ■ 7.500
Chap. 46. 9.ooa.«oâ '■ 7.000.000
Chap. 47. . . .-.'V. : 6 . 000 .000 " * * 4 .500 . 006
Chap. 48....... 9.818.750 7.900.000
Chap. 49....... . 3.860.000. 3.475.000
Chap. 50 560.325 421.500.

30.133.061 24.18G.90i'
Différence : 5,916,100 fr.

Les principales différences portaient surfa
chapitres relatifs à l'application de la tai *u»
les retraites ouvrières ,et paysannes j ..

Ces réductions paraissent justifiées far l«
résultats,, des . premières années d'application
de la. loi. Les crédits inscrits primitivement à
ces divers chapitres avaient été calculés large.
ment de façon à éviter tout mécompte.

■Le montant approximatif des crédits lembéi
en annulation a été sur les chapitres 43 à ô2:

De 18,450,258 fr. pour l'exercice 1911;
®e 39,165,525 fr. pour l'exercice 1912; '
De 23,370,700 fr. (résultat probable) fou

l'exercice 1913.

.En voici le tableau détaillé :

NDMIÎUOS

d'ordre.

.

MONTANT DES CRÉDITS TOMBÉS EN ANXCLATION EXERCICE 1911 EXERCICE 1912
MONTANT

probable

pour 1913 (1).

. 43
' 44

45

40

47
48

51

Allocations viagèresdes assurés obligatoires .....
lîonifiealions et majorations des assurés facultatifs.
Allocations aux décès. .-.
Allocations forfaitaires aux caisses d'assurances
Application de la loi dans les départements. (Personnel.)..
Application de la loi dans les départements. (Matériel. 1
Conseil supérieur des retraites. (indemnités aux membres ouvriers).........

9.355.561 »
1.013.105 »
4.033.556 »
3.894.828 »
382.592 »
791.931 »
. 528 50

19.848.320 »
11.400.508 »

. 8.810. 863 »
14.750.330 »
2.099.152 »
•'382.98) »,

525 75

10.OOO.CM".
2. 500. «4) ■
2.500.((X) .
7.C0OXM1 ..
i. 230.««) .

170. (M) «
70) •

J Totaux... .y........... '. ................ j 19.472.101 50 57.292.728 75 23. 370 . TCO »

Ct) NOTA. — La numérotation des chapitres adoptée dans le présent état est celle du budget de 1913, les titres des chapitres étant identiques
pour les trois exercices, sauf pour le chapitre 44, lequel, antérieurement à 1913, comprenait les bonifications aux assurés facultatifs qui sont ics-
crites actuellement au chapitre 43. . ..

A la suite des résultats constatés, il a paru
. possible i l'administration d'opérer de nou
velles réductions sur les évaluations primitives
du budget de 1914, de façon à se rapprocher de
la réalité. ..."
La commission' du budget ayant admis les

crédits proposés en dernier lieu par le Gouver
iiement. le total des crédits qu'elle a proposes
à la Chambre des députés s'est
élevé à.... 106.190.732
Les crédits accordés pour l'exer

cice 1913 s élevaient à 10J. 669. 353

Diminution nette. ..... 472.621

, Cette diminution se décomposait de la façon
suivante :

Augmentations. Diminutions.

1° Augmentations ré
sultant des lois votées

ou d'engagements en
cours ,chap. 13, 14, 15,
31, 32, 4'!. 45! ll.S49.891

2® Augmentations au
tres que celles résultant
dos lois volées ou d'enge-
gementsencours (chap.
1«, 2. 13, 14, 19, 20, 27,
30 bis, nr., 371. . .' 104.380 ' '
3° Diminutions résul- 1

tant de lois volées ou
d'engagements en cours ' .....
■Chap. 1«, 2, 4, 5) 261.067
4° Diminutions autres'

que celles résultant de. ;
lois votées ou d'enga
gements en cours(chap. ......
j, 5, 7, 14, 38, 41, 4G, 47,
48, 49, 50;.. 12.165.825

Totaux.:.' .: 11. 954. 271 12.426.892
Diminution nette : 472,-621 fr.
Postérieurement et d'accord avec le Gouver

nement ci'itïins crédits ont été relevés ainsi
que nous l'expliquerons ci-après.
Mais ces augmentations ayant été compen
sées par des diminutions opérées sur d'autres
chapitres,, le total des- crédits n'a pas été mo
difie.

Le total des crédits votés par la Chambre des
députés ;1) s'est donc élevé à 109,072,385 fr.. „•
La commission des finances vous propose

d'accorder des crédits se levant à 106,183,135ir.

La diminuation de 2,889.250 fr. porte sur les
chapitres 7 ^20,000 fr.), 12 (5,00J fr.) et 45
(2,804,250 fr.).

•; ,. EXAMEN. DES CHAPITRES .■ .

CHAPITRE 1«. — Traitement du ministre et
- - personnel de .l'administration centrale. .

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,014,345
francs.. : '
Crédit demandé par- le- Gouvernement,-848,640

francs.

Crédit proposé par la commission du budget-,
S1s,640 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

801,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 864,500 fr.

Le crédit de 822,525 fr. avait été inscrit au
projet de budget primitif de l'exercice 1911 : il
présentait sur le crédit accordé en 1913 une
diminution nette de 191,820 fr. comprenant :
i» Une réduction de 227,125 fr. correspon

dant aux salaires des auxiliaires temporaires
de la direction des retraites ouvrières, prévus
seulement pour l'année 1913 227.125

2® .fne augmentation de 35,305 fr., .
savoir ;

a) Création d'emplois :■
2' rédacteurs (traitement moyen : 3,750

francs) 7. 500
2 dames sténodactylograp

hes (traitement moyen ; 2,835
francs)..; 5.670

10 emplois permanentsd'auxi- ■
liaires ,5 à 6 fr. par jour,
moyenne : 5 fr.50 par jour, pour
26 jours de travail par mois,
plus la contribution patronale - ;
pour les retraites). 17.250

~3Ô.420 : .
b) Moitié de la somme né

cessaire pour parfaire la
moyenne des traitements., 4.883

35.305

Diminution nette pour 1913.. 191,820
2a A la suite d'une lettre de M. le ministre

des finances, demandant des réductions sur le
projet de budget, une diminution de 3,885 fr.
lut consentie sur le chapitre 1er . Comme le
crédit de 4,885 fr. demandé pour rapprocher le
chiffre du crédit du montant de la moyenne des
traitements, n était pas indispensable pour

permettre l'avancement du personnel en 1?U,
il fut convenu, d'un commun accord, a«c
M. le ministre des finances, que cette augmen
tation serait ajournée .et qu'une somme da
1:000 fr. seulement serait inscrite .au cha
pitre 1er du budget de 1911, à titre d'indication,
étant bien entendu qn'au budget de 1915 il se
rait demandé la somme nécessaire pour par
faire la totalité de, la moyenne des traite
ments.

" Cette diminution de 3.885 fr: a eu pour Ré
sultat de ramener le chiffre du crédit àSIS.OiO
francs. ...... „
3« • La Chambre des députés, dans si séance

du 10 février dernier, a voté sur la proposition
du Gouvernement, pour le chapitre 1". un
crédit de 864,50) fr., en augmentation de iâ,8C0
francs sur le chiffre de 818,6 10 fr. demandé.
" Cette augmentation a pour but la création i»

.29 nouveaux emplois d'auxiliaires temporaires
à la direction des retraites ouvrières et paysan
nes. Cette création est destinée à faire lace au
retard apporté dans le travail des liquidations
en raison de l'afiluence imprévue des dossiers
au ministère.

La loi du 29 décembre 1913 portant ouverture
de crédits provisoires applicables aux mois da
janvier et de février 1914, a accordé an ministre
du travail, en attendant le vote définitif da
budget, le crédit correspondant à la rémunéfa-
tion "pendant les mois de janvier-et de février,
de 10 nouveaux auxiliaires à la- direction des
retraites ouvrières et paysannes.

L'expérience, écrit le rapporteur de la Cham
bre, a démontré que cette augmentation serat
encore insuffisante pour assurer le fonctionne
ment normal du service. -
En effet, trois causes de retard, dont toutes

n'avaient pu être primitivement envisagées,
pèsent sur le travail de liquidation:
1° Lô personnel du 2e bureau ayant été occupé

pendant toute la fin de l'année 1913 à la régu
larisation des titres provisoires émis par les
préfectures et aux travaux d'ordre indispensa
bles dans un service qui venait d'effectuer plus
de 800,0:)0 liquidations, n'avait pu procéder a la
liquidation définitive de tous les dossiers par
venus postérieurement à l'émission des tii:es
provisoires, dossiers qui se trouvaient atteinure,
au 1« janvier dernier,, le nombre de -4 1,000;
2° L'effectif du personnel du 2e bureau avait

été primitivementcalcuié en prenant pour basa
le nombre des assurés qui, normalement.®'
vaient demander la liquidation.de leur pansiou
en 1914 et eu tenant compte du tait qu®- i«
dossiers de ces assurés, préparés dans les Pre"

(i) Y compris le relèvement de crédit à l'ar
ticle 45 voté dans la première séance du
^0 mars 1914, - ... . ■ ..
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îecturës. n« "deTaieiTt donner lieu "qu'à' une véri- 2
fication rapide. Or, dès la fin de l'année 1913, on
pouvait constater que de nombreuses préfec
tures, insuffisamment préparées â' lalâche qui -
leur était contiée, ne fournissaient qu'une faible
proportion de' do-siers établis' régulièreMent, :
les autres devaut être retournés pour rectificat-
-tien où faire l'objet d'une liquidation complète ]
. à la direction des. retraites;

3° Enfin, le chiffre de 100,0X) dossiers an- J
uuelsv qui avait été prévu, parait bien être
. celui des assurés qui, chaque année* atteignent
l'âge de soixante ans, mais- il ne tien, pas
compte des personnes qui demandent leur re
traite après lâge de soixante ans ou de celles
dont les demandes, fournies en temps utile,
n'ont point été transmises au ministère par
les mairies et les préfectures dans les délais
réglementaires. Sans doute, en période nor
male, il s'établirait, d'une année sur lautre,

. une compensation permettant de négliger cette
cause de variation. Mais, cette année, les ser
vices subissent encore les conséquences de la
mesure qui a. admis à la liquidation toutes les
personnes âgées de soixante à soixante-cinq
ans à la date du I e1' août 1912 et, pendant
quelque temps encore, un très grand nombre
de demandes émanant de ces assurés continue
ront à parvenir en masse au ministère. C'est

. ainsi que, pendant les derniers mois de 1913 et
au mois de janvier 1914 le nombre des de
mandes, qui no devait atteindre que 1,800 par
semaine, dépassait encore en fait 5 ,000 et,
pour une semaine, approchait de 8,000. 11 s'en
suit qu'à ce troisième point de vue, et pour le
mois de janvier, le personnel s'est trouvé en
retard de 3.200 dossiers environ par semaine,
soit 13,800, D'autre part, nous ne croyons pas

. pouvoir affirmer que cette cause d'augmenta
tion anormale du nombre des dossiers cesse
avant la fin de la présente année, et nous es'.i-
mons qu'il y a lieu seulement d'envisager
jusque-là une décroissance régulière pour

. aboutir, au 1er janvier 1915, à un chiffre négli
geable.
L'expérience ayant démontré d'autre part

que le nombre des dossiers de cette catégorie
parvenant au ministère diminuait de 1.000 en
moyenne pir mois, le surcroît qui en résulte

-peut être théoriquement évalué à 100,< OJ envi
ron pour l'année entière (13,803 pojr janvier,
12,800 pour février, etc.). .. :
. Ce chiffre de 100,0'X), augmenté de' 51,000 dos
siers qui se trouvent en souffrance en raison
de la première cause .de retard, soit 141,000
dossiers, représente le retard total en face dur
quel on se trouverait placé à la fin de l'année
11*11 si aucune mesure n'était prise. Il est done
indispensable de prendre des mesures immé
diates cour empêcher cette situation de se réa
liser.

La première mesure consiste à obtenir des
services départementaux institués dans les
préfectures et des auxiliaires travaillant aux
liquidations àla direction des retraites un ren
dement meilleur, les résultats obtenus jusqu'à
ce jour permettant de compter sur une expé
rience de plus en plus grande de la part des
employés des préfectures. L'action personnelle

' des préfets a contribué d'ailleurs à obtenir ce
résultat et doit y contribuer de plus en plus.
D'autre part, toutes dispositions seront prises
pour que le rendement moyen prévu par jour

' soit exigé de chacun des auxiliaires du service
central, quelle que soit la complexité des véri»
fications. On obtiendra ainsi qu'un employé

. -affecté uniquement -au travail de liquidation
^ pendant onze mois examinera un nombre de
* dossiers de :

30 dossiers X 26 jours x 11 mois = 8,5S0 dossiers.

; En second lieu, on peut évaluer, et c'est la
seconde mesure qui s impose, que, pour exa
miner pendant cette même durée de onze
mois les 111,000 dossiers résultant du retard
indiqué plus haut, il faudra, en chiffres ronds,

' un personnel supplémentaire de 17 personnes.
. Ces 17 auxiliaires seraient employés aux tra
vaux de liquidation proprement dite.
ces travaux entraînent d'autre part un cer-

: tain nombre d'opérations accessoires indispen
sables : enregistrement, départ, classement,
ordre, dactylographie, rédaction, revision, or
donnancemënt, qui se trouveront accrues dans
«ne proportion égale à l'accroissement obtenu

; dans le nombre des liquidations effectuées. L'ex
périence a montré que, pour trois employés
occupés aux liquidations, il était nécessaire'de
prévoir deux fonctionnaires occupés aux travaux
-accessoires. Telle est actuellement la propor
tion à peu .pré&observëB- dansl'emploi du per-

1 sonnet du service des liquidations. Un calcul de
[ cette nature, porterait de 17 à -29 le nombre des
employés auxiliaires estimés nécessaires. •
- ne- s'agit pasr bien entendu, d'instituer un
cadre de fonctionnaires permanent, même pour
la durée dé l'année' 1914. L'emploi de personnel
auxiliaire -ayant été spécialement prévu pour
permettre la liquidation rapide des pensions,
reste subordonné aux besoins du service, et te
nombre de ces employés pourra varier d'un
moment à l'autre de l'année, suivant l'impo»-

- tance -du travail à etécutep-;--en< restant- pour
l'ensemble de l'exercice dans les limites du
crédit demandé au Parlement.
Enfin l'accroissement de personnel demandai

doit avoir pour conséquence une augmentation
du nombre des hommes de peine chargés d'ef
fectuer les travaux de matériel accessoire, d'en
tretenir les bureaux, d'alluraer les feux, de
transporter les dossiers, etc. il parait possible
d'assurer ce service avec trois hommes de peine
au minimum.

En fin de compte la situation des auxiliaires
de la direction des retraites se présente ainsi

.qu'il suit.
Us étaient, au 31 décembre 1913, au nombre

de 17, les auxiliaires temporaires prévus pour la
seule année 1913 ayant tous été licenciés à la
fin de l'année dernière.
Le crédit inscrit au budget correspondait

exactement aux salaires de ces 17 agents.
Il a été demandé, au projet de budget de 191î,

10 nouveaux emplois permanents d'auxiliaires,
de façon en porter le nombre total à 27.
Comme il était nécessaire que l'administra

tion pût disposer de ces nouveaux agents dès
le commencement de l'année et sans attendre
le vote du budget, le Parlement, sur la demande
du Gouvernement, a accordé, sur les crédits
provisoires applicables aux mois de janvier et
lévrier 1914, un crédit apécial de 2,875 fr. destiné
à permettre pendant ces deux mois, la rémuné
ration de 10 nouveaux auxiliaires. Un crédit de

. 1,435 fr. a été également demandé pour le
salaire de ces mêmes auxiliaires pendant lé
mois de mars et voté dans la loi du 27 février
li14 sur le 3e douzième provisoire.
Enfin, ainsi qu'il a été dit plus haut, il a été

demandé la création de nouveaux emplois
d'auxiliaires.. Il a. été reconnu que le travail

-arriéré auquel il fallait faire ' face corres
pondait en moyenne à la tâche de 29 auxi
liaires pendant 11 mois et ■ c'est sur -cette
base que le crédit a été calculé. Mais il est
bien entendu que l'administration embauchera
ces nouveaux agents au fur et à mesure des
besoins, et qu'elle pourra, suivant les nécessités
du service et dans les limites du crédit accordé,
faire appel à un nombre d'auxiliaires qui sera
tantôt inférieur, tantôt supérieur à 29.

CHAPITRE 2. - Indemnités, allocations, gratifi
cations, seïtCïS. etc., au personnel de l'admi
nistration centrale.

Crédit accordé pour 1913, 55,600 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 50,4C0

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
50,400 fr.
Crédit demandé par la commission des finan

ces, 50,460 fr.

La différence, soit 4,140 fr. s'explique ainsi :
Une réduction de 6,640 fr. a été opérée par

suite de la suppression d'indemnités allouées à
12 employés de la direction des retraites chargés
de vérifier le travail des auxiliaires. Mais une
somme de 2,50) fr. a été transférée du char
pitre 41 au chapitre 2 pour établissement des
diplômes de la mutualité, confiés aux expédi
tionnaires de l'administration centrale.
Total, réduction de 4,140 fr.

CHAPITRE 3. - Traitements du personnel de
service de l'administration centrale. ,

Crédit accordé pour 1913, 75,969 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 75,969

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
75,969 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

86,702 fr.
Crédit proposé par la commission des finanr

ces, 86,702 fr.

L'augmentation de 10,733 fr. provient :
1° De la somme de 4,330 fr. pour trois hommes

. de peine devant rester en . service iusqn'au

31 décembre 191V. Ce crédit est transféré du
chapitre 49 au chapitre 3 - voir plus haut); -
2° De la somme de 0. il'; fr. applicable à la

péréquation des traitements. •
Cette augmentation se justifié de la -façou

suivant!! : ... : - - : - ?
Le personnel dés gens de service comprend :
a) Les gens de service titulaires;

. , b) Les hommes de peine auxiliaires;
. çj : Les ouvriers de l'autographie.^

" S) Cens de service titulaires.

Ce.personnel, d'après le projet primitif de
budget de 1913,. se comptait :

1» D'un brigadier surveillant, de 1,500 à 2,000
francs;
2° De 29 gardiens de bureau. de 1,500 à 2,400 fr.
Le crédit inscrit s'élevait à li somme

de 58.500

Bien que le règlement organique do
l'administration centrale du 20 juillet
1907, ait prévu un poste de chef sur
veillant des gens de service, le crédit
nécessaire pour les émoluments de cet
agent n'avait pas jusqu'ici, été inscrit
au budget mais, en conformité des pro
positions de la comniission de péréqua-
tien, ■ la création d'un emploi de chef
surveillant a été votée par la Cham
bre, on remplacement du poste de bri
gadier.
Wci donc comment ont été modi

fiées les prévisions budgétaires :
1° Un chef surveillant tau lieu d'un bri

gadier surveillant), de .2,200 à 3,40*, trai
tement moyen 2.800
2° 29 gardiens de bureau, de "■

1,800 à 2,600 (traitement moyen,
2,200 fr.). soit "... 63.S00
Le crédit nécessaire doit donc

s'élever à 60.000 66.000

ce qui exige, pour une année, une aug
mentation de.. .' 8.100

Mais, pour l'année 191i, grâce aux disponibi
lités existant sur le crédit, la moitié seulement
de cette augmentation,- soit ine.- somme de
4,030 fr., a paru suffisante pour la régularisation
des traitements.

b) Hommes de peine auxiliaires.

Le crédit correspondant aux salaires des
7 hommes de peine auxiliaires, au taux de 5 fr.
par jour et 313 jours de travail' par an, soit
1.575 fr. par tête, en y comprenant la part con
tributive de l'État, pour les retraites ouvrières,
figure au projet de budget primitif de 1914,
pour une somme de..-/.- .'. •" 111025 •
En vertu du nouveau régime orga

nisé par la commission de péréqua
tion, les salaires ont été portés au
taux de 5 à 0 fr. par jour. La somme
nécessaire pour une année, calculée .
sur la base de 5 fr. 50 par jour. en
moyenne (en y comprenant l'alloca
tion de 5 p. 100 qui doit être versée
par l'État à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, ces agents
devant être soumis pour leur retraite.
à la loi de 188G), devra s'élever à .... 12:653 C2
L'augmentation à prévoir pour une :
année est donc de 1.G28 02
ou. en chiffres ronds, de 1.030 fr. '
Étant donné qu'en 1914 les 7 hommes de

peine en fonctions auront tous au moins deux
ans de service dans leur emploi et pourront
prétendre à l'augmentation de 50 centimes par
jour. prévue par la commission de péréquation,
il a été nécessaire d'inscrire au budget de 191*
la totalité de cette augmentation de 1 ,030 fr.

c) Ouvriers de l'autographie.

Ce personnel, d'après le pr.'jet primitif do
budget de 1914, comprenait

1 conducteur, 7 fr. 50 par jour.
1 graineur, 7 fr. par jour. .
1 margeur, 0 fr. par jour.
Le crédit inscrit était de. 6.444 »

Pour appliquer à ce personnel les
taux de salaire fixés par la commis
sion de péréquation, il a fallu modi
fier les prévisions de la manière sui
vante : - -
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. 1 contremaître (8- à 10 fr. par Jour) - '•
•alaire moyen..:...:..:.....:.:.. 9 ; ' :
,■ 2 ouvriers :6 à 9 fr. par jour), sa- , ;i . j
laire moyen :' 7 fr. £0t soit. 15 r !
J Le, coût de la journée, pour ce»V j' y * : "I
trois ouvriers, est donc de.. ...... 24 /* ■ ? '
" Pour une année (313 jours par an)," * ;
en y comprenant l'allocation de 5-p. ^ t
100 pour la" caisfe nationale des re- • ;
traites pour-la veillesse, ; les ouvriers ' -,
professionnels . devant., être, soumis, {
pour leur retraite à la loi de 1886, le
crédit devra s'élever à.. 7.887 60

. ' L'augmentation est donc de;::..v.". -1:443 60
ou, en chiffres ronds, 1,445 fr. 1 :• • |
Mais, en 191 i, la moitié de cette somme, soit

723 fr. a paru suffisante pour assurer l'applica
tion, des mesures proposées par la commission
de péréquation. . ■ - ■■> ■> i
En résumé, l'augmentation votée par la

Chambre des députés se décompose ainsi :
1° Traitements des gens de services titu

laires.. '. 4.050
2° Salaires des hommes de peine

auxiliaires i. 1. 630
3° Salaires des ouvriers de l'auto

graphie 723
Total. ^ 1 . 6.403

CHAPITRE 4. — Indemnités, allocations, grati
fications. secours, de., au personnel de ser-

; \ice de l'administration centrale. '

Crédit accordé pour 1913. 23,221 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 13,801

francs. .. . . ■

Crédit accordé par la commission du budget,
13,801 fr. . :
Crédit voté par la Chambre des députés,

13,801 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

13,801 fr. ' ' " ; : :
. La différence, soit 9,420 fr. provient de la
suppression de six hommes de peine tempo
raires de la direction des retraites. '

CHAPITRE 5."— Matériel et dépenses diverses de
• l'administration centrale. ' * "' " '

Crédit accordé pour 1913, 127,337 fr. i
Crédit demandé par le Gouvernement, 107,155

francs. ..

Crédit proposé par la commission du budget,
107,115 fr. - " " ;
Crédit voté par la Chambre des députés,

lt7,155 fr. ■ ■ : ;
- Crédit-proposé par la commission dès finances,
107,115 fr. - . , " ' ' ' '
La TC duel ion de.20,222 fr. provient : , , j
1» Du- renvoi du- personnel Auxiliaire: aes-

Tetraites- (loyer, chauffage, , éclairage, mobilier)
soit 17,322.fr.;, .. . • !
2°ï>'urie économie de 2,900 fr.'sur le chauf

fage, l'éclairage et l'entretien du mobilier. ;

CHAPITRE 6. — Achat de livres, abonnements
aux jevues et journaux. , , ' , , ,

Crédit accordé pour 1913, 16,500 fr., . [
Crédit demandé par le' Gouvernement, 16,500

francl . ■ " . ' " . " ; ■
Crédit proposé par la commission du budget,

16,500 fr. . * -, . , ° ■'
Crédit voté par la ' Chambre dès ' députés,

.16,50(>fr. -—r ■ -
Crédit proposé par la commission des finances,

16,500 fr. : '. . _ ; ;
■ Pas d'observation.-

..' ' CHAPITRE 7. Impressions! ' ' '' 1 ;

: Crédit accordé pour 1913, 125,850 fr. >
Crédit, demandé par le Gouvernement, 120,000

francs.' y • - ..r< :
Crédit proposé par la commission du budget;

126,000 fr. • - ;• -, •• • :
■ Crédit voté par la Chambre ' des' députés',
120,000 fr. : ; - -- •" ; ; ' f
■'■» Crédit proposé par la commission des finances,
100,000 fr. -, -O ; '•■ '

- 1 a réduction de- 5^850 fr. -porté sur les impres
sions pour la . direction des 'retraites- ouvrières
et paysannes, (art. 5). /..; ; v • '■
; Votre . commission des finances estime que
des économies peuvent être réalisées sur ce
crédit, notamment en ce qui touché là distri1

bution des - publications du ministère ; et ell«
you» propose de le rétluire à-l00,0ii0 fr. - . -> '

"CHAPITRE 8. — Médaillés, aux vieux serTiteurs
attachés à la personne. j

: Crédit accordé pour 1913, 38,800 fr
T Crédit demandé par lé Goûyernement; 38,800
francs. • • • '

; Crédit proposé par la commission du budget,
38,000 fr. • ' *• v • • ••' ' '
-'Crédit'voté par la- Chambre des députés; 88,800?
francs. ■ <■' - ' ; v ■- • ,
Crédit proposé par la commission desfinàrices,-

38,000 fr.

I CHAPITRE 9.^ Conseil supérieur du travail. $■',

Crédit accordé pour 1913, 13,000 fr. , ! 1
Crédit demandé par le Goiïvfrhémenty 13,000

francs.

' Crédit proposé par la commission du budget,
1'!,030 fr.
•" Crédit voté par la Chambre des députés, 13 :030
francs. '• 5 .- -,

■ Crédit proposé par la commission des finances,
13,000 fr. " ; ■ * ' '■

La liste des travaux du conseil supérieur du
travail est publiée au rapport présenté à la
Chambre ' par l'honorable M.' 'Justin Godart,
page 73. ' - " , . '

CHAPITRE 10. — Office du travail. — i !
.. . Traitements.

Crédit accordé pour 1913, 24,000 fr. i 1
Crédit demandé par le Gouvernement, 24,000

francs.. ' . r ,, , ■
, Crédit proposé par la commission du budget, -
24,000 fr. . r.-- . ■ . , - i > ■
' Crédit roté par la Chambre dés députés,
24,000 fr. . - i
Crédit proposé par la commission des finances,-

24,003 fr. ■ - • i
Le rapport de l'honorable M. Godart contient

aux annexes, p. 79, la liste des enquêtes faites
par l'office du travail.

CHAPITRE 11. Office du travail. — Frais de
. , r missions. , , : ,

r Crédit accordé pour 1913, 16,000 fr. '
Crédit demandé par le Gouvernement, 16,000

francs.. j - -LV v -J.»,'» ■- i .
1 Crédit proposé par la commission du budget,
16,000 fr.
: Crédit voté par la .Chambre des députés
16,0C0 fr. . . '

-Crédit proposé par la commission des financés:
16,000 fr. . ^ i
* Vôtre ■ commission des finances reconnaît
bien volontiers lïmportance des enquêtes con;
fiées à l'office du travail etia* compétence ' des
enquêteur^,.; ., - ^ i
. Elle vous propose de supprimer de l'intitulé
du chapitre le mot dépenses diverses qui peut
entraîner des abus. . . , , :

. CHAPITRE 12. -i Association- nationale -française
pour la protection légale* des travailleurs -et

. ■ office international <iu travail. — Laboratoires
'" d'études-sur4e travail professionnel. — -Assof

■ ciation internationale ; pour la lutte' contre le .
; chômage. - :■ ; •

Crédit accordé pour- 1913^-25,000 fr» , - V v"- ' l j
Crédit- demandé par le Gouvernement,- 25,000

francs. -, . ■' ■ ■ ... : ; : i
■ Crédit proposé par là commission du budget,
25,000 fr. ■ ^ ... . '
Crédit voté par la ' Chambre des députés:

30,000 fr. :
Crédit proposé par lacommission des finances,

25;000 fr. .V \
Lé rapport de l'honorable. M. Godart contient

(pages 81 et 82) des notices sur le but et Tac; i
; tion (de * l'associâtton , pationalç .française pour
la protection légale des travailleurs et . de: l as]

' sociation internationale 'pour "la lutte Contre le
chômage. !
L'augmentation de 1 5,003: fr. :'provièint -d'un1

a'iréndement présenté par l'honorable • M.VàîH
lant, et accepté par le Gouvernement et par la;
commission du budget. Cette .somme; serait»
.affectée, à l'augmentation . de la . subvention'
accordée au laboratoire d'études sur le travail

•professionnel créé : après' lé- 'décret: du? '17 mai
I91S. Ce laboratoire a pour Objet d'expérimenter

les ®ond.itions scientifiques, du travail, h.imain,
d étudier les influences de la vitesse du travail,
de la grandeur de l'efTort, de la durée d'action

«journalière, de la succession et de l'importance
"des intervalles de repos. •' r> h , :J
; ' Le Parlement a inscrit l'an dernier un crédit
de 5,000 fr. à cet effet: ' '. ■ v i,, . ; , r ,
f -^Le crédit nouveau serait consacré àl'augmen-
- tatiori' f de ' l'outillage 'et v à" la " rémiiiiéràtion du
-personnel: : . > -t ■,
• r iVotrel commissionvdes:' finances ne contesté
■en auean&-<façen <4'intérèt—dei. «e laboratoire,
dont les fravaux-peuvent- sérieusement contri
buer à préciser scientifiquement et b améliorer
les .conditions'physiologiques du.travail profes
sionnel. -Mais^conforméinent à la Tégle qu'elle
s'est imposée. de ne-pas adopter les augmenta
tions de crédit provenant de. l'initiative' parle
mentaire, elle i vous propose . de maintenir . le
chiffre de. 25,000 -fr. proposé primitivement par
la commission du' budget de la Chambre des
députés. , ; . .

CHAPITRE 13. - Inspection . du travail, dans
l'industrie. — Traitements. ; , ■

Crédit accordé pour 1913, 598,003 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 609,000

•francs. • ■■■ ;
, , Crédit proposé par la commission du budget,
609,000 fr. . : ■
' Crédit voté par la Chambre des députés,
609,00:) fr. • ; 1 .. . ; :
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 603,0J0 fr.

.Les 11,000 fr. d'augmentation proviennent:
s 1° Jusqu'à concurrence de 6^000 fr. du crédit
nécessaire pour tétribuer pendant toute l'année
les deux inspecteurs du travail dont les emploi»
ont été créés par la loi de finances du CO juillet
19!.'! :• -■--■■■ 1 , ' - ; •
2» Jusqu'à concurrence de 5,000 fr., de la der

nière- annuité d'Un crédit voté er 1010 pour
parfaire la moyenne des traitements des ins
pecteurs. ■ ■ ' ,

CHAPITRE 14. — Inspection du travail dans
-l'industrie. — IhdemiTttés , et dépenses di
. , verses. ... . ■ .

- Crédit accordé pour 1913, 320,050 fr.
, Crédit demandé par le Gouvernement, 325,400
francs. . .. ■ . ... • !
: Crédit, proposè par la commission du budget, ;
325,400 fr. , , . . . ." •• ■
Crédit voté par là Chambre des députés,

.2">. '.i 1 1 ST. - ■ - - ; ■ ■
' Crédit proposé par la commission dés finani
ces, "S.")', HK0 Ir. " " " ' - .• .

"'L'augmentation de 5^50 fr.'sé justifie': 1 ! 1
" M" Par- t'augmenlation des frais- de bureau et
dé tournée des' deux inspecteurs -i ^ !
• 2° Par lés frais d'analyses et d'achat d'instru
ments imposés par les lois sur l'hygiène et la
sécurité des travailleurs; ,

" 3° Par le supplément des frais.de déplace
ment accordés au service des "mines. dont le
personnel protégé s'est accru de 55 p. 100. • '
De cette -augmentation, il faut déduire 2,0A0

francs concernant les frais dé Concours pour
l'emploi d'inspecteur- du travail, aucun con»
cours ne devant "avoir liei -en 1M i. i" - -

cri\PiTRE 15. — Délégués à lâ'sêcurfté des ôar
- ^vriers-mifears. — Indemnités- et dépenses :
-, diverses. , . .vr-:~r .

Crédit accordé pour 1913, 490.000 fr. " \ . _•
• Crédit démandé par le Gouvernement, 558,200 ;
francs. ; •' r : ' ' - *

-Crédit proposé par la commission du budget,
558,200 -fr.-- •- ■ ^ ,.j
- Crédit voté par la Chambre des députés,

• 55-;i0 I r.. • -, -
; -Crédit proposé par là commission des flnaa-
ces, 558,200 fr. : 'r.;

. Lé, to'tal ' dc l'augmentation - demandée, «oit
C8,%!0 ir. -provient ; ^ v ' :
'• 1® Dès indemnité^ pour'visites:(création d'ua ®

; Certain 'nombre de circtnscriptiôns de délégués
t mirielit'S-; - élévation du' taux; delà ^oarflee •••-
-visite et <lu: nombre 'de "journées-î-inUcinoMes a •
* paver aux délégués-'-miieurs}j soit, au total, -.
a5,Ô30 fr: *•'- . .
- -2°- Des primes d'assurance -et indemnité» .
■ pour accidents; de service, par suite de la loi du
■ 30 décembre 19i2 qui a étendu- aux délégué»
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eurs ' .les'."bén éîi ces de' la législation sîjr ;les
'accidents du travail, soit 33,2<i0 tr.
""'11' sagit ici' d'une" dépense d'ordre, intégrale
ment remboursée par; les redevances des
exploitants dès mines. "" ' " v .

.•CHAPITRE 1G. — Encouragements et médaillés
aux syndicats professionnels.

j.. Crédit accordé pour 1913, 15,000 fr. ■.
. crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
francs. . : . . .• :
Crédit proposé par la commission du budget,

fr. .

- .Crédit voté par la Chambre des députés,
10.00 ) fr.
Crédit.proposÊ par la commission des finances,

15,000 fr.

■ 'l.a "ma'eure partie du crédit est dépensée en
achats de livres techniques destinés l favoriser

■ la création ou le développement de bibliothèques
syndicales.
Des médailles sont accordées aux adminis
trateurs do syndicats professionnels ayant
rempli leurs, fonctions pendant un certain
nombre d'années.

CHAPITRE 17. — Encouragements aux sociétés
ouvrières de production et de crédit.

Crédit accordé pour 1913, 323,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 323,030

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
323,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

323,000 fr.
Crédit proposé par la commission d.s finan

ces, 323,003 fr.

On peut se rapporter aux annexes du rapport
de M. Godart, pour connaître la liste des sub
ventions et des prêts accordés en 1913 aux asso-
rialions ouvrières de production et de crédit,
ainsi que les conditions exigées pour obtenir
un encouragement de l'État.

cHAPITnE 18. — Subventions aux caisses de
secours contre le chômage involontaire et
aux bureaux municipaux déplacement.-

Crédit accordé pour 1913, 118,030 fr.
.., Crédit demandé par le Gouvernement, 118,000
francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
8*000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
88,i.0') fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8V 0J fr.

L'honorable rapporteur de "la Chambre a pu
blié aux annexes, pages 85 à y.\ la liste des
caisses de secours contre le chômage involon
taire subventionnées en 1913, la liste des coin-
munes dont les bureaux municipaux de place
ment ont reçu des subventions et les règle-
meuts, ielalii's .à l'attribution de ces subven
tions. ' . "' ■ . ••
La répartition faite, en 1913, aux caisses de

secours et aux bureaux municipaux de place
ment n'a prélevé sur le crédit ouvert qu'une

. somme de "0,263 fr. (55,497 fr. aux caisses de
chômage, 14.766 aux bureaux de placement).
La commission du budget a estimé, après

avoir- examiné les subventions.allouées, les
années précédentes, que si leur montant allait
croissant peu à peu, il est probable que, pour
longtemps encore, il n'atteindrait pas le crédit
demandé par le Gouvernement. C'est pourquoi
elle a fait sur ce chapitre une réduction de
."0.000 fr., regrettant que les organisations ou

. vriéres ne soient pas plus nombreuses pour
établir contre le chômage et ses conséquences
l'aide mutuelle et le placement. Ajoutons de
suite que cette réduction de 30,000 fr. est re
portée au chapitre suivant et permet de créer
le service d observation des prix.- . .. . .

CHAPITRE 18 bis. - Service d'observation .
des prix.. ...-.'

Crédit accordé pour 1913. néant.
Crédit demandé par le Gouvernement. 30,000 fr.
Crédit proposé par la commission du hu-dget,

30.QO0 fr. -■• v. w . -
, Crédit voté par la Chambre des députés,
'3o,oco fr.- ■ -, ■■ 1 < ■
Crédit propose par la CommissioB des: finan

ces, fr.

Lors de la discussion du budgets- de-- 1913. la
Chambre des députés avait augmenté le cha
pitre 10 (statistique générale-- de la frraree-; tle
55,000 fr. et le chapitre 20 de $.000 fr.

■ Cette augmentation globale de 60,OX) fr. avait
été votée àla suite d'un amendement de l'ho
norable M. Albert Thomas ayant -pour* but la
création d'un office d'observation des prix. » »
ll s'agissait, conformément aux conclusions

de la commission des crises constituée au mi
nistère du travail, de faciliter l'étude des crises
et d'en atténuer les effets par l'observation-pé-
riodique et méthodique des principaux indices
révélateurs des mouvements économiques.

A cet effet, le comité permanent des chô
mages industriels, présidé par M. Cauwès, avait
demandé qu'un office d'observation des prix
fût annexé au service de la statistique géné
rale de la France.

Telle avait été également la conclusion di
conseil de la statistique générale présidé par
M. de Foville, secrétaire perpétuel de l'aca
démie des sciences morales et politiques.
D'après le- comité permanent des- chômages un
crédit de 150,000 fr. était nécessaire pour per
mettre de faire fonctionner l'institution nou
velle. Moitié de ce crédit était destinée aux
services centraux, moitié à l'institution de trois

délégués résidmt en Angleterre, en Allemagne
et aux Etats-Unis. •

On avait pris pour modèle un office privé or
ganisé aux Etats-Unis à Wellsley Hills Massa
chusetts) sous le nom de « Babson's statistical
organisation », office alimenté par des scus-
criptions privées et dont le budget s'élève à
700,000 fr. . ■
L'office dont la création était proposée avait

pour objet :
1° L'observation des mouvements des prix

sur les principaux marchés du monde ;
2° Les études relatives aux facteurs de ces

mouvements, à la prévision et à l'atténuation
des chômages et aux movens de les éviter. Le
comité permanent des chômages avait même
demandé que les services, de la statistique gé
nérale, auxnuels l'office serait rattaché, .fus
sent dotés d: l'autonomie financière. lie son

coté la ligue des consommateurs, présidée par
M. le professeur Gide, avait insisté dans le
même sens.

Ce serait, suivant une note qui nous a été
communiquée, un véritable observaloi.'o éco
nomique qui étudierait et mettrait à l.i dispo
sition du public les statistiques commerciales, :
variations de prix de production et de consom
mation, qui sont actuellement monopolisées
par certains syndicats de producteurs, et d in- :
termédiaires.

Cette création, suivant la note précitée, pré
senterait un double intérêt :

1° Établir sur des bases précises la coordina
tion des fluctuations' économiques, qui n'est
perçue actuellement que d'une m'ânière très
imparfaite, à cause de la spécialisation très
nette et de la séparation des divers services de
statistique.
Il est probable que l'on arrivera ainsi à dé

terminer les lois de ces variations et à établir
quelques prévisions. ,

Il est certain, d'autre part, que les travaux de
l'office ne seraient pas seu ement utiles aux
consommateurs, mais autant, sinon davantage,
aux producteurs, industriels; commerçants'et i
financiers. ,
Ce serait, en outre, un véritable régulateur,

capable d'amoindrir la spéculation.
- 2J Au point de vue strict des consommateurs,
l'office aurait l'immense utilité de les rensei
gner sur la direction qu'ils , doivent donner à .
leur pouvoir d'achat, les- sèches mercuriales H
publiées par les journaux étant très insaffi- ■
santés. - • 1
On ignore encore, à l'heure actuelle, les va- *

riations de la consommation. La seule donnée

que l'on possède est la relation inverse des prix <
à la consomation; mais il a été impossible d'éta- i
blir la valeur exacte de cette proportion qui
varie, d'ailleurs, avec chaque produit. j
La nécessité d'une base scientifique so'ide i

est telle que les ligues de ménagères des Etate- j
Unis se préoccupent vivement de la déterminer,
et que ta fédération nationale des coopératives, j
récemment constituée, vient de -décider la foa- '
dation d'un service de statistique. . ....
En 1913, votre commission des finances n'avait

nullement-méconnu l'utilité qu'il v aurait à ;
coordonner et à vulgariser .les données statis- <
tiques nécessaires à l'étude raisonnée des pro- '
blêmes économiques et-, netammeîît. les tafor
mations relatives au mouvement des prix ou

des valeurs dans les principaux pays du moiie.
Mais elle avait craint que ,1e -crédit"de G'*tio5 fr.
ne fût insuffisant et jue, dans un-avenir pro
chain, le Gouvernement ne se crût obligé de
demander au Parlement un crédit supplémen
taire nécessaire au perfectionnement du nou
vel organisme.
ll lui avait paru, de plus, qu'avant , de faire

une proposition ferme, les. diverses adminis
trations (agriculture,- finances, travail, office
du commerce - extérieur, etc.) devraient s én-

. tendre, afin de grouper dans une, publicafitju
d'ensemble les renseignements - statistiques
épars dans des bulletins dont-chactiu, -pris eu
lui-même, est intéressant, mais qui font sau
vent double ou triple emploi.
Cette simplification permettrait sans Soute

de. réaliser certaines économies dont le mon
tant pourrait doter le service nouveau ,
En ce qui touche les renseignements écono

miques extéiliucs,. votre jcqmmission des* finan
ces estimait qu'avec lé tdncours du ministère
des affaires étrangères, on pourrait utilement

' mettre à contribution, suivant les -indie-.tidns
, de M. le ministre du travail, no? consuls, nos
attachés commerciaux et les représentants tle
nos chambres de commerce à l'étranger.

• Conformément à ces conclusions, et dans la
séance du 15 mai 1913, l'augmentation votée
par la Chambre n'a pas été admise parle Senat,
qui a supprimé les deux crédits ajoutes aux
chapitres 19 et 20. -
A la suite de ce vote, lé comité permanent

d'études relatives à la prévision des ch images
industriels a présenté un programme précis
que M. le rapporteur à la Chambre des députés
a intégralement reproduit (Annexes, pages 125
à 1» t).
Ce document donne de nombreux détails

sur l'organisation des services publics de statis
tique et d'enquête, organisés en Allemagne.,eu
Autriche, dans le Jioyaume-Uni et aux Eta!s -
Unis. 11 montré ensuite comment le servie J

pourrait fonctionner au ministère du travail.
ll serait divisé en deux sections; l'une pour la
France, l'autre pour l'étranger. »
Dans ces conditions. la composition des deux

sections et le montant des traitements s éta
bliraient comme suit : .,■■■■ .. , v

Traitements.

Première section : , ' .. rv„.-
1 statisticien - S.Ofb----
2 statisticiens adjoints 10.0i«M
1 aide statisticien -

2 dactylographes ou copistes. 5A<0i.;/,ii.
1 garçon -.•. . . . .»• 2-.0iStï-.>a'^

—28.50 fv'2SÏtbi'

Deuxième section : ~~~ . ;
1 statisticien 8.003
1 statisticien adjoint. .V. .... . 5.000
2 aides statisticiens ou traduc

teurs 7.000
■ 2 dactylographes ou copistes. 5.03J

1 garçon. ^ ^ ■
2<\(:00 27.030

. Versements-pouF ^.retraite, secours. : .4LpCK>
Travaux au dehors.....,!. ............ l.;.0'3

Total Ou. 000

En résumé^ dit le rapport : ' *

1° L'organisation d'un service d'observation
des prix est indispensable pour que les >ïii!or-
mations relatives à l'activité économique, aux
chômages, au prix des choses nécessaires à la
vie, aux conditions générales de l'existence
puissent être recneillies en France • cfemine
elles le sont dans les pays étrangers et puis
sent servir de base aux travaux du ccumità
d études relatives à la prévision des chômages
industriels ;
2° Ce service aurait pour mission d'étendre

et de développer les recherches déjà commen
cées par la statistique générale de la France,
en particulier celles dont la publication a été
amorcée dans le Bulletin et qu'il importé de ne
point interrompre. Aucun autre orgacismo-
existant n'ayant les moyens de le constituer, il
parait naturel de le rattacher au ministère du
travail et à la statistique générale ; ;

3® Ce service ne fera double emploi avec au
cun autre, car aucun autre ne recueille d'une
façon systématique les informations qu'il aura
à rassembler. Mais il empruntera aux autres
administrations les éléments dont elles dis
posent et qui rentrent dans le cadre de ses re-
ci6rcîe5 i. • j . - V- -
i* La ttotation de 60,C00 fr." par an étant éva

luée, en tenant compte du nombre des per-
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sonnes nécessaires au fonctionnement du ser
vice nouveau et du ' traitement moyen dans
chaque catégorie, le crédit n'aura 'point à être
augmenté tant quelles résultats du fonctionne
ment' du service ne feront point apparaître de
besoins nouveaux; •; ' '
, H 5° Il est.désirable;que le. service nouveau ait
intérêt à réaliser des buts pratiques utiles au
public. A cet effet, il; devrait pouvoir recevoir
des subventions, des abonnements, etc. ;
6° D'autre part. comme le principal travail de

la statistique générale, celui du recensement
quinquennal :s'éterid sur des périodes de cinq
années ;, comme il y a intérêt à conserver à
l'ensemble des services le caractère industriel
qui résulte de l'emploi de moyens mécaniques,
de l'exécution de: travaux sur commande et
de la vente des publications, l'autonomie finan
cière, devrait être octroyée à la statistique gé
nérale de la France, dans les conditions que
fixerait un règlement d'administration publique.
Votre commission des finances a entendu

M. le ministre du travail et n'a pas hésité à
reconnaître les services que pourra rendre le
service d'observation des prix. /'
Elle espère que, conformément aux engage

ments pris par le Gouvernement, le crédit de
mandé, qui sera de 63.030 fr. pour l'année en
tière, né sera pas ultérieurement dépassé.
D'après une note communiquée, le nombre

des 9i agents de la statistique générale ne serait
pas modifié : l'effectif serait réduit à 82, de fa
çon à arriver par compensation à faire entrer
dans les cadres les 12 agents du nouveau ser
vice. Le nombre total des fonctionnaires ne
serait, donc pas augmenté. ...
Le crédit de 30.000 fr. - du chapitre 18 bis est

compensé par une réduction de 30,000 fr. au
chapitre 13.

CHAPITRE 10.— Statistique générale de la France.
Personnel.

Crédit accordé pour 1913, 214,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 222,500

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
222,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

222,503 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

222,500 fr..

L'augmentation de 8,500 fr. est motivée par
suite de la création de quatre agents tempo
raires attribués pendant deux ans à la direc
tion de la. statistique par suite de l'importance
exceptionnelle des travaux qui lui sont con
fiés.
Cette augmentation est justifiée ainsi qu'il

suit par M. le ministre du travail. '
En 1913, lorsque le Gouvernement eut décidé

d'attribuer aux pensionnés de la loi dos retrai
tes ouvrières et paysannes des titres provisoi
res leur permettant de recevoir l'allocation de
l'État,- eu attendant la liquidation de leur pen
sion du retraite, les services des retraites ou
vrières n'ont pu faire face au surcroît de be
sogne occasionné par l'émission de ces titres:
Dans ces conditions, la statistique générale

de la France a été appelée à participer au tra
vail depuis le 11 avril jusqu'au 13 juin 1913.
Pendant deux mais, par conséquent, le person
nel du service n'a pu être employé aux travaux
ordinaires qui ont subi de ce fait un retard
important. Comme les travaux de la statistique
générale, et en particulier les opérations de
dépouillement du recensement de la popula
tion, sont réglés, conformément au programme
approuvé p ir le Parlement,-de façon à être
terminés au moment oùcommenee le dépouil
lement du recensement; suivant (1916), il était
indispensable de compenser, en 1914 et 1915, le
retard de 1J13. ■
Au cours des deux mois indiqués plus haut;

la perte de temps correspond au travail de
48 employés. 11 en résulte que, durant les an
nées 191 i et 1915, quatre employés au moins
sont nécessaires pour rattraper cette perte de
temps..
Une somme de 500 fr. a été portée au cha

pitre 20 pour gratifications, secours, etc.
11 importe d'ailleurs de remarquer que le per

sonnel de la statistique générale de la France
est sensiblement plus restreint que ne l'indi
quent les chiffres portés an projet de budget,
d'après les règlements organiques. On se rend
compte aisément que la dépense calculée au
chapitre 19, sur la base des traitements moyens
dans chaque catégorie, excède notablement le

crédit annuel, de sorte que pour faire face aux
dépenses on a été obligé de réduire l'effectif, i
. De là la nécessité de restreindre les^travaux
au strict minimum ; au .moinstest-il indispen- ■
sable que les travaux commencés puissent être -
achevés et livrés au public avant le ; prochain
recensement; A cet effet, -les* opérations -lais
sées de côté en 1913, pour -faire face ; aux exi- .
gences de payement des retraites ouvrières,
doivent pouvoir être exécutées au cours des
deux années suivantes. ; : iù '> ? ^ ^ !

CHAPITRE 20. —, Statistique générale de la
France. — Gratifications, indemnités extraor
dinaires, allocations do 'fatiille, secours au
personnel. — Missions à l'étranger., ;' | .
Crédit accordé pour 1913, 18,0:0 fr. - ;■/•■■■'
Crédit demandé par le Gouvernement, 18,500

franc s * 1 i.

: Crédit proposé par la commission du budget, '
18,500 fr. - ■ - '
■ Crédit- voté par la Chambre des députés,
18,500 fr. ; ;
- Crédit proposé par la commission des finances,
18,500 fr. ; . /' : ! ;
L'augmentation de 500 . fr. correspond aux

indemnités, gratifications et secours à prévoir
pour le personnel supplémentaire créé au cha
pitre précédent.

CHAPITRE 21. — Statistique générale '
de la France. - Matériel.

Crédit accordé pour 1913, 60,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 63;000

francs. ' '
Crédit proposé par la commission du budget,

60,000 fr. . - ■ - - 1
Crédit voté par la Chambre des députés,

60,000 fr. ....
Crédit proposé par la commission des finances,

60,000 fr.
La liste des publications de la statistique gé

nérale de la France est reproduite aux annexes
du rapport de l'honorable M. Godard, p. 95.

CHAPITRE 22. --Encouragementsauxinstitutions
de crédit mutuel.

Crédit accordé pour 1913, 50,000 fr. ~ '
Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
50,000 fr. .
Crédit voté par la Chambre des députés, 50,000

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 50,000 fr.
Les subventions accordées sont énumérées

dans le rappo>i présenté à la Chambre des dé
putés, p. 43.

ciiAriTRE 23. — Caisse nationale des retraites
1 pour la vieillesse. — Uonifications sur les
pensions (loi du 2i juillet 1880, art. 11 ; dé
cret du 28 décembre ' 1886, art. 25 et sui
vants, et loi du 28 mai 1891.)

Crédit accordé pour 1913, 5,000 fr,
Crédit demandé par le Gouvernement, 5,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
5,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 5,000

francs.

Crédit proposé par la commission des finances,
5,010 fr.
Pas d'observation.

, cHAPITnE Si. — Bonifications aux pensions \
. • de retraite. ' . :

Crédit accordé pour 1913, 700,000 fr. 1
- Crédit demandé par le Gouvernement, 703,000
francs. ;

Crédit proposé par la commission du budget,
700,0 JÔ fr. \
' Crédit voté par la Chambre des députés,
700.003 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 700,000 ir.
Pas d'observation.

CHAPITRE 25. - Dépenses diverses concernant
la prévoyance sociale.

Crédit accordé pour 1913, 4,000 fr.

; Crédit demande .par le Gouvernement, 4,000
francs-.-

■ ■ i Créilit propose par la 'commission du budget,
4,0: K) .fr.. «• . .i
• Crédit voté par -la Chambre dés députés,
4,030 fr. • !
- Crédit proposépar la commission"des finan
ces,; 4,000 fr. ■' T: ; V ,'

CHAPITRE 26. Subvention aii comité perma-
' nert international des assurances sociales et
\au comité permanent des congrès internatio
naux des habitations à bon marché. * ■ "

•** Crédit accordé pour 1913. 8.030 fr. '
-, ' Crédit deniatide -par lé Gouvernement, 8,000
francs. . : ■
. Crédit proposé par la commission du budget,
8,0 K0 fr. v" ■ '~ f ' ; ;
: Cré lit' voté par la Chambre des députés,
8,0 * i fr. '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,030 fr. - . ■ ■■ - .

CHAPITRE 27. — Subvention àTalliarciS '
. . d'hygiène sociale;-

. Crédit accordé pour 1913, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 5,000 fr.

- Crédit proposé par la commission du budget,
5.000 fr. ... ' -
Crédit voté ; par Ià Chambre des députés,

5,000 fr. : ; -,
■ .. : Crédit proposé par lacommission des finances,
5,000. fr. .

" L'Alliance d'hygiène "sociale a "pour objet de
coordonner et de seconder les efforts des asso
ciations et des œuvres qui poursuivent l'amé
lioration de la santé publique en France. Elle
lutte par l'éducation et l'action sociale contre
la tuberculose, l^al.coolisme, la mortalité .infan
tile et contre" toutes Tes maladies êvitab'les.'Elle
groupe dans son comité central bs représen
tants des fédérations ou des sociétés qui se
proposent la diffusion d3 l'hygiène sociale. Elle
provoque la -création de comités régionaux et
locaux et tient des congrès annuels (voir la
notice page 100 du rapport de M. Godart).
La subvention de 5,u00 fr. votée par la Cham

bre des députés atteste l'intérêt que oortent les
pouvoirs public > à cette utile association. ;
Nous en proposons l'adoption.

CHAPITRE 23. - Amélioration des retraites
.des anciens ouvriers mineurs.

Crédit accordé pour 1913, 1,500.000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 1,500,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
l,500,n£0 fr . .

C 't- % voté par la Chambre des députés,
l.rrû.O/i fr.
Crédit proposé par la commission des flnaa-

ces, 1,503,000 fr.
.. Pas d'observation. .. .

CHAPITRE 29. —• Frais d'application de la loi du
31 mars 1903 sur l'amélioration des retraites
des anciens ouvriers mineurs.

Crédit accordé pour 1913, 9.030 fr.
- Crédit demandé par le Gouvernement, 9.001 fr

Crédit proposé par la commission du budget,
9,000 fr. - 1 ; -, '
Crédit voté par la Chambre des députes,

9,090 fr. ; 1 ' "
Crédit proposé parla commission des finances,

o,i oq fr. ;; ■... . ; .; -,
Tas d'observation. . ...

CHAPITRE 30. — Encouragements aux comité»
• de patronage- des habitations à bon mardis
\ et de la prévoyance sociale.

Crédit accordé pour 1913, 20,030 fr.
Crédit demande par le Gouvernement, 20/JJU

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

20.00° fr. , .
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,000 fr. 1: - ,
Crédit proposépar la commission des finances,

20,000 fr. .
La liste des subventions accordées aux

nages des habitations à bon marché Pou '. 1l;'r
est reproduite aux annexes du rapport de M.uo-
dart (p. 10Uji '


